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RÉPARTITION DES POINTS nE L'ORDRE DU JOUR 1

Séant't'!'! plénÎt-rc!'!

1. Ouvertul"X' de la session par le cfH'f de la délégation ghanéenne (point 1).
2. Minute (le silence consacrée à la prière ou à la méditation (point 2).
3. Pouvoirs ,les représentants aux dix-nl'l1\'ièule et vingtième sessions de l'As

semhlée générale (point 3):
a) Constitution de la Conllnis'Iou de vérification des pouvoirs;
b) Rapport de b Conullission de vl'nlication des pouvoirs.

4. Election du Président (point 4).
S. Constitution des grandes comlllissiollS et élertion de leurs bureaux (point 5).
6. Election d~'s Vin'-I'résidents (IX/iut 6).
7. Comnl1ll1icat ion faite par le SL'Crétaire général en vertu du paragraphe 2 dt'

l'Article 12 de la Charte des Nations Unies (point ï).
8. Adoption de l'ordre du jour (point 8).
9. Discussion génl."]"ale (point 9).

10. Rapport du S('(Tétaire général sur l'activité de l'Organisation (point JO).
] ]. Rap'port du COllSeil de sécurité (point Il).
12. 1~;lJ'p()rh .III (·lIl1s,·il l'n>li<lIJ1iql1l' el SI" i;t1 1.'\/.'i803, chap. X (sect. Il, VI

d \ 1, \1 (s'd 1 ;'1 Vel VII ;'1 \) •.\11 el .\111; 1\/ 60m, rhap. XV, XVI d
XVII (();<l'l'l~' b seclll1ll V) 1 (l)l)ilt1 Il).

13. l-<.apporh d(, l'A,~el1l'1' intnuatiouale dl' l'énergie atomique (point 14).
14. Election de n1l'ntlll('s lion pcrrllal1enls du Conseil de sl'C'urité (point IS).

15. Election de lIH:ll1hres du Conseil é~'ononlique et social (point 16).

16. Eledjon d'lll1 memhre du Conseil de tutelle (point 17).

17. EJection dl! J laut COlllmissail'(' des Nations Unies pour les réfugiés (point IX).
18. Nominatioll des Illembres de la Commission d'observation pour ia paix (point

19).

19. Adll1is~iun de nouveaux Membres ;1 l'Organisation des Nations Unies (point
20).

20. Force d'urgel1n~ des Nations Unies (l'oint 21) :
a) Rappürts sur la Force 2.

21. Rapports du Comité pour l'Almée de la coopération internationale (point 22).

22. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples t'<Jloniaux : rapports du Comité spl.'Cial chargé d'étudier la situation CI1

ce qui Concernt' l'application de la Déclaration sur l'octroi <le l'indépendance
aux pays d aux peuples colonial''- (point 23) 3.

23. Installalioll d'IIII dispositif Ill~(';U1ique de vole (poillt 25).

24. IbpJlort dll t 'oillilé chargé des dispositions touchant une confércnct' aux tins
d'lIm' n'visioll de la Charte (pOillt 20).

25. Troisil'nH: Conf{~rence internationale sur l'utilisation de l'énergie atomi(jlle ;1
des lins pacitiques: rapport du Secrl't;lire génàa! (point 27).

26. Question dll Tihet (püint (1).

27, Election d'lin memhre <le la Cour interuationale de JIIstice en vue de pourvoir
le siège develnl vacant par suite du décès de ,M. Alxlel Hamid Badawi (point
97),

1 Sauf indication uJlltraire, lous les pOlllts faisail'Ilt partie Ill' l'ordre du jour recommandé
par k BlIll'all dans son prunier rapport (A/5W\l:il d adopl<' par l',",ssemblée g"nàa1e il sa
!J36" séalK<' plt'nil'Tl', le 24 septl'll1hre 1')11)" :\ la 1I11'm<' séanc!', l'-\sselllhléc a adopté les re
eommandallOns du Bllre'lu relatives il la répartilion des pOlllts de l'ordre du jour. l'our la listt,
numérique des ]loints de l'ordre du JOUI, voir /)O(llllltilis of1iciels de l'."lsst'lIIblée yhll'I'tl/.·,
villgtième sesi"io/l, Séalll"Cs plénières, fascicule liminaire nO 1, ordre du jour.

2 Pour l'alinéa l"~ voir ei-dessons "Cilll[uil'Ille Commission", point 4,
3 A sa 133()" séance pléniére, le 24 seplelllhre 1965. l'Assemhlée générale, approuvant la

recommandation conlcnue ,Ians le ]lrcmi<'r rapport du Burean (A;5'J8H, par. 10, ,J), a décid':,
de renvoyer ;\ la Qnatrii·nw COlllmission Ions les chapitres dn rapporl dtl Comité spécial con
sacri's ;'1 dcs tfTri!f,irT~ d(:Tt'I1nült:·..,.
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28. l\établi~semellt des droits légitimes de la République populaire de Chine à
l'Organisation des Natiolls lJnie~ (l'oint 102) 4,

29. Coopération l'litre l'Organisatlli!l .1," Nations Unie~ et l'Organisation de
l'unité africaine (point 1(8) G

(Ql'FSTIO:'iS 1'1)1 lTIf." ES ET DE SÜ:URIT(:,

,'(1'\II'R IS l.A Il {.:I.LEM I:N T\TlO>;; DES AR ME M FNTS)

1. Question du désannement gl'nér:ti (.; complet; rapports de la Conférence du
Comité des dix -huit puissancl'ssllf le désarmement (point 28).

2. Question de la convocation d'une conférence pour la signature d'une conven
tion sur l'interdiction de l'emploi de~ armes nuclé:lÏres et thermonucléaires:
rapporh de la Cmfi'l"!'l](l' du COllliti' des dix-huit puissancl's sur le désarme
ment (point 29)

3. Nécessité de suspendre d'urgl'llCC les essais nuclé.lires et thermonucléaires:
rapports de la Conférence du l nll1lté des clixhuit puissances sur le désarme
ment (poin t 30).

4. Coopération intl'rmtiolla1e tnlKll;l!ll les utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique' rapports dll l '"mité des utilisations pacifl<IUes de l'espaœ
extra-atmosphérique (point J j )

5. Question de (.oree: rapports de Lt \ ()111111issioll cles Nations Unies pour l'uni
fication et le relèvement (k la Cllrée (point 32).

6. Mesures à prendre, à l'échelon règlOnaJ. en vue d'améliorer les relations de
bon voisinage entre les Ftats <'l!r"pét'~ls apllt des régimes s<X'iaux et politiques
différents (point 33),

ï. Question de Chypre (pomt CU)
a) Lettre, en date du 13 juillet 196:', du reprèsentant de Chypre;
b) Lettre, en date du 21 juillet 19h5, du rcpréscnLl1lt de la Turquie.

8. Question de la réunion d'une conférellce mondiale du désannement (point 95).

9. Déclaration sm la déllur!éarisatioll de J'Afrique (pollit lOS) 7.

JO. Non-prolifération des arn1l.'S llud<:'ain's (point 1(6) ".

Il. Inadmissibilité de l'intervention (bns les affaires intérieures des Etats ct
protection dl' leur illdépcmlalH(, "1 .1.' 1!'1I1 S<lll ver;1Î lH't i' (poillt 107)°.

Commission polititlUe spéciale

1. Effets des radiations ionisantes. rapports du Comité scientifIque des Nations
Unies pour l'étude des effets des radiations ionisantes (point 34).

2. Rapports du Commissaire général de l'Office de secours et cie travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (point 35).

3. Politique d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine (point
36):
a) Rapports du Comité spécïal chargé d'étuJier la politique d'apartheid du

Gouvernement de la Répliblique ;;ud-africaine .
b) Rapports du Secrétaire général.

4 A .'la 1380" séance plénière, le 17 novelllhn' 1965, l'Assemblée générale s'est prononcée
sur le projet de résolutiou présenté par 1'1\lb'\lII<', l'Algérie, le Cambodge, le Congo (Brazza
ville), Cuba, le Ghana, la Guinée, k Mali. le l'aki'ian. la Roumanie, la Somalie et la Syrie;
il y a eu 47 VOIX pour, 47 \oi" contre ,t 20 .dhtentions I.e projet de ri, solution n'a pas été
adopté. Voir éga!elTlt'nt résolution 202.1 (\ \ ), l' 2

G A .'la 1340· séance p!éTlll"", le 2i\"I,lelllbrt' 1965. l'Assel1lhlée générale, approuvant la
recommandation contenue dan~ lt- !roisién,..., ",pport tin Bureau (A/S999, par 4) a décidé d'ins
crire ce poiut à Süll ordre dn jouI ('1 de' 1"'\,ll"ii1lT l'li ~eallce pléulère,

6 A .'la 1336" séance pl/'nil·lI'. le 24 s"l)~(l11hll' 1965. l'/\sselllblée gén/Tale a décidé de con
sidl'rer comtlle unc sCllk qtl('stlou !es poil>!, inl,tulés "U'Il'SilOll de Chypre" et "Question de
Chypre. la grave si\u;;tiolj r,é"e ;, C">-I'I" 1:1' "l'olitiqIH'" pu'" ·.nivi.,s coutre la communauté
turqne".

'i A .'la 1336" séance plél.ière, le 24 ''ï'1l'iIlh:'c 1965, J'.\ssel1lhlée générale, approuvant la
recommandation contenue dans le deuxi<'lIlt' rapport du Bureau (:\/5989, par. 2), a décidé
d'inscrire ce point à son ordre du jour d de Je renvoyer ;i la Première Commission.

S A .'la 134Qe séance plénière, le 28 septembre 1965, l'Assemblée générale, approuvant la
recommandation contennc ùans le troi,ièrne rapport du Bureau (A/5999, par. 2), a décidé
d'inscrire ce point à son ordre du jour et de le renvoyer à la Première Commission.

D A .'la 1340" séance plénière. le 2E Stl'tt'ilihre lQ65, l'Assemblée générale, approuvant la
recommandation contenue dans l,' \roisi"lt!t t ,'l'port du Bureau (A/5999, par. 3), a décidé
d'inscrire ce point ;i son m,Ire ,lu juur ,.fie "nvnVI'r à la J'remière Commission.



4. Etude d'ensemble de toute la question des opérations Je maintien de la paix
sous tous leurs aspects (point 101) :
a) Rapport du Comité spécial des opérations de maintien de la paix;
b) Autorisation et financement de futures opérations de maintien de la paix.

5. Règlement pacifique des différends (point 99) 10.

Deuxième Commission

(QUESTIONS ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES)

1. Rapports du Conseil économique et social rA/5803, chap. 1 à VI, VII (sect.
l, Il, Tll--excepté par. 346- IV ct V). VIn (sect. TIl et IV) et X (sect.
I! et VIII): 1\/fi003, dlap. 1 ;'[ XI. XII (sect. lI) et XIV (sect. H, IV, VI
et VTT) 1 (point 12) li.

2. Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement (point 37).

3. Accélération du courant des capitaux et de l'assistance technique destinés aux
pays en voie de développement: rapports du Secrétaire général (point 38).

4. Création d'un fonds d'équipement des Nations Unies: rapport du Comité pour
un fonds d'équipement des Nations Unies (point 39).

S. Action dans le domaine du développement industriel (point 40) :
a) Rapports du Comité du développement industriel sur ses quatrième et

cinquième sessions;
b) Rapport du Secrétaire général.

h. Rôle de l'Organisation des Nations Unies dans la formation du personnel
technique national cn vue de l'industrialisation accélérée des pays en voie de
développement -apport du Conseil économique et social (point 41).

7, Rôle des hrevets dans le transfert de connaissances techniques aux pays en
voie de développement: rapport du Secrétaire général (point 42).

8. Décentralisation des activités de l'Organisation des Nations Unies dans les
domaines économique et social (point 43) :
a) Rapport du Secrétaire général;
b) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et

budgétaires.
9. Affectation à des besoins pacifiques des ressources libérées par le désarmement

(point 44) :
a) Rapports du Conseil économique et social;
b) l{;lpports du Secrétaire général.

10. Souveraindé permanente sur les I~SS()urces naturelles: rapport du Secrétaire
g'énéra! (point 45).

11. Accroissement démographique ct d(~veloppement économique: rapports du
Conseil l'l:ollomique et social (point 46).

12. Campagne mondiale pour l'alphahétisation universelle: rapport du Secrétaire
général (point 47).

13. Institut de formation et de recherche des Nations Unies: rapports du Secré
taire général (point 48).

14. Situation et opérations du Fonds spécial (point 49).
15. Programmes de coopération technique des Nations Unies (point 50) :

a) Examen des activités;
b) Confirmation des allocations de fonds au titre du Programme élargi

d'assistance technique.
16. Fusion du Fonds spécial et du Programme élargi d'assistance technique en un

Programme des Nations Unies pour le développement (point 51).
17. Programme alimentaire mondial (point 52) .

. 10 A. sa 138~", séallce l'I~nière, le 3, déce,lIIhre 1965, l'A~selllblée .g~n,érale a déc.id~ que c.e
pomt qUI avait ete rellvoye a la Pn.'ml('[l' LOlllllllSSlon seraIt transfere a la CommIssIon polt
tique spéciale.

II A sa 1J36" séance plénière, le 24 st'pkmhre 1965. l'Assemblée générale, approuvant la
recommandatioll contenue dans le premier 1 apport du Bureau (A/5988, par. 10, b), a décidé
de renvoyt'r aussi le chapitre II du rapport du Conseil économique et social (A/6003), con
sacré à l'examen et à la réévaluation du 1 ôlc et des fonctions du Conseil, à la Troisième et
à la Cinquième Commission pour observations; l'Assemblée a également décidé d'appeler
l'attention de la Troisième Commission sur la section II du chapitre VII de ce même rapport
du Conseil, consacrée à la réforme agrain:. et sllr la section II du chapitre XII, consacrée
aux questions de populatioll.
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1.

2.
3.

4.

s.

6,

7.

9.

la.

11.

12.

13,
14.

15.
16.

HaJ'p"rt, du ( "1 l 'il '1 1 "'IIIIIOlill'll'< Il ·(l(I:d I.\/S~().\, l'hap. VIII (S<Tt. 1. Il
et V). IX ('1 X I.IV. \ ,['iJ;\/(lf)().),ch;ll'. '<II (",·c1.l, IIIl'!
IV), XIII ct '(II, (~I'd l, III '.1 \ ipoilll12)

Assistan('(' ('11 CI' de c;lta"troplw 11!!"1'1'i1 .. (l'oint S3).
Situation ~ori;lk daw; le 1lI01l'!<- i]'«1I11 S~ 1 .

Il) l{apport du Î. 'oll~('il "'1.·OIlU'lI"p'\ '.\l<i:d.
b) Rapport dtl S('cn"!;lIr,' g('Il{'uL

Hahitation, r(ln~tnKtilll: d phllilICltl,ql

Il) HappOl t du (oll~cil é..-onoI11ii]\II d

li) Eapport dll Serrl-tain' géllic, tl
Rapports .III Haut (Olllllli~~air\' ,It
56).
Mt'sures t~ndallti i:tin' appli'!\II'l Li 1){ocLi ration d('~ Natioll~ Unies sur l'éli·
mination dl..' tOlites It's forlll\', de dhnitllin;ltion raciale: rapport du Secrétaire
général (point 57).
Projet de conventioll intClllatiollak.:.lI· J'dilllm;\tion d~ toutcs les fonll~s de
discrimination raciale (point S,\.()

l'rojd de recommandatioll :.nr le "'lIl'·.('ntenlcnt au mariage. l'age minimum du
mariage et l'cnregistrcllWlIl dl" lllaT i.l~:l''' (pOlllt SI)).

l\-fesure.; tcndant ;'\ fa1fl' f(':'lH'ctl'l l,hl r:qlidclllt'nt 1e:: droits d,' 'J'holllme et les
libert{', fllll<!;U1H'lltak" (!Hlinl hO \
Manif,·,t;ltlllt1'. d,' ·'rtjll!" ~ r ''"',111\ 1'1 dïn!!)![oranct' natlonalt: et reIigiellse
(point ôl). , ..

hli11linatioll dl' tonie" k iOIiI'"

a) l'TOJet dt' decL!':!Ïi" , '.111
rl'ligit'\!:'(' :

b) Projet dl ulllv"1l1to\1 ItlklIl dl"II,,)(' "·!ll ! dinlJl';tlll'll dl' iOlltes les formes
d'intoléran('{' religil'll"",

Liberté de J'illformation (pOlllt ," )
a) Projet dl' ,'''IJVI'lltiUlI rdativ(' ;1 1i1l1'110 ,1\' J'nltorJllalion:

b) l 'rojet de ,!t"da rai iUll ~nr la lillerl l, de l'inforlllation

Projet~ de pacte~ illtl'lll;l1iuJ1allX II·l:ttih aux droits de 1'l1OIllJ1H" (point 65).
Projet de dédaration ,'on('Ctll:lnt la l'roniotiull parmi k~ jeunes des idéaux de
paix, d~~ respeel lI1ut nt'! l'l de rOll Ijlll··j,ctbilll 1 entre ks peuples (point (6),
Année În!c'l1lationalc d('~ droit·; ,k JïIOll1JJH' (point (17).
Création d'nn poste d" ] lallt 1 Plllllii '.1111' dl'l. Nation., Unies aux droits de
l'hom ml' (l'0 i J1 t i,s)

((ll'LS'II"'" :'1'. H.\ l'l'In,\'\

l, r .\ 1.\ 1Finn!, 1

1l1l11lIi!'i"iOIl

" ! FRIUTOIRF." SOI'S 11'11.1.1.1-:

""è' .\1,,";\1(1\11':;)

1. l~appurt' du i. IIlheii de lt:tdle (j'1I1 '1 1.\)
2. I~applll-t du ITjlp',\'nt;I',i/ ,le ;'1)1 ',.1",.1111111 d,., \::111<'lh ['ui," Ch;lq,:-é dt: sur

veiller ks é1e(lioJ1~ aux 11.- ('HIL (1'''lllt2·t)

J. Renseig-lIcl1lenb H,Lttifs :tu': lt'rntoir,',; ItllJ1 :\IlI'JlIOIlIl'~, cunlllluniqués en vertu
de l'aliné:t cd,' l'\rtlll, 73 de h Ilw" ,j,-, ::atilll\~ L;llies (point 68):

12 A sa 1336t' St'ance Ilh'lIH''!"' , le 2.f >' jllillllJli Il)(,.~, 1'.\S~,t'lllhk(' ~éll(·ralc. approu\,';lllt la
recotntnall'dation C:,I;tCIlUC 1 (Lilh L, ilr('llI1~ 111'11\111 dll BUle;111 (:\/S<):-\X, p~lr. ln, /J), a
décidé ùe renvoyer aU':),:-l tl'He ~IU\·'~tl(lll 'll"H'~I\t" '"1 ;'1 1;1 ( illljui"lIlt ((ll1ll1li"',~i()11 l'OUI

observations.



Il) I~al'l'''rl" dll ~l'c]""'tairl' g"l'lll'r:,J ;
li) I~:q)p"rl; dll ( "1 Il i((', "l'l'cial cil;lrgl" d"lmlicr la ,illlati"lI ('II Ct' qui con

(TI'IH' 1'al'l'lictliol' (le la Ikl"larati"lI snr l'octroi dl' lïnrli'p('m1ance aux
pays d ;111, J)('nples c,,]olli:III',.

,L Qlwstioll dll ~lId-( iwst africlill: rapplll"h dll Comitl' spécial chargé <1'étudi~r

la sitnat i'llI l'II n' qni l"On(('rtH' l'application de la 1)éc1aratioll sur l'IK'troi dl'
l'indépenthllcl' allx pays el allx pcupks coloniaux (poillt ()CI).

;1. ProgramllH" spéciaux d'enseiglll'II11'lIt l't dl' formation pOlir Il- Sud-( )nest ;\l·ri·
cain: rapP(lI h du St'C]""'laire gl'Il("ral (p'lill! ïO),

(1. l'rogTalllnH' spi'l'i;lI de fOrJn:lliou pour les tnritoin', adminlStrl's par Je l'or·
tuga!: rapports du Sendaire génl'ral (point 71),

7. Moyens d'i,tude et de formation offerts par des Etat-; Meml}res aux habitants
des territoires non autonomes: rapports du Secrétaire gi'ni'ral (point 72).

K Question d'( >lnan: rapport du ('onlité sl'ècial de l'Oman (point 7J).

(). Application dl' la Déclaration sur l'octroi de l'indèpendance aux pays et aux
peuples coloniaux: rapports du Comité spé('ial chargé d'étutli('r la situation
en ce qui concerne l'application de I:t Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et :\IIX peuples cu!oniaux 1 /\jSS()Oj 1'3'v. 1 d AjhO()()j]{ev.1 (chapi
tres COIIS;llTl'S ,\ des territoires p:lrtil"ulins) 1 (pllillt 23) 1:1,

Cill(luiè~m.. Conuui"'Mion

(Qn':STloNS AD\IINISTR,\Tf\ï'S ET BUI)(;f:TAIRF_<;)

1. Rapports financiers et comptes pour ,les exercices terminés le JI décel11brt'
1963 d le .11 décemhre 1f}64 et rapports du Comité <ks (,()lllmisqires aux
comptes (point 74) .
a) Org-:111 i,;lI ion des Nal Ion s lJnies;
b) Fonds tics Nations Unies pour l'enfance;
c) Office tic secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de

Palestine dans le Proche-Orient;
d) ContrilJ11tions volontaires gérl~es par le Haut Commissaire des Nations

Unit,s pour les réfugiés.

2. Budget addili'J1ll1el de l'cxncin' If/(A (pomt 75).

3. Projets rie hudgets pour les exercices 1965 et 1966 (point 76).

4, For('(~ d'urgen('e des Nations Unies (point 21) :
b) l'rl'visions de dépenses relatives il l'entretien rlc- la Force H,

5. Exalllen des barèmes des traitenH'nts des fonclitmnaires internationaux dl' la
catégllril' ,lt-s atllninistraleurs d de" catl'gories sup"'ri('un's (point 77) :
a) Happ' lrt dn (:omit~ COIlsll1t;lt if de 1:1 fonet ion puhlique intern.ationa'1e:
h) HapIHJrt du SeCfi,taire gènéral.

(1. J'Jan des ('onf(:n'nu's: rapports du Secrétaire g-i'nérai (point ï~).

7. Nominations ;IIIX postes devenus vacallts dans Il"; organes subsidiaires de
l'Assernhli'e génlTale (point 7C1) :
a) ('onlilé consultatif pour les qucstio!ls administratives ct hudgétaires;
b) ( 'omitl' (hos (,(Hltrihutions ;
c) Comite" des COllllllissaires aux comptes;
rl) Trihunal administratif des Nations Unies;
c) Comité des pensions du persollnel dl' l'Orgar .. sation des Nations Unies.

K Barème des quotes·parts pour la ri'partition des dépenses de l'Organisation
des Nations Unies: rapp0rts du Comité des contributions (point 80).

1). Rapports de vi~rification des comptes ('()ncert1.111l les dépenses effectuées par
,les institutions spécialisées et ]';\geIlCl' internationale dt' l'énergie atomique
(poillt~I):

a) Affectations de créclih et autorisations d'urgence du Compte spécial du
l'rog-ralll1l\(, élargi d'assistance technique;

h) /\lloeal ions et imputatiolls dll Fonds sl'l'cial.

1:1 Voir la nolt: .1 ('i~d('sslt',

Jot Pour ]'alill(·;t (J, voir ci··desstls "S('·aIlCf"" pll"'lIi(\ll''''', llotllt 20.
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10. Coordin~ltioll administr:lliv" ("t !)\I(kdaire entre ]'Urg-alli~allon des Nation~

Unies et les institutions sp("ri;<iis('" ;ll1bl qnc l'Agence intnn;ltionalc df'
l'énergie atomique (point t,2')

a) Rapports du ComÏ1(:' con S lrÎt:l11i pour Jes questions adJllinistrativcs et
budgétaires;

b) Mécanisnle illtnorg:lllisatioJ,. !'onr !es questions de rémunération et d'ad
ministration du personne] . r Ipports dn Secrétaire générai.

11. Procédures administrative,; cl iHll!gdaires de l'Organisation des Nations
Unies: rapport du Groupe il-' Il;1\:\,; pOLIr l'examen des procédures adminis
tratives et buclgétair('~ dc J'Urg;: 11j>;:l1101] des}' iOll'; Unies (point 83).

12. QuestIons relatives :ut jwr, ()lIIW! ~4) :

a) Composition du SC(I{~t:Hi:li ';'1,\><,r15 du Secrdaire ghlêral;
b) Autre~ questions relatives ail lli'"onllcl: rapport dn Secrétaire général.

13. Rapports du Comité mixte de 1;, i. :\:',-;e COlllmune des pensions du persolUlel
des Nations Unies (poml :-';5)

14. &ole internationale des \l:ili(lll" 1:, rapport du Senétaire général (point
86).

15. Rapports du Conseil écollomiql1' prul [\i5X03. eh;lp_ XI (sect. VI) (1
XIV;Aj6003.chap .. XVlf (sc,: '\ '\\"1111 (l'0iIlIIZl.

Sixii-ulf' CommÎi'l!liOD

ESI lI'RlUJQliES)

1. Rapports de la Cl'iIlmis"ioll du dr"it intcrllatioll;d sur k~ travaux de ses
seizième et dix-septIème sessio!!' 1. P'llilt :-\7)

2. Traités multibtêraux généraux '(m\"! us '-(lm les auspices de la Société des
Nations: rapport du ~ecn:tailC :1 (point ~) 1r,.

3. Assistance technique pour bvori,,('l l'tllscil:;l1ClllC11t, J'étude, la diffusion et une
compréhension plus large du droit mternational: rapport du Comité spécial
d'assistance techniquep(lllr favoriser l'enseignement, l'étude, la diffusion et
une compréhension plus la1l':e du droit international (point R9) 16.

4. Examen des principes du droit intnllational touchant les relations amicales
et ,la coopération entre le" Etat'; t'iltlforrnt'ment à la Charte des Nations Unies
(point 90) :
a) Rapport du Comi1 t" spéciai de' ;J··incipes du droit international touchant

les l'dations ;ulllcales et la c<,opèl";r.tion entre les Etats;
b) Etude des principes énumér~~, da!!s le paragraphe 5 de la résolution 1966

(XVIII) de J'Assemhlée géni-ra!c.
c) Rappoll du Secrétaire général sllr le;; méth(xies d'étahlissement des faits.

5. Exanlen des mesures ;'( prendre pou: le di:veloppell1ent progressif du droit
international privé, partirulièrellll'JlI fil. vile de favoriser le commerce interna
tional (point (2).

6. Projet de déclaration sur le droit d'I'.;ï!e (point 63).
7. Respect IYdr les Etats Memhres des principes concernant la souveraineté des

Etats, leur intégrité territoriale_ la 11< 'Ii) -ingérence dans leurs affaires intérieu
res, le règlenwllt pacifiquc de litTcrcnds el la condamnation des activités
subversives (poiut (14).

8. Amendt:ments à apporter au l'(-gk[ll'l' IÎ intérieur de J'Assemblée générale par
suite de l'entrée ni viguclIr df-- ;illj("IHIcIlH'l1h aux Articles 23, 27 et 61 de
la Charte des NatlOlls Unie:: (p'" ut :in

9. Amendement il "/\1'\ !ut! de ~h l1[e (1<-, .'Iations Unies (point 104) 17.

1~ La section IX du chapliH' .\ du Lll'l"): "'UllOllliquc et ~oci;d (/\/5803) se rapportant
à cette Question a été examinée ('11 ll\l~ll". :' i1'\," le po",! 88

16 Le paragraphe 346 dll rap"ort (1.; éwnollllqlle et ~ocial (/\/5803, chap. X,
sect. IX) se rapportant à cette que,,tioU a ('1<' ...'li "ill" ,\1 lllt'IIIe temps que le l'oint 89.

17 A sa 1336e séance plélli"re, le 24 "(Tte,,;1,,"(' 1%5, l'Assemblée générale a décidé Que
ce point, dont le Bureau avait nnmlllldmJ.:> 1'(. ":.1111("1 ell ~éallct· plénière dans son premier
rapport (A/5988, par. II, 1), ""di' 0:", '~,_\ii'III(' I,,,n''';',sioll



CONSTITUTION DE LA COMMISSION DE VÉRIFICATION DES
POUVOIRS

(Point 3, a)

Conformément à l'article 28 de son règlement intérieur, l'Assemblée générale
nomme la Commission de vérification des pouvoirs 18.

Les Etats Membres suivants sont nommés membres de la Commission: Aus
TRALIE, COSTA RICA, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, GUATEMALA, ISLANDE, MADAGAS
CAR, R~:PUIILlQUE ARABE UNIE, SYRIE et UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIÉTIQUES.

1332" séance plénière,
21 septembre 1965.

COMPOSITION DU BUREAU

(Point!! 4, 5 et 6)

Le Bureau de l'Assemblée générale pour la vingtième session est constitué
comme suit:

Président de rAssemblée générale:

M. Amintore FANFANf (Italie).
1332e séance plénière,

21 septembre 1965.

"V[;;.Présidents de l'Assemblée générale:

Les représentants des Etats Membres suivants: BURUNDI, CHILI, CHINE,
ESPAGNE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE, GUATEMALA, KOWEÏT, LAOS, MALAI
SIE, MAROC, PARAGUAY, POLOGNE, RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE, ROYAUME-UNI
DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, SIERRA LEONE et UNION DES
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES.

1333e séance plénière,
22 septembre 1965.

Présidents des sept grandes commissions de l'Assemblée générale:

Première Commission: M. IGroly CSATORDAY (Hongrie);
Commission politique spéciale: M. Carlet R. AUGUSTE (Haïti);
Deuxième Commission: M. Pierre FORTHOMME (Belgique);
Troisù\me Commission: M. Francisco CUEVAS CANCINO (Mexique);
Quatrième Commission: M. Majid RAIINEMA (Iran);
Cinquième Commission: M. Najib BOUZIRI (Tunisie);
Sixième Commission: M. Abdullah EL-ERIAN (République arabe unie).

1333" séance plénière Ill,

22 septembre 1965.

ÉLECTION DE SEPT MEMBRES NON PERMANENTS
DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

(Point 15)

L'Assemblée générale procède à l'élection de trois membres non permanents
du Conseil de sécurité en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortants:
BOLIVIE, CÔTE-D'IVOIRE et MALAISIE.

Les Etats Membres suivants sont {'lus: ARGENTINE, BULGARIE et MAU.

1392" séance plénière,
10 décembre 1965.

18 Voir résolution 2113 (XX), p. 4.
19 A cette séance, le Président de l'Assemblée générale a annoncé les résultats des élec

tions auxquelles avaient procédé les commissions.
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1/\ l'(>l':, Nie (H 1A, N(II 'VELU,: Z ~:LA l'Ill'

L'l\SSl'1l1bk'c gl'llér:l1,' pm"l'lk " ,',"I,'clIOIl dl' '1l1atrT lIH'lllllfl'" 11011 !wrJn:lIH'lIb

l'Il nlc de pourvoir le; !Hl11VC:lUX Slli:'"'' (1,.'lèS ail, lertl"'" dl' l'aJll('ll<lt'tllellt :1 l'Arti
de 23 de b Charte dcs :-.Jatiom, l'nie; '''Iltellu dans 1a rl'"dutioll 1()\l] l\ (\VITT)
de J'Assemblée, t'Il datc du 17 dl'Cl'III!;le ''11>:\

Les Etats f\f.'III!Jn'" S\1l\;U "'J,1
\'1 OUGANIM

Conformément au paragr:1phe Z dl' !':\rlir.!c 23 de la Charte, td qu'il a étl~

:1l11cndé, J'Asscmblée généraIt' décide, par IlII vote au snntin send, 'Ill(" la Nouvellc
~élancte el 1'()llg:lIH!:t ollt l't/' (;111" 1~'111 11111' p('riodl' d'Ill! :111 ct '1111' le Japon et la
Nigéria ont dt, élus p01i1 lIlL' l'priot1e ,J,- ,knx :111>'

HO,'" ct 139,'/ s,"arlas f'lt~nihl'.\,

}(I ct 13 dl~/I'IIlIJrl' 1965,

l'tIr sui!l' dt,i: l~ii'(!jOll\~ 1 i-dt.1" 0/" , li' ( I).L'.. :

:\~';ENTlNE'*, BULI .."I!;,'·, l'Ill:d' 1,(,\ 1 !
....1ALI", N](;(.:~IA", NOt:VFILF·!I':Ii\:'o:IH,1 1

BH:l-.TAGNE '·T lJïHLA""(I~ !JI! NfIFU'. l~~",\~

l'H[)(;UAV*

\"1 "ril,; SI' (j)m/'r;Jl'ra tfj'S 1tII'}l1hr.·s .fUi'I'/ull ...

,\M~.I"VI l, l'inNe>, .I,"'ON·" J()~()ANr~',

'\; [l,"''''. J',\.., 1;AS+', l~(IY /\ II :\11- LJ NI HE (;~,' NlJF

f,1 "[ 1'1.1(1\ E' ',n, 1,\1.1 Il,', SOVI(.:T1\.1I1FS /'/

* Membre du Conseil jllSqll',llI 31 [,-, "",i" [1)(,1,
,'* Membre du ClI1st'il jll'qU';l1l ,H <\(" '.'1111"" l<iI)7

ÉLECTION nE QUINZE MEMBUES Dli (:ONSEIL f:CONOMIQUE
ET SO(:IAL

L'Assemhlée géll(;r:tlr procè(!c ;j 1'(oI"'lion de sIX memhres du Conseil écono
mique ct social cn vue de rClllplaCl'l 1"" Ftats ci-apri's, lIlemhres sortants:
ARGENTINE, AUTRICliE, rAl'ON, HO,"H 1,11': UNI DE GRANDE-BRETAGNlè ET D'IR

l.ANDE DU r-.JORD, T('ll(.~<'OSr.oVi\(}1 1'1 [il':ION DES H(:I'UHl.ll,lliES SOCIAJ.lSTES

SOVIÉTIQUf:S,

Les Etats Membres SUlvants s"ll! /,ILlS l'ANAMA, ]'11 ILl 1'1'1 !':ES, HOYAUMfv

UNI DE CRANDE-BRETM;NE F,T D'II" ,'\J\llfo: DU NORD, :-:-uhlE, TCIIJ.:COSLOV\QlilE

cl 1;NION DES 1{{.:J'UHU<,i1 1> :,," ,\ ,11",0\', ":TH.H!ES,

13<)()' séana plÎ'nière.
15 dùnnhr{' 19()5,

L'Assclllhll-e !~bH;ra1e procède il l'él('ctioll de neuf membres l'Tl vile de pourvoir
les nouveau, sii'ge,; créés aux lertlw', de l'amendement il l'i\ rt ie11' f> 1 de la Charte
dt's Natiolls Unies contenu <hw, la r,'sohtioll 1991 H (.\VIII) de l'Asscmhlée, en
date du 17 décemhrc 19(i3

Les FIaIs !\1"1I1bn", slliv,lIlh SlJld l'IIIS, CAMEROUN, DAIIOM EV, GR~:n:. INDE,

IRAN, MAROC, IU,I'\iHUQ1;!'. liNI!' ilj' T,\NZANIE, >;IERRA LEONE d VFNEZUEI.A,

Conforllll'ment ail paragraphe:; de l'I\rtic1e (il de da Charte, tel qu'il a été
amendé, l'Assemblél' gl'lJérale (j,"cide, par linge an sort, qne la (;rèce, la H,épuhli
que-Unie de Tanz;lI1ie et le :-:-iclTa 1,I'OIH' Iltlt étt~ {-lus pour ulle période d'un an, le
Cameroun, le DahlJlIley ('1 l'Illde pOU" 1111<' pl'riodc de deux ails et l'Tratl,le Maroc
et le Venezuela pOUf uni,' pl'ri,)t1(' de flll' li"

lJ'I)(j" ct 1403" sL;ances plénières,
151,t 18 dl~(l'Inbr(' 79()5,

Par suite dcs ,'lctlions ri-des,lIIs, l,' ( <,,1.\','1/ ',">lIlI/liqu, ,'/ social sc composera des membres
suivants: ALCÉHIE*, C"MEROUN'*. CA~ADi\", IIILI*. DAHOMF.V**, EQUATI:UR*, ETATS-UNIS

Il'AMÉRIQUE'', FIl"NCF:', r;AHON", (;~I::n:*, l ''''EU, IHAK', IHA;';***, 1,liXEMB01JR(;*, MA

ROC***, PAKISTAN**, PANAMA'*', PÉROU" l'IlILlI'PINE'***. J{{:l'lIRLlQUF,LJNIE DE TANZA

NIE*, ROUMAKIE:**, ROYAUME' LJ:n (lE (;k,\:';'" llHFTA<:NE ET J)'lHLANDF. [)Il NORJl***, SIERRA

LF.QNE.... SUF.JlF.*·"', TCIlÉCOSLOVAQI'IF'" l. '0" PE' lU:p[TBLl<;>1'F, 'OClALISTES ,ovrf:Tl

Ql'ES*** el VENF.ZIJELA·'"

* Membre du Conseil llSljll',11I 31 dl "('W',,,,, 1'!(~),

** Membre du Conseil \J"qll'all 31 di ",,,li,, l'i'';'
*** ~Iembre du COll,,~-'il u"qn <ou 31 d/, \"1',' lC)(,."';



ÉLECTION D'UN MEMBRE DU CONSEIL DE nJTELLE

(Point 17)

L'Assemblée générale a réélu le LIBf:RIA au Conseil de tutelle pour une période
de trois ans.

140er séance plénière,
17 décembre 1965.

*
* *

l'ar SltÎte de l'élection ci-dessus, le CO/lsril de tutcllc sc composera dcs llIi'lIIbrcs suivants,'
AUSTRAI.lE, CHINE, ETATS-UNIS D'AM (cRIQllt:, FRA NCF., LIB(cRIA*, NOUVELLE-ZÉLANDE, ROYAU
ME-UNI DE GRANVE-BRETAGNE ET lJ'IRLAND;; nu NORD ct UNION m:s R~:PUBLIQUES SOCIALISTES
SOVI~:TIQUES.

• Membre du Conseil jusqu'au 31 décembre 196R.

ÉLECTION DU HAUT COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES
POUR LES RÉFUGIÉS

(Point 18)

L'Assemblée générale, sur la recommandation du Secrétaire généra'1 20, nomme
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, pour la période du
1er janvier 1966 au 31 décembre 19@:

Le prince Sadruddin AGA KHAN.
1388" séance plénière,

3 décembre 1965.

20 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième session, Annexes, point 18 de
l'ordre du jour, document A/6117/Rev.1.

ÉLECTION D'UN MEMBRE DE LA COUR
INTERNATIONALE DE JUSTICE

(Point 97)

L'Assemblée générale et le Conseil de sécurité procèdent, indépendamment l'un
de l'autre, à l'élection d'un membre de la Cour internationale de Justice, en vœ de
pourvoir le siège devenu vacant par suite du décès de M. Abdel Hamid BADAWI

(République arabe unie).

Est élu: M. Fouad AMMOUN (Liban).
1378" séance plénière,

16 novembre 1965.

*
* *

Par suite de l'élection ci-dessus, la Cour internati01wle de Justice sc compos/'Ta dts mem-
bres suivants: M. Bohdan WINIARSKI (Pologne)·, M. V. K. Wellington Koo (ChiM)*,
M. Jean Sl'IROPOULOS (Grèu)·, sir Percy Sl'ENDER (Australie)·, sir Gerald FITZMAURICI
(Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) •••, M. V. M. KORETSKY (Uni()"
des Républiques socialistes soviétiques)··, M. Kotaro TANAKA (Japon) ••, M. José Luis
BUSTAMANTE y RIVERO (Pérou)··, M. Philip C. JESSUP (Etats-Unis d'Amérique).·, M. Gae
tano MORELLI (Italie)··, M. Isaac FORSTER (Sénégal) •••, M. André GROS (France) ••••
M. Luis PADILLA N~:.RVO (Mexique) ••·, M. Muhammad ZM'RULLA KHAN (Pakistan) ••• et
M. Fouad AMMOIJN (Liban) •.

• Mandat venant
.. Mandat venant
••• Mandat venant

expiration le 5 février 1967.
expiration le 5 février 1970.
expiration le 5 ~vrier ICJ73.
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aux tl.ns d'une: revision de la Charte (21 décembre 19(5) rpoint 26] 4

Notes:
Commnnication fai!t: par le Secrétaire général ell vertu du paragraphe 2 de l'Article

12 de la Charte des Nations Unies (24 septembre 19(5) [point 7] 4
Rappol t du Secrétaire général sm l'activité de l'Organisation (21 décembre 19(5)

[point IOJ 5
Rapports du COl1s~'il économique et social [A/5803, chap. X (sect. III, VI et X),

XI (sect. l il V et VII à X), XII et XIII; AI 6003, chap. XV, XVI et XVII
(sauf sect. V) 1 (21 décembre 19(5) [point 121 5

Nomination des membres de la Commission d'observation pour la paix (21 décem-
bre 1965) [point 19J 5

Rapports sur la Force d'urgence des Nations Unies (21 décembre 1965) [point
21, a) 5

Ri1fJports du Comité pour l'Année de la coopération internationale (16 décembre
1965) [point 22] 5

Nomination il un poste devenu vacant au Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qUI concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux (21 décembre 1965) [point 23) 5

Instal1ation d'un dispositif mécanique de vote (21 décembre 1(5) [point 25 J 6
Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité

africaine (21 délcmbre 1965) [point 108) .. , . . . . . . . . 6

2008 (XX). Admi88iOll de la Gambie à l'Orga
nisation des Nations Unies

L'Assemblée générale,
Ayant reçu la communication clu Conseil de sécurité,

en date du 15 mars 1%5, recommandant l'admission de
la Gambie à l'Organisation des Nations Unies l,

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième ses
sion, Annexes, point 20 de l'ordre du jour, document A15911.

Ayant examiné la demande d'admission de la
Gambie 2,

Décide d'admettre la Gambie à l'Organisation d~s

Nations Unies.
1332' séance plénière,

21 septembre 1965.

2 A/5898. Pour le texte de ce document, voir Documnlts
officiels du Conseil de steunté, viflgtième ollllh. Su"llme,,' dl
janvier, février et mors 1965, document S/6197.
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2009 (XX). Admission des îles Maldives à l'Or
ganisalion des Nations Unies

L'.'lssemblée générale,
,'hallt reçu la communication du Conseil de sécunte,

('n (Lite du 20 septembre 11/()5, ITconllllandant l'admis
sion des Îks l\laldives ;'1 },(hgaTlis:ltitlTl (ks Natioll
Unies:!,

.'Ivallt e.n1l1lilré la dCllI:\TId" d':ldTlllssillTl d,'s ÎI,'"
.\Ld;livl's ~,

DI~(ide ll'adll1l'!tn~ Il's Îks :\ l,li. l1\l'S .'1 Ï( hg:llli.,:1t illl'
des Nations Unies.

133':" s/:mlre pl,:nièrc,
.!1 septembre 1965.

2010 (XX). Allmisl'lion de Singapour à l'Organi.
sation des Nations Unil'I'l

I:Asscmblée généralr,
Ayallt reçll la communication du ('ol1scil de sécurité,

en date du 20 septembre 1965, recommandant l'admis
sion de Sin~apour à l'Organisation des Nations Unies ri

Ayant rxamillé la demande d'admission de Singa-
pour fi,

J)foridr d'admettre Singapour à l'Organisation des
Nations Unies.

733':" séanre plénière,
':1 septrmbre 1965.

2011 (XX). Coopération entre l'Organisation des
Nations t Tnies et l'Organisation de l'unit.·
afrieaine 1

L'Assemblée générale,
Désireuse de promouvoir la coopération entre l'Or

ganisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unitt'
africaine, conformément aux huts et aux principes de~

chartes des deux organisations,
1. Prie le Secrétaire général de l'Organisation de~

Nations Unies d'inviter le secrétaire général adminis
tratif de l'Organisation de l'unité africaine à assister aux
sessions de l'Assemblée générale en qualité d'obser
vateur;

2. Invite le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies à rechercher, en consultation avec les
organes appropriés de l'Organisation de l'unité africaine,
les moyens permettant de promou voir la coopération
entre les deux organisation~ et à hire rapport à l'As
semblée générale en temps opportun.

1356" séance plénière,
Il octobre 1965

2025 (XX). Ueprésentation de la Chille it l'Or
ganisstion dt>s Nation!! llnil's

L'Assemblée générale,
Rappelant la recommandation contenue dans sa réso

lution 3% (V) du 14 décembre 1950, selon laquelle,

8 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième ses
sion, Ann".~t·s, point 20 de l'ordre du jour, document Aj5981.

• Aj5967. Pour le texte de ce document, voir Documents of
ficiels du Conseil de sémrité, vingtième année, Supplément de
juiltl't, août et septembn' 1965, clocument 5/6645.

G Donmrrnts officicl,r de f/!r,remlJlér générale, vinqtième
sl/.fsion, Annexes, point 20 cie l'ordrc du jour, documcnt A/S'J82.

G A/5968. Pour le texte <le ce document, voir Documents offi
ciels du Conseil de sécurité, vingtième année, Supplément de
juillet, aolÎt cl septembre 1965, document 5/6648.

7 Voir également la note lelative à cette question, p 6.

chaque fois que plus d'une allt()ritl' pri-!t'nd ('Ir" le g()1l
\,('rnemellt qu;ditié p()ur rcpr('sentl'r UI1 1':1:[( :-'hl Il IJ,,' :1

),Organisati()ll <!<-s Nations linil's et qlle la qucsti()n
donne lieu à l'lllltroVITS" ail scin de l'Organisatiou, <'('tic
qucstion devrait t'1re (',:llllinl'" ;'1 1:1 IllIllilTC <ks hllts d
des priucipe.s tI<, b CII:lrl,' tics :"-Jatiou, 1ini('s d tI"s
, irnlllst:ln('('s l'n)I''''~ :t dl;I'III" C:IS,

/\II/'/,,-/'Tnt t'II ol/Ir,' I.i '''''l'hi''l) '1u'c1I(, ;1 prise lur sa
1('solutioll 11,",') (\. \'1) dll 1; d,"n'lIlhn' l'x.I, sl'lou
Liquclle, l'olllorl1ll'llll'lll :'1 1'.\1 tirlt- IX clt- Li ('11;11'11',

toul<' propositioll 1<'1I,blll ;'1 1IIlillirl('r Li rel'ri'sell!alioll dl'
b (liinl' l'st IIIIC questilln illljHJrtalll<',

./ !linll" <jlll' l'dlc di-CISioli d"lIl('ure valallle.

/380' sàl1l«' pléniàe,
17 novembre 1905.

2026 (XX). Rapport!! de l'A~encl' inlf~maljnnaJe

cil' l'énergil' Ill00nilluf>

1-' /1 sscmblée générale
l'rend acte des rapports de l'Agence internationale

de l'énergie atomique ;l ]'Asscl1lhl('e g(~n(~rale pour le~

années 1Il(d-19ô4 s et 1<l(A-1965 ~.

1381" séancc plénière,
Iii novcmbre 1%5.

2055 (XX). RaplHlrt d Il (:on~dl dc~ Hi~'urité

1-'Asscmblée yénérale
J'rl'lld acte du rapport du C(jJ)s(~iI <k si'c unI<- ,1 l';\s

semhlée générale pour la Jll-riode du J() juilld ]<)(A au
15 juillet 1965 1°.

13976 séance plénù\rc,
16 décembre 1905.

2056 (XX). Troisième Conférence internationale
sur l'utilisation de l'énergie atomillue à des
fins pacifiques

1-'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution lï70 (XVII) du 29 novem

bre 19('l2, par laquelle rlle priait le Secrétaire général,
agissant avec l'assistance du Comité consultatif scienti
fique des Nations Unies, dl' concert avec l'Ag-ellce inter
nationale de l'énergie atomique et en consultation avec
les institutions spécialislTs intéress(~l's, de dresser des
plans et cie prendre des dispositions ('n V1H' d'une troi
sième Conférence intem:ltionale sur l'utilisation de
l'énergie atomique à des lins pacifiques,

.'lyant examiné le rapport du Secrétaire général con
cernant la troisième Conférence intemationaJe sur
l'utilisation de l'énergie atomi'lue à des fins 1';ll'ifiques Il
qui s'est tenue à Gell(~Ve, du 31 aoùt au <) sept<:JIlhre
1%4,

1. Prend note avcc satisfaction de la contribution
que la troisième Conférence internationale sur l'utilisa-

8 Rapport annuel du Conseil d,'s gouvcrneltrs à la Conférence
générale, 1er juillet 1963-30 jUÙI 1964, Vienne, juillet 1964, et
rapport supplémentaire; communiqués par le Secrétaire géné
raI aux membres de l'Assemblée générale sous la cote A/5792.

\) Rapport annuel du Cmls .. il <In qoul'cynCllrs il III Conférnlfl'
générale, 1er jui/lrt 1904-311 jlllll 1%5, Vic!1Iw, juilkt I%S, ,'t
rapport snpplfnH"t1taire; (OlIlIlHlIliqll/·... p'lf If.. S"1f .'·Ialll' v."
lIéral aux IIWlllhrl'\ .le 1'1\·,·,(·IIJi~I/'(" Y./·JH··I~d(· ·.(,U~. Il''. (fd'· ...
A/5'151 et Add.l.

lU IJocuntents officiels de Llucmhl.',· iI"lIér<lI." 1Jlnytihnr -"'.,
sion, Supplément n" 2 (A/6()()2).

llIbid., vingtième SCSSiOll, /111111'.1'<,.1, point 27 <1.. 1'000drc .Iu
Jour. document A/5913.
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tioll cil' l't':nergie atomique ;'. des fins pacifiques a apportée
au lilJn' échan~l' intl'rnatiollal d'informations scientifi
q11l s f'! kl'hlliqlws f'! au di~vel()PI)('1llcnt de la coopéra
tilu, inl<'rnationale clans le dOlnainl' dl' l'utilisation de
l'énergie atomique ù des fins pacifiques, notamment en
ce qui concerne l'énergie électrique d'origine nucléaire;

2. Exprime sa reconnaissance au Secrétaire général,
au Comité consultatif scientifi!]ue des Nations Unies, au
Directeur gt"ni~ral cie l'Agence internationale de l'éner
gie atomiqlle et ail secrétariat scientifique de la Confé
rence, ainsi '1u'allx participants ;{ la Conférence, pour
leur collaùoration ù la planification, ;'. l'organisation et
au succès de la Conférence;

3. Décide J'examiner à sa vingt-deuxième session
la question de la réunion d'autres conférences sur J'utili
satiOlf'de l'énergie atomique ù des fins pacifiques.

1397- séance plénière,
16 décembre 1965,

2079 (XX). Question du Tibet

L'Assemblée générale,
/lyant présents à l'esprit les principes relatifs aux

droits de l'homme ct aux libertés fondamentales énoncés
dans la Charte des Nations Unies et proclamés dans
la Déclaration universelle des droits de J'homme,

Réaffirmant ses résolutions 1353 (XIV) du 21 octo
bre 1959 et 1723 (XVI) du 20 décembre 1961 sur la
question du Tibet,

Gravement préoccupée de la violation persistante des
droits et libertés fondamentaux du peuple tibétain et des
mesures qui continuent d'être prises pour détruire son
particularisme culturel ct religieux, ainsi qu'en témoigne
l'exode de réfugiés vers les pays voisins,

1. J)éplore la violation persistante des droits et liber
tés fondamentaux du peuple tibétain;

2. !<éaffirme que le respect des principes de la Charte
des Nations Unies et de la Déclaration universelle des
droits de l'homme est essentiel ù J'instauration d'un
ordre mondial pacifique fondé sur le règne du droit;

3. Se déclare persuadée que la violation des droits de
l'homme et des libertés fondamentales au Tibet et la
suppression du particularisme culturel et religieux du
peuple tibétain aggravent la tension internationale et
enveniment les relations entre ks peuples;

4. Réitère solennellement sa demande tendant à ce
qu'il soit mis fin ù toutes 1cs pratiques qui privent le
peuple tibétain des droits de IïHJ11lme ct des liùertés
fondamenta1cs dont il a toujour', h('ndlcié ;

5. Fait appel ù tous les Etats pour qu'ils s'efforcent
par tous les moyens de réaliser les objectifs de la pré
sente ri'solution.

1103" s/;ancc plénière,
18 décembre 1965,

2105 (XX). AllpJiealion de la Déclaration l'ur
roe~roi de l'jndép(~llIla!ll'(' aux pays et aux
JlCUfll(~s (~olonjallx

L' /[ssenzbléc gé~éra!e,

!<appclunt la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux figurant dans
S:l r('SlIlllliou 1514 (\V) du I,~ <![.('elllhre 1960, ainsi
(III(' ~.l'S ll"~lIhl'illll:, j(/S ~ (:'; \" 1) tlll l.7 !J()\,clllhre P.Nd,
]X]() (XVII) dl! 17 (1r'-rcIIJ1J1(' 1%2 et J()S(I (XVIll)
du 11 ([(-l'l'lIlbre IIj(j3,

Happelant également ses résolutions 1805 (XVII)
du 14 décembre 1962 et 1899 (XVIII) du 13 novembre
1%3, par lesquelles elle a confié des tâches concernant
le Sud-Ouest africain au Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de J'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, ainsi que sa résolution 1970 (XVIII)
dn 16 décembre 1963 par laquelle elle a confié au Co
mité spéci:11 des fonctions nouvelles au sujet des rensei
gnements communiqués en vertu de l'alinéa e de l'Article
73 de la Charte des Nations Unies,

Ayant examiné les rapports établis Ear le Comité
spécial pour les années 1964 12 et 1965 s.

N atant avec lm profond regret que, cinq ans après
l'adoption de la Déclaration, Je nombreux territoires
sont encore sous domination coloniale,

Déplorant J'attitude négative de certaines puissances
coloniales, et en particulier l'attitude inadmissible des
Gouvernements portugais et sud-africain, qui refusent
de reconnaître aux peuples coloniaux le droit à l'indé
pendance,

Préoccupée par la politique des puissances coloniales
qui font échec aux droits des peuples coloniaux en
fa vorisant l'afflux systématique d'immigrants étrangers
et en dispersant, déportant et transférant les autochtones,

Notant les mesures prises et envisagées par le Comité
spécial au sujet de la liste des territoires auxquels s'ap
plique la Déclaration,

Déplorant également l'attitude de certains Etats qui
continuent, malgré les résolutions de l'Assemblée géné
rale et du Comité spécial, à coopérer avec les Gouver
nements portugais et sud-africain et même à leur appor
ter une assistance que ces deux gouvernements utilisent
pour intensifier la répression contre les populations
africaines opprimées.

Pleinement consciente du fait que la persistance du
régime colonial et de la pratique de l'apartheid, ainsi
que de toutes les formes de discrimination raciale, cons
titue une menace à la paix et à la sécurité internationales
et un crime contre l'humanité,

Ayant adopté des résolutions au sujet de certains ter
ritoires examinés par le Comité spécial,

1. Réaffirme ses résolutions 1514 (XV), 1654
(XVI), 1810 (XVII) et 1956 (XVIII);

2. Prend note avec satisfactiml du travail accompli
par le Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de J'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux et le félicite des efforts qu'il a déployés pour met
tre en (ellvre la Déclaration;

3. ,'!/,!'rouw les rapports du Comité spécial et invite
:{ nouve;Hl les puissances administrantes à appliquer les
recommandations qui y figurent;

4. Regrette profondhnent le refus de certaines puis
sances coloniales de coopérer avec le Comité spécial et
lem inobservation persistante des résolutions de l'As
selllhlt''C gl'nérale;

~. l'dit aPtel aux puissances coloniales pour qu'elles
Imttcllt fin à leur politique qui viole les droits des
peup1cs coloniaux par j'afflux systématique d'immigrants
étrangers et par la dispersion, la déportation et le
tr;11lSffrt des autochtones;

h. j)c}//(/llde au Comité spécial de poursuivre sa tàche
et de continuer à rechercher les meilleurs moyens d'as-

I~ Il,id .. diX-II"II1'i,'lIIr scs"io" .•'/""<'1'<'.1'. annexe n" 8 (l"'"
partie) r:\/Sl:lOO/l{cv.lj.

1:< I1i/·d.. "inglihllt' scssioll. AII"'·.r,·s. additii all point 23 dl'
de i'ordll' du jour (A/6000/Rcv.l).
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surer l'application immédiate et complète de la résolution
1514 (XV) à tous les territoires qui n'ont pas encore
accédé à l'indépendance;

7. Approuv~ le programme de travail envisag~ .J>.é1t;"
le ComIté spécIal pour 1966, notamment la POSslblhte
d'organiser une série de réunions en Afrique et l'envoi
de groupes de visite dans les territoires, en particulier
dans les régions de l'Atlantique, de l'océan Indien et
du Pacifique;

8. Prie le Comité spécial de porter une attention
particulière aux petits territoires et de recommander à
l'Assemblée génerale les moyens les plus appropriés,
ainsi que les mesures à prendre, pour permettre éven
tuellement aux populations de ces territoires d'exercer
pleinement leur droit à l'autodétermination ct à l'indé
pendance;

9. Prie le Comité spécial, chaque fois qu'il le Jugera
opportun, de recommander une date limite pour 1acces
Sion à l'indépendance de chaque territoire considéré,
conformément au désir de la population;

10. Reconnaît la légitimité de la lutte que les peuples
sous domination coloniale mènent pour l'exercice de
leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance et
invite tous les Etats à apporter une aide matérielle et
morale aux mouvements de libération nationale dans les
territoires coloniaux;

11. Prie tous les Etats et les institutions interna
tionales, y compris les institutions spécialisées des Na
tions Unies, de refuser toute assistance, quelle qu'elle
soit, aux Gouvernements portugais et sud-africain tant
qu'ils n'auront pas renoncé à leur politique de domina
tion coloniale et de disci imination raciale;

12. Prie les puissances coloniales de démanteler les
bases militaires installées dans les territoires coloniaux
et de s'abstenir d'en établir de nouvelles;

13. Demande au Comité s~ial de porter à la con
naissance du Conseil de séCUrité les faits nouveaux sur
venus dans l'un quelconque des territoires qu'il examine,
qui risquent de menacer la paix et la sécurité interna
tIonales, et de formuler des suggestions dont le Conseil
pourrait s'inspirer en étudiant les mesures qu'il con
vient de prendre conformément à la Charte des Nations
Unies;

14. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures nécessaires pour favoriser une large diffusion
de la Déclaration et faire largement connaître les tra
vaux du Comité spécial, afin que l'opinion mondiale
puisse être suffisamment informée de la grave menace à
la paix que constituent le colonialisme et l'apartheid,
et invite toutes les puissances administrantes à coopérer
avec le Secrétaire général dans l'exécution de sa tâche;

15. Pric le Secrétaire général de continuer à fournir
au Comité spécial tous les moyens et le personnel néces
saires à l'accomplissement de son mandat.

1405" séance plénière,
20 décembre 1965.

2113 (XX). Pouvoirs des repré8en.lan.. au db·
neuvième et vingtième se8sion.a de l'AMem·
blée générale

A

L'Assemblée générale

Approuve le rapport de la Commission de vérificati0!l
des pouvoirs 14, sous réserve de la résolution B (1

dessous.
1407e séance plénière,

21 déc€1flbre 1965.

B

L'Assemblée générale, •

Ayant examiné le rapport de la Commission de vérifi
cation des pouvoirs sur l'état des pouvoirs des repré
sentants aux dix-neuvième et vingtième sessions de
l'Assemblée générale,

Décide de ne pas prendre de décision au sujet des
lettres de créance présentées au nom des représentants
de l'Afrique du Sud.

1407e séance plé?rière.
21 décembre 1965.

2114 (XX). Rapport du Comité chargé da d...•
positions touchant une conférenee aux fin.
d'une revi8ion de la Charte

L'Assemblée générale,

Rappelant les dispositions fIe ses résolutions 992
(X) du 21 novembre 1955, 1136 (XII) du 14 octobré
1957, 1381 (XIV) du 20 novembre 1959, 1670 (XVI)
du 15 décembre 1961, 1756 (XVII) du 23 octobre
1962 et 1993 (XVIII) du 17 décembre 1963, relatives
à la création, au titre de l'Article 109 de la Olarte des
Nations Unies, du Comité chargé des dispositions tou
chant une conférence aux fins d'une revision de la
Charte et aux attributions dévolues audit comité,

1. Décide de maintenir en fonctions le Comité chargé
des dispositions touchant une conférence aux fins d'une
revision de la Charte et invite celui-ci à 'présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-deuxieme session,
un rapport contenant des recommandations;

2. Demande que les travaux envisagés au paragraphe
4 de la résolution 992 (X) de l'Assemblée générale
soient poursuivis.

1407e séance plénière,
21 décembre 1965.

14 Ibid., point J de J'ordre du jour, document A/6208.

No t.es

CommunicatiJn faite par le Secrétaire général en vertu du paral{i"aphe 2
de l'Article 12 de la Charte des Nation8 Unie8 (point 7 ;

A sa 1336e séance plénière, le 24 septembre 1965, l'Assemblée générale a pris
acte de la communication, en date du 20 septembre 1965, adressée par le Secrétaire
général au Président de l'Assemblée générale 1~.

Iii Ibid., point 7 de l'ordre du jour, document A/5980.
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Rapport du Seerétaire généraI Bur l'activité de rOrganiBation (point 10)

A sa 1408" séance plénière, le 21 décembre 1965, l'Assemblée F.énérale a pris
acte du rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation '.

Rapports du Conseil économique et social [A/5803, chap. X (eect. III, VI
et X), XI (sect. 1 à V et VU à X), XIJ d XllI; A/6003, ehap. XV, XVI
et xvn (Bauf Beet. V)] (point 12)

A sa 1407- séance plénière, le 21 décembre 1965, l'Assemblée générale a fris
acte des chapitres X (sect. III, VI et X), XI (sect. 1 à V et VII à X), XI et
XIII du rapport du Conseil économique et social à l'Assemblée lors de sa dix.
neuvième session 17, et des chapitres XV, XV[ et XVII (sauf sect. V) du rapport
du Conseil cl l'Assemblée lors de sa vingtième session 18,.

Nomination des membres de la Commi86ion d'ob8ervat1on pour la pUs
(point 19)

A sa 1407· séance plénière, le 21 décembre 1965, l'Assemblée générale, sur la
proposition de son président, a décidé de renouveler pour les années 1966 et 1967 le
mandat des membn.-:s actuels de la Commission d'ohservation pour la paix.

La Commission se compose des Etat~: Ml."rnbres suivants: CHINE, ETATS
UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE, HONDURAS, INDE., IRAK, ISRAËL, NOUVELLE-ZÉLANDE,
PAKISTAN, ROYAUME-UNI DE G-RANDE-BRETPGNE ET D'IRLANDE DU NOJU>, SUÈDI!:,
TCHÉCOSLOVAQUIE, UNION DE.'3 RÉPUBU(JUF..s SOCIALISTES SOVIÉTIQUES et
URUGUAY. .

Rapports sur la Force d'urg(fiH~e de~ l\latioDs '(Joies (point 21, a) 18

A sa 1407~ séance plénière, le 21 décembre i965, l'Assemblée générale a pris
acte des rapports du Secrétaire général sllr la Fon:e d'urgence des Nations Unies 10_

Rapports du eornité prmr l'Année de la coopération intematlonale
(point. 22)

A sa 1397~ séance plénière, le 16 décembre 1965, l'Assemblée générale, sur la
proposition de son président, a pris acte des rapports du Comité pour l'Année de la
coopération internationale 21 et a invité le Comité à soumettre son rapport définitif
:l l'Assemblée lors de sa vingt et unieme s("ssion

Nomination à un poste devenu vacant ara Comité spécial chargé d'étudier
la 8ltuation en ce qui (~Ol:leeme l'appUcation de la Dklaratloa lai'
l'octroi de l'ind';pendancc~ aux. pays et aux peuplee coI01ÙaaJl
(point 23)

Le Président de l'Assemblée générale a nOlllmé J'AFGHANISTAN membre du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur j'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en
vue de pourvoir à la vacance survenue du fait de la démission du CAMBODGE Il.

A sa 1408~ séance plénière, le 21 décembre! 965, l'Assemblée générale a con
firmé cette nomination.

En conséquence, le Comité spécial se wmpose des Etats Membres suivants:
APGHANISTAN, AUSTRALIE, BULGARIE, CHILI. CÔTE-n'IvOIRE, DANEMARK, ETATS
UNIS D'AMÉRIQUE, ETHIOI'IE, INDE, 1RAK, RAI' ITALIE, MADAGASCAR, MALI,
POLOGNE, RÉPUBLIQUE"UNŒ DE TANZANIE, l(OYhUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE
ET D'IaLANDE DU NORD, SIERRA LEONE, SYRŒ, Tl'tHSIE, UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUE':;, liKFé,l:AY, VE~IF.l(''.L' ,~t YOUGOSLAVIE.

18 Ibid., vingtième sesswn, SU/>pUlIlIlIIl "" 1 (A/6OlH) et Supplément HO 1 A (A/fnJl/
Add.n.

li Ibid., dix-neuvième session, Supplément nO J (A/5803).
18 Ibid., vingtième session, Supplément nO 3 (f\i600.3)
18 Voir également résolution 2115 (XX), p. 78
20 Documents officiels de l'Assemblée générale di,l;--neuvièllle session, Annexes, annexe

nO 6, document A!S736; ibid.. ~tÎngtième sf'.uiol1, d"llf.,,-,,;! point 21 de l'ordre du jour, docu
ment A/5919.

21 Ibid., dix-neuvième session. Annexes, annexe 110 7. documtnt A/5836; ibid., vmgtiètM
stSsion, Annexes, P-Oint 22 de t'ordre du jour, dOCUIDei"t A/6086.

22 Ibid., vingtième session, Annexes. point 23 de l'ordro' dll jour, do;"lment A/5983.
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Installation d'un dispositif mé«lanique de vote (point 25)

A sa 1407" séance plénière, le 21 décembre 1965, l'Assemblée générale a
approuvé la recommandation du Secrétaire généra1 28 suivant laquelle l'emploi du
dispositif mécanique de vote serait prolongé pour une année à titre d'essai dans
la salle de l'Assemblée générale; elle a également prié le Secrétaire général de rendre
compte à l'Assemblée, lors de sa vingt et unième session, des résultats qu'aura don
nés cette nouvelle période d'essai et de J'extension éventuelle du dispositif à d'autres
salles de conférence.

Coopératioo entre l'Organisation de8 Nations Unies et l'Organisation de
l'unité africaine (point 108)2'

A sa 1407" séance plénière, le 21 décembre 1965, l'Assemblée générale a pris
acte du rapport du Secrétaire général sur cette question 211.

21 Ibid., point 2S de l'ordre du jour, document A/6177, par. 5.
2' Voir également résolution 2011 (XX), p. 2.
211 DOC'''fUHls officiels de l'Assemblée gértérale, vïPlglième sessiort, A"HrreS, point 108 de

l'ordre du jour, document A/6174.
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2028 (XX). Non-prolifération (les armes nucléaires

L'Assemblée générale,
eonsciente des responsabilités que lui confère la

Charte des Nations Unies en matière de désarmement et
de consolidation de la paix,

eonsciente des responsabilités qui lui incombent en
vertu du paragraphe 1 de l'Article Il de la Charte, qui
stipule que l'Assemblée générale peut étudier les prin
cipes généraux de coopération pour le maintien de la
paix et de la sécurité internationales, y compris les
principes régissant le désarmement et la réglementation
des armements, et faire, sur ces principes, des recom
mandations soit aux Membres de l'Organisation, soit au
Conseil de sécurité, soit aux Membres de l'Organisation
et au Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 1665 (XVI) du 4 décem
bre 1961 et 1908 (XVIII) du 27 novembre 1963,

Reconnaissant l'urgence et la grande importance qu'il
y a à prévenir la prolifération des armes nucléaires,

Prenant note avec satisfaction des efforts faits par la
Birmanie, le Brésil, l'Ethiopie, l'Inde, le Mexique, la
Nigéria, la Républillue arabe unie et la Suède pour
résoudre le problème de la non-prolifération des armes
nucléaires, efforts dont témoigne leur mémorandum
commun du 15 septembre 1965 1,

eonvaincue que la prolifération des armes nucléaires

1 [)oCllmcnls officiels de la CommÎ.fsùm du désarmeml'ni.
Supplément de ;anvier il décelllvrl' 1965, document D(/227.
anllexe l, ~eet. E.

mettrait en danger la sécurité de tous les Etats et ren
drait plus difficile la réalisation du désarmement général
et complet sous un contrôle international efficace,

Prenant note de la déclaration adoptée par la Confé
rence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organi
sation de l'unité africaine à sa première session ordi
naire, qui s'est tenue au Caire en juillet 1964 2, et de
la déclaration intitulée "Proframme pour la paix et la
coopération internationales" adoptée par la deuxième
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignés, qui s'est tenue au Caire en octobre
1964,

Prenant note également des projets de traités destinés
il prévenir la prolifératiun des armes nucléaires
présentés respectivement par les Etats-Unis d'Amé
rique 4 et par l'Union des Républiques socialistes
soviétiques ~,

Notant en outre qu'un projet de déclaration de renon
ciation unilatérale a l'acquisition d'armes nucléaires a
été présenté par l'Italie 6,

~ Pour la résolution intitulée "Dénucléarisation de l'Atrique''
adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement,
voir /JoCttlllellls officiels dl' l'AssemVlée géJlérale, 'villgtième .f,'S
sion. /'1Il/lt'xcs, point 105 de l'ordre du jour, document A/5975.

;1 Voir A/5763.
4 f)oewnmis officiels de la Commissioll du désarmement, Sup

p/hl/Ci:t de janvier à décembre 1965, document DC/227, an
nexe 1, seet. A.

~ J)ocUl1ll'/lis officiels de l'Asselllblée gblérale, vingtième ses
sioH, Anllexes, point 106 de l'ordre du jour, document A!5976.

Il fJOCltIJ1CfltS officiels de la COlllmission dll désarmement. SllP
P/(o"ICtlt d.' jall'vier cl décemvre 1965, document DC/227, all
lln.c l, St'Ct. D.

7
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Comoainclle ~ue les résolutions 1652 (XVI) et 1911
(XVIII) de 1Assemblée générale, en date des 24
novembre 1961 et 27 novembre 1963, visent à prévenir
la prolifération des armes nucléaires,

J»yeant indispensable de déployer de nouveaux efforts
pour conclure un traité destmé à prévenir la prolifé
ration des armes nucléaires,

1. Demande instamment à tous les Etats de prendre
toutes les mesures nécessaires pour que soit conclu au
plus tôt un traité destiné à prévenir la prolifération des
armes nucléaires;

2. Delllande à la Conférence du Comité des dix-huit
puissances sur le désarmement d'examiner d'urgence la
question de la non-prolifération des armes nucléaires et,
à cette fin, de se réunir à nouveau le plus tôt possible en
vue de négocier un traité international destiné à prévenir
la prolifération des armes nucléaires, en s'inspirant des
grands principes suivants:

a) Le traité devra être exempt d'échappatoires qui
pourraient permettre à des puissances nucléaires ou non
nucléaires de faire proliférer, directement ou indirecte
ment, des armes nucléaires sous quelque forme que ce
soit;

b) Il devra établir un équilibre acceptable de res
ponsabilités et d'obligations mutuelles entre puissances
nucléaires et puissances non nucléaires;

c) Il devra constituer un pas vers la réalisation du
désarmement général et complet et, plus particulière
ment, du désarmement nucléaire;

d) Des dispositions acceptables et applicables de
vront être prévues pour assurer l'efficacite du traité;

e) Aucune clause du traité ne devra porter atteinte
au droit d'un groupe quelconque d'Etats de conclure
des traités régionaux de façon à assurer l'absence totale
d'armes nucléaires sur leurs territoires respectifs;

3. Transmet au Comité des dix-huit puissances, pour
examen, les comptes rendus de la Première Commission
relatifs à la discussion de la question intitulée "Non
prolifération des armes nucléaires", ainsi que tous les
autres documents pertinents;

4. Prie le Comité des dix-huit puissances de pré
senter à l'Assemblée générale, à une date rapprochée, un
rapport sur les résultats de ses travaux relatifs à un
traité destiné à prévenir la prolifération des armes
nucléaires.

1382' séance plénière,
19 novembre 1965.

2030 (XX). Question de la réunion d'une con·
férenee mondiale du désarmement

L'Assemblée générale,
Consciente de l'intérêt et de la responsabilité constants

de l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne
la solution du problème du désarmement,

Réaffirmant l'importance capitale du désarmement
pour le monde contemporain et l'urgente nécessité d'at
teindre ce but,

Estimant qu'il faut absolument déployer de nou
veaux efforts pour parvenir à un accord sur le désar
mement général et complet s'accompagnant d'un con
trôle international efficace en vue d'assurer une paix
durable dans le monde,

Convaincue que tous les pays devraient contribuer à
la réalisation du désarmement et coopérer à l'adoption
de mesures immédiates en vue de réaliser des progrès
dans ce domaine,

Convaincue également qu'une conférence mondiale du
désarmement favoriserait la réalisation du désarmement
général et complet,

Réaffirmant la résolution adoptée le 11 juin 1965 par
la Commission du désarmement 7,

1. Fait sienne la proposition adoptée à la deuxième
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignés, tenue au Caire en 1964, au sujet de
la réunion d'une conférence mondiale du désarmement à
laquelle tous les pays seraient invités;

2. Demande instamment que les consultations néces
saires soient menées avec tous les pays afin de constituer
un comité préparatoire largement représentatif qui
prendra toutes mesures appropriées en vue de la réunion
d'une conférence mondiale du désarmement, au plus
tard en 1967;

3. Demande en outre que tous les pays soient tenus
informés d'une manière appropriée des résultats réalisés
par le comité préparatoire conformément au paragraphe
2 ci-dessus.

1384' slance plénière.
29 novembre 1965.

2031 (XX). Que8tion du désarmement général
et ~omplet

L'Assemblée générale,

Ayant reçu les rapports de la Conférence du Comité
des dix-huit puissances sur le désarmement 8,

Rappelant ses résolutions 1378 (XIV) du 20 novem
bre 1959, 1722 (XVI) du 20 décembre 1961, 1767
(XVII) du 21 novembre 1962 et 1908 (XVIII) du 27
novembre 1963,

Consciente de la responsabilité qui lui incombe aux
termes de la Charte des Nations Unies en matière de
désarmement et de consolidation de la paix,

1. Prie la Conférence du Comité des dix-huit puis
sances sur le désarmement de poursuivre ses efforts en
vue d'accomplir des progrès substantiels vers la réali
sation d'un accord sur la question du désarmement
général et complet sous un contrôle international effi
cace, ainsi que sur les mesures connexes;

2. Décide de renvoyer au Comité des dix-huit puis
sances tous les documents et comptes rendus de la Pre
mière Commission qui ont trait à toutes les questions
liées à celle du désarmement;

3. Prie le Comité des dix-huit puissances de repren
dre ses travaux aussitôt que possible et de rendre
compte à l'Assemblée générale, comme il conviendra,
des progrès réalisés.

1388' séance pléMère,
3 düembre 1965.

2032 (XX). Néeeesité de suspendre d'argenee let
etlllais nucléaires et thennon.udéairee

L'Assemblée générale,

A:.I'ant e~aminé la question de la cessation des essai!
d'armes nucléaires et thermonucléaires et les sections
pertinentes des rapports de la Conférence du Comité
des dix-huit puissances sur le désarmement 8,

7 Ibid., dOC\Ullent DC;'224.
8 Documents officüls de rAssemblée générale dÛ-Muwme

session. AnMses. annexe nO 9, document A/57jl; DoctlfMftts
oQicüls de la Commission du désarmement, SuPPlétl'ltflt de jtm
'V\t'r d décembre 1965. document DC;227.
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9

Rappelant ses résolutions 1762 (XVII) du 6 novem
bre 1962 et 1910 (XVIII) du 27 novembre 1963 sur la
cessation de toutes les explosions expérimentales d'armes
nucléaires,

Notant avec regret que, malg-ré ces résolutions, des
essais d'armes nucléaires ont eu lieu,

Rappelant l'engagement pris par les signataires ini
tiaux du Traité interdisant les essais d'armes nucléaires
dans l'atmosphère, l'espace extra-atmosphérique et sous
l'cau, sil-,rné à Moscou le 5 août 1963, de poursuivre les
négociations en vue de la cessation définitive de toutes
les explosions expérimentales d'armes nucléaires,

Reconnaissatlt le souci croissant de l'opinion publique
mondiale que cet engagement soit respecté,

Consriclltc de l'importance cruciale de l'interdiction
mlllplètc des essais nucléaires pour la question de la
non-prolifération des armes nucléaires,

Notant avec satis/cution le mémorandum cOlllmun
concernant un traité d'interdiction complète des essais
d'armes nucléaires présenté par la Birmanie, le Brésil,
l'Ethiopie, l'Inde, le Mexique, la Nigéria, la République
arabe unie et la Suède et figurant en annexe au rapport
de la Conférence du Comité des dix-huit puissances sur
Je désarmement 9,

Convaincue que l'accord concernant l'adoption de nou
velles mesures en vue du désarmement nucléaire serait
iacilité notamment par les importants progrès réalisés
dans les techniques de détection et d .dentification,

1. Demande instamment que tous les essais d'armes
nucléaires soient suspendus;

2. Fait appel à tous les pays pour qu'ils respectent
J'esprit ct les dispositions du Traité interdisant les essais
d'armes nucléaires dans l'atmosIJ1Jère, l'espace extra
atmosphérique ct sous l'eau;

3. Pric Ja Conférence du Comité des dix-huit puis
~:ll1ces sur le désarmement de poursuivre d'urgence ses
travaux sur un traité d'interdiction complète de"
<'ssais d'arilles nucléaires et sur des arrangements inter
disant efTectivement tous les css;LÏs d'armes nucléaires
dans tous les milieux, en tenant cOlllpte de l'amélioration
des possibilités de coopération internationale dans le
domaine de la détection sismi<jlH', et de faire rapport à
J'Assemblée générale.

]38R" séance plénière,
3 décembre 1965.

2033 (XX). Déclaration sur la dénucléarisation
de l'Afrique

L'Asscmblée générale,
Croyant en la nécessité absolue cie préserver les géné

rations actuelles et futures clu fléau d'une guerre
nucléaire,

Rappelant sa résolution 1652 (XVI) du 24 novembre
1961, par laquelle elle a demandé à tous les Etats Mem
bres de s'abstenir d'expérimenter en Afrique, d'y accu
mule, ou d'y transporter des anlles nucléaires et de
considérer le continent africain COlllme une zone dénu
dbrisée ct de le respecter en tant que tel,

Nappe/ant sa résolution 202H (XX) du 19 novembre
1<)f)S sur la non-prolifératio]) dl'~ armes nucléaires,

COllstatant que des propositio])s tendant à l'établisse
lIlent de zones dénucléarisées dans diverses autres ré
gions <lu moncle ont égal('lIlcnt reçu l'approbation
g-énérale,

1/ VOeUII1Cnts officiels de la COPlllllissiOfI du dhanneuzrnt, 514p
l'/étMn/ de ;a,nvier à dùelllbre ]965, doculllent DC/227, an
IJ('XC l, sect. }'.

Com'ainClle que la dénucléarisation de diverses ré
gions du monde aiderait à atteindre le but souhaité de
l'interdiction de l'utilisation des armes nucléaires,

Considérant que la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine Ion
de sa première session ordinaire, réunie au Caire du 17
au 21 juillet 1%4, a publié une déclaration solennelle sur
la dénucléarisation de l'Afrique 10, dans laquelle les
chefs d'Etat et de gouvernement ont déclaré être prêts à
s'engager, par un accord international, à conclure sous
les auspices de l'Organisation des Nations Unies, à ne
pas fabriquer ou contrôler d'armes nuclé.'lires,

Notant que cette déclaration sur la dénucléarisation
de l'Afrique a été appuyée par les chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés dans la déclaration
publiée le 10 octobre 1964 11 à l'issue de leur deuxième
conférence, qui s'est tenue au Caire,

Heconnaissant que la dénucléarisation de l'Afrique
serait une mesure pratique en vue de prévenir la diffu
sion accrue des armes nucléaires dans le monde, de
parvenir à un désarmement général et complet et d'at
teindre les buts des Nations Unies,

1. Réitère la demande qu'elle a faite à tous les Etats
de respecter le continent africain en tant que zone
dénucléarisée;

2. Appuie la déclaration des chefs d'Etat et de gou
vernement des pays africains sur la dénucléarisation
de l'Afrique;

3. Demande à tous les Etats de respecter ladite dé
claration et de s'y conformer;

4, Demande à tous les Etats de s'abstenir d'utiliser.
ou de menacer d'utiliser, des armes nucléaires sur le
continent africain;

5. Demande à tous les Etats de s'abstenir d'expé
rimenter, de fabriquer, d'utiliser ou d'installer des armes
nucléaires sur le continent africain, d'acquérir de telles
artn('S ou de prendre une mesure quelconque qui obli
gerait les Etats africains à prendre une mesure analogue;

6. Demande instamment aux Etats qui possèdent des
artne.~ et la capacité nucléaires <Il' Ile transférer sous le
contrôle lI:ltional d'aucun Etat, directelllt'nt ou indirec
knICllt, sous quelque forme que ce soit, des armes
nucléaires, des renseignements scientifiques ou une
;lssistance technique qui puissent être utilisés pour aider
un Etat quelconque à fabriquer ou à utiliser des armes
nucléaires l'Il Afrique;

7. exprime l'espoir que les Etats africains entre
prendront les études qu'ils jugeront appropriées en vue
d'assurer la dénucléarisation de l'Afnque et prendront,
par J'intermédiaire de l'Organisation de l'unite africaine,
Je;, mesures nécessaires pour atteindre cet objectif;

8. Demande instamment aux Etats africains de tenir
l'Organisation des Nations Unies au courant de tous
faits nouveaux à ce sujet;

9. Pric le Secrétaire général de fournir à l'Organisa
tion de l'unité africaine les moyens et l'assistance qui
seraient demandés afin d'atteindre les buts de la présente
résolution.

1388' séance plénière,
3 dhembre 1965.

2077 (XX). Question de Chypre

L'/Jssemblée générale,
Ayant examiné la question de Chypre,

11/ VOir Documents officiels de l'Assemblée génirale, !Mg
tihlll' session, Annexes, point 105 de l'ordre du jour, document
A/5975.

Il Voir A/576J.
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Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 186
(19f14) du 4 mars 1%4, 187 (1964) du 13 mars 1964,
192 (1964) du 20 juin 1964, 193 (1964) du 9 aotÎt
1%4. 194 (1964) du 25 septembre 1964, 198 (1964)
du 18 décembre 1964, 201 (1965) du 19 mars 1965,206
(1965) du 15 juin 1965 et 207 (1%5) du 10 août
(1965), ainsi que le consensus du Conseil, en date du
11 août 1964, au sujet dl' Chypre 12,

Rappelant les parties de la Déclaration adoptée le
10 octobre 1964 par la deuxième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenue
au Caire, relatives à la question de Chypre 1:1,

PrtJllOlIt acte du rapport du Médiateur des Nations
Unies pour 01ypre, présenté an Secrétaire général le
26 mars 1965 14,

Notant C1l outre que le Gouvernement de Chyprc s'cst
en~a~é par Sa déclaration ù'intention et le mémoranduJl1
qUi 1accompagne u:

a) A pleinement appliquer les droits de l'homme à
tous les citoyens de Chypre sans distinction de race ou
de religion,

b) A assurer les droits des minorités,
c) A garantir les droits susmentionnés tels qu'ils sont

énoncés dans ladite déclaration et ledit mémorandum,
1. Prend acte du fait que la République de Chypre,

en t'1nt que Membre à droits égaux de l'Organisation ùes
Nations Unies, a le droit de jouir, conformément à la
Charte des Nations Unies, et llevrait jouir de la pleine
souveraineté et d'une indépendance complète, sans inter
vention ni ingérence étrangères;

2. Fait appel à tous les Etats pour que, conformé
ment aux obligations qui leur incombent aux termes
de la Charte, et en particulier aux paragr:lphes 1 et 4
de l'Article 2, ils respectent la souverainl'tt', l'unité,
l'indépend:lnce et l'intégrité territoriale de la République
de Chypre ct s'ahstiennent de toute intervention dirigée
contre elle;

3. Recommande au Conseil de sécurité de poursuivre
la tâche dc médiation de l'Organisation des Nations
Unies conformément il la résolution 186 (1964) du
Conseil.

140.!" séance f'lénière,
18 décembre 1965.

2129 (XX). Mesures à prendre, à l'échelon ré.
gional, en vue d'améliorer les relations de
bon voisinage entre les Etats européens
ayant des régimes sodaux et politiques dif.
férents

L'Assemblée générale,

Aymlt présentes à l'esprit les dispositions de la Charte
des Natiuns Unies par lesquelles les Etats Memhres ont
affirmé leur résolution il vivre en paix l'un avec l'autre
clans un esprit de bon voisinage et à développer entre les
nations des relations amicales :lfill de consolider la paix,

Rappdant ses résolutions 1236 (X Il) ùu 14 décembre
1957 et 1301 (XIII) du 10 décembre 1958 par les
quelles elle a invité les Et~lts il dépluyer tOl1S leurs
efforts pour consolider la paix internationale et déve
lopper des relations d'amitié et de coopération, et à

12 Voir Documents officiels du Conseil de sÙlIrit,', dix
neuvième année, 1J43e séance, par. 358,

13 Voir A/5763.
14 Documents officiels dIt C(Hlseil dc sécurité, villgtièmc Dllnée,

SupPlément dc jumlicr. fh'rio' ct 1I1ars 1965, document S/6253.
n Docutllents officiels dc l'AsSCJIIIJléc généro/c, 7,illgtihllC .<es

siOII, Amlcxes, point 93 de l'ordre du jlJur, documcnt A/6039.

prendre des dispositions eflicares puur la mise en œuvre
de principes de relations pacifiques et de bon voisinage,

Consciente de la responsabilité qui incombe aujour
d'hui à tous les pays, g-rands ou petits, d'instaurer un
climat de coopération et de sécurité dans le monde.
ainsi que du rôle que l'existence et le développcnH'nt de
rapports bilatéraux de bon voisinage et de compréhen·
sion cntre les Etats pnlvellt jouer dall~ l'accomplisst·
llient (\t- cc but,

Notant m'cc satisfaction la préoccupation croissanh~

manifestée en faveur du développement de relations réci
proques de coopération dans de nombreux domaine;
entre les Etats européens ayant des régimes sociaux d
politiques diff('rents, sur la hase des principes de l'éga
lité de droits, du respect et des intérêts mutuels,

Coml(lincue qne tOlite amélioration des f('lations à
l'l'l'heloll eurolli'('u, r!'poud;lllt aux inti-ri:ts des Etats
dt' celle région dn mOllde, exerce, en méllie temps, Ulll"

influence positivt~ sur les relations internationaks d:ms
leur cnsemhle ct contrihuc ainsi à la création c1'unt'
atmosphère favorable à la paix et à la sécurité interna
tiona1es et au règlemeut des prohlèmts majeurs non
encore résolus,

1. Se félicite de l'intérêt croissant pour le dévelop
ptment des relations de bon voisinage et de coopération
entre les Etats européens :lyant des régimes sociaux
et politiques différents, dans les domaines politique,
économique, technique, scientifique, culturel aussi bien
que d:lns d':lutres domaines;

2. .)'oulignc l'importance du maintien et de l'élargis
sement des contacts entre Ces Etats tendant au dévelop
pement de la coopération pacifique entre les peuples du
continent européen, ell vne de renforcer par tous I~s

moyens la paix et la sécurité en Europe;
3. ])entanile aux gouvernements des Etats européens

d'intensifIer leurs efforts destinés à :lméliorer les rela
tions réciproques en vue de créon l1n climat de c'On
fiance fa vorahle à un examen efficace ùes prohlèmes
qui entravent encore la Mtente en Europe et d:lns le
monde entier;

4. Dhide de continuer ;'1 accorder son attention aux
lIlesures et actions propres ;\ promouvoir les relations de
hon voisinage et de coopération en Europe.

140S" séance plénière,
21 décembre 1965.

2130 (XX). Coopération internationale touchant
les utilisations padfiques de l'e8pace extra
atmosphérique

L'.-J.Îscll1bl/~e vénéralc,

!l'al'/'clant sa résolutiun 19(,2 (XVIII) intitulé!::
"Déclaration des princil!es juridiques régissant les acti
vités dcs Etats en matierc d'exploration et d'utilisation
de l'espace extra-atmosphérique", et sa résolution 1963
(X V Il 1) intitulée "Coopération internationale touchant
les utilisations pacifiques de l'espace cxtra-atmosphé
rique", adoptées à l'unanimité le 13 décemhre 1963,

.I.vant c.rall/lll'; les 1';']']'0115 préSClllt·,., p:lr il' Comité
<les utilisations p:Lcifl'lll<'s dl' 1\·:,pacc (·\.l:·;,~:\t1l10spll<··

ri'lue III,

/\ermlllaÏssallt que l'explor;ltiun de l'csp:ice peut pro·
curer les plus grands avantages si les I·:tats Mcmures
facilitent l'échange le plns large possible dt' renseigll('-

10 Ibid .. dix-HCIl'1.>ÎL'''''' scssiml. AHIl'Xrs. annexe nO 10, docu
ment A/5785; ibid,. n'n'IIi,'", .. -<CSSiOIl, ,'l11""X"S, point 31 de
l'ordre du jour, docullIcnt .'\/6042.
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1l1ents et encouragent la coopération internationale dans
ce domaine,

1
Invite instamment le Comité des utilisations pacifi

ques de l'espace extra-atmosphérique à poursuivre réso
lument, en ce qui concerne l'élaboration du droit de
l'espace, l'établissement de projets d'accords interna
tionaux touchant l'assistance aux astronautes ct aux
véhicules spatiaux, le retour des astron'lutes et la resti
tution des véhicules spatiaux ainsi que la responsabilité
pour les dommages causés par des ohjets lancés dans
l'espace extra-atmosphérique, et à envisager de rassem
hIer ultérieurement, selon qu'il conviendra, sous forme
d'accord international, les principes juridiques régissant
les activités des Etats en matière d'exploration ct d'utili
sation de l'espace extra-atmosphiTiqm' ;

II
]. Fait siennes les recommandations contenues dans

les rapports du Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique ('it com:ernant l'échange de
renseignements, l'enseignement et la formation profes
sionnelle, les installations internationales de lancement
de fusées-sondes, les effets potentiellement néfastes
d'expériences spatiales et l'encouragement aux pro
grammes internationaux;

2. Se félicite de l'intention manifestée par le Comité
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphéri
que de poursuivre ses activités en matière d'échange de
renseignements sur des questions relatives à l'espace
extra-atmosphérique, en encourageant par exemple la
préparation d'aperçus sur les activités et ressources
d'organisations et organes internationaux divers relati
ves aux utilisations pacifiques de l'espace extra-atmos
phérique, sur les activités nationales et les activités
coopératives internationales concernant l'espace, sur les
bibliographies et résumés analytiques, et sur l'enseigne
ment et la formation professionnelle;

3. Note avec satisfaction que certains Etats Membres
ont volontairement et largement coopéré au programme
du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique en fournissant des renseignements sur
leurs activités spatiales, et invite instamment les autres
Etats Membres à faire de même;

4. Appuie la demande du Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique tendant à
ce que le Secrétaire général assure en permanence la
diffusion de renseignements communiqués par des Etats
Membres sur leurs besoins et leurs moyens d'enseigne
ment et de formation professionnelle dans le domaine
spatial ;

5. Note également avec satisfaction que certains
Etats Membres ont contribué aux objectifs énoncés
dans les rapports du Comité des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique en entreprenant des
programmes d'enseignement et de formation profes
sionnelle, et invite instamment d'autres Etats Membres
à faire de même;

6. Prend note de la décision du Comité des utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique de
réunir, le ]8 janvier 1966, le groupe de travail chargé
d'examiner l'opportunité de convoquer en 1%7 tlne
conférence ou réunion internationale sur l'exploration
et l'utilisation pacifiques de l'espace extra-atmosphéri
que, d'en étudier l'organisation et les buts et de faire
des recommandations sur la question de la participation
à cette réunion des organismes internationaux compé
tents;

7. Accorde à l'Inde, pour que l'installation interna
tionale équatoriale de lancement de fusées-sondes de

Thllmba soit maintenue en activité à titre permanent, le
patronage de l'Organisation des Nations Unies, pour
l'obtention duquel elle remplit les conditions nécessaires,
ainsi que l'assistance qui peut être demandée, conformé
ment aux principes fondamentaux approuvés par l'As
semblée générale dans sa résolution 1802 (XVII) du
14 décembre 1%2;

8. Prend note de la résolution que le Comité de la
recherche spatiale a adoptée lors de sa septième session,
en mai l~, sur la base du rapport de son groupe con·
sultatif chargé d'étudier les elfets potentiellement
néfastes d'expériences spatiales;

9. Note avec satisfaction que, conformément à la
résolution 1721 (XVI) de l'Assemhlée génér;ùe, en
date du 20 décembre 1%1, le Secrétaire général continue
à tenir, grâce aux renseignements fournis par des
Etats Membres, un registre public des objets mis sur
orbite ou sur une autre trajectoire extra-atmosphérique;

10. Note a1JeC satisfaction la coopération croissante
qui s'instaure entre de nombreux Etats Membres dans
l'exploration et l'utilisation pacifiques de l'espace cxtra
atmosphérique;

Il. Recommande instamment que les activités spa
tiales soient exécutées de manière que les Etats puissent
participer à l'aventure que constitue l'exploration de
l'espace et bénéficier des avantages pratiques qu'elle
offre, quel que soit le stade de leur développement éco
nomique ou scientifique;

]2. Prend llote avec satisfaction des rapports Rré
sentés par l'Organisation météorologique mondiale T et
l'Union internationale des télécommunications 18 sur
leurs activités dans le domaine de l'espace extra-atmos
phérique et invite ces organisations à présenter au
Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique, en 1966, des rapports sur l'état de leurs
travaux;

III

1. Pric le Comité des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique, agissant avec le concours du
Secrétaire général et en faisant appel aux ressources
dont dispose le Secrétariat, ainsi qu'en consultation avec
les institutions spécialisées et avec la coopération du
Comité de la recherche spatiale, d'établir et d'examiner,
à sa prochaine session, des propositions relatives à des
programmes d'enseignement et de formation de spécia
listes dans le domaine des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique pour aider les pays en voie
de développement, et de présenter un rapport à l'Assem
blée générale lors de sa vingt et unième session;

2. Prie le Comité des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique de poursuivre ses travaux
conformément aux dispositions de la présente résolution
et des résolutions antérieures de l'Assemblée générale
et de faire rapport à l'Assemblée lors de sa vingt et
unième session.

1408' séance plénière,
21 décembre 1965.

2131 (XX). Déclaration sur l'inadmis8ibilité de
l'Intervention dans les affaires intérieures
des Etat8 et la protection de leur indépen.
dance et de leur 80uveraineté

L'Assemblée générale,
Vivc1nl'lIt préoccupée par la gravité de la situation

internationale et de la menace grandissante que font

IT Transmis sous la cote A/AC.l0S/L.19.
18 Transmis sous la cote E/4037/Add.1.
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peser sur la paix universelle l'intervention armée et
d'autres formes directes ou indirectes d'ingérence atten
tatoire à la personnalité souveraine et à l'indépendance
politique des Etats,

CO,lsidérane que les Nations Unies, conformément :l
leur objectif d'éliminer la guerre, les menaces à la paix
et ks actes d'aç'ression. ont créé une Organisation fon
dée sur l'égalite souveraine des Etats dont les relations
amicales reposeraient sur le respect du principe de
l'égalité de droits des veuples et de leur droit à disposer
d'eux-mêmes et sur 1obligation pour ses membres de
s'abstenir de recourir à la menace ou à l'emploi de la
force contre l'intégrité territoriale ou l'independance
politique de tout Etat,

keconnaissant que, pour donner effet au principe de
l'autodétermination, l'Assemblée générale, par la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux contenue dans sa résolution 1514
(XV) du 14 décembre 1960, s'est déclarée convaincue
~ue tous les peurles ont un droit inaliénable à la pleine
hberté, à l'exercIce de leur souveraineté et à l'intégrité
de leur territoire national, et que, en vertu de ce droit,
ils déterminent librement leur statut politique et pour
suivent librement leur développement économique, social
et culturel,

Rappelant que, dans la Déclaration universelle des
droits de l'homme, l'Assemblée ~énérale a proclamé
que la reconnaissance de la dignite inhérente à tous les
membres de la famille humaine et de leurs droits égaux
et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la
justice et de la paix dans le monde sans discrimination
d'aucune sorte,

RéaDirmant le principe de la non-intervention, procla
mé dans les chartes de l'Organisation des Etats améri
cains, de la Ligue des Etats arabes et de l'Organisation
de l'unité africaine, et affirmé aux conférences tenues
à Montevideo, Buenos Aires, Chapultepec et Bogota,
ainsi que dans les décisions de la Conférence des pays
d'Afrique et d'Asie tenue à Bandoung, dans celles de la
première Conférence des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignés tenue à Belgrade, dans le
Programme pour la paix et la coopération internationale
adopté à la fin de la deuxième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non aliW'és tenue
au Caire et dans la déclaration sur le probleme de la
subversion adoptée à Accra par les chefs d'Etat et de.
gouvernement africains,

Reconnaissane que le respect rigoureux du principe
de la non-intervention des Etats dans les affaires inté
rieures et extérieures d'autres Etats est essentiel pour
la réalisation des buts et principes des Nations Vnies,

Considérane que l'intervention armée est synonyme
d'agr~ssion et est, de ce fait, contraire aux principes
fondamentaux sur lesquels doit s'édifier la coopérntion
intern.'ltionale pacifique entre les Etats,

Considérant en outre que l'intervention directe, la
subversion ainsi que toutes les formes d'intervention in
directe sont contraires à ces principes et constituent,
par. conséquent, une violation de la Cnarte des Nations
VOIes,

Conscienee de ce que la violation du principe de la
non-intervention constitue une menace à 1indépendance,
à la liberté et au développement politique, économique,
social et culturel normal des pays, en particulier de ceux
qui se sont libérés du colonialisme, et peut constituer
une grave menace au maintien de la paix,

Pleinement consciente de la nécessité impérieuse de
créer des conditions appropriées qui permettent à tous
les Etats, et en particulier aux pays en voie de déve-

Joppement, de choisir sans contrainte ni coercition leurs
propres institutions politiques, économiques et sociales,

A la lumière des considérations qui précèdent, déclare
solennellement:

1. Aucun Etat n'a le droit (l'intervcnir, directe
ment ou indirectenH'nt, pour quelque raison quc fi'

soit, dans les affaires intérieun's ou l'xtériemes d'\l11
autre Etat. Fn conséquencr, lion srulelllcnt l'illter
vention ann~(', m:,is aussi toute autre forllle d'ill~r

rrnce ou toutr menac\', dirig-ées cOlltre la prrsc)JInaliti'
d'un Etat ou contre ses éléments politiques, économi
ques et culturels, SOllt condamnées.

2. Aucun Etat ne pcut appliquer ni encourager
l'usage de mesures économiques, politi(lueS ou de
toute autre nature pour contraindre un autre Etat à
subordonner l'exercice de ses droits souverains ou
pour obtenir de lui des avantages de quelque ordre
que ce soit. Tous les Etats doivent aussi s'abstenir
d'organiser, d'aider, de fomenter, de financer, d'en
courager ou de tolérer des activités armées subver
sives ou terroristes destinées à changer par la vio
lence le régime d'un autre Etat ainsi que d'intervenir
dans les luttes intestines d'un autre Etat.

3. L'usage de la force pour priver les peuples <1..
leur identité nationale constitue une violati(JI1 de leurs
droits inaliénables et du principe de non-intervention.

4. Le respect rig-oureux de ces obligations est
une condition essentielle pour assurer la coexistenc"
pacifique des nations, puisque la pratique d(' l'inter
vention, sous quelque forme que ce soit, non seule
ment constitue une violation de l'esprit et de la lettre
de la Charte des Nations Vnies, mais encore ten(1 à
créer des situations qui mettent en danger la paix fOt
la sécurité internationales.

5. Tout Etat a le droit inaliénable de choisir SOli
système politique, économique, social et culturel sans
aucune forme d'ingérence de la part de n'importe
quel autre Etat.

6. Tout Etat doit respecter le droit des peuples
et des nations à l'autodétermination et à J'indépen
dance et ce droit sera exercé librement en dehors de
toute pression extérieure et dans le respect absolu des
droits humains et des libertés fondamentales. En
conséquence, tous les Etats doivent contribuer à
l'élimination complète de la discrimination raciale et
du colonialisme sous toutes leurs formes et dans
toutes leurs manifestations.

7. Aux fins de la présente Déclaration, on entend
par "Etats" aussi bien les Etats pris individut"llement
que les groupes d'Etats.

8. Rien dans la présente Déclaration ne devra
être interprété comme affectant de quel(IUe manière
que ce soit les dispositions de la Glarte des Nations
Unies relatives au maintien de la paix ct de la sécu
rité internationales, en particulier celles contenues
dans les Chapitres VI, VII et VIII.

1408' séance plénière,
21 décembre 1965.

2132 (XX). Question de Corée

L'Assemblée générale,
Ayane pris acte des rapports de la Commission des

Nations Unies pour l'unification et le relèvement de la
Corée, signés à Séoul (Corée) le 26 août 1964 111 et
le 3 septembre 1965 20,

18 Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-nelwüme
session, Supplément nO 12 (A/58ll).

20 Ibid., 'll1ngtième session, Supplément nO 12 (A/60ll).
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Réaffirmant ses résolutions 112 (II) du 14 novembre
1947, 195 (III) du 12 décembre 1948, 293 (IV) du 21
octobre 1949,376 (V) du 7 octobre 1950,811 (IX) du
11 décembre 1954, 910 A (X) du 29 novembre 1955,
1010 (XI) du 11 janvier 1957, 1180 (XII) du 29
novembre 1957, 1264 (XIII) du 14 novembre 1958,
1455 (XIV) du 9 décembre 1959, 1740 (XVI) du 20
décembre 1961, 1855 (XVII) du 19 décembre 1962 et
1964 (XVIII) du 13 décembre 1963,

Notant que la plus grande partie des forces des
Nations Unies envoyées en Corée conformément aux
résolutions de l'Organisation des Nations Unies a déjà
été retirée et que les gouvernements intéressés sont
disposés à retirer de Corée les forces qui s'y trouvent
encore lorsque seront remplies les conditions d'un
règlement durable, telles qu'elles ont été définies par
l'Assemblée générale,

Rappelant que l'Organisation des Nations Unies, en
vertu de la Charte, est pleinement et légitimement
habilitée à prendre des mesures collectives pour

repousser une agression, à rétablir la paix et la sécurité
et à prêter ses bons offices pour rechercher un règlement
pacifique en Corée,

1. Réaffirme que les objectifs des Nations Unies en
Corée sont de constituer, par des moyens pacifiques,
une Corée unifiée, indépendante et démocratique ayant
une forme représentative de gouvernement et de rétablir
intégralement la paix et la sécurité internationales dans
la région;

2. Invite les autorités de la Corée du Nord à accepter
ces objectifs, que les Nations Unies se sont fixés et que
l'Assemblée générale a réaffirmés à maintes reprises;

3. Demande instamment que des efforts soutenus
soient faits pour atteindre lesdits objectifs;

4. Prie la Commission des Nations Unies pour l'wll
fication et le relèvement de la Corée de poursuivre
ses travaux conformément aux résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale.

1408' séance plénière,
21 décembre 1965.

** •

No te

Question de la convocation d'une conférence pour la signature d'une con
vention sur l'interdiction de l'emploi des armes nucléaires et thermo
nucléaires (point 29)

A sa 1388" séance plénière, le 3 décembre 1965, l'Assemblée générak a
approuvé la recommandation de la Première Commission 21 tendant à renvoyer
cette question à la Conférence du Comité des dix-huit puissances sur le désar
mement pour plus ample étude et à en différer l'examen par l'Assemblée jusqu'à
la vingt et unième session.

21 Ibid., vingtième session, Annexts, point 29 de l'ordre du jour, document A/6125.
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2052 (XX). Rapports du Commissaire général
de l'Office de secours et de travaux des Na~
tioDs Unies pour les réfugiés de PalestiD~

dans le Proche·Orient

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 194 (III) du 11 décembre
1948, 302 (IV) du 8 décembre 1949, 393 (V) .et 394
(V) des 2 et 14 décembre 1950, 512 (VI) et 513 (VI)
du 26 janvier 1952, 614 (VII) du 6 novembre 1952,
720 (VIII) du 27 novembre 1953, 818 (IX) du 4 dé
cembre 1954, 916 (X) du 3 décembre 1955, 1018 (XI)
du 28 février 1957, 1191 (XII) du 12 décembre 1957,
1315 (XIII) du 12 décembre 1958, 1456 (XIV) du
9 décembre 1959, 1604 (XV) du 21 avril 1961, 1725
(XVI) du 20 décembre 1961, 1856 (XVII) du 20 dé
cembre 1962, 1912 (XVIII) du 3 décembre 1963 et
2002 (XIX) du 10 février 1965,

Prenant acte des rapports annuels du Commissaire
général de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient, pour les périodes du 1er juille~ 1963 au
.30 juin 1964 1 et du l'" juillet 1964 au 30 jUin 1965 2,

1. Note avec un profond regret que ni le rapatrie
ment ni l'indemnisation des réfugiés prévus au para
graphe 11 de la résolution 194 (III) de l'~ssemblée

générale n'ont encore eu lieu, qu'aucun progres notab!e
n'a été réalisé en ce qui concerne le programme de re
intégration des réfugIés, soit par le rapatriement soit
par la réinstallation, programlJ1e que l'Assemblée ~é

néraIe a fait sien par le paragraphe 2 de la résolutIOn
513 (VI), et que, de ce fait, la situation de~ réfugiés
continue d'être un sujet de grave préoccupatIOn;

2. Exprime ses remerciements au Commissaire géné
ral et au personnel de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-Orient pour le dévouement dont ils ne cessent
de faire preuve en vue d:assur~r ~ux ,réfug.iés .de .Pa
lestine les services essentiels, alOSI qu aux mstltutlons

1 Documents officiels de rAssemblée générale, dix-neuvi~me

susion, SutPlément nO 13 (A/5813).
2 Ibid., V1ngti~me session, Suppléme,.t nO 13 (A/6013).
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spécialisées et aux organisations privées pour l'œuvre
très utile qu'elles accomplissent en faveur des réfugiés;

3. Appelle fattention sur la situation financière cri
tique de l'Office de secours et de travaux des Nations
U nies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient exposée dans le rapport du Commissaire
général;

4. Constate avec regret que les contributions à l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient n'ont
pas jusqu'à présent été suffisantes pour permettre à
l'Office de faire face à ses besoins budgétaires essen
tiels;

5. Invite tous les gouvernements à faire, d'urgence,
le plus grand effort possible de générosité pour satis
faire les besoins futurs de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pa
lestine dans le Proche-Orient, compte tenu en particu
lier du déficit budgétaire que prevoit le rapport du
Commissaire général;

6. Prie le Commissaire général de l'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés
de Palestine dans le Proche-Orient de prendre les me
sures nécessaires, notamment par la revision des listes
de rationnaires, problème qui a été et reste un sujet de
grande préoccupation pour l'Assemblée générale, afin
d'assurer, en coopération avec les gouvernements inté
ressés, la répartition la plus équitable possible des se
cours en fonction des besoins;

7. Invite la Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine à intensifier ses efforts en vue
de l'application du paragraphe Il de la résolution 194
(III) et à rendre compte à ce sujet, selon qu'il convien
dra, et au plus tard le 1er octobre 1966;

8. Décide de prolonger jusqu'au 30 juin 1969, sans
préjudice des dispositions du paragraphe Il de la ré
solution 194 (III), le mandat de l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés
de Palestine dans le Proche-Orient.

1395· séance plénière,
15 décembre 1965.
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2053 (XX). Etude d'en8emble de toute la ques
tion de8 opération8 de maintien de la paix
SOU8 tOU8 leurs a8pects

A
L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2006 (XIX) du 18 février

1965, par laquelle elle a autorisé le Président de l'As
semblée générale à créer un Comité spécial des opéra
tions de maintien de la paix, sous la présidence du
Président de l'Assemblée et avec la collaboration du
Secrétaire général, et a chargé le Comité spécial d'en
treprenùre le plus tôt possible une étude d'ensemble
de loute la question des opérations de maintien de la
paix sous tous leurs aspects. y compris les moyens de
surmonter les difficultés financières actuelles de l'Or
ganisation,

Prenant note des rapports du Comité spécial en date
du 15 juin 1965 8 et du 31 août 1965 \

Prenant note des réponses communiquées par les
Etats Membres comme suite à la demande que le Co
mité spécial leur avait adressée pour qu'ils fassent con
naître leur avis sur les principes directeurs relatifs à
de futures opérations de maintien de la paix énoncés
au paragraphe 52 du rapport, en date du 31 mai 1965,
présenté conjointement au Comité par le Secrétaire gé
néraI et le Président de l'Assemblée générale 6,

Prenant note également de l'entente qui s'est faite au
Comité spécial, telle qu'elle est consignée dans le rap
port du Comité, en date du 31 août 1965, que l'As
semblée générale a adopté à sa 1331e séance plénière,
le l~r septembre 1965. ainsi que de l'appel que le Se
crétaire général a adressé en conséquence aux gou
vernements de tous les Etats Membres pour qu'ils ver
sent des contributions volontaires afin que les diffi
cultés financières de l'Organisation puissent être ré
solues et que l'on puisse envisager l'avenir avec une
espérance et une confiance renouvelées,

Rappelant qu'à sa 1331e séance plénière l'Assem
blée générale a décidé qu'elle arrêterait à la vingtième
session les modalités relatives à la poursuite des tra
vaux du Comité spécial,

Prenant en considération les avis exprimés et les
propositions formulées au sujet du maintien de la paix
pendant les débats sur la question intitulée "Etude
d'ensemble de toute la question des opérations de main
tien de la paix sous tous leurs aspects",

1. Prie le Comité spécial des opérations de main
tien de la paix de poursuivre et de mener à bien le
plus tôt possible la tâche que l'Assemblée générale lui
a assignée au paragraphe 3 de sa résolution 2006
(XIX) et de rendre compte à l'Assemblée lors de sa
vingt et unième session;

2. Transmet au Comité spécial les comptes rendus
ùes débats consacrés lors de la présente session à la
question intitulée "Etude d'ensemble de toute la ques
tion des opérations de maintien de la paix sous tous
leurs aspects";

3. Invite le Comité spécial à choisir son bureau par
mi ses membres, et exprime l'espoir que, dans ses tra
vaux, le Comité continuera de bénéficier des con
seils du Président de l'Assemblée ~énérale et de la
collaboration étroite du Secrétaire genéral;

4. Fait appel à tous les Etats Membres pour qu'ils
versent des contributions volontaires de sorte que l'ave·

8 Ibid.. di.r-ntuvitlllt .fusion, Anntxt.S, annexe nO 21, docu
ments A/5915 et Add.1.

4 Ibid., documents A/5916 et Add.l.
a Ibid., document A/5915/Add.l, annexe II.

nir puisse être envisagé avec une espérance et une con
fiance renouvelées.

1395" séance plén~re,

15 décembre 1965.

B

L'Assemblée générale,
Souhaitant que l'examen, dans le cadre des organes

de l'Organisation des Nations Unies, de toute la ques
tion des opérations de maintien de la paix sous tous
leurs aspects se poursuive dans un climat d'harmonie et
de coopération,

Constatant la contribution importante apportée par
la délégation irlandaise et par M. Frank Aiken, mi
nistre des affaires extérieures d'Irlande, dans la re
cherche d'une solution de la question des opérations
de maintien de la paix,

Prenant note des su~gestions formulées dans le projet
de résolution présente par Ceylan, le Costa Rica, la
Côte-d'Ivoire, le Ghana, l'Irlande, le Libéria, le Népal,
les Philippines et la Somalie 6,

Ayant adopté la résolution A ci-dessus aux termes
de laquelle le Comité spécial des opérations de main
tien de la paix est prié de poursuivre et de mener à
bien le plus tôt possible la tâche que l'Assemblée gé
nérale lui a assignée au paragraphe 3 de sa résolution
2006 (XIX) du 18 février 1965, et de rendre compte
à l'Assemblée lors de sa vingt et unième session,

Renvoie au Comité spécial des opérations de main
tien de la paix le projet de résolution mentionné (lU

troisième considérant ci-dessus et invite le Comité à
lui consacrer un examen attentif.

1395" séance plénière,
15 décembre 1965.

2054 (XX). Politique d'apartheid du Gouverne
ment de la République 8ud·afrlcaine

A

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions sur la politique d'apartheid
du Gouvernement de la République sud-africaine,

Ayant examiné les rapports du Comité spécial chargé
d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de
la République sud-africaine 1,

Considérant les recommandations et conclusions con
tenues dans le rapport 8 du Groupe d'experts créé aux
termes de la résolution 182 (1963) du Conseil de sé
curité, en date du 4 décembre 1963,

Rappelant la résolution 191 (1964) du Conseil de
sécurité, en date du 18 juin 1964,

Profondément préoccupée par l'aggravation de la si
tuation explosive dans la Republique sud-africaine ré
sultant de l'application continue par le Gouvernement
sud-africain de la politique d'apartheid en violation des
obligations qui lui incombent aux termes de la Charte
des Nations Unies et au mépris des résolutions du
Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale,

6 Ibid., vingtitme .fusion, Anntxu, point lOI de l'ordre du
jour, document A/5PC/L.121/Rev.1.

1 Ibid., dix-neuwmt .fusion, AnMxu, annexe nO 12, docu
ments A/5692, A/5707, A/5825 et Add.l; ibid., vingtitme .fU
sion. Annues, point 36 de l'ordre du jour, documents A/5932
et A/5957.

8 Voir Document.f officitl.r du Constil de .rIc"riU, dix..,.,,,·
vitme annü, S"ppltmnst d'avril, mat et juin 1964, document
5/5658, annexe.
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Profondément inquiète du fait que la politique et les
actes du Gouvernement sud-africain aggravent ainsi la
situation dans les territoires voisins en Afrique méri
dionale,

Prenant acte des mesures prises par des Etats Mem
bres conformément aux résolutions de l'Assemblée gé
nérale ct du Conseil de sécurité,

Ayant étudié les notes figurant en annexe au rapport
du Comité spécial, en date du 17 juin 1965, et se rap
portant au renforcement des forces militaires et des
forces de police dans la République sud-africaine et aux
investissements effectués récemment par des sociétés
étrangères dans ce pays 9,

Considérant qu'une action internationale rapide et
efficace s'impose afin d'éviter le grave danger d'un vio
lent conflit racial en Afrique qui ne manquerait pas
d'avoir de graves répercussions dans le monde entIer,

Rappelant sa résolution 1761 (XVII) du 6 novembre
1962 recommandant l'application de sanctions écono
miques et diplomatiques contre l'Afrique du Sud,

1. Lance un appel pressant aux principaux parte
naires commerciaux de la République sud-africaine
pour qu'ils mettent fin à leur collaboration économique
croissante avec le Gouvernement sud-africain, colla
boration qui encourage ce gouvernement à défier l'opi
nion mondiale et à accélérer l'application de la poli
tique d'apartheid;

2. Exprime sa satisfaction au Comité spécial chargé
d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de
la République sud-africaine et lui demande de conti
nuer a s'acquitter de sa tâche;

3. Décide d'élargir le Comité spécial en y ajoutant
six membres qui seront désignés par le Président de
l'Assemblée générale sur la base des critères suivants 10:

a) Responsabilité principale dans le commerce mon
dial;

b) Responsabilité principale conférée aux termes de
la Charte des Nations Unies pour le maintien de la
paix et de la sécurité internationales;

c) Répartition géographique équitable;
4. Condamne le Gouvernement sud-africain pour son

refus d'appliquer les résolutions du Conseil de sécurité
et de l'Assemblée générale et pour l'application conti
nue de sa politique d'apartheid;

5. Appuie fermement tous ceux qui s'opposent à la
politi'lue d'apartheid et particulièrement ceux qui, en
Afrirjue du Sud, combattent cette politique;

6. Attire l'attention du Conseil de sécurité sur le
fait que la situation en Afrique du Sud constitue une
menace à la paix et à la s~curité internationales, que
des mesures prévues au Chapitre VII de la Charte sont
indispensables pour résoudre le problème de l'apartheid
et que des sanctions économiques universelles sont le
seul moyen d'une solution pacifique;

7. Déplore les actes des Etats qui, en collaborant
avec le Gouvernement sud-africain dans les domaines
politique, économique et militaire, l'encouragent à per
sister dans sa politique raciale;

8. Demande à nouveau à tous les Etats d'appli
quer sans restriction toutes les résolutions du Conseil
de sécurité sur la question et de mettre fin immédia
tement à la vente et à l'expédition à l'Afrique du Sud
d'armes, de munitions de tous types, de véhicules mi-

e Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième ses
sion, Annexes, point 36 de l'ordre du jour, document A/5932,
annexes 1 et 1I.

10 Voir A/6226.

litaires, ainsi que d'équipement et de matériels desti
nés à leur fabrication et à leur entretien;

9. Demande au Secrétaire ~énéral, agissant en con
sultation avec le Comité spéCial, de prendre des me
sures adéquates pour la plus large diffusion des in
formations concernant la politique d'apartheid du Gou
vernement sud-africain et les efforts de l'Organisation
des Nations Unies en vue de résoudre la situation, et
demande à tous les Etats Membres, aux institutions
spécialisées et aux organisations non gouvernementales
de coopérer à cet égard avec le Secrétaire général et
le Comité spécial;

10. [nvite les institutions spécialisées à:
a) Prendre les mesures nécessaires _pour refuser

l'assistance technique et économique au Gouvernement
sud-africain, sans toutefois entraver l'assistance huma
nitaire aux victimes de la politique d'apartheid;

b) Prendre activement des mesures, dans le cadre
de leur compétence, pour obliger le Gouvernement sud
africain à renoncer à sa politique raciale;

c) Coopérer avec le Comité spécial dans l'accom
plissement de son mandat;

11. Demande au Secrétaire général de fournir au
Comité spécial tous les moyens nécessaires à l'accom
plissement efficace de sa tâche, y compris des moyens
financiers adéquats.

1395" séance plénière,
15 dlcembre 1965.

B

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1978 B (XVIII) du 16 dé

cembre 1963,
Prenant note des rapports présentés par le Secré

taire général en application de ladite résolution 11,

Considérant la recommandation qui figure aux para
~raphes 161 à 164 du rapport, en date du 16 août 1965,
etabli par le Comité spécial chargé d'étudier la (>oli
tique d'apartheid du Gouvernement de la Répubhque
sud-africaine 12,

Profondément préoccupée du sort des nombreuses
personnes persécutées par le Gouvernement sud
africain pour leur o{>position à sa politique d'apartheid
et d'oppression, ainSI que du sort de leurs familles,

Considérant qu'il est conforme aux buts des Nations
Unies de fournir une aide humanitaire à ces personnes
et à leurs familles,

1. Exprime sa vive reconnaissance aux gouverne
ments qui ont versé des contributions en réponse à l'in
vitation faite dans sa résolution 1978 B (XVIII) et à
l'appel lancé le 26 octobre 1964 par le Comité spécial
chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gouver
nement de la Répubhque sud-africaine 11 ;

2. Prie le Secrétaire général de constituer un Fonds
d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique
du Sud, alimenté par des contributions volontaires
d'Etats, d'organisations et de particuliers, et dont les
ressources permettraient de consentir des dons aux or
ganisations bénévoles, aux gouvernements des pays qui
accueillent des réfu~iés d'Afrique du Sud et à d'autres
organismes appropnés, aux fins ci-après:

Il Ibid., dix-neuvième session, Annexes, annexe nO 12 docu
ment A/5850; A/5850/Add.l; ibid., vingtièm~ session, Annexes,
point 36 de l'ordre du jour, documents A/6025 et Add.1.

13 Ibid., vingtième session, Annexes, point 36 de l'ordre du
jour, document A/5957.

18 Ibid., dix-neuvième session. Annexes, annexe nO 12, docu
ment A/5825, par. 118.
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a) Fournir une assistance judiciaire aux personnes
inculpét's en vertu de lois discriminatoires et répres
sives en Afrique du Sud;

b) Secourir les familles des personnes qui sont per
sécutées par le Gouvernement sud-africain à cause
d'actes motivés par leur opposition à la politique
d'apartheid ;

c) Subventionner l'éducation des prisonniers, de
leurs enfants et d'autres personnes à leur charge;

d) Secourir les réfugiés venus d'Afrique du Sud;
3. Prie le Président de l'Assemblée générale de

désigner cinq Etats Membres qui nommeront chacun
un membre du Conseil d'administration du Fonds d'af
fectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique
du Sud, lequel sera appelé à décider comment seront
utilisées les ressources du Fonds;

4. Autorise et invite le Conseil d'administration à
prendre les mesures nécessaires pour encourager le
versement de contributions au Fonds et à favoriser la
coopération et la coordination des activités des organi
sations bénévoles qui s'occupent de fournir des secours
et une assistance aux victimes de la politique d'apartheid
du Gouvernement sud-africain;

S. Prie le Secrétaire général de. fournir au Conseil
d'administration le concours dont il pourra avoir be
soin dans l'exercice de ses responsabilités;

6. Fait appel aux gouvernements, aux organisations
et aux particuliers pour qu'ils contribuent généreuse
ment au Fonds.

1395" séance plénière,
15 décembre 1965.

•• *
L, Prtsident de l'Asstmblée générale, agissant conformément

au paragraphe 3 de la résolution B ci-dessus, a désigné les
Etats Membres suit'ants: ClIILl, MAROC, NIG!RIA, PAKISTAN et
SUàDE a.

2078 (XX), Elfets des radiations ionisantes

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 913 (X) du 3 décembre 1955

portant création du Comité scientifique des Nations

If Ibid., vingtième session, Séances plénières, 1408" séance,
par. 174.

Unies pour l'étude des effets des radiations ionisantes,
ainsi que ses résolutions ultérieures réaffirmant qu'il
était souhaitable que ledit comité poursuive ses travaux,

Préoccupée par les e!Tets néfastes qui peuvent résulter
pour les générations actuelles et futures des niveaux
de rat1iation auxquels l'humanité est exposée,

Conscirntc de la nécessité <1e continuer à rassemhler
des renseignements sur les ra<1iations ionisantes et à
analyser leurs effets sur l'humanité et sur son milieu,

1. Prend acte des rapports du Comité scientifique
des Nations Unies pour l'étude des effets des radiations
ionisantes sur les travaux de ses treizième, quatorzième
et quinzième sessions 15 ;

2. Félicite le Comité scientifique d'avoir utilement
contribué à faire mieux connaître et mieux comprendre
les effets et les niveaux des radiations ionisantes durant
ses dix années d'existence;

3. Prie le Comité scientifique de poursuivre son
programme, y compris ses activités de coordination,
afin d'accroître les connaissances concernant les niveaux
et les effets des radiations ionisantes émises par toutes
les sources;

4. Félicite l'Organisatîon météorologique mondiale
de ses efforts en vue d'établir un système pour l'obser
vation des niveaux de radioactivité atmosphérique et
pour la communication des renseignements obtenus;

5. Remercie l'Organisation météorologique mondiale,
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture et l'Agence internationale de l'énergie
atomique de l'aide qu'elles ont fournie au Comité
scientifique;

6. Recommande à toutes les parties intéressées de
continuer à coopérer avec le Comité scientifique;

7. Prend note de l'intention du Comité scientifique
de soumettre un rapport à l'Assemblée générale lors
de sa vingt et unième session;

8. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir
au Comité scientifique l'assistance nécessaire pour la
poursuite de ses travaux et pour la communication de
ses conclusions au public.

1403' séance plénière,
18 décembre 1965.

16Ibid., dix-neuvième session, SuPflément nO 14 (A/5814);
ibid., vingtième session, Annexes, point 34 de J'ordre du jour.
document A/6123.

** •

No te

Règlement pacifique des dilférends (point 99)

A sa 1403" séance plénière, le 18 décembre 1965, l'Assemblée générale a ap
prouvé la recommandation de la Commission politique spéciale 16 visant à renvoyer
l'examen de cette question à la vîngt et unième session.

16 Ibid., t'Îngtihne session, Annexes, point 99 de l'ordre du jour, document A/6187, par. 11.
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2029 (XX). Fueion du Fonds epécial et du Pro
gramme élargi d'assistance technique en un
Programme des Natione Uniel! pour le déve
loppement

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la recommandation du Conseil écono

mique et social contenue dans sa résolution 1020
(XXXVII) du 11 août 1964 et tendant à combiner le
Fonds spécial et le Programme élargi d'assistance tech
nique en un programme des Nations Unies pour le
développement,

Convaincue qu'une telle fusion contribuerait beau
coup à rationaliser les activités dont le Programme
élargi d'assistance technique et le Fonds spécial s'ac
quittent séparément ou conjointement, simplifierait les
arrangements et procédures en matière d'organisation,
faciliterait la planification d'ensemble et la coordination
nécessaire des divers types de programmes de coopé
ration technique exécutes par l'Organisation des Na
tions Unies et les institutions qui s'y rattachent et
augmenterait leur efficacité,

Reconnaissant que les demandes d'assistance des
pays en voie de développement ne cessent d'augmenter
en volume et en portée,

Estimant qu'une réorganisation est nécessaire pour
donner une base plus solide à la croissance et à l'évolu
tion futures des programmes d'assistance de l'Organi
sation des Nations Unies et des institutions qui s'y
rattachent financés par des contributions volontaires,

Convaincue que les programmes d'assistance des
Nations Unies vIsent à :\ppuyer et à compléter les efforts
que les pays en voie de développement déploient sur le
plan national pour résoudre les problèmes les plus
Importants de leur développement économique, y com
pris leur développement industriel,

Rappelant et réaffirmant les dispositions de la section
III de sa résolution 1219 (XII) du 14 décembre 1957
et de la partie C de sa résolution 1240 (XIII) du 14
octobre 1958 concernant la décision et les conditions
aux termes desquelles l'Assemblée générale examinera
à nouveau la portée et les opérations futures du Fonds
spécial et prendra les mesures qu'elle estimera utiles,

Réaffirmant que la fusion prévue se ferait sans préju
dice d'un examen de l'étude que l'Assemblée générale,
dans sa résolution 1936 (XVIII) du 11 décembre 19~,

a prié le Secrétaire général de préparer au sujet des
mesures pratiques propres à transformer le Fonds
spécial en fonds d'equipement, de façon qu'il exerce
à la fois des activités de préinvestissement et d'investis
sement, et sans préjudice de la recommandation de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement au sujet de la transformation graduelle
du Fonds spécial, de façon qu'il exerce à la fois des
activités de fréinvestissement et d'investissement pro
prement dit , ni de la recommandation du Conseil
économique et social et de l'Assemblée générale à ce
sujet,

Prenant acte du message dans lequel le Secrétaire
général a déclaré notamment que, loin de limiter les
possibilités d'un programme d'équipement des Nations
Unies, les propositions el' question devraient au con
traire les accroitre 2,

1 Voir Actt: dt la ConférttU:t dts Nalions Unies sur lt com
mtrct tilt dhltlopptmtnt. vol. 1: Acte final tl rapporl (pu
blication des Nations Unies, numéro de vente: 64.II.B.11), an
nexe A.IV.B, p. 54.

2 Voir Documtnls officiels du Conseil IconomiqtU tI social.
"'tnte-s,p~mt stssiota. AnPlt'xe.s. point 19 de l'ordre du jour,
document E/3933, annexe VI.

Reconnaissant que le fonctionnelll('llt dTlcare d'un
programme des Nations Unil's pour le développellll'nt
dépend de la participation pleine et active ('t de la
contribution technique de toutes Jes organisations
intéressées,

1. Décide de combiner le Programme élargi d'assis
tance technique et le Fonds spécial en un seul program
me qui sera dénommé Programme des Nations Unies
pour le développeml'nt, étant entendu que J'on main
tiendra les caractéristiques et opérations propres à
chacun des deux programmes ainsi que deux fonds
distincts et que les contributions pourront, comme j us
qu'à présent, être annoncées pour les deux programmes
séparément;

2. Réaffirme les principes, procédures et dispositions
régissant le Programme élargi d'assistance technique
et le Fonds spécial qui ne sont pas incompatibles avec
la présente résolution et déclare f[u'ils continueront à
être applicables aux activités pertinentes du Programme
des Nations Unies pour le développement;

3. Invite instamment le Conseil d'administratif,n
dont il est fait mention au paragraphe 4 ci-dess()us à
étudier les conditions permett1nt d'appliquer efficace
ment les dispositions de la section III de la résolution
1219 (XII) de l'Assemblée générale et de la partie C
de sa résolution 1240 (XIII) ;

4. Décide de créer un comité intergouvernemental
unique composé de trente-sept membres, dénommé Con
seil d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement, qui s'acquittera des fonctions
précédemment exercées par le Conseil d'administration
du Fonds spécial et le Comité de l'assistance technique
et, notamment, examinera et approuvera les projets,
les programmes et les allocations de fonds; en outre,
ledit conseil définira et dirigera la politique générale
du Programme des Nations Unies pour le développe
ment dans son ensemble, ainsi que celle des programmes
ordinaires d'assistance technique de l'Organisation des
Nations Unies; il se réunira deux fois par an et sou
mettra des rapports et des recommandations y relatifs
à la session d'l'té du Conseil économique et social; les
décisions du Conseil d'administration seront prises à la
majorité des membres présents et votants;

5. Prie le Conseil économique et social d'élire les
membres du Conseil d'administration parmi les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou mem
bres d'institutions spécialisées ou de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique, en assurant une repré
sentation équitable et équilibrée des pays économique
ment plus développés, d'une part, compte dûment tenu
de leur contribution au Programme des Nations Unies
pour le développement, et des pays en voie de dévelop
pement, d'autre part, compte tenu de la nécessité d'une
représentation régionale convenable parmi ces derniers
et conformément aux dispositions de l'annexe à la
présente résolution; la première élection aura lieu à la
première séance du Conseil économique et social qui se
tiendra après l'adoption de la présente résolution;

6. Décide de créer, pour remplacer le Bureau de
l'assistance technique et le Comité consultatif du Fonds
spécial, un comité consultatif dénommé Bureau consul
tatif interorganisations du Programme des Nations
Unies pour le développement, lequel sera présidé par le
Directeur ou le Codirecteur mentionnés au paraKmphe
7 ci-dessous et comprendra le Secrétaire gt:nt·ral de
l'Organisation des Nations Unies et les chefs des secré
tariats des institutions spécialisées et de l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique ou leurs représentants;
les directeurs généraux du Fonds des Nations Unies
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pour l'enfance et du Programme alimentaire mondial
seront invités le cas échéant, à participer aux travaux
du Bureau; pour fournir aux organisatio,!s 'participan
tes l'occasion de prendre pleinement part, a titre consul
tatif à l'élaboration des directives et décisions, le
Bur~au consultatif interorganisations sera consulté sur
tous les aspects importants du Programme des Nations
Unies pour le développement et il devra notamment:

a) Donner des avis à la direction concernant les
programmes et projets présentés par les gouvernemen:ts
par l'interm~diaJredu représe~tant résident: av~nt q.u'.ils
soient soumis pour approbatIOn au Conseil d adminiS
tration, en tenant compte des programmes d'ass~sta.nce

technique exécutés au titre des programmes ordu?-alres
des institutions représentées au Bureau consultatif, en
vue d'assurer une meilleure coordination; si le Bureau
consultatif en manifeste le désir, son opinion sera
transmise au Conseil d'administration par le Directeur,
avec les observations éventuelles de ce dernier, lorsqu'il
recommandera, pour approbation, des directives géné
rales concernant le Programme dans son ensemble ou
les programmes et les projets demandés par les
gouvernements;

b) Etre consulté sur le choix des institutions char
gées d'exécuter tel ou tel projet;

c) Etre consulté sur la nomination des représe!ltants
résidents et examiner les rapports annuels soumis par
eux;
le Bureau consultatif interorganisations siégera aussi
souvent et aussi longtemps qu'il sera nécessaire pour
qu'il s'acquitte des fonctions ci-dessus;

7. Décide qu'à titre provisoire le Directeur général
actuel du Fonds spécia deviendra Directeur du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement et
que le Président-Directeur actuel du Bureau de l'assis
tance technique deviendra Codirecteur du Programme,
l'un et l'autre devant rester en fonctions jusqu'au 31
décembre 1966 ou, en attendant un nouvel examen du
dispositif au niveau de la direction, jusqu'à une date
ultérieure que le Secrétaire général pourra fixer après
consultation avec le Conseil d'administration;

8. Décide que la présente résolution entrera en vi
gueur le 1er janvier 1966 et que les mesures qui pour
ront être nécessaires aux termes de la présente
résolution seront prises avant cette date.

1383" séance plénière,
22 novembre 1965.

ANNEXE

1. Dix-neuf siège. au Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement seront attribués à
des pays en voie de développement et dix-sept sièges à des
pays économiquement plus développés sous réserve des condi
tions suivantes:

a) Les dix-neuf sièges attribués aux pays en voie de déve
loppement d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine et à la
Yougoslavie seront répartis de la manière suivante: sept sièges
pour les pays d'Afrique, six sièges pour les pays d'Asie et six
sièges pour les pays d'Amérique latine, étant entendu que les
pays en voie de développement sont convenus de faire une
place à la Yougoslavie;

b) Sur les dix-sept sièges attribués aux pays économique
ment plus développés, quatorze reviendront à des pays d'Europe
occidentale et autres pays et trois à des pays d'Europe orientale;

c) Le mandat des membres élus pour pourvoir ces trente-six
sièges sera de trois ans, étant entendu toutefois que, pour les
membres élus à la première élection, le mandat de douze
membres expirera au bout d'un an et celui de douze autres
membres expirera au bout de deux ans.

2. Le trente-septième siège reviendra, par roulement, à l'un
des groupes de pays mentionnés au paragraphe 1 ci-dessus,
conformément au cycle de neuf ans ci-après:

Première et deuxième années: pays d'Europe occidentale et
autres pays;

Troisième, quatrième et cinquième années: pays d'Europe
orientale;

Sixième année: pays d'Afrique;
Septième année: pays d'Asie;
Huitième année: pays d'Amérique latine;
Neuvième année: pays d'Europe occidentale et autres pays.
3. Les membres sortants seront rééligibles.

2042 (XX). Création d'un fonds d'équipement
des Nations Unies

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1521 (XV) du 15 décembre

1960, par laquelle il a été décidé en principe qu'un
fonds d'équipement des Nations Unies serait créé,

Rappelant en outre ses résolutions 1706 (XVI) du
19 décembre 1961, 1826 (XVII) du 18 décembre 1962
et 1936 (XVIII) du 11 décembre 1963, sur la base
desquelles des mesures préparatoires ont été prises en
vue de commencer les opérations du fonds,

Ayant présentes à l'esprit les dispositions de la sec
tion III de sa résolution 1219 (XII) du 14 décembre
1957 et de la partie C de sa résolution 1240 (XIII) du
14 octobre 1958, ainsi que les dispositions figurant au
sixième considérant de sa résolution 2029 (XX) du
22 novembre 1965,

Tenant compte des recommandations contenues dans
l'annexe A.IV.7 (Fonds d'équip'ement des .Nations
Unies) et dans l'annexe A.IV.8 (Transformation pro
gressive du Fonds spécial des Nations Unies) de l'Acte
final de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement 8 ainsi que des. disp~si
tions figurant aux paragraphes 7 et 8 de la resolutlon
2029 (XX) de l'Assemblée générale,

Convaincue que les programmes d 'assistance des
Nations Unies sont conçus pour servir d'appui et ~e

complément aux efforts déployés par les pays en vOIe
de développement sur le plan national en vue de
résoudre les problèmes les plus importants que pose
leur développement économique, et en premier lieu les
problèmes relatifs au développement industriel,

Prenant acte de l'étude établie par le Secrétaire
général concernant les mesures pratiques propres à
transformer le Fonds spécial en fonds d'équipement de
façon qu'il exerce à la fois des activités de préinvestis
sement et d'investissement .,

Ayant examiné le rapport du Comité pour un fonds
d'équipement des Nations Unies sur sa quatrième
session D,

1. Réaffirme la nécessité d'étendre l'assistance écono
mique fournie par les Nations Unies au domain~ des
activités d'investissement dans les pays en VOle de
développement;

2. Prie instamment les pays économiquement avan
cés de prendre les mesures propres à faire démarrer le

8 Voir Actes de la Confiren" des Natioru Uni,., .rur le com
merce el le divelo"",.,nt, vol. 1: Acu fillDl el ranorl (pu
blication des Nations Unies, numéro de vente: 64.Il.B.ll),
p. 53 et 54.

4 Documents officiels du Conseil tconomique el social, Iren/e
sep'ième session, Annexes, poil1t 10 de l'ordre du jour, docu
ment E/3947.

Il Documenls officiels de rAssemblie qlnlrale, tlÎngliim, ses
.fion. Annexes, point 39 de l'ordre du JOur, document A/S748.
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plus tôt possible les opérations d'un fonds d'équipement
des Nations Unies;

3. Prie le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement d'examiner.
à sa deuxième réunion de 1966, les moyens d'appliquer
efficacement la recommandation contenue dans l'annexe
A.IV.8 de l'Acte final de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, en ayant
présentes à l'esprit les dispositions contenues dans
la section III de la résolution 1219 (XII) de l'Assem
blée g-énérale et dans la partie C de la résolution 1240
(XIII) de l'Assemblée;

4. Invite le Secrétaire général à engager des consul
tations avec les Etats Membres concernant les ressour
ces supplémentaires qu'il y aurait lieu d'obtenir au
moyen de contributions volontaires afin de lancer des
activités d'investissement proprement dit;

5. Décide de proroger le mandat du Comité pour un
fonds d'équipement des Nations Unies afin de lui
permettre de s'acquitter des tâches envisagées dans les
résolutions 1826 (XVII) et 1936 (XVIII) de l'Assem
blée générale, compte tenu du résultat des travaux du
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le développement ainsi que du résultat des
consultations menées par le Secrétaire général avec les
Etats Membres;

6. Charge en outre le Comité de faire de nouveaux
efforts pour arriver à un large accord sur les projets
de textes législatifs (statuts) du fonds d'équipement
des Nations Unies, tenant compte en outre des autres
propositions tendant à faire commencer les opérations
en transformant progressivement le Programme des
Nations Unies pour le développement;

7. Prie le Comité de présenter son rapport au Con
seil économique et social, lors de sa quarante et unième
session, lequel le transmettra, en y joignant ses obser
vations, à l'Assemblée générale, lors de sa vingt et
unième session, afin que celle-ci prenne les décisions
voulues.

1391" séance plénière,
8 décembre 1965.

2043 (XX). Campagne mondiale pour l'alphabé
tisation universelle

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 1677 (XVI) du 18 décem

bre 1961 et 1937 (XVIII) du 11 décembre 1963 sur
la question de l'élimination de l'analphabétisme,

Prenanl acle:
a) Des résolutions adoptées en 1964 par les commis

sions économiques régionales, de la résolution 1032
(XXXVII) du Conseil économique et social, en date
du 14 août 1964. et de la résolution 1.271 adoptée le
19 novembre 1964 par la Conférence générale de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture à sa treizième session,

b) Du rapport présenté par le Secrétaire général à
l'Assemblée générale lors de sa dix-neuvième session (1

et de la note du Secrétaire général sur la campagne
mondiale pour l'a1phab~tisation universelle présentée à
l'Assemblee générale lors de sa vingtième session 1,

ainsi que du rapport particulièrement encourageant pré
senté par le DIrecteur général de l'Organisation des

'lbid.1 point 47 de l'ordre du jour, docwnent A/S830.
T A/6048.

Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
sur l'action poursuivie par cette organisation '\

Ayant reçu avec satisfaction le nohle ct généreux
message que Sa Majesté Impériale le Chahinchah d'Iran
a adressé à l'Assemblée générale sur cette question 9,

Prenant acte:
a) De la recommandation nO 58 aux ministères de

l'instruction publique concernant l'alphahétisation et
l'éducation des adultes, approuvée par la Conférence
internationale de l'instruction publique, à sa vingt
huitième session, tenue à Genève en juillet 1965 10,

b) Des conclusions et recommandations approuvées
par le Congrès mondial des ministres de l'éducatioll
sur l'élimination de l'analphahétisme Il, réuni par l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture à Téhéran llu 8 au 19 septembre
1965, et en particulier de ses résolutions concernant la
mobilisation des ressources humaines et matérielles,

1. Déclare que l'analphahétisme est un problème
mondial qui concerne toute l'humanité;

2. Affirme que l'alphabétisation constitue notamment
l'un des facteurs essentiels du développement économi
que, social et culturel;

3. Estime que le moment est venu pour tous les
Etats Membres d'entreprendre, dans le plus bref délai
possible, un effort vigoureux et systématique en vue
d'éliminer l'analphabétisme dans le monde;

4. Invite les pays où l'analphabétisme constitue un
problème majeur à accorder une juste priorité à l'alpha
bétisation dans le cadre de leurs politiques et program
mes de développement et à mobiliser, conformément à
cette priorité, les ressources matérielles, fmancières ct
humaines disponibles, qu'elles soient d'origine gouver
nementale ou non gouvernementale;

S. Invite les pays qui ont obtenu les meilleurs résul
tats dans la lutte contre l'analphabétisme sur leur
territoire à tenir compte adéquatement dans leurs
programmes de coopération bilatérale de la priorité que
les pays bénéficiaires de ces programmes ont décidé
d'accorder à l'alphabétisation dans leurs plans de
développement;

6. Invite les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées
qui utilisent des travailleurs étrangers analphabètes
à organiser ou à développer, à leur intention, des cours
d'alphabétisation destinés à faciliter la formation pro
fessionnelle et la promotion sociale de ces travailleurs
résidant sur leur territoire;

7. Invite les gouvernements à considérer la possibi
lité d'augmenter, tant sur le plan national que sur le
plan international, les ressources affectées à l'alphabé
tisation en recourant à diverses sources;

8. Accueille avec satisfaction le programme de l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture relatif à l'alphabétisation et invite

8 A/C2/L.807. Pour le texte résumé de ce document, voir
Documents officiels de l'Assemblée géntrolt, vingtiime session,
DeusiètM Commission, 98()e séance, par. 2 à 8.

9 Documents officiels de l'Assemblée qéntrole, vingtitme ses
sion, AnKexes, point 47 de l'ordre du Jour, document A/6024.

10 A/6048, annexe I. Pour le texte imprimé, voir Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture, Congrès mondial des ministres de l'éducation sur l'élimi
nation de l'analphabétisme. Téhéran, .g au 19 septembre 1965,
L'alphabétisation et l'éducation drs 'adultes, Paris, 1965.

11 A/6048, annexe II. Pour le texte imprimé, voir Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture, Congrès mondial des ministres de l'éducation sur l'élimi
nation de l'analphabétisme. Téhéran, 8 au 19 septembre 1965,
Rapport final (UNESCOjED/217).
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les autres institutions spécialisées compétentes, y com
pris la Banque internationale pour la reconstruction et
le développement, ainsi que le Fonds spécial, le Bureau
de l'assistance technique et les organisations interna
tionales et régionales de caractère gouvernemental et
non gouvernemental, à conjuguer leurs efforts avec ceux
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture en vue de la mise en œuvre de
programmes d'alphabétisation étroitement intégrés aux
programmes de développement;

9. Prie le Conseil économique et social et les com
missions économiques régionales d'étudier, dans le
cadre de la Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement, les mesures concrètes les plus appropriées
pour favoriser l'intégration effective de l'alphabétisation
au développement;

10. Charge le Secrétaire général, agissant en colla
boration avec le Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture,
de faire rapport à l'Assemblée générale, en temps
opportun, sur les progrès réalisés dans la mise en
œuvre de la présente résolution.

1391" séance plénière,
8 décembre 1965.

2044 (XX). Inlltitut de formation et de recherche
dell Nations Unies

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 1827 (XVII) du 18 décem
bre 1962 et 1934 (XVIII) du II décembre 1963 rela
tives à l'Institut de formation ct de recherche des
Nations Unies,

Notant avec intérêt les progrès déjà faits dans la mise
en train des activités préliminaires de l'Institut,

Prenant note des résolutions 1037 (XXXVII) et
1072 (XXXIX) du Conseil économique et social, en
date des 15 août 1964 et 26 juillet 1965, des rapports
du Secrétaire général 12 et de la déclaration du Direc
teur général de l'Institut 13,

1. Exprime l'espoir que l'Institut de formation et de
recherche des Nations Unies commencera à fonctionner
normalement aussitôt que possihle, et au plus tard à la
fin de 1965;

2. Renouvelle son appel aux gouvernements des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
ou membres d'institutions spécialisées ou de l'Agence
internationale de l'énergie atomique et aux institutions
privées qui n'ont pas encore apporté de contribution
financière à l'Institut, pour qu'ils lui accordent un
généreux appui financier, maintenant qu'il est créé;

3. Prie le Directeur général de l'Institut de faire
rapport une fois par an à l'Assemblée générale et, le
cas échéant, au Conseil économique et social, sur les
activités de l'Institut.

1391" séance plénière,
8 décembre 1965.

12 Documents officitl~ dt rAssemblée générale, vingtième ses
sion, Annexes, point 48 de l'ordre du jour, document A/6027;
Documtnts officiels du Conseil économique et social, trente
neuvième session, Annexes, point 24 de l'ordre du jour, docu
ment E/4049.

13 A/C.2/L.817. Pour le texte résumé de ce document, voir
Documents officiels dt l'Assemblée générale, vingtüme stssion,
Deuxième Commission, 987- séance, par. 1 à 8.

2082 (XX). Science et technique

L'Assemblée générale,
Réaffirmant sa conviction, qui a été grandement ren

forcée par les résultats de ln Conférence des Nations
Unies sur l'application de la science et de la technique
dans J'intérêt des régions peu développées, que la
science et la technique peuvent apporter une immense
contribution au progrès économique et social des pays
en voie de développement,

Rappelant sa résolution 1944 (XVIII) du 11 dé
cembre 1963 concernant la coopération internationale
pour l'application de la science et de la technique au
développement économique et social,

Sachant gré au Comité consultatif sur l'application
de la science et de la technique au développement d'avoir
donné suite de manière approfondie à la résolution
1944 (XVIII), qui le priait d'examiner, conformé
ment à son mandat, la possibilité d'instituer un pro
gramme de coopération internationale pour l'applica
tion de la science et de la technique au développement
économique et social, en vue, notamment, d'étudier les
problèmes des pays en voie de développement et d'ex
plorer les solutions qui peuvent y être apportées,

1. Fait sienne la résolution 1083 (XXXIX) du
Conseil économique et social, en date du 30 juillet
1965, par laquelle le Conseil a félicité chaleureusement
le Comité consultatif sur l'application de la science et
de la technique au développement pour son deuxième
rapport 14, a approuvé les plans du Comité consultatif
relatifs à la phase suivante de ses travaux et a trans
mis son deuxième rapport à l'Assemblée générale, à
titre d'exposé des mesures qui doivent être prises pour
atteindre les objectifs prévus dans la résolution 1944
(XV II1) de J'Assemblée;

2. Fait siennes également les vues du Comité con
sultatif, à savoir que:

a) Il serait non seulement possible, mais encore hau
tement souhaitable, d'instituer un programme du genre
envisagé dans la résolution 1944 (XVIII), lequel vise
rait à renforcer les programmes existants et à les com
pléter par de nouvelles dispositions appropriées pour
que l'effort global forme un tout, et serait conçu de
manière à attirer l'attention de l'opinion mondiale sur
les activités du Comité consultatif;

b) Le Conseil économique et social lui-même serait
l'organe qualifié, sous l'autorité de l'Assemblée géné
rale, pour mettre en route et orienter le programme,
grâce à ses liens avec les organismes des Nations
Unies, les commissions économiques régionales et les
organisations non gouvernementales, et grâce à la co
opération des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées
ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique;

3. Se félicite des propositions et suggestions de
grande portée, présentées par le Comité consultatif
dans le chapitre IV de son deuxième rapport, les signa
lant à l'attention des Etats Menlbres de l'Organisation
des Nations Unies ou membres d'institutions spéciali
sées ou de l'Agence internationale de l'énergie atomi
que, des divers organismes des Nations Unies qui s'in
téressent à l'application de la science et de la technique
au développement, ainsi qu'à toutes les organisations
non gouvernementales ayant des intérêts analogues;

4. Invite le Comité consultatif à continuer, à me
sure que son programme de travail se précise et compte

14 Documents officwls du COnJtil teonomiqw tt sociGl, Irtnte·
lWuvième session, Sunlément nO 14 (E/4026 et Corr.2).
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tenu de son deuxième rapport, d'examiner plus en
détail les besoins et les possibilités et, le cas échéant,
le rôle des divers organismes des Nations Unies en ce
qui concerne:

a) La mise au point par les pays en voie de déve
loppement de politiques nationales pour l'application de
la science et de la technique au développement;

b) La création ou le renforcement d'institutions de
recherche scientifique et technique dans les pays en
voie de développement et la mise au point d'une co
opération parmi ces institutions, en particulier sur le
plan régional, en vue d'assurer une diffusion aussi
large que possible des possibilités d'application des con
naissances scientifiques et techniques au développe
ment;

c) Des recherches plus poussées sur les problèmes
intéressant particulièrement les pays en voie de déve
loppement, qu'entreprendraient les institutions appro
priées dans les pays hautement développés;

d) L'encouragement à la création de liens de (0

opération entre universités, instituts de recherche, labo
ratoires et organismes similaires dans les pays haute
ment développés et les pays en voie de développement.

1404" séance plénière,
20 décembre 1965.

2083 (XX). Mise en valeur et utUilation deI
rellourcel humainel

L'Assemblée générale,
Prenant en considération les efforts déployés par

tous les pays, et particulièrement par les pays en voie
de développement, pour accélérer le processus de leur
développement économique et social,

Considérant que l'élargissement des horizons de
l'homme et son accès à toutes les conquêtes de la scien
ce, de la technique et de la culture représentent l'un
des impératifs majeurs du monde contemporain,

Exprimant la conviction que pour accélérer le pro
grès economique et social des pays en voie de dévelop
pement il est nécessaire d'intensifier les mesures pour
la pleine utilisation des ressources humaines et surtout
pour la formation du personnel national, en tenant
compte des plans nationaux de chaque pays, de leurs
besoins actuels et à long terme quant au personnel
qualifié à tous les niveaux et dans tous les secteurs im
portants,

Rappelant sa résolution 1515 (XV) du 15 décembre
1960 dans laquelle elle exprimait l'avis qu'il importe de
tenir dûment compte des aspects humains et sociaux
du développement économique, ainsi que la résolution
1090 A (XXXIX) du Conseil économique et social, en
date du 31 juillet 1965, par laquelle le Conseil priait
les organismes compétents des Nations Unies de pren
dre des initiatives concertées visant à l'élaboration de
programmes d'action en vue de favoriser dans les pays
en voie de développement la formation et l'utilisation
des ressources humaines,

Rappelant en outre la résolution 1089 (XXXIX) du
Conseil économique et social, en date du 31 juillet 1965,
par laquelle les organismes des Nations Unies ont été
priés, notamment, d'analyser la manière dont ils
peuvent apporter leur concours maximum, tant indivi
duellement que conjointement, aux objectifs de la
Décennie des Nations Unies pour le développement,

Compte tenu de la variété croissante des activités
entreprises par les organismes des Nations Unies
dans le domaine de la formation et de l'utilisation des

ressources humaines en tant qu'élément essentiel de la
croissance économique,

Tenant compte également de la nécessité de coor
donner les efforts déployés à cet effet, ainsi que de..
préoccupations des Etats Memures concernant l'accom
plissement par le Conseil économique et social des
fonctions qui lui reviennent conformément à la Charte
des Nations Unies,

1. Accueille avec satisfaction la résolution 1090 A
(XXXIX) du Conseil économique et social, dans la
quelle le Conseil a prié le Secrétaire général de lui
présenter, lors de sa quarante-troisième session, un
rapport sur les mesures propres à intensifier l'action
concertre menée par l'Organisation des Nations Unies
et les institutions spécialisées dans le domaine de la
formation de personnel national pour le développement
économique et social de tous les pays en voie de
développement;

2. Invite le Secrétaire général, les institutions spé
cialisées et l'Agence internationale de l'énergie atomi1ue
à garder présents à l'esprit ces problèmes lorsqu ils
procéderont à la revision des programmes d'activités
futures, conformément aux disposition5 de la résolution
1089 (XXXIX) du Conseil économique et social;

3. Prie le Secrétaire général:
a) De prendre les mesures qu'il estimera nécessaires

pour que l'examen du rapport prévu par la résolution
1090 A (XXXIX) du Conseil économique et social
puisse aboutir à une évaluation globale de l'expérience
accumulée jusqu'à présent par les organismes des
Nations Unies dans le domaine de la mise en valeur des
ressources humaines;

b) De prendre toutes dispositions en vue d'une
discussion approfondie de ce problème par le Conseil
économique et social lors de sa quarante-troisième
session, avec la participation des institutions spécialisées
intéressées, et tout particulièrement de l'Organisation
internationale du Travail, de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, de
l'Organisation mondiale de la santé et de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
ainsi que de l'Agence internationale de l'énergie atomi
que et de l'Institut de formation et de recherche des
Nations Unies.

1404" s~anCl pl~nière,

20 düembre 1965.

2084 (XX). Dkennie des Nations Uni. pour le
développement

L'Assemblée généraJe,
Rappelant les grandes espérances suscitées par la

proclamation, lors de la seizième session de l'Assemblée
générale, de la Décennie des Nations Unies pour le
développement, premier effort universel fait par tous les
peuples pour concrétiser, dans un laps de temps rai
sonnable, l'engagement solennel, contenu dans la Charte
des Nations Unies, de favoriser le progrès social et
d'instaurer de meilleures conditions de vie dans une
liberté plus grande,

Rappelant la résolution 1079 (XXXIX) du Conseil
économique et social, en date du 28 juillet 1965, par
laquelle le Conseil a pris note avec satisfaction de la
décision du Secrétaire général de constituer un groupe
d'experts en matière de planification du développement
qui aurait pour tâche, notamment, d'examiner et d'éva
luer les programmes et activités des organes de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions spécia-
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lisées en matière de planification et de projections
économiques,

Rappelant également la résolution 1089 (XXXIX)
du Conseil économique et social, en date du 31 juillet
1965, par laquelle le Conseil a prié le Secrétaire général
et les chefs des secrétariats des institutions spécialisées
et de l'Agence internationale de l'énergie atomique de
revoir leurs programmes de travail et d'étudier la pos
sibilité de formuler, à l'avenir, des programmes d'action
et d'opérer, le cas échéant, des projections pour les
cinq prochaines années, dans l'intention de déterminer
les secteurs où leurs organisations respectives peuvent
apporter le concours maximum, tant individuellement
qUe conjointement, aux objectifs de la Décennie des
Nations Unies pour le développement,

Prenant en considération les diverses recommanda
tions de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement qui ont trait aux objectifs
de la Décennie des Nations Unies pour le développe
ment,

Tenant compte du fait qu'il a été reconnu au cours
des débats de la trente-neuvième session du Conseil
économique et social, comme l'indiquent la résolution
1089 (XXXIX) du Conseil et le rapport du Secrétaire
g-énéral intitulé HA mi-chemin dans la Décennie des
Nations Unies pour Je développement" u, que l'écart
entre les niveaux de vie des pays développés et des
pays en voie de développement s'est accentué au lieu
de diminuer et qu'un ensemble d'indicateurs économi
ques montre la lenteur des progrès accomplis vers les
objectifs fixés pour la Décennie,

Tenant compte du fait que, lors de ces dernières
années, les pays en voie de développement ont eu da
vantage tendance à fixer des objectifs spécifiques dans
chacun des domaines économiques et sociaux au moyen
de plans nationaux de développement,

Considérant que cette action ne s'est pas encore
accompagnée, dans une mesure suffisante, d'une action
analogue à l'échelon international et que, de ce fait, il
m,anque à la Décennie des Nations Unies pour le
developpement un ensemble de buts et d'objectifs spéci
fiq!les et c~ncrets correspon?ant aux besoins des pays en
vOIe de developpement, qUI permettrait de coordonner
de façon satisfaisante les programmes d'action des orga
nismes des Nations Unies ('t de faciliter un emploi
plus rationnel de leurs efforts et de leurs ressources
financières, ce qui permettrait en outre une collaboration
plus efficace entre ces organismes et les gouvernements,

<:l?nsidérant qu'un tel ensemble de buts et d'objectifs
speCifiques et concrets dans le domaine économique et
social est un élément fondamental de la sécurité écono
mique des pays en voie de développement, que ces buts
et ces o.b'ectifs n'ont de sens que s'ils sont associés à
des politiques, des mesures et des moyens visant à
~ssurer aux Etats Membres les conditions de leur libre
développement économique et qu'ils sont, par consé
quent, n~n seul~ent importants pour chacun de ces
pays, malS essentiels pour la paix et la prospérité du
monde,

Tenant compte du fait que la détermination de ces
buts et . .objectifs permettra de disposer de repères
appropnes pour mesurer de façon plus efficace qu'on
n a pu le faire jusqu'à présent les progrès de la Décennie
des Nations Unies pour le développement et de con
tribuer ainsi davantage à accélérer le progrès et à

IGJbid., trentt-fUutJi~me stssion, Annexes, point 2 de l'ordre
du Jour, docwnent E/4071.

garantir la sécurité économique des pays en voie de
développement,

Convaincue que la réalisation des objectifs de la
Décennie des Nations Unies pour le développement
dépend de la bonne volonté de participer à un effort
commun et d'une meilleure organisation de cet effort,
afin que les ressources disponibles puissent être utilisées
avec le maximum d'efficacité pour éliminer les goulots
d'étranglement et réaliser ainsi un développement plus
rapide,

1. Réaffirme la nécessité urgente d'atteindre les
objectifs d'ensemble assignés à la Décennie des Nations
Unies pour le développement dans la résolution 1710
(X VI) de l'Assemblée générale, en date du 19 décem
bre 1961, pour que chaque pays en voie de développe
ment parvienne à une augmentation sensible du taux de
croissance, chaque pays fixant son propre objectif, en
prenant comme but un taux minimum de croissance
annuelle du revenu national global de 5 p. 100 à la fin
de la Décennie;

2. Prie le Secrétaire général, les institutions spécia
lisées, l'Agence internationale de l'énergie atomique et
les commissions économiques régionales:

a) De faire rapport conjointement sur les buts et
objectifs qui ont été fixés par les organismes des
Nations Unies;

b) De déployer tous les efforts que permettent leurs
budgets ordinaires et les ressources des fonds réservés
utilisables à cette fin pour fixer de tels buts et objectifs
dans les domaines appropriés où les résultats à atteindre
n'ont pas encore été définis avec précision;

c) D'étudier, à mesure que r.rogresseront les travaux
du groupe d'experts en matière de planification du
développement dont il est fait mention dans la résolution
1079 (XXXIX) du Conseil économique et social, la
possibilité d'établir un ensemble de buts et d'objectifs
plus complet et cohérent, afin qu'il soit possible de
dresser le bilan de la Décennie des Nations Unies pour
le développement et des périodes suivantes, et d'élaborer
une méthode d'évaluation systématique des progrès
ainsi que des perspectives d'avenir;

d) De reviser leurs plans et programmes, compte
tenu des buts et objectifs susmentionnés, afin que l'ac
tion internationale puisse être menée de façon à appuyer
les efforts entrepris à l'échelon national et régional;

3. Prie le Secrétaire général:
a) De présenter au Conseil économique et social, lors

de sa quarante et unième session, un rapport sur les
progrès accomplis en même temps q,ue les rapports sur
la revision du programme de travail demandee par le
Conseil au paragraphe 2 de sa résolution 1089
(XXXIX) ;

b) De transmettre à l'Assemblée générale, lors de
sa vingt et unième session, les rapports susmentionnés.
ainsi que les observations et recommandations du
Conseil.

1404- dance pl~niire,

20 décembre 1965.

2085 (XX). Conférence de. Nationa Vniee aor
le commerce et le développement

L'Assemblée générale,
Considérant que le renforcement et le développement

des relations économiques internationales, y compris les
relations commerciales, sont un élément Important du
progrès économique et social dans le monde entier,
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Reco,,,,aissant la nécessité d'apporter des solutions
appropriées aux problèmes urgents que posent le com
m~rce et le développement des pays en voie de déve
loppement, en augmentant la part de ces pays dans le
commerce mondial, en accroissant leurs recettes d'ex
port.,tion et en intensifiant le courant de l'assistance
en vue du développement,

Tenant compte de la nécessité d'encourager l'expan
sion et la diversification de tous les courants commer
ciaux internationaux,

Reconnaissant la valeur historique de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
et son importance pour la promotion des principes de
la Cha,rte des Nations Unies et le progrès vers l'adop
tion d'une nouvelle politique dynamique en matière
de commerce international et de développement,

Convaincu, que l'application des recommandations
de la Conférence, compte tenu de l'Acte final de la Con
férence 18, contribuerait non seulement à l'accélération
du développement économique des pays en voie de
développement et, ainsi, au progrès de l'économie mon
diale dans SOIl ensemble. mais encore à la consolidation
de la paix et de la sécurité internationales,

Ayant (xamin4 l'Acte final et le rapport de la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement 18,

Exprimant l'espoir que les Etats Membres ont main
tenant examiné de façon approfondie les problèmes sou
levés par la Conférence et les recommandations conte
nues dans l'Acte final,

Rappelant sa résolution 1995 (XIX) du 30 décem
bre 1964,

Ayant examiné le rapport annuel du Conseil du com
merce et du développement pour l'année 1965 17,

Prenant 1Iote des résolutions 1000 (XXXVII), 1011
(XXXVII) et 1095 (XXXIX) du Conseil économique
et social, en date des 20 jnillet 1964, 24 juillet 1964 et
23 novembre 1965,

1. Prend acte a:t'ec satisfaction de l'Acte final et du
rapport de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement;

2. Prend acte également du rapport annuel du Con
seil du commerce et du développement pour l'année
1965, ainsi que des observations contenues dans le
rapport du Conseil économique et social sur la première
partie de la reprise de sa trente-neuvième session 18,

3. Décide, conformément aux résolutions 22 (5-1)
et 5 (1) du Conseil du commerce et du développement,
en date des 29 octobre 1965 et 28 avril 1965, d'installer
à Genève, de manière permanente, le siège du secréta
riat de la Conférence et d'établir un bureau de liaison au
Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York;

4. Constate avec satisfaction qu'en mettant en mar
che le Conseil du commerce et du développement, qui a
créé par la suite ses organes subsidiaires et arrêté leur
mandat, la Conférence s'est assuré le cadre approprié
dont elle a besoin pour apporter une contribution réelle
à la solution des grands problèmes du commerce et du
développement;

5. Considère avec satisfaction la méthode de travail
que le Conseil du commerce et du développement a
adoptée à sa première session et qui lui a permis d'éla-

18 Aclu de la Ctmjérenu des Nations Unies sur le com
,,"ru el le développement, vol. l: Acte final et ,-apport (pu
blication des Nations Unies, numéro de vente: 64.II.B.11).

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, 'vingtième
session, Supplément nO 15 (A/6023/Rev.l).

18 Ibid., Supplément nO 3 A (A/6003/Add.1).

borer un programme de travail ct de déterminer les
recommandatiol15 auxquel1t's il convient de donner la
priorité absolue;

6. Constate avec une vive inquiétude l'absence de
progrès dans la solution des problèmes fondamentaux
auxquels la Conférence s'est heurtée et réaffirme la
nécessité urgente et continue pour les Etats Membres,
eu égard à l'Acte final de la Conférence, de tenir compte
dans leur politique en matière de commerce et de déve
loppement des besoins des pays en voie de développe
ment, ainsi que la nécessité de prendre des mesures
rapides, décisives et concrètes en vue de résoudre ces
problèmes;

7. Invite le Conseil du commerce et du développe
ment à s'intéresser particulièrement, lors de l'exécution
de son programme de travail, aux problèmes que pose
le commerce des produits de base, qui appellent les
mesures les plus urgentes;

8. Demande aux gouvernements des Etats membres
de la Conférence de contitllH'r à examiner leurs politi
ques et à prendre enscmhlt' ou séparément, selon qu'il
sera possible, des mesures tenant compte (le l'Acte
final de la Conférence, en vue de mettre en Œuvre les
recommandations de la Conférenre dans les divers do
maines qu'embrassent leurs programmes nationaux et
internationaux;

9. Demande également aux gouvernements des Etats
membres de la Conférence de faire le maximum d'efforts
dans le cadre de la Conférence, qui a attaché beaucoup
d'importance aux principes régissant les relations com
merciales internationales et aux politiques commerciales
propres à assurer le développement Ig, en vue d'aboutir,
aussitôt que possible, à l'accord le plus large sur ces
principes et sur ces politiques;

10. Fait sienne la décision du Conseil du commerce
et du développement d'examiner chaque année les pro
gTès réalisés dans la mise en Œuvre des recommanda
tions de la Conférence et l'exécution de son programme
de travail;

Il. Demande aux Etats membres de la Conférence
de prendre les dispositions nécessaires pour communi
quer, de la manière qu'ils jugeront appropriée, des
renseignements sur les mesures prises qui relèvent des
attributions du Conseil du commerce et du développe
ment et qui sont fondées sur l'Acte final de la Confé
rence, qui permettront ainsi au Conseil d'étudier
efficacement et rapidement la mise en œuvre des recom
mandations de la Conférence, de façon à concentrer
l'attention sur les questions fondamentales touchant le
commerce et le développement;

12. Constate avec satisfaction que des dispositions
ont déjà été prises pour assurer une étroite coopération
entre la Conférence, les commissions économiques
régionales et le Bureau des affaires économiques
et sociales des Nations Unies à Beyrouth, les institu
tions spécialisées et l'Agence internationale de l'énergie
atomique;

13. 1n'L'ite les institutions spécialisées, l'Agence
internationale de l'énergie atomique, le Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le
développement, les commissions économiques régionales
et le Bureau des affaires économiques et sociales de
Beyrouth à continuer à tenir compte des recommanda
tions de la Conférence qui relèvent de leur compétence,
dans l'élaboration et l'exécution de leurs programmes

19 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies Sl4r le
commerce et le développement, vol. l: Acte final et rapport
(publication des Nations Unies, numéro de vente: 64.11.8.11).
annexes A.I.l, A.I.2 et A.I.3, p. 20, 28 et 29.
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respectifs, et à contribuer, le cas échéant, aux travaux
de la Conférence et du Conseil du commerce et du
développement;

14. Invite les autres organismes internationaux inté
ressés, notamment les parties contractantes à l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce, à tenir
compte des recommandations de la Conférence et à
collaborer, le cas échéant, aux travaux de la Confé
rence et du Conseil du commerce et du développement;

15. Décide de convoquer la deuxième session de la
Conférence au cours du premier semestre de 1967,
comme l'a recommandé le Conseil du commerce et du
développemeht dans sa résolution 20 (II) du 15 septem
bre 1965, et exprime le ferme espoir qu'entre-temps les
Etats membres de la Conférence s'efforœront, par l'in
termédiaire du Conseil et de ses organes subsidiaires,
de concentrer leur attention sur les questions fondamen
tales touchant le commerce et le développement, ainsi
que d'accomplir des progrès satisfaisants dans la voie
de leur solution;

16. Prie le Conseil du commerce et du développe
ment de proposer, conformément au paragraphe 2 de la
résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée générale, la
date et le lieu de la deuxième session de la Conférence,
laquelle devrait se réunir de préférence dans un pays
en voie de développement, afin que l'Assemblée prenne
une décision en la matière à sa vingt et unième session.

1404- séance plénière,
20 décembre 1965.

2086 (XX). Commerce de lransit des pays sans
littoral

L'Assemblée générale,
Considérant que, si l'on veut favoriser le développe

ment économique et social par I~ commerce interna
tional, il est nécessaire que les pays sans littoral jouis
sent de facilités adéquates pour leur permettre de sur
monter les effets qu'exerce' sur leur commerce leur
situation enclavée,

Rappelant sa résolution 102R (XI) du 20 février
1957, qui reconnaissait les problèmes des pays sans
littoral et invitait les gouvernements des Etats Mem
bres à reconnaître pleinement. dans le domaine du
commerce de transit, les besoins des Etats Membres
qui n'ont pas de littoral et, en conséquence, à accorder
auxdits Etats des facilités adéquates à cet égard en
droit international et dans la pratique, compte tenu des
besoins futurs qui résulteront du développement écono
mique des pays sans littoral,

Compte tenu de la recommandation figurant à l'an
nexe A.VI.l de l'Acte final de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement 20,

qui a oUvert la voie à l'élaboration de la Convention
relative au commerce de transit des Etats sans littoral,

Constatant avec satisfactio/l qu'ù la suite (le cctte
recommandation la Conventioll relative au commerce de
transit des Etats saTls littoral a été aùoptée par la
Conférence des Nations Unies sur le commerce de
transit des pays sans littoral ct que cette mesure est
un premier pas vers la normalisation du commerce de
transit de tous ces pays,

1. Réaffirme les huit principes relatifs au commerce
de transit des pays sans littoral qui ont été adoptés par
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le dévc10ppement à sa première session, en 1964, et qui

20 Ibid., p. 71.

figurent à l'annexe A.T.2 de l'Acte final de la Confé
rence 21 ;

2. Demande que la Convention relative au commerce
de transit des Etats sans littoral soit signée le 31
décembre 1965 au plus tard et que les instruments de
ratification ou d'adhésion soient déposés le plus tôt
possible afin de promouvoir le développement écono
mique et social des pays sans littoral par le commerce
international;

3. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Natîons Unies et le secrétaire général de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et ,le développement
de s'i113pirer des termes de la présente résolution et de
la Convention susmentionnée pour aicIer les pays sans
littoral à surmonter leurs difficultés concernant le
commerce de transit

1404e séa11ce plénière,
20 décrmbre 1965.

2087 (XX). Financement du développement
économique

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1318 (XIII) du 12 décembre

1958 intitulée "Moyens d'augmenter le courant inter
national de capitaux privés" et sa résolution 1710
(XVI) du 19 décembre 1961 intitulée "Décennie des
Nations Unies pour le développement: programme de
coopération économique internationale",

Tenant compte des recommandations contenues dans
l'annexe A.IV.2 de l'Acte final de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement 22,

Ayant examiné les recommandations concernant le
dévèloppement des investissements privés étrangers
dans les pays en voie de développement, contenues
dans l'annexe AJV.12 de l'Acte final de la Conférence
des ~ations Unies sm le commerce et le développe
Illent 2:1,

Notant avec intérêt les quatrième et cinquième rap
ports du Secrétaire général sur les moyens d'augmenter
le courant international de capitaux privés 24,

Réaffirmant que les investissements de capitaux
privés étrangers peuvent contribuer à la diversification
économique et au développement des pays en voie de
développement qui importent des capitaux privés, et à
accélérer le transfert à ces pays des connaissances
techniques et des compétences administratives, lorsque
ces investissements sont faits à des conditions satisfai
santes à la fois pour les pays exportateurs de capita\l..'C
et pour les pays importateurs de c.1.pitaux,

1. f)clll~nde aux gouvernements d'étudier sérieuse
ment les recommandations contenues dans l'annexe
A.IV.12 de l'Acte final de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement;

2, Jnvite les gouvernements à accorder l'attention
voulue aux mesures et à l'action propres à favoriser les
investissements privés étrangers dans les pays en voie
de développement recommandées par la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement,
en tenant toujours compte des lois et des dispositions
pertinentes en vigueur dans chaque pays et de la néces-

21 Ibid., p. 28.
22 Ibid., p. 49.
28 1bid., p. 56.
21 Documents officiets du Collseil üonomique et social, trente

septième session, Annexu, point 10 de l'ordre du jour, docu
ments E/390S et Add.1; ibid., trente-lIeuviètM sessioll, AII
nexu, point 8 de l'ordre du jour, documents E/4038 et Add.l.
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sité de respecter la souver:tineté des pays où s'investis
sent lt:s capitaux;

3. Prie le Secrétaire général de garder présentes à
l'esprit ces mesures et cette action dans la préparation
de ses prochaines études sur les moyens d'augmenter
le cour:tnt international des capitaux privés conformé
ment aux dispositions de l'annexe mentionnée au para
graphe 1 ci-dessus ainsi que de la résolution 1318
(XIl!) de l'Assemblée ~énérale et de la résolution 922
(XXXIV) du Conseil écouomique et social, en date
du 3 aoùt 1962;

4. Attend avec intérêt la prompte publication des
conclusions du Secrétaire général à ce sujet.

1404" Séatlce plénière,
20 décrmbre 1965.

2088 (XX). Accélération du courant des capitaux
rt de l'as.istan('e tf't'hnique destinés aux
pays en voie de déveloPltement

L'Assc"lblée générale,
Rappelant sa résolution 1938 (X VI[ 1) du 11 décem

bre 1963, par bquelle elle a prié le Secrétaire général
de réexaminer les problèmes de concepts et de méthodes
que pose la mesure du courant d'assistance et de capi
taux et de soumettre des propositions à l'effet de
rendre aussi rationnelle et aussi utile que possible la
présentation des données pertinentes,

Tenant compte de la Tl'Commandation formulée à la
section III de l'annexe AJV.2 de l'Acte final de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement ~fi, selon laquelle chaque pays économi
quement avancé devrait s'efforcer de fournir aux p'ays
en voie de développement des ressources finanCières
d'un montant net minimal aussi proche que possible
de 1 p. 100 de son revenu national, en tenant compte
toutefois de la position spéciale de certains pays qui
sont importateurs nets de capitaux,

Tenant compte également des recommandations for
mulées à l'annexe A.IV.4 de l'Acte final de la Confé
rence des Nations Unies sur le cOlllmerce et le déve
loppement ~6 énonçant les objectifs à atteindre pour
éliminer les difficultés qu'éprouvent les pays en voie
de développement en ce qui concerne les programmes
d'aide comportant des transferts de capitaux de gou
vernement à gouvernement sous forme de prêts et de
crédits-fournisseurs en raison, notamment, de courts
délais de remboursement, de taux d'intérêts élevés et de
l'obligation d'utiliser les crédits pour l'exécution de
projets particuliers ainsi que pour des achats effectués
dans les pays fournissant les capitaux.

Notant les recommandations formulées à l'annexe
A.IV.S de l'Acte final de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement ~7 au sujet
du problème du service de la dette dans les pays en
voie de développement et le fait que le service de la
dette extérieure représente une charge de plus en plus
lourde pour leurs ressources,

Prenant tJOte de la résolution 1088 A (XXXIX) du
Conseil économique et social, en date du 30 juillet
1965, par laquelle le Conseil a recommandé aux gou
vernements des Etats Membres économiquement déve-

2IYoir Actes de la Conféretlce des Nations Unies sur le
commerce el le développement, vol. 1: Acte final et rapport
(publication des Nations Unies, numéro de vente: 64.II.BJ 1),
p.49.

JO Ibid., p. SO.
liT Ibid., p. 52.

Joppés d'étudier sans retard, dans un esprit favorable,
la possibilité de rendre les conditions auxquelles ils
accordent des prêts sensiblement plus avantageuses pour
les pays en voie de développement, notamment en allon
geant la période de remboursement, en réduisant le
taux de l'intérêt et cn prévoyant une période de grâce
tant pour le versement <Iee; intérêts que pour le rem
boursement du principal,

Prenant note égale1lll'nt de la résolution 1088 li
(XXXIX) du Conseil économique et social, eil date du
30 juillet 1965, relative au financement du développe
ment économique et, cn particulier, au problème de
concepts et de méthodes que pose la mesure du courant
d'assistance et de capitaux destinés aux pays en voie
de développement,

RaP/'c/allt également qne le Conseil économique et
social, au paragraphe 1 de sa résolution 1089 (XXXIX)
du 31 juillet 1965, a prié instamment les Etats 1\1em
hres de l'Organisation des Nations Unies ou 111(,nhre5
d'institutions spécialisées 0\1 <le l'Agence internatiûnak
de l'énergie atomique, d ('Il particulier les pays
développés:

a) De prendre immédiatement toutes les mesures
possibles pour renforcer le courant réel des capitaux
internationaux vers les pays en voie de développement
au moins jusqu'au niveau indiqué dans la recommanda
tion figurant à l'annexe A.lV.2 de l'Acte final de la
Conférence des Nations Unics sur le commerce et le
développement, dans tous les cas où ce niveau n'a
pas encore été atteint,

b) De définir des termes et des conditions tels que
le service de ce courant intensifié de capitaux n'impose
pas un fardeau excessif aux pays en voie de développe
ment et ne compromette pas, de ce fait, leurs chances
de poursuivre leur expansion,

Considérant l'insuffisance des renseignements sur les
courants de capitaux et l'assistance économique rassem
blés par les organisations internationales en vue d'effec
tuer le genre d'analyse du financement extérieur qui
serait nécessaire pour assurer une appréciation régulière
des facteurs influant sur la croissance économique pen
dant la Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur
le courant international des capitaux à long terme et des
donations publiques 1961-1964:tH et sur les concepts et
méthodes se rapportant à la mesure du courant inter
national des capitaux à long terme et des donations
publiques 29,

1. Constate avec inquiétude que le courant net de
l'assistance internationale et des capitaux à long terme
vers les pays en voie de développement n'a pas aug
menté autant qu'il aurait été nécessaire au cours des
dernières années, ce qui retarde les progrès vers l'ob
jectif de 1 p. 100 fixé dans la recommandation figurant
il la section III de l'annexe A.IV.2 de l'Acte final de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement;

2. Réitère la demande qu'elle a adressée aux pays
développés pour qu'ils prennent d'urgence des mesures
en vue d'accélérer et d'assurer le courant de l'assistance
internationale et des capitaux à long terme vers les
pays en voie de développement, <1e façon il atteindre
l'ohjectif susmentionné;

3. J)ematlde instammellt aux pays développés d'avoir
présents à l'esprit, lorsqu'ils déterminent leur politique

28 E/4079/Rev.1 et Add.1.
211 A/5732.



Résolutions adoptées lur les rapports de la Deuxième Commission 29

quant aux conditions des prêts consentis aux pays en
voie de développement, les objectifs énoncés à l'annexe
A.IV.4 de l'Acte final de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, de façon
à assurer une coopération financière plus significative
et plus progressive avec ,les pays en voie de développe
ment et une plus grande efficacité des programmes
d'aide;

4. Prie les organismes compétents des Nations Unies
et les autres institutions financières internationales de
prendre d'urgence des mesures pour appliquer les
recommandations formulées à l'annexe A.IV.5 de l'Acte
final de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement au sujet du problème du
service de la dette extérieure dans les pays en voie de
développement;

5. Prie le Secrétaire général de poursuivre l'étude
qu'elle lui a demandée dans sa résolution 1938 (XVIII)
et de soumettre ses propositions au Conseil économique
et social lors de sa quarante et unième session et à
l'Assemblée générale lors de sa vingt et unième session.

1404" séance plénière,
20 décembre 1965.

2089 (XX). Création de l'Organisation de. Na
tion. Unie. pour le développement indu8
triel

L'Assemblée générale,

Considérant que la déclaration de l'Assemblée géné
rale, contenue dans sa résolution 1940 (XVIII) du
11 décembre 1963, relative à la nécessité d'apporter
des changements aux rouages des Nations Unies pour
pouvoir disposer d'une organisation capable d'intensi
fier, de concentrer et d'accélérer les efforts des Nations
Unies en vue du développement industriel, a reçu un
soutien sans réserve dans toutes les réunions que les
divers organismes des Nations Unies ont tenues depuis
lors sur cette question,

Alant présentes à l'esprit les recommandations for
mulees par le Comité du développement industriel à
ses quatrième et cinquième sessions tendant à ce que
soit créée le plus tôt possible une institution spécialisée
pour le développement industriel,

Tenant compte de la proposition contenue dans le
rapport du Comité consultatif d'experts 30 relative à la
création d'une organisation des Nations Unies pour le
développement industriel,

Tenant compte également de la recommandation con
tenue dans l'annexe A.IILl de l'Acte final de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement 81 tendant à ce <j,ue l'Assemblée générale
prenne les mesures appropriees en vue de la création
d'une institution specialisée pour le développement
industriel,

Rappelant la résolution 1081 F (XXXIX) du Conseil
économique et social, en date du 30 juillet 1965, par
laquelle le Conseil prenait note avec satisfaction du
rapport présenté par le Secrétaire général sur la portée,
la structure et les fonctions d'une institution spécialisée

BO Voir Documents officiels du Conseil iconomique et social,
Irente-sixième session, Su/>/>Ument nO U (E/3781), an
nexe VIII.

81 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce " le divtlo/>/>tment, vol. 1: Act, final et ra/>/>ort
(publication des Nations Unies, numéro de vente: M.n.B.ll),
p.38.

pour le développement industriel 82, ainsi que la résolu
tion 1030 B (XXXVII) du Conseil, en date du 13
août 1964,

Prenant note du désir général de voir créer une
organisation s'occupant de l'ensemble du développe
ment industriel,

1. Décide de créer, dans Je cadre de l'Organisntion
des Nations Unies, une organisation autOl\ome pour
promouvoir le développement industriel, qui portera le
nom d'Organisation des Nations Unies pour le déve
loppement industriel;

2. Décide que les activités de cette organisation sur
le plan de l'administration et de la recherche seront
financées sur le budget ordinaire de l'Organisation des
Nations Unies et que ses opérations seront financées au
moyen de contributions volontaires que lui verseront
les gouvernements des Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies ou membres d'institutions spéciali
sées ou de l'Agence internationale de l'énergie atomi
que, ainsi qu'au titre du Programme des Nations Unies
pour le développement, auquel ladite organisation par
ticipera sur la même base que les autres organisations
participantes;

3. Décide que l'organe principal de cette organisation
sera le Conseil du développement industriel;

4. Prie le Secrétaire général de prendre des dispo
sitions, conformément à l'Article 101 de la Charte des
Nations Unies, pour constituer immédiatement un
secrétariat adéquat permanent, fonctionnant à plein
temps, qui fera partie de cette organisation et bénéficiera
des autres moyens appropriés du Secrétariat de l'Orga
nisation des Nations Unies;

5. Décide que le secrétariat de l'organisation aura à
sa tête un directeur exécutif qui sera nommé par le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
et dont la nomination sera confirmée par l'Assemblée
générale;

6. Décide de constituer un Comité spécial concernant
l'Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel composé de trente-six Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies ou membres
d'institutions spécialisées ou de l'Agence internationale
de l'énergie atomique, désignés conformément au
principe d'une répartition géographique équitable, qui
aura pour tâche d'élaborer les procédures de fonction
nement et les dispositions admmistratives de l'organi
sation créée en vertu des paragraphes 1 à 5 ci-dessus,
en tenant compte des rapports du Secrétaire général à
l'Assemblée générale a." d'une note du Secrétaire géné
ral 84, des rapports du Comité du développement indus
triel S~ et des vues exprimées à ce sujet dans ce comité,
au Conseil économique et social, à la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement et
à l'Assemblée générale, et de faire rapport à ce sujet
au Comité du développement industnel lors de sa
sixième session, au Conseil économique et social lors
de sa quarante et unième session et à l'Assemblée
générale lors de sa vingt et unième session;

7. Décide d'examiner, à la lumière de l'expérience
acquise, l'efficacité et l'évolution future de ces arran
gements institutionnels afin de pouvoir adopter les
modifications et les améliorations qui pourraient se
-----

32 Documents officiels de l'AssembUe p,n,rale, vingtième ses-
sion, Annexes, point 40 de l'ordre du Jour, document A/S826.

38 Ibid., documents A/S826 et A/fJJ70.
84 A/C.2/L.794.
811 Documents officiels dw Conseil teonomill'" et social, t"nte

se/>tième session, Sw~/>limenl nO 6 (E/3869); ibid., trente
neuvième session, S"/>~lifMnt nO 6 (E/406S).
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révéler néçe,s.saires pour répondre pleinement aux
besoins croissants dans le domaine du développement
industriel;

8. Note avec satisfaction que le Secrétaire généraL
donnant suite à la résolution 1081 E (XXXIX) du
Conseil économique et social, en date du 30 juillet 1965,
a prévu un accrOIssement substantiel du budget du Cen~

tre de développement industriel afin de permettre à
celui-ci de s'acquitter de ses fonctions actuelles et de
fonctions nouvelles;

9. Exprime sa satisfactiotl pour l'œuvre accomplie
par le Centre de développement industriel depuis sa
création et pour les efforts déployés par le Commissaire
au développement industriel dans le domaine de l'indus
trialisation, dans la limite des moyens restreints dont
il dispose;

10. Expri,ue sa satisfaction des décisions prises p..'1r
le Conseil économique et social à sa trente-neuvième
seNion au sujet de l'organisation de colloques régionaux
et d'un colloque international sur le développement
industriel;

11. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que,
lors de la préparation de ces colloques, il soit tenu
compte des décisions figurant dans la présente résolu
tion.

1404~ séance plénière,
20 décembre 1965.

*
* *

A sa 1408" séance plénitre, le 21 décembre 1965, rAssem
blée géntrale a nommé, sur la proposition du Président de
rAssemblée, les membres dll Comité spécial concernant l'Or
ganisation des Nations Unies pour le développement indus
t,;,l, créé en vertu du paragraphe 6 de la résolution ci-dessl/s.

LI Comité splcial se compose des Etats suivants: ARGENTINE,
AUSTRALIE, BRtSIL, CoLOMBIE, COSTA RICA, CUBA, ESPAGNE,
ETATS-UNIS D'AMbIgUE, FINLANDE, FRANCE, GUINtE, INDE,
ITALIIt. JAPON, ]OIlDANIE, LIBYE, MEXlgUE, NIGÉRIA, OUGANDA,
PAKISTAN, PAYs-BAS, PÉRou, PHILIPPINES, RbuBLIQUE
F!DWLB D'ALLEMAGNE, RtPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE,
ROUMANIE, ROYAUMK-UNI OK GRANDB-BRETAGNE ET D'IRLANDE
DU NOD, SOUDAN, SUÈDE, SYRIE, TCHAD, TCHÉCOSLOVAQUIE,
THAÏLANDE, TUNISIE, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVItTIgUKS el YOUGOSLAVIE.

2090 (XX). Rôle de l'Organi.ation des Nation.
Unies dana la fonnation du penonnel tech·
nique national en vue de l'indWltrialiaation
accélérée de. paya en voie de développement

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1824 (XVII) du 18 décem

bre 1962 et la résolution 1029 (XXXVII) du Conseil
économique et social, en date du 13 août 1964,

Attachant une grande importance à la fonDation de
personnel technique national en vue de l'industrialisation
accélérée des pays en voie de développement sur la
base des dernières réalisations de la science et de la
technique,

Considérant que, conformément à la résolution 1029
(XXXVII) du Conseil économique et social, le rapport
du Secrétaire général 86 a été communiqué aux gouver
nements des Etats Membres, aux institutions spéciali
sées, à l'Agence internationale de l'énergie atomique,
aux commissions économiques régionales et au Comité
du développement industriel, aux fins d'observations et
de recommandations,

Soucieuse de contribuer encore davantage à la solu
tion du problème que pose la formation du personnel

.11"." 'r"de-sepli~mt session, Annexes, point 12 de l'ordre
du jour, documents E/3901 et Add.l et 2.

technique national en vue de l'industrialisation accélérée
des pays en voie de développement, afin d'atteindre les
objectifs de la Décennie des Natiom Unies pour le
développement,

1. Prend acte avec satisfacti01I de l'excellent rapport
établi par le Secrétaire général avec la participation des
institutions spécialisées;

2. Prend note mirc af'Probation des activités du Cen
tre de développement industriel, des institutions spécia
lisées et de l'Agence illternationale de l'énergie atomique
dans le domaine de la formation du personnel techni
que national en vue de l'illdustrialisation des pays en
voie de développement, telles que colloques, cycles
0'étlHles et cours de perfrrtionnement entrepris dans
le cadre des progr;\I11llles cl 'assistnllce technique des
Nations Unies;

3. Prie le Centre de développement industriel de
poursuivre et d'étendre ces actiVItés financées par les
ressources du Programme des Nations Unies pour le
développement et de les coordonner avec les activités
pertinentes des institutions spécialisées intéressées, de
l'Agence internationale de J'énergie atomique et des
commissions économiques régionales;

4. Invite les gouvernements, les institutions spéciali
sées, l'Agence internationale de l'énergie atomique,
l'administration du Progrnmme des Nations Unies pour
le développement et les commissions économiques
régionales à examiner les recommandations figurant
dans le rapport susmentionné et à communiquer leurs
observations et suggestions au Secrétaire général;

5. Prie le Secrétaire général de présenter au Comité
du développement industriel, lors de sa septième session,
un rapport sur les mesures prises conformément aux
paragraphes 3 et 4 ci-dessus, ainsi que des propositions
sur les autres mesures à prendre dans ce domaine, pour
que le Comité soumette au Conseil économique et social,
lors de sa quarante-troisième session, des recommanda
tions sur cette question, que le Conseil examinera et
présentera à l'Assemblée générale lors de sa vingt
deuxième session.

1404~ séance plénière,
20 décembr, 1965.

2091 (XX). Transfert de connaluanee8 techni.
ques aux paya en voie de développement

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1713 (XVI) du 19 décembre

1961 sur le rôle des brevets dans le transfert de con
naissances techniques aux pays en voie de développe
ment,

Ayant examiné les recommandations qui figurent à
l'annexe A.IV.26 de l'Acte final de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement 87,

Prenant note avec satisfaction des rapports du Secré
taire général sur le rôle des brevets dans le transfert
de connaissances techniques aux pays en voie de dé've
loppement 38 et sur les arrangements conclus d'entre
prise à entreprise pour répondre aux besoins financiers,
administratifs et techniques des pays en voie Je
développement 39,

87 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, vol. 1: Acte final et rapport
(publication des Nations Unies, numéro de vente: M.Il.B.ll),
p.66.

88 Publication des Nations Unies, numéro de vente: 6S.Il.B.1.
89 Doc..ments officiels d.. Conseil teonomique et social, trente

neuvième session, An"exes, point 8 de l'ordre du jour, docu
ments E/4038 et Add.1.
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Notant que, dans sa résolution 1013 (XXXVII) du

27 juillet 1964, le Conseil économique et social a de
mandé que des décisions appropriées soient prises,
compte tenu des recommandations de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce rt Ir développement,

Réaffirmant que l'accès aux connaissances techniques
et administratives ayant fait ou non l'objet de brevet,;
est indispensable au développement économique ct à
l'industrialisation des pays en voie tle dévrloppelllent,

Considérant que les pratiques et les accords interna
tionaux existants risquent de ne pas suflire à résoudre
les problèmes que soulève le trallsfert des connaissances
techniques,

Considérant en outre que les pays développés et les
pays en voie de développement devraient encourag-er Ull
tel tr;lnsfert par des mesures dppropriée5,

1. Approuve les recommandations qui figurent à
l'annexe A.IV.26 de l'Acte final de la Confért'nce des
Nations Unies sur le commerct' et le développement et
dans la résolution 1013 (XXXVII) du Conseil écono
mique et social;

2. Accueille avec satisfaction l'initiative prise par le
Comité consultatif sur l'application de la science et de
la technique au développement en vue d'incorporer à
son programme de travail la question intitulée "Arran
gements intervenus entre diverses entreprises puhliques
et privées pour le transfert des connaissances ayant fait
ou non l'objet de brevets";

3. Prie le Secrétaire général, ayant présents à l'esprit
les travaux du Comité consultatif sur l'application de la
science et de la technique an développement, du Comité
du développement industriel et de la Commission des
invisibles et nu financenH'nt lié au commerce relevant
du Conseil du commerce et du développement, et agis
sant en consultation avec les organisations régionales et
intprnationales int{orcssées, ,)(- continuer à étudier:

(l) La question de savoir si les usages nationaux et
internationaux suffisent à assurer le transfert aux pays
en voie de développement de techniques ayant fait ou
non l'objet de brevets et la possibilité de mettre au
point des méthones améliorées, y compris des clauses
modèles;

b) Une action nationale ou internationale et des
arrangements institutionnels, y compris .Je rassemhle
ment et la diffusion systématiques de renseignements
et de documentation scientififjues et techniques, de
façon à favoriser le transfert rapide et efficace aux
établissements industriels des pays en voie de développe
ment, de connaissances techniques, notamment celles
que les établissements industriels privés et publics des
pays développés peuvent communiquer;

c) Les prohlèmes que pose, notamment pour les pays
en voie de développement, l'ohtention de renseignements
tl"chniques;

d) D'autres mesures visant ;'1 offrir une aide techni
que et financière sur des points particuliers aux pays
en voie de développement (lui s'efforcent d'obtenir da
vantage de renseignelllcnts dc caractère technique et
administratif ct de ks adapter ;"l leurs besoins parti
culiers;

4. Prie les institutions internationales compétentes,
notamment les organismes des Nations Unies et le
Bureau de l'Union internationale pour la protection de
la propriété industrielle, d'accorcler une attention parti
culière aux demandes dt"s gouvernements de pays en
voie de développement désireux d'obtenir une assistance
technique dans le domaine de la législation et de l'admi
nistration des brevets;

5. l'rie en outre le Secrétaire général de prendre tes
mesures nécessaires pour assurer une coordination et
une coopération efficaces en ce qui concerne les travaux
que doivent entreprendre les organismes des Nations
t;nies et les autres organisations internationales visées
ci-dessus pour mener à bien les tâches énoncé{lS aux
paragraphes 3 et 4 de la présente résolution;

h. j'rie égalr»lellt le Secrétaire général de présenter
au ('unseil économique et social, lors de sa quarante
deuxième session, et aux autres organismes compétents
des Nations Unies, à leurs sessions de 1967, un rapport
indiquant l'état d'avancement des travaux qui lui sont
confiés ell vertu des paragraphes 3 et 4 ci-dessus.

1404e sl~allce plénière,
20 décembre 1%5.

2092 (XX) . Affectation à des be8oin. pacifiqu~

{les ressources libérées par le dé8annement

L'Ass{,»lblée générale,
Raf'!'flant ses résolutions 1837 (XVII) du 18 décem

bre lYl12 et 1931 (XVIII) du Il décemhre 1963 rela
tives à l'affectation à des besoins pacifiques des res
sources lihérées par le désarmement,

Tenatlt compte cie sa résolution 1710 (XVI) du t9
décembre 1961 relative à la Décennie des Nations
Unies pour le développement, par laquelle elle a recom
mandé de mettre au point des propositions concernant
notamment J'utilisation des ressources libérées par le
désarmement en vue du développement économique et
social, en particulier celui des pays en voie de déve
loppement,

Rappi'lant également, d'une part, la résolution 982
(XXXVI) du Conseil écononllque et social, en date
du 2 août 1963, reolative aux conséquences économique~

ct sociales du désarmement et qui porte, notamment,
sur les avantages qu'offrirait le désarmement pour les
programmes économiques et sociaux dans le monde, et,
d'autre part, la résolution 1087 (XXXIX) du Conseil,
en date du 30 juillet 1965,

Aya1lt présente à l'esprit la recommandation figurant
à l'annexe A. \'1.10 de l'Acte final de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment 40, qui a souligné la nécessité de tenir dûment
compte des aspects du programme économique de
désarmement relatifs au commerce en entreprenant,
dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies et
conformément aux résolutions pertinentes de l'Assem
blée génrrale, l'étude et la mise au point de proposi
tions concernant les conséquences économiques et so
ciales du désarmement,

Ayallt examiné le rapport du Secrétaire général con·
cernant l'affectation à des besoins pacifiques des res
sources libérées à la suite du désarmement ft et les cha
pitres ]>t"rtinents des rapports du Conseil économique
ct social 42,

1. l're1ld acte du rapport du Secrétaire général et
des rapports du Conseil économique et sorial;

40 Voir Actes de la Confire"ce des Nalions Uniu sur "
commerce el le développemenl, vol. 1: Acle linal el ranorl
(publication des Nations Unies, numéro de vente: 64.Il.B.ll),
p. 74.
il Documenls officiels du Conseil e.onomique el socÙJI, Irenle

neuvième sesJÎon. Anl1l'xts, point 6 de l'ordre du jour, docu
ment E/4042.

42 Documents officiels de rAssemblée générale, dis-neuvième
Sl'ssion, Supplhnent nO 3 (A/5803), chap. II; ibid., villgtième
session, Suppl;menl nO 3 (A/6003), chap. Ill.
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2. Exprime ses remerciements aux gouvernements
pour les renseignements que le Secrétaire général a
reçus à ce jour;

3. Espère que les gouvernements des Etats Mem
bre5, notamment ceux des pays particulièrement inté
reS!lés, feront un effort séneux pour développer chez
eux les études concernant les aspects économiques et
sociaux du désarmement et qu'ils les feront parvenir,
dès que possible, au Secrétaire général;

4. Prie le Secrétaire général de continuer à tenir
l'Assemblée générale et le Conseil économique et social
~u courant des études nationales qui lui sont soumises
a propos des conséquences économiques et sociales du
désnrmement, des études internationales effectuées dans
le cadre d'un programme concerté du Comité inter
organisations créé par le Comité administratif de co
o~cli~ation, ainsi que des études, établies par des orga
msatlons non gouvernementales, qui lui sembleront
pertinentes;

5. LNcide d'inscrire cette question à l'ordre du jour
provisoire de sa vingt et unième session.

1404' séance plénière,
20 décembre 1965.

2093 (XX). Proll'amme dea Nationa Uniea pour
le développement

I:Assttnblte générale,

Rappelant sa résolution 1715 (XVI) du 19 décem
bre 1961, par laquelle elle a fixé à 150 millions de
do1ta~s l'~bj~ctif que les ~ontributions au Programme
élargi. d assls!:mce techOique et au fonds spécial
devnuent attemdre pour 1962, et sa resolution 1833
(XVlI) du 18 décembre 1962, par laquelle elle a décidé
d'étudier de nouveaux objectifs pour ces programmes
à sa dix-neuvième session,

Considérant qu'à mi-chemin dans la Décennie des
N~tio~ls Uni~s pour le ~éveloppement le taux de pro
gres economlque et SOCial dans les pays en voie de
développement est loin d'être satisfaisant,

Rappcl~nt.la ?éclaration du Secrétaire général selon
laquelle 1obJectif pour les deux pr02'rammes devrait
être porté à 200 millions de dollars a,

Ayant noté les déclarations faites par le Président
Directeur du Bureau de l'assistance technique U et le
Directeur général du Fonds spécial u, selon lesquelles
les besoins pressants des pap en voie de développe
ment ne pourront être satisfaits efficacement qu au
moyen de fonds additionnels,

Ayant noté également avec satisfaction qu'à la Con
férence des Nations Unies pour les annonces de con
tributions au Proç'ramme élargi d'assistance technique
e~ au Fonds spéCial, tenue le 2 novembre 1965, plu
sieurs gouver!1em~nts .ont annoncé une augmentation
de leurs contnbutlOns a ces programmes, ce qui permet
de penser que le total des contributions atteindra envi
ron 155 mdlions de dollars,

Prit' les Etats Membres de l'Organisation des Na
tions Unies ou membres d'institutions spécialisées de
reconsidérer leurs contributions destinées à soutenir
l'œuvre du Programme des Nations Unies pour le

... A/CONF.29/5R.l.
•• A/C.2/L.812. Pour. le .résumé. yoir Do"'~/' oliNu d.,rAUfMblh llhaholl. tMI~1iiMt ""ItOft, D,uü"., Commu.riotJ

982- Iéanc:e, par. 40 1 55. '
ta A/C.2/L.8U. Pour le r&umé. voir Docflffflffl, officwu dt

r~,MMbI~, llhahaw. tMt1~"" "11,",,,,. D,uN"., CommÎ.l.
....., 982- Iéanc:e, par. 32 à 39.

développement, de sorte que ses ressources financières
annuelles puissent atteindre dans un proche avenir
l'objectif de 200 millions de dollars.

1404' séance plénüre.
20 décembre 1965.

2094 (XX). Confirmation de. alloeatioDl de
fond. au titre du Pr0ll'amme élarli d'...
al.tance technique pour 1961'

L'Assemblée générale,
.Nptant que le Çomité de l'assistance technique a exa

mme et approuve les recommandations du Bureau de
l'assistance technique relatives aux allocations de fonds
aux organisations participantes pour la deuxième année
de la période biennale 1965-1966,

1. Confirme les allocations de fonds suivantes, auto
risées par le Comité de l'assistance technique, aux di
verses organisations participant au Programme élargi
d'assistance technique, ces allocations étant couvertes
par les contributions, les ressources générales et les
rentrées au titre des dépenses locales:

AllocotiOfU
(Eqtliwl,,,,' ,n dollar'

Orgonisalions torticitanltS dIS Elats-U",Î.I)

Organisation des Nations Unies ..... 11632335
Organisation internationale du Travail 6236854
Organisation des Nations Unies pour

l'alimentation et l'agriculture .. . . . .. 14345907
Organisation des Nations Unies pour

l'éducation, la science et la culture. 9680750
Organisation de l'aviation civile inter-

nationale .
Organisation mondiale de la santé
Union postale universelle . . .
Union internationale des télécommuni-

cations .. 1 520 072
Organisation météorologique mondiale. 1 565 247
Organisation intergouvernementale con

sultative de la navigation ma.ritime ..
Age?ce internationale de l'énergie ato-

mique . .., . .. .,. 1 091 230

TOTAL 58880865

2. Approuve la décision du Comité d'autoriser le
D,irecteur du ~rogramme ~es Nations Unies pour le
developpement a apporter a ces allocations les change
ments qu'il jugera nécessaires pour assurer, autant que
possible, la pleine utilisation des contributions au sec
teur Assistance technique du Programme des Nations
Unies pour le développement et pour permettre aux
programmes nationaux les modifications que les gou
vern~ments bénéficiaires demanderaient et qu'il approu
veralt;

,3. !,~ie le. Directeur de rendre compte au Conseil
d admmlstratlon du Programme des Nations Unies
pour le développement de toute modification de cet
ordre à la session qui suivra la décision;

4. Approuve la décision du Comité d'autoriser les
oTl~ani~tions participantes à conserver, pour leurs
operations de 1966, le reliquat des fonds leur ayant été
alloués en 1965 qui n'aura pas été utilisé ou transféré à
une autre institution, en vertu des dispositions du para
graphe 2 ci-dessus, avant la fin de l'année.

1404- s'lifte. plI,""••
20 dl,nrtbr. 1965.
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2095 (XX). Reconduction du Programme ali·
mentaire mondial

L'Assemblde gdndrale,
Consciente des besoins énormes et croissants des po

pulations des pays en voie de développement, de la
nécessité urgente de fournir une assistance à ces pays
en vue de leur progrès économique et social, ainsi que
des souffrances que causent la faim et la malnutrition,

Rappelant ses résolutions 1496 (XV) du 2:1 octobre
1960 et 1714 (XVI) du 19 décembre 1961, ainsi que la
résolution de la Conférence de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture, en date
du 24 novembre 1961, concernant l'établissement à
titre expérimental d'un programme alimentaire mondial,

Ayant pris connaissance du rapport du Comité inter
gouvernemental ONUjFAO sur l'avenir du Program
me alimentaire mondial "J, que lui a transmis le Conseil
économique et social,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies et du Directeur géné
ral de l'Organisation pour l'alimentation et l'agricul
ture sur le développement futur du Programme 47, ainsi
que le rapport du Directeur exécutif du Programme
alimentaire mondial 48,

Ayant pris connaissance des résultats obtenus par le
Programme au cours de sa phase initiale et de la con
tribution qu'il apporte à la réalisation des objectifs de
la Décenme des Nations Unies pour le développement
et de la Campagne mondiale contre la faim entreprise
par l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture,

Prenant acte avec satisfaction des contributions en
produits alimentaires, espèces et services, déjà fournies
par les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies et par les Etats membres et membres associés de
l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture, ainsi
que de la coopération apportée par les pays bénéficiaires
à l'élaboration et la mise en œuvre des projets de déve
loppement, ~ui ont permis pour la première fois d'utili
ser l'aide ahmentaire aux fins du développement dans
un cadre multilatéral,

Reconnaissant les possibilités qu'offre le Programme
auquel l'Organisation des Nations Unies et l'Organi
sation pour l'alimentation et l'agriculture ont coopéré
par l'intermédiaire d'un organe administratif mixte
ONUjFAO,

Se félicitant de la coopération et de l'a.ssistance ac
cordées au Programme par les institutions spécialisées
intéressées et les programmes opérationnels des Na
tions Unies, ainsi que par un certain nombre d'autres
organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales,

Ayant examiné la résolution 1080 (XXXIX) du
Conseil économique et social, en date du 30 juillet 1965,
et la résolution' relative à la reconduction du pro
gramme adoptée par le Conseil de l'Organisation pour
l'alimentation et l'agriculture, lors de sa quarante
quatrième session,

1. Décide que le Programme alimentaire mondial,
institué par la résolution 1714 (XVI) de l'Assemblée
générale et la résolution de la Conférence de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri-

.. Transmil SOUI la cote E/4060.
n Doctllfttnls offic~ls du COJlStÜ tconolftiqut tl sociol, Irmlt

MtlWme stlnon. An"tstl, point 16 de l'ordre du jour, docu
ment E/401S.

41 Transmil IOUI la cote E/4043.

culture, en date du 24 novembre 1961, sera reconduit
sans interruption tant qu'une aide alimentaire multila
térale sera jugée possible et souhaitable, étant entendu
que ledit programme sera régulièrement examiné avant
chaque conférence pour les annonces de contributions
et que, si les circonstances l'exigent, il pourra être
élargi, réduit ou liquidé à la fin de toute période pour
laquelle des ressources auront été promises;

2. Fixe, pour la période triennale 1966 à 1968, un
objectif de 275 millions de dollars pour les contributions
volontaires, 33 p. 100 au moins de ce montant devant
être fournis en espèces et en services, et prie instam
ment les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies et les Etats membres et membres associés de
l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture de
ne ménager aucun effort pour que cet objectif soit
rapidement atteint;

3. Prie le Secrétaire général, agissant de concert avec
le Directeur général de l'Organisation pour l'alimenta
tion et l'agriculture, de convoquer dès que possible, au
Siège de l'Organisation des Nations Unies, une confé
rence pour les annonces de contributions j

4. Décide que, sous réserve de l'examen prévu au
paragraphe 1 ci-dessus, la conférence suivante pour
les annonces de contributions se réunira en 1967 et
que les gouvernements seront alors invités à promettre
des contributions pour 1969 et 1970 en vue d'atteindre
l'objectif que pourront recommander l'Assemblée géné
rale et la Conférence de l'Organisation pour l'alimen
tation et l'agriculture;

5. RéajJirme sa décision précédente, à Sc1.Voir que
le Comite intergouvernemental ONUjFAO du Pro
gramme alimentaire mondial se compose de vingt-quatre
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
ou membres de l'Organisation pour l'alimentation et
l'agriculture, élus à raison de douze par le Conseil éco
nomique et social et de douze par le Conseil de l'Orga
nisation pour l'alimentation et l'agriculture, étant en
tendu que les membres sortants sont rééligibles;

6. Prie le Conseil économique et social et le Conseil
de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture de
procéder, dès qu'ils pourront le faire après adoption de
la présente résolution par l'Assemblée générale et par
la Conférence de l'Organisation pour l'alimentation et
l'agriculture, à l'élection de douze membres chacun,
dont quatre pour un mandat d'un an, quatre pour un
mandat de deux ans et quatre pour un mandat de
trois ans;

7. Décide que, par la suite, tous les membres du
Comité intergouvernemental ONU/FAO seront élus
pour trois ans, et prie le Conseil économique et social
et le Conseil de l'Organisation pour l'alimentation et
l'agriculture de prendre les dispositions voulues pour
que le mandat de quatre des membres élus par chacun
des deux conseils vienne à expiration au cours de cha
que année civile;

8. Prie en outre le Conseil économique et social et
le Conseil de l'Organisation pour l'alimentation et
l'agriculture de tenir compte, en élisant les membres
du Comité intergouvernemental ONU/FAO, de la
nécessité de ménager une représentation équilibrée
entre pays économiquement développés et pays en
voie de développement, ainsi que de divers autres
facteurs pertinents, tels que la représentation de pays
qui pourraient éventuellement parttcipc;r au Programme
à titre soit de donateurs soit de bénéficiaires, la répar
tition géographique équitable et la représentation des
pays développés ou en voie de développement qui ont
des intérêts commerciaux dans les échanges interna-
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tionaux de produits alimentaires, notamment ceux qui
sont fortement tributaires de ces échanges;

9. Demande que les règles générales du Programme
soient revues à la lumière de la présente résolution et
prie le Conseil économique et social et le Conseil de
l'Organisation pour l'aHmentation et l'agriculture de
prendre les décisions appropriées.

1404- séance plénière,
20 décembre 1965.

2096 (XX). Programme d'étude. aur l'ullatanee
alimentaire multilatérale

L'Assemblée générale,
Tenant compte de sa résolution 2095 (XX) du 20

décembre 1965 par laquelle elle a reconduit le Pro
gramme alimentaire mondial,

Considérant que le problème de la faim restera l'un
des plus graves problemes qui se poseront à la com
munauté internationale dans les années à venir,

l'rnllmt note de la conclusion formulée par la Confé
rence de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture, lors de sa treizième session,
selon laquelle, alors qu'on peut discerner une tendance
à la contraction des excédents mondiaux, l'aide alimen
taire devient au contraire de plus en plus nécessaire,

Considérant en outre que, sans préjudice des efforts
qui sont déployés pour augmenter la production ali
mentaire dans les pays en voie de développement, il est
indispensahle d'intensifier la coopération internationale
dans ce domaine tant que de nombreux pays continue
ront d'éprouver des difficultés à importer les produits
alimentaires supplémentaires nécessaires à leur popula
tion CJui ne cesse d'augmenter,

Considérant que l'expérience et l'accroissement des
ressources du Programme alimentaire mondial devraient
lui permettre d'augmenter ses possibilités dans ce do
maine et de faciliter en outre le progrès vers les objectifs
de la recommandation figurant à l'annexe A.II.6. de
l'Acte final de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce ct le développement 411,

Reconnaissant que diverses propositions visant à
faire du Programme alimentaire mondial un moyen plus
efficace de coopération internationale, notamment la
proposition tendant à le transformer en un fonds ali
ment:lire mondial, ont soulevé un certain nombre de
CJuestions fondamentales que le Comité intergouverne
mental ONU/FAO du Programme alimentaire mondial
a jugé importantes lors de sa huitième session, en
particulier:

a) Besoins et capacité d'absorption des pays en voie
de développement en matière d'aide alimentaire,

b) Possibilités techniques et économiques d'utiliser
la capacité de production des pays en voie de dévelop
pement, des pays normalement exportateurs de pro
duits primaires et des pays développés afin de poursui
vre un programme plus vaste et bien équilibré d'aide
alimentaire aux peuples nécessiteux,

c) Répercussions sur les recettes que tirent de
leurs exportations a~ricoles les pays en voie de dévelop
pement, les pays deve10ppés exportateurs de produits
primaires et les pays qui sont largement tributaires des
exportations de produits primaires,

.11 Voir Acles de la Conférence des Nalions Unies SIIr le
commerce el te déw/oppemenl, vol. 1: Acte final el ranor'
(publication dees Nations Unies, numéro de vente: 64.11.8.11),
p. 36.

d) Problèmes de distribution et d'administration,
e) Rapports entre les arrangements ]"'t'latifs à l'airl<'

alimentaire et les accords sur le commerce des produits
de base,

j) Problèmes de financement général et par pays,
Consciente du fait que, si ces problèmes revêtent

une importance particulière pour le Programme alimen
taire mondial, leur étude <!épaisse le cadre du mandat
du Comité intergouvernemental ONU/FAO et relève
de la compétence d'organisations telles que l'Organisa
tion des Nations Unies, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque
internationale pour la reconstruction et le développe
ment, le Fonds monétaire international et l'Accord gé
néral sur les tarifs douaniers et le commerce,

Considérant en outre quc le Comité des produits de
l'Organisation pour l'alimentation <'t l'agriculture, à sa
trente-neuvième session. a ]"<'levé les questions supplé
mentaires suivantes:

a) Incidences des propositions sur l'ensemhle de
l'aide aux pays en voie de développement,

b) Capacité d'assistance des pays donateurs,
() Répercussions sur l'ensemhle du commerce des

produits agricoles et effl1s éventuels sur les prix des
produits alimentaires non excédentaires,

Reconnaissant qu'une étude de ce genre doit être
aussi complète que possihle ct qu'elle doit traiter des
propositions présentées et des prohlèmes que soulèvent
ces propositions de façon aussi concrète que possible, en
envisageant les différcnts types de produits alimentaires
et les incidences pour les di verses catégories de pays,

Notant que le Comité intergouvernemental ONU/
FAO a décidé de saisir de l'ensemhle de la question
les organisations dont il relève,

Notant en outre les mesures prises depuis lors par
le Conseil de l'Organisation pour l'alimentation et
l'agriculture et les rubriques pertinentes du programme
de travail recommandé au Conseil du commerce et du
développement par sa commission des produits de base,

Rappelant que Sa Sainteté le pape Paul VI a déclaré
à l'Assemblée générale, le 4 octobre 1965: "Votre
tâche est de faire en sorte que le pain soit suffisamment
abondant à la table de l'humanité (;0",

1. Prie le Secrétaire génl'ral, agissant en coopération
avec le Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture et en consul
tation avec les chefs des secrétariats des autres organi
sations et programmes intern:ltionaux intéressés, y
compris la Banque internationalc pour la reconstruc
tion et le développement, le Fonds monétaire interna
tional et l'Accord international sur les tarifs douaniers
et le commerce, et utilisant tous les moyens et services
qu'offrent les Nations Unies, notamment la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement,
le Programme des Nations Unies pour le développe
ment et le Programme alimentaire mondial, d'examiner,
afin de suggérer diverses possibilités d'action et dans
le contexte des efforts déployés en rapport avec la
Décennie des Nations Onies pour le développement, les
moyens et politiques qui seraient nécessaires en vue
d'une vaste action internationale de caractère multilaté
ral, organisée sous les auspices des organismes des
Nations Unies pour lutter efficacement contre la faim,
cette étude d'ensemhle étant fondée, mais sans nécessai
rement s'y limiter, sur l~s propositions di'jà formulées

110 Voir Documeflts officiels de l'Assemblée fl.énérale, "ngtiime
session, Séances tlénUres, 1347- .bnce plémère, par. 40.
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en vue d'adapter les techniques de l'aide alimentaire
pour qu'elle bénéficie aux pays en voie de développe
ment qui exportent des produits alimentaires, ainsi
qu'à ceux qui en importent, compte dûment tenu
notamment des questions mentionnées aux sixième et
huitième considérants de la présente résolution, en
particulier de celles qui ont trait à la nécessité de
ressources financières et aux rapports qu'une telle action
peut avoir avec les accords internationaux à long terme
sur les produits alimentaires cie base;

2. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
hlée générale lors de sa vingt et unième session, par
l'intermédiaire du ConseiI économique et social, un
rapport qui traitera notamment des dispositions prises
pour entreprendre cette étude concertée, des conclu
sions préliminaires auxquelles on serait arrivé et du
calendrier prévu pour mener à bien cette tâche.

1404" séance plénière,
20 décembre 1965.

2097 (XX). Examen et réévaluation du rôle et
des fonctions du Conseil économique et social

L'Assemblée générale.

Ayant examiné la résolution 1091 (XXXIX) du
Conseil économique et social, en date du 31 juillet 1965,
qui srJUligne la nécessité d'un examen complet et d'une
réévaluation du rôle et des fonctions du Conseil, étant
donné le développement considérable des activités de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions qui
lui sont reliées dans les domaines économique et social
et dans celui des droits de l'homme,

Se félicitant que la composition du Conseil économi
que et social ait été élargie de façon à mieux refléter
la composition d'ensemhle de l'Organisation des Na
tions Unies,

Considérant les tâches qui sont confiées au Conseil
économique et social en vertu des Chapitres IX et X de
la Charte des Nations Unies,

Tenant compte également des tâches particulières qui
incomhent â la ConférellCe des Nations Unies sur le
commerce et le développement, telles qu'elles sont
définies dans la section Il <le la résolution 1995 (XIX)
de l'As:,emhlée générale, en (bIc <lu 30 décemhre 1964,

Prenant acte avec satisfaction des observations des
Etats Membres touchant le rôle et les fonctions du
Conseil économique et social r,l,

Prmant acte également du rapport que le Secrétaire
général a établi pour donner suite à la résolution 1091

u E/405Z et Add.I à 16.

(XXXIX) du Conseil économique et social G:' et où il
expose ses vues, ses conclusions et ses recommandations
sur cette question,

1. Prie le Secrétaire général de présenter au Conseil
économique et social lors de sa quarante et unième
session et à l'Assemblée générale lors de sa vingt et
unième session des propositions détaillées sur les
moyens par lesquels le Conseil pourrait adapter ses pro
cédures et ses méthodes de travail de façon à pouvoir
s'acquitter efficacement de son rôle, en tenant compte
des ohservations des Etats Membres et des suggestions
formulées au cours des trente-huitième et trente-neuviè
me 3essions du Conseil et de la vingtième session de
l'Assemblée;

2. Demande aux gouvernements des Etats Membres
qui ne l'ont pas encore fait d'informer le Secrétaire
général de leurs vues sur cette question.

1404" séance pléPlièrt,
20 décembre 1965.

2098 (XX). Examen général des programme! et
activités entrepris en matière économique et
sociale, en matière de coopération technique
et dans des domaines connexes par l'Orga
nisation des Nations Unies, les institution!
spé4:ialisées, l'Agence internationale de l'é
nergie atomique, le Fonds des Nation! Unies
pour l'enfance et toutes leI autres institue
tions et agences se rattachant au système de!
Nations Unies

L'.Assemblée générale,

Considérant qu'en raison de son importance cette
question mérite une discussion approfondie, pour la
quelle elle ne dispose pas du temps nécessaire à la
présente session,

Notant les mesures déjà prises à la présente session
dans le sens d'une efficacité accrue,

Prenant note du projet de résolution présenté à la
Deuxième Commission sur cette question ~3,

Décide d'inscrire cette question à l'ordre du jour pro
visoire de sa vingt et unième session et, dans l'inter
valle. d'appeler l'attention du Conseil économique et
social et du Comité administratif de coordination sur la
présente résolution.

1404" séance plénière,
20 dùembre 1965.

U Documents oQicüls de l'Assemblée gin/raie, vingtième ses
sion. Annexes, pomt 96 de l'ordre du jour, document A/6109.

GS A/C.Z/L.814/Rev.1. Pour le texte imprimé, voir Docu.
ments officüls de l'Assemblü gtnlrale. vingtième session, An
nexes, point 100 de l'ordre du jour, document A/6201. par. J.
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Note.

Décentralisation des activitét de l'Organisation des Nations UniN dan. IN
domainee économique et social (point 43)

A sa 1404" séance plénière, le 20 décembre 1965, l'Assemblée générale a
approuvé la recommandation de la Deuxième Commission B4 visant à renvoyer
l'examen de cette question à la vingt et unième session.

Souveraineté permanente sur les ressources naturelles (point 45)

A sa 1404" séance plénière, le 20 décembre 1965, l'Assemblée générale a
approuvé la recommandation de la Deuxième Commission 1111 visant à renvoyer
l'examen de cette question à la vingt et unième session.

Aeerol.eement démographique et développement économique (point 46)

A sa 1404· séance plénière, le 20 décembre 1965, l'Assemblée générale a
approuvé la recommandation de la Deuxième Commission III visant à renvoyer
t'examen de cette question à la vingt et unième session.

lit DoctltM,." officÏlü dt rAlltmbllt générale. 'IMlgtilmt ItlnOn, .4.,.,.,111, point 4J de l'or
dre du jour, document A/6194. par. 6.

III Ibid., point 4S de l'ordre du iour, document A/6196, par. 13.
III Ibid., point 46 de l'ordre du Jour, document A/6197, par. 12.
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L'Assemblée générale,
Ayanl examiné la question de l'application de la Dé

claration des Nations Unies sur l'élimination de toutes

2017 (XX). Meeures tendant à faire appliquer
la Déclaration des Nations Unies snr l'éllmi.
nation de tontes les formes de diserlmina.
lion raciale

31

les formes de discrimination raciale, contenue dans la
résolution 1904 (XVIII) de l'Assemblée générale, en
date du 20 novembre 1963,

Constatanl que la discrimination raciale persiste dans
certains pays malgré la condamnation formelle de
l'Organisation des Nations Unies,

Prenant nol, avec satisfaction de la résolution 1076
(XKXIX) du.ConseU économique et social, en date



sa

du 28 juillet !<)(lS, et not:!IllIlH'lIt de Lt di'\ ISlllll de 'LI
Sous-Colllmission de b lutte contre 11'; IIH'SI11(', di~

nitllinatoircs et de la protertiiln des ll1illilritrs d'{'xéèll
ter, à la lumière de la Déclantion, ulle étude spéciale
sur la question de la discrimination raciale dans les
domaines politique, écoriomique, social et culture],

R<'fomraissallt qu'en vue de dOllner e!Tet aux hllls
et aux principes de la Déchu ation 1011S if" Ftats dOl
vent prendre immédiatement des mesures positives,
y compris des mesures législatives et autres, pour pour
suivre et, le cas échéant, déclarer illégales les organi
sations qui encouragent la discrimination r;lciale ou qni
y incitent, qui incitent à la violence 011 qui usent de
violence ;( des fins de' discrimination fondée sur la race,
la couleur ou l'origine ~thnÏl]ue,

1. In1'jt~tous les Etats où se pratique la diserimin;1
tion raci:tle à prendre des mesures urgenlt's et dlectives,
notamlllcnt des nll'sures !ég-islatives, pour appliquer la
Déclaration des Nations Unies sur l'l'limin;\tion ,k
toutes ks formes de discrimination raciale;

2. l'ri.. les Etats où il existe d(,s organisations qoi
enrOl\r;I~:l'llt b discrimination dClale 0\1 qui y incitent
de prcl;drr toutes les mesures nécessairrs pOlIr pour
suivre t't, le cas échéant, ,k,l:trl'l illfga],., e,·"· orgalli
satiqns;

3. Prie les gouvernements qni ne l'out pd~; '''lll'o(e
Llit d'informer sans tarder le Sern;taire général des
mesurcs qll'ils ont prises ('n vue dt' l'appl il'ation dl' la
Déclaration;

4. Frie le Secrétaire général de soumettre il 1':\ SSl'nl
blée génémle, à temps pour qu'elle puisse l'examincr à
sa viilgt et unième session, un rapport sur les prog-rès
accomplis dans l'application de la Déclaration;

5. Prie le Conseil économique d social d'inviter la
Commission des droits de l'homme et la Sous-Comm,,,·
sion cie la lutte contre les mesures discriIllinatoires
et de la protection des minorités à recolllmandfT,
compte tenu de l'étude spéciale sur la question de la
discrimin,1tion raciale dans les domaines politique;
économique, social et culturel mentionnée dans la réso
lution lOï6 (XXXIX) du Conseil, dl' nouvelles dispo
sitions qui pourraient être prises par les organes
appropriés de l'Organisation des Nations Unies en vue
de l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, et de soumettre ces recoulmandations ;\ l'As
semblée générale;

6. Necolltmande qu'un cycle cl 'études Stlf la question
de l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale soit organisé au' titre du programme de services
consultatifs dans le domaine des droits de l'homme et
d"lI1s le cadre du programme d'activités prévu pour
l'Année internationale des droits de l'homme.

13666 séance plénièn',
1" ,wvembre 1965

2018 (XX). Recommandation sur le consente
ment au mariage, l'âge minimum du ma
riage et l'enregistrement dell mariages

L'Assemblée générale,

Reconnaissant qu'il importe d'encourager le renforce
ment de la structure familiale cIe manière ft en bire
la ce1lule fondamentale de toute société et que ks
hommes et les femmes ont, à partir de l'âg-e nubile, k
droit de se marier et d~ fonder une famille, qu'ils ont
des droits égaux au re!:tard du mariage et que le
m:>riage ne peut être conclu qu'avec 1,. libre et plf'in

'''''l1s<'n!cIllt"llt de;; fUftn ~ t"·PlJtI\. ,'lJllfolîlH'll\('nt ;'u'\ ,lis
llositiolls de l'arti,'k 1(1 ,Ii- LJ Ilr','br:ltion Ulliv('\ >l"\1i- de>
drllits de J'honlll1e,

!l'appelant sa résolut lOI! ~B (1 X) du 1ï dl~ceulhrt,

1954,
l<apprlant ClI outre J'article 2 de la Convention sup~

pll'1l1en(;lirc de }<l5() relative à J'abolition de J'esc1a~aRl',

de LI tr:litr ·ks rsebves et desinstitlltions et pratJqllt";
analogues à l'esrla\':\ge 1, Jl\li .contiellt cntailles disl)ll~

sitions cnncernant J'âHC d'u n'I:lri:lgc, le conselltement an
m:lriage et J'enrcgish-ement cle~ mariages,

l?arrelont ,:qolellient· qu'aux tefllles dl' l'alinéa b dll
par:\graphe 1 de J'Artic\t, 13 dl' la Charte des ~at~01I.S

1:ni('s J'Assemblée gl'n('r:dc fait (ks reCUIIlIl1;\IldatlOllS
('n vue cie faciliter pO\l1 tO\lS, S,lns distinction dl' race,
dl' ,.;e~e, de lallgue (1\1 d" religioll. la jOllisSallC(' des
dmits de j'hommc <'t des lil",rtt"'s fOllclanH'lItal,'s,

Na/'l,dant de 1!l1;}/I" 'lue le ('ollsl'il ('conollliql1l( d
social, ('11 vertl1 cie L\rtidc (d dl' b ('harte, peut .~'('n

«'II<1re :lvec les Mcrlllol('s de \'( )rgallis:lti'JIl df's !\:ltifJlh
Uuit's afin cil' recevoir des rapport.; sur J,·s nJ"',':rf'
prises ('n exécution de ~cs propf('~ rC(OnJlIl;'lId;,tJfJII' Il

des f('C0111111alldatiolis ,l<, 1'\."f'lllbh"'e g<'Il("rai<- Sllr ,\,.,
oi'jds rc]cv;lllt de la llllllpr-1lIl(" dll ( onsciJ,

1. l<cromIlUlndc;"\ ,11;[('1111 des Etats :\1t'mhres 'l'li
n'IIlIt pas <~ncore pris rIt, dispositions I('gislatives et
autres de faire le nl-ces.s,lire, conformément a leur
système constitutionnel ct ;"1 leurs pratiqucs religieuses
et traditionnellrs, pour ;,clrlpter les di~I)()sitions législ:t
tives et ,mtres qui snaiellt zqlprupriées pour clr,nn('r
e!Tet allx principes ci·-après:

Principe 1

Il) Aucun m:Lriage n<' pourra être contracté légale
ment sans le lihre ct plein consentement des deux par
ties, ce consentement devant être exprimé par el1es en
personne, en présence de l'autorité compétente l~o.\II:

célébrer le mariage et de témoins, après une puhlIClte
suffisante, conformément aux dispositions cie la loi.

b} Le mariage par procuration ne sera autorisé que
si les autorités cornphentes ont la preuve flUC chaque
partie intéressée a, devant une autorité compétente ('t
dans les formes que peut prescrire la loi, donné lillre
m('nt son plein consentemcnt ('n présence de témoins
et ne l'a pas retiré.

PriNcipe Il

l,es Etats 1lembres prendlOnt les nH'sures législati
ves nécessaires pour spécifier un âge minilllllm pour le
mariage, lequel ne pourra cn aucun cas i~tre inféri('1lr
à quinze ans; ne pourront contracter légalelllcnt maria
ge les personncs qui n'auront pas atteint cet <'Ige, ;'l

moins d'une dispense d'âge accordée par l'autorité
cOlllpétente pour cies 111< ,tifs grav<'S et dans J'intérêt des
f lIturs époux.

1}rincipe III

Tuus les mariag-es devront être inscrits lJ:1r l';Hltorité
compétentesllr un registre ofiiciel.

2. Recommande à chacun des Etats Memhres de
soumettre la recommandation sur le consentement au
mari:lge, l'àge minimul11 du mariage et l'enregistrement
des m'Iriage,.; contenne dans la présente résolution aux
autorité" cOlllpétentes pOllr la transformcr en', loi f~U

j"jur l'ITIH\1 c. ries lIl<'~lIn"; d'l1n a\ltr(~ ordre, d('~ qll ~l

sera possible" t't, aut:lnt 'Ille faire se pourra, dlX-lllllt

-~l Pl1tllication des Nations Unies, numéro de vente: 57.XIV.2.
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Illois au plus tard après l'ad01'1 i"n dl' bdite rl'comman
datiou:

3. Il'('/11111111(//1(11' ;111., )'1:lh ,\Il'IIJi" c, d'infonlln le
'-,"(If'1:lilf' l~f"IIt"I;d, all',',ill'" 'III<' 1,,,,,,il,I,' ;'1'""" lpl<' le',
di"I"l',ilions l'lt~VIl<'S ail 1';Ir:lgl:'1,lw ~ ri·,k,slIS :llIroll1
été prises, des mesures adopl'TS ('n vertu <le la pré
sente recommandation pour SI'lImcttrc cette dernière il
l'autc)rité ou aux autorités cOlllpétcntcs, en lui commu
niquant tous renscigncnH'nh sur l':l1Itoritt' ou le!!
autorités considérées COIllIlH' Clllnpt·tentcs:

4. Recommande /'1/ lIJ(t((~ aux Etats \1embreg de
faire rapport au Secrét:,irc gt;nt'r;l1 i, la {in d'une période
de trois ans, d ensuite tlJllS les cinq ans, sur leur
léRislation et leur pratique COlh'I'mall! la question qui
fait l'objet de la prés('llte rCCOll1l 1Jal11htioll, ell précisant
dans quelle mesure on a dOllné ~uitc ou on sc propose
de donn('r suite aux disposiliolls de la recomll1:1mlation
d cn indiquant les modificatinlJS qui semhlent ou ]Jour
rout sembler nécessaires 1~)II r en ada ptel ou l'Il

appliquer les dispositions:

5. Prie le Secrétaire génér:t1 de préparer, à l'intell ~

tion de la Commission de la cOllditiun de la. felllllle, UII
duculllcnt contenant les rapports re,us des gouverlle~

mcnts concernant les IIlétllor!cs propres à mettre t'II

n'uvrt' Irs trois principcs fOIl(!:JnH'l1t;ltl:; de la préscllte
n'CIJllllllandation;

r,. im'ite la COIlllJ1issioll de la conditioll de la felllllle
à exallliner les rapports reçus d('s Etats l'Il emhres en
ext'cution de la présellte rccuIll1l1:1I1(htion et ù faire
ral']K,rt sur cette questioll au Conseil économique et
51)ci;t1 en formulant les reconllllandations qu'elle pourra
juger nécessaires,

1360' séance plhlière,
1er tlo'vcmbre 1965.

2019 (XX). Manifestations de préjugés raciaux
et d'intoléranre natiunale et religieuse

L'Assflllblée générale,

Rapt>c/ant sa résolution 177') (XVII) du 7 décembre
1962 intitulée "l\fanifestatiOlh de préj ugés raciaux et
d'intolérance nationale ct religit'use",

Prenant acte des rapl'l,rts du Sl'crélaire général ~

co.ntenant des renseignt'Illcnh comllluniqués par cer
ta1l1s gouvernements, p;lr (!cs illstitutiolls spécialisées et
par des org-;lI1isations n"n gou\'<TnellH'ntales sur les
lllt'SUrt'S qu'ils ont pri~('~ 1'0\11 dOIIlH'r suite il ladilt·
r{'solution,

1. l'rif 1<' Secrétaire gl'lll');t1 d'iltviter les Etats
Membres qui ne l'ont pas t'l1l'ore fait ù communiqut:r
des renseignements sur Ics n wsures qu'ils ont prises
pour appliquer la résolution 1771

) (X VII) de l'Assclll
blée générale et de demander aux gouvernements qui
l'ont déjà fait de lui faire p;,rvenir, le cas échéant, des
renseignements complémentaircs, au plus t1.rd le 30
juin 1966;

2. Décide de maintcllir à SOli ordre du jour la ques
tion intitulée "Manifestations de préjugés raciaux et
d'intolérance nationale et religieuse" ct d'en achever
l'examen lors de sa vingt ct unième session.

l366' séance plénière,
1er tlOvembre 1965.

2 A/547J ~l AddJ, et Adrl.1/Corr.l el Add.2; A/5703 et
Add.l et 2.

2020 (XX). Projet de déclaration sur l'élimina·
tion de toutes les formes d'intolérance reli.
J/;if'UI'\C f~t projet de convention internatio
nalf~ !lUI" l'élimination flf~ tOlites If'lI formes
d'intolérance religif'uSf~

CAsscmblée générale,
Rll/,!"lmlt sa résolution 17~1 (XVlT) du 7 décembre

1q(;Z, par laquelle elle a prié le Conseil économique et
soci;d de de1l1:tnder ù b Commission des droits dc
l'hOllllllC de prép:ucr 1111 projet de déclaration sur l'éli
minatiou de toutes les formes d'intolérance religieuse,
devant être soumis à l' .\ssemblée générale, pour
examell, lors de sa dix-huitième session, et Ull projet
de l'Oll\'t'ntion illternationale sur l'élilllill;ltion de toutes
les fonnes d'intolérance religieuse,

Prei/ant flote de la résolution 1015 l' (X X X VII) du
l-onsei! économique et social. en ria te du 30 juillet
19h4, lx,r laquelle le Conseil :t suggéré il l'Assemblée
génér;,le de prendre Ulle décision ;', sa dix-neuvième
session quallt à la suite ;1 donner ;, la qucstion du
projet de déclaration,

l?aPl'chll1t b résolution 1 (XX 1) de la l'Olll1l1issioll
des droits de l'h01l1me, en date dn 7 a\'l'il 1965, intituléc
"Projet de convention intt'rIIatinn;l1e sur l'éliminatil\n
<\(' toutes les formes d'into1l-rance religicuse",

Exprimallt scs rCJllcreicl1/t'llls ;', la COllllllissill1l des
droits de l'honull(' et à la Sous,·l·onunission de la lutte
cOlltre les mesures discriminatoircs et de la protecti\ln
dcs minorités pour le travail qu'elles ont déj;'[ ;lccompli
en ce qui concerne le projet de déclaration et le projl't
de convention,

1. Prie le Conseil économique et social d'inviter la
Commission des droits de l'hom1l1(, il n'ép;lrgner aucun
eiTort pour achevcr de préparer, il s:t vingt-deuxièmc
session, le projet de déc1ar;ltioll sur l'élimination dl'
ttollte,; It·s formes d'intolérance f{'!igieuse et le projct de
con vcntion internationale sm l'élimin;ltion de toutes les
formes d'intolérance religieuse, afin qn'ils pnissent être
soumis il l'Assemhlée génér;llc lors de sa yingt et
ullième session;

2, nécidc d'examiner les deu" projet.' l'II priurité a
S;l \'iugt et unième sessiun,

1366- séallce plénière,
J"r llO,'CI1lÙre 11)(.<5.

2027 (XX). l\1csUrf'A "'l1(laut à fairc' rI'8J1f"cter
plus rapidement leI' droits clf~ l'homme et
le8 libertés fondauH'ntales

J" ',/sscmblée générait',
Rappelllnt sa résolution 1776 (XVII) du 7 décembre

1962, concernant la nécessité d'encourager ct de déve
lopper davantage le rcspect des droits de l'homme et
des libertés fondamentales,

Aj]îr1llatlt à nouveau son désir cie contribuer au res
pect ct à l'observation des droits de l'homme et des
1i1>ertés fondamentales, conformément à Ia Charte des
N'ations Unies et aux dispositions de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, de la Déclaration
sm l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale ct de la Déclaration sm l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, qui visent à accroître
l'dEcacité des mesures prlëes par l'Organisation des
Nations Unies dans ~ domaine,

Rrcontlaissant la nécessité. au ('ours de la Décennie
des Nations Unies pour I.e dév~loppement, de veiller
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spéàllement, tant à l'échelon national que sur le plan
international, à la réalisation de progrès dans le do
maine des droits de l'homme et d'encourager l'adoption
de mesures destinées à accélérer le mouvement en
faveur Ou respect et de l'ohservation des droits dt'
l'homme et des libertés fonclamMltales,

Notant que, malgré les recommandations réitérées,
certains pays s'obstinent à continuer de pratiquer la
ségrégation au mépris des lois fondamentales de b
justice, de la liberté et du resllect des droits de l'hOl111lH\

1. Prie instamment tous les gouvernements de faire
des efforts spéciaux, au cours de la Décennie des Na···
tions Unies pour le développement, en vue d'encourager
le respect et l'observation des droits de l'homme et des
libertés fondamentales, et les invite à inclure d;1I1s leurs
plans de développement économique et social des mesu·
res visant ;'L réaliser de nouveaux progrès dans l'appli
cation des droits de l'hoTllme et des lihertés fondamen
talcs proclamés dans la Déclaration universelle des
droits de l'homme et dans des <1èc1arations et instru·
ments ultérieurs relatifs aux droits de j'homme;

2. Demande aux services cie l'Organisation des Na··
tians Unies et des institutions spécialisées chargés de
l'assisLance technique de prêter tOllte l'aide possible,
dans le cadre des programmes qu'elles exécuteront
pendant la Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement, en vue de réaliser des progrès dans le
domaine des droits de J'homme;

3. ltlvite le Conseil économique et social à prier la
Commission des droits de l'homme de poursuivre l'exa
men des moyens propres il encourager et à développer
davantage le respect des droits de l'homme et cks
lihertés fondamentales;

4. Recommande au Conseil économique et social de
tenir compte, en étudiant la question de la réaffectation
des fonds libérés à la suite du désarmement, des besoins
économiques de tous les pays, particulièrement des pays
peu développés, afin de les aider à assurer le respect d('s
droits de J'homme et des libertés fondamentales.

1381" séance plénière,
18 novembre 1965

2034 (XX). Anilltance en cali de catalltrophe
naturelle

L'AssemblJe gJnérale,

Rappelant la résolution 1049 (XXXVII) du Conseil
économique et social, en date du 15 août 1964, par
laquelle le Secrétaire général était prié, d'une palt,
d'etudier les types d'assistance qu'il conviendrait que
l'Organisation des Nations Unies fournisse, l'ordre de
grandeur des ressources dont le Secrétaire général
pou~rait avoir besoin à cet effet et les divers moyens
poSSibles de réumr ces ressource~, notamment la'
Création d'un fonds d'assistance des Nations Unies en
cas de catastro\,he naturelle, alimenté par des contri
butions volontaires, et, d'autre part, de faire raPl?ort
à l'Assemblée générale lors de sa dix-neuvième seSSIOn,

RoppeZant que, par sa résolution 1049 (XXXVII),
le Conseil économi~ue et social priait également le
Secrétaire général d envisager des améliorations éven
tuelles aux dispositions prises pour coordonner l'as
sistance internationale et de faire rapport au Conseil
lors de sa trente-neuvième session,

AJant examiné le rap'port présenté par le Secrétaire
géneral à l'Assemblée genérale lQ1"s de sa dix neuvième

session l, le rapport y relatif du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires· et
le rapport présenté par le Secrétaire général au Conseil
économique et social lors de sa trente-neuvième

• IlseSSion,
Notant que le Secrétaire général se tient à la dispo

sition des organisations internationales non gouverne
mentales qui s'occupent de secours d'urgence pour les
aider à résoudre la question de la coordination,

Notant en outre qu'en collaboration avec la Ligue
des sociétés de la Croix-Rouge l'Organisation des
Nations Unies peut fournir des conseils et une assis
tance technique aux pays qui les lui demandent pour
l'établissement de plans relatifs aux mesures à prendre
en cas de catastrophe, ainsi qu'une assistance immédiate,
après toute catastrophe, pour la mise au point de plans
d'ensemble de relèvement et de reconstruction,

Notant m'cc satisfaction la déclaration du Secrétaire
général selon laquelle les arrangements décrits dans le
vingt-huitième rapport du Comité administratif de
coordination III au sujet de la coordination de l'assistance
provenant de divers organismes des Nations Unies
fonctionnent de manière satisfaisante,

L ftlvite ceux des Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies ou membres d'institutions spécia
lisées ou de l'Agence internationale de l'énergie
atomique qui ne j'ont pas encore fait:

a) A envisager la possibilité de mettre en place un
dispositif national approprié de planification et d'action
qui soit le mieux adapté à leur situation particulière en
vue de définir l'étendue et la nature des secours néces
saires et de centraliser la direction des opérations de
secours, les représentants résidents de l'Organisation
des Nations Unies étant associés de manière appropriée
à ces travaux;

b) A envisager la possibilité de créer des sociétés
nationales de la Croix· Rouge ou du Croissant-Rouge;

2. Prie les Etats Membres, lorsqu'ils offrent des
secours d'urgence en cas de catastrophe naturelle, d'en
informer et d'utiliser les services appropriés mis en
place dans les pays touchés par la catastrophe, et de
porter à la connaissance du Secrétaire général les
types de secours d'urgence qu'ils sont ainsi en mesure
de fournir;

J. Prend "Ote avec satisfaction des dispositions que
l'Orçanisation des Nations Unies et les institutions
spéCialisées ont déjà prises pour apportér des secours
d'urgence, notamment en ce qui concel'l1e leurs rapports
avec des organisations non gouvernementales, en parti
culier la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge;

4. Invite les chefs de secrétariat et les directeurs de
proçrammes de l'Organisation des Nations Unies et des
1I1strtutions qui s'y rattachent à continuer d'intensifier
leurs efforts, sous la direction du Secrétaire général,
pour assurer une pleine coordination de l'assistance
fournie par ces institutions et programmes, ou par leur
intermédiaire, aux pays frappés par une catastrophe
naturelle;

5. Approuve la proposition du Secrétaire général
tendant à ce qu'il soit autorisé à prélever des crédits
sur le Fonds de roulement à concurrence de 100000

3 Documents officit!ls de l'Assembltt fltnirale. vingtü~ ses
sion, Annexu, point 53 de l'ordre du JOur, document A/S845.

4 Ibid., document Aj588J.
6 Documents officiels du Conseil üonomique et social. trente

neuvième session, Annexes. point 4 de l'ordre du jour, docu
ment Ej4036

6 Ibid., trel'lte-ssxièmL sessiolt, Annexes, points 4 et 6 de l'or
dre du jour document E/376S.
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dollars pour les secours d'urgence, au cours d'une
année donnée, avec un plafond normal de 20 000
dollars par pays et par catastrophe;

6. Décide de revoir, à sa vingt-troisième session, les
dispositions expérimentales mentionnées au paragraphe
5 ci-dessus.

1390· séance plénière,
7 décembre 1965.

2035 (XX). Situation Bociale dans le monde

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général relatif

aux mesures qui ont eté prises pour appliquer la réso
lution 1916 (XVIII) de l'Assemblée générale, en date
du 5 décembre 1963 T,

Prenant note avec satisfaction de la résolution 1086
E (XXXIX) du Conseil économique et social, en date
du 30 juillet 1965, par laquelle le Conseil a notamment
invité la Commission des questions sociales à réexa
miner, lors de sa dix-septième session, le rôle qu'elle
doit jouer, dans le cadre des programmes de l'Organi
sation des Nations Unies, pour faire face aux besoins
des Etats Membres et à soumettre au Conseil, lors
de sa quarante et unième session, ses propositions quant
aux mesures à prendre à cet effet,

Rappelant sa résolution 1916 (XVUI), par laquelle.
elle a notamment prié le Conseil économique et social
de réexaminer sa résolution 496 (XVI) du 31 juillet
1953, intitulée "Programme d'action pratique concertée
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées dans le domaine social", en tenant compte
du Rapport su,. la situation sociale dans le monde,
1963 8, ainsi que des objectifs de la Décennie des
Nations Unies pour le développement,

Notant avec une profonde inquiétude la situation
sociale peu satisfaisante qui existe dans maintes régions
du monde,

Convaincue que les activités de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine social doivent avant
tout porter sur des mesures visant à accélérer le dévelop
pement économique et social, particulièrement en ce qui
concerne les pays en voie de développement,

1. Prie le Conseil économique et social et la Com
mission des questions sociales, lorsqu'ils examineront le
rôle que l'Or~isation des Nations Unies doit jouer
dans Je domame social, de tenir compte, notamment,
des principes généraux ci-après:

a) La responsabilité du Conseil, énoncée aux Articles
55 et 58 de la Charte des Nations Unies, qui consiste à:

i) Favoriser le relèvement des niveaux de vie;
ii) Favoriser Je plein emploi et les conditions de

progrès et de développement dans l'ordre éco
nomIque et social;

üi) Favoriser la solution des l?roblèmes interna
tionaux dans les domaines economique, social,
de la santé publique et autres problèmes
connexes;

iv) Favoriser la coopération internationale dans les
domaines de la culture intel1ectuel1e et de l'édu
cation;

v) Faire des recommandations en vue de coordonner
les, 'pr~grammes et activités des institutions
speclabsées ;----

T Docunu,ds officiels d, rAssemblie qénéraJe, fJÏngtünu ses-
sion, Annexu, point S4 de l'ordre du JOur, document A{6016.

Il Publication des Nations Unies, nwnéro de vente: 63. V.4.

b) La nécessité d'orienter les activités principales de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine
social de manière à appuyer et à renforcer le dévelop
pement social et économique autonome des pays en
voie de développement, en respectant pleinement leur
souveraineté permanente sur leurs ressources naturelles,
conformément à la résolution 1803 (XVII) de l'As
semblée générale, en date du 14 décembre 1962;

c) L'interdépendance des facteurs économiques et
sociaux, la nécessité fondamentale d'un déveloepement
économique et d'un développement social 51ui atllent de
pair en vue d'instaurer de meilleures condItions de vie
dans une liberté plus grande, l'importance de la planifi
cation à cette fin et le rôle que peuvent jouer les gouver
nements pour favoriser un développement économique
et social équilibré et bien conçu;

d) La nécessité de mobiliser les ressources nationales
et d'encourager tous les peuples à prendre des initiatives
constructives pour réaliser le progrès social;

e) L'importance qu'il y a à apporter les modifi
cations adéquates aux structures SOCIales et économiques
pour réaliser le progrès social;

f) La nécessité d'utiliser le plus largement possible
l'expérience des pays développes et des pays en voie
de développement ayant des systèmes économiques et
sociaux différents;

2. Prie le Secrétaire général, ~issant en consul
tation avec Jes institutions spécialisees et compte tenu
des discussions et des décisions pertinentes de la
Commission des questions sociales, du Conseil écono
mique et social et de l'Assemblée générale, de préparer
un projet de programme social à long terme des Nations
Umes et un rapport sur l'application de la résolution
1916 (XVIII) de l'Assemblee générale, que le Conseil
soumettra à l'Assemblée lors de sa vingt et unième
session;

3. Prie le Conseil économique et social, agissant en
collaboration avec les institutions spécialisées, de sou
mettre des propositions relatives à des problèmes sociaux
d'une importance capitale sur lesquels l'Assemblée
générale pourrait utilement prendre des décisions et
faire des recommandations, conformément à l'Article 13
de la Charte;

4. Décide d'examiner à sa vingt et unième session la
possibilité et l'opportunité d'élaborer une déclaration
sur le développement social, fondée sur les buts et
principes des Nations Unies et des institutions spécia
lisées, ainsi que sur les résolutions de l'Assemblée
générale et du Conseil économique et social, dans
laquelle seraient énoncés dans leurs grandes lignes les
objectifs du développement social et les moyens de les
atteindre et, à cette fin, prie le Secrétaire général,
agissant en collaboration avec les institutions spécia
lisées, de fournir la documentation correspondante, les
données et tous autres renseignements pertinents.

1390- slan(, pllnü,."
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2036 (XX). Habitation, eonstruction et planifi.
cation au coun de la Décennie des Nation.
Unies pour le développement

L'Assemblée générale,

Notant que, dans tous les pays du monde, l'insuffi
sance du lo~ement pose l'un des problèmes les plus
pressants qw exigent une solution immédiate,
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Reconnaissant que le problème du logement ne peut
être effectivement résolu qu'en mobilisant les efforts et
les ressources des nations,

Reconnaissant également que les réformes sociales
visant à accélérer le développement social et économilluc
ont un ·rôle important à jouer pour la solution effectIve
du problème du logement,

1. Recommande aux Etats Membres:
a) D'assumer le rôle principal pour la solution dll

problème du logement daus leur pays et de prévoir :'l

cette fin les activités et ressources nécessaires clans lem
planification nationale du développement;

b) De créer à cet effet des org;\Oes ou organismes
centraux et autres chargés du logement, de l'urbanisme
et de l'aménagement des campagnes ct dotés des pouvoir s
nécessaires;

c) De prendre toutes les mesures nécessaires pour
développer une industrie des matériaux de constrnction
utilisant le plus possible des matières premières locales
ct favoriser ou créer, suivant le cas, des organismes
d'étude et de construction qui amélioreront le rende
lllrnt, ahaisseront lrs coùts l't ét:lhliront des plans et
normes correspondant aux exigences culturelles, sociales
et économiques en cause;

. Ii) l?'établir et de mettre en œuvre des programmes
vlsal~t a form~r, des architectes, des ingénieurs et des
ouvriers du batJment en nombre suffisant pour l'exé
cution des programmes nationaux de développement:

c) De créer, par voie de réformes fondamentales ('n
matière de propriété foncière et d'utilisatilln des terrains,
des conditions, si celles-ci n'existent pas encore, qui
assurent une solution rapide et rationnelle des problèmes
<lu logement et de la construction iuc1ustrielle, le dévelop
pement harmonieux des villes et des villages, l'élimi
nation de la spéculation sm 1('s terrains et une utilisation
plus équitable des ressoll rres en logements dans l'illtér';t
de toute la population;

2. Recollllnatlde que l'assistance internationale aux
pays en voie de développement dans le domaine de l'hahi-
tation, de la construction et de la planification, qu'elle
soit multilatérale ou bilatérale, vise à favoriser le
financement de la construction de logements, la création
d'une industrie nationale ou, le cas échéant, d'une
industrie d'Etat des matériaux d éléments de
construction, la création d'organismes nationaux ou, le
cas échéant, d'organismes d'Etat pour l'étdblissement
des plans, la construction et le financement des
bâtiments, la formation de cadres nationaux d'archi
tectes ainsi que d'ingénieurs et ouvriers du bâtiment,
la création d'organismes nationaux chargés de la
construction de logements et de l'aménagement url),1;1I,
et la préparation et l'exécution de programmes d'urgence
dans les zones urbaines et dans les zones rurale6 et de
projets pilotes permettant une solution allssi r;lpide que
possible du problème du logement;

3. Suggère que le Secrétaire général prépare tous hlS
deux ans, en etroite coopération avec les secrétaires
exécutifs des commissions économiques régionales, un
rapport sur l'application de la présente résolution;

4. Invite le Comité de l'habitation, de la construction
et de la planification à mettre au point, en partant de ces
rapports, de nouvelles mesures pratiques et efficaces
pour l'application des recommandations ci-dessus et la
solution du problème du logement

13908 séance plénière,
7 décembre 1965

2037 (XX). Déclaration concernant la promo
tion panni lell jeunell dell idéaux de paix,
de rellpect mutuel et de compréhenllion
entre lell peuples

L'Assemblée générale,
Rappelant qu'aux termes de la Charte des Nations

Unies les peuples se sont déclarés résolus à préserver
les générations futures du fléau de -la g-uerre,

Rappelant Cil Ollt re que I(,s Nations lJnies ont
proclamé dans la Charte kur foi dans les droits fonda
IlIcntallx de l'homme, (Ians la. dignité de la personne
humaine et dans l'ég-alité en droits des individus et
des nations,

Réaffirmant les principes inscrits dans la Déclaration
universelle dcs droits de l'homme', la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux 10, la Déclaration des Nations Unies sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale Il, la résolution 110 (II) de l'Assemhlée générale,
en date du 3 novembre 1947, condamnant toute propa
gande destinée ou de nature à provoquer ou à encourager
toute menace à la paix, la Déclaration des droits de
l'enfant 12 et la résolution 1572 (XV) de l'Assemblée
g-énérale, en date du 18 décembre 1960, se rapportant
particulièrement à l'éducation de la jeunesse nans un
esprit de paix, de respect mutuel et de compréhension
entre les peuples,

Rappelant que l'Organisation des Nations Unies pom
l'éduCo-'1tion, la science et la culture a pour objet de
wntribuer à la paix et à la sécurité en favorisant la
collaboration entre les nations grâce à l'éducation, la
science et la culture, et reconnaissant le rôle et les
contributions de cette organisation en matière d'édu
cation des jeunes dans lin esprit de compréhension, de
coopération et de paix internationales,

Tenant compte du fait que, lors des conflagrations
qui ont éprouvé l'humanité, ce sont les jeunes qui ont
eu le plus à souffrir et qui ont eu le plus grand nombre
de victimes,

Convaincue que la jeune génération veut voir son
avenir assuré et que la paix, la liberté et la justice sont
parmi les principales garanties pour l'accomplissement
de ses aspirations au bonheur,

Consciente du rôle important que la jeune génération
joue dans tous les domaines d'activité de la société et du
fait qu'elle est appelée à diriger les destins de l'humanité,

CO1lsciente également qu'à notre époque de grandes
n~a Jisations scient iflq l1es, techniques et culturelles
l'énergie, l'enthousiasme et l'esprit créateur des jeunes
doivent être consacrés au progrès matériel et moral de
tous les peuples,

Con'vaincue que la jeune génération doit connaitre,
respecter et développer le patrimoine culturel de son
propre pays et celui de J'humanité entière,

Convaincuf! également que l'éducation de la jeune
g-énération ainsi que les échanges de jeunes et les
échanges d'idées dans un esprit de paix, de respect
mutuel et de compréhension entre les peuples peuvent
contribuer à améliorer les relations internationales et
à renforcer la paix et la sécurité,

Proclame la présente Déclaration concernant la
promotion parmi les jeunes des idéaux de paix, de
respect mutuel et de compréhension entre les peuples et

9 Résolution 217 A (III) du 10 décembre 1948.
10 Résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960.
11 Résolution 1904 (XVIII) du 20 novembre 1963.
12 Résolution 1386 (XIV) du 20 novembre 1959.
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fait appel aux gouvernements, aux or~anisations non
gOllvern~mcnt.'1les ct aux mouvements de jeunesse pour
'1u'ils f('('Olll1aiss~nt les princip!'s 'Iu'l'lle renfnme ct
Cil assuf('nl le respect au moyen de mesures approl'rii'cs :

Principe r
La jeune génération doit être élevée dans l'esprit de

la paix, de la justice, de la liberté, du respect et de la
compréhension mutuels afin de promouvoir l'égalité en
droits de tous les êtres humains et de toutes les nations,
le progrès économique et social, le désarmement et le
maintien de la paix et de la sécurité internationales.

Principe II

Tous les moyens d'éducation, y compris, étant donné
son importance capitale, l'éducation donnée par ,les
parents ou la famille, et tous les moyens cl'enseig-nement
6t d'information destinés à la jeunesse doivent
promouvoir parmi les jeunes le, i(lé'aux de paix, d'hu
manisme, de liberté et de solidarité internationale, ainsi
que tous les autres idéaux qui contribuent au rappro
chement des peuples, et doivent leur faire connaitre le
rôle confié à l'Organisation des Nations Unies en tant
que moyen de préserver et de maintenir la paix et de
favoriser la compréhension ct la coopération inter
nationales.

Principe 111

Les jeunes doivent être éduq.ués dans l'esprit de la
dignité et de l'égalité de tous les hommes, sans
distinction aucune de race, de couleur, d'origine ethnique
ou de croyance, et dans le respect des droits fonda
mentaux de l'homme et du droit des peuples à l'auto
détermination.

Principe IV

Les échânges, les voyages, le tourisme, les rencontres,
l'étude des langues étrangères, le jumelage des villes et
des universités sans discrimination ainsi que les activités
similaires doivent être encouragés et facilités parmi les
jeunes de tous les pays afin de les rapprocher, dans le
cadre d'activités éducatives, culturelles et sportives,
conformément à l'esprit de la présente Déclaration.

Principe V

Les associations de jeunes sur le plan national et
interlk'ltional doivent être encouragées a promouvoir les
buts des Nations Unies, notamment la paix et la sécurité
internationales, les relations amicales entre les nations
fondées sur le respect de l'égalit(~ souveraine des Etats,
l'abolition définitive du colonialisme ainsi que de la
discrimination raciale et des autres violations des droits
de l'homme.

Les organisations de jeunesse doivent, aux termes de
la présente Déclaration, prendre toutes ,les mesures
appropriées dans leurs domaines d'activités resl?t'ctifs eu
vue de contrihuer, sans discrilllination aucune, a l'œuvre
d'éducation de la jeune génération conformément à ces
idéaux.

Ces organisations doivent, dans le respect du principe
de la liberté d'association, favoriser le lihre échange des
idées conformément aux principes de la présente Décla
ration et aux buts des Nations Unies tels qu'ils sont
énoncés dans la Charte.

Toutes les organisations de jeunesse doivent se
conformer aux principes de la présente Déc1arati{ln.

Principe VI

1:éducation (ks jeunes dlJit a\llir parmi ses princi
paux huts le déve!op]ll'nH'llt d(' 1')llt(·S leurs facultés, la

formation de personnes possédant de hautes qualités
morales, profondément attachées aux nobles idéaux de
paix, de liberté, de dignité et d'égalité de tous, au respect
et à l'amour envers l'homme et son œuvre créatrice. A
cet effet, la famille a un rôle important à jouer.

La jeunesse doit acquérir la conscience des responsa
bilités qui lui reviendront dans un monde qu'elle sera
appelée à diriger et être animée de confiance dans
l'avenir heureux de l'humanité.

1390~ séance pléni~,.e,

7 décembre 1965.

2038 (XX). Journée (les Nations Unit's (I~dif.t'

en 1966 il la e8Ul'l(' (lt~M réfl1~iéM

L'Assemblée générale,
Considérallt la décision prise par un groupe d'agenœs

hénévoles d'organiser. du 24 au 31 octlJhre ll)(i(\ unc
campagne d'appel de fonds en faveur des r~fugiés,

notamment ceux d'Afrique et d'Asie,
Considérant l'appui donné à cette initiative par le

Comité exécutif <lu Programme du IIant COlllmissaire
des Nations Unies pour les réfugiés et le vu'u exprilllé
par ce Comité 18 qu'en 1966 le 24 octobre, Journée des
Nations Unies, soit dédié à la cause d("s réfugiés,

1. Exprime sa t>Ït l(! .mtisfactiml de l'action ainsi
entreprise, ainsi que de l'attachement aux idéaux et
aux objectifs des Nations Unies dont les organisateurs
de cette action ont fait preuve en choisissant le 24
octobre comme date de lancement de la campagne;

2. Décide qu'en 1966 la Journée des Nations l!nies
sera dédiée à la canse des réfugiés.

1390~ séance pléni~re,

7 décrml're 1965.

2039 (XX). Rapports du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés

L'Assemblée générale,
Ayant examiné les rapports du Haut Commissaire

des Nations Unies pour les réfugiés H et ('ntendu !la
déclaration 111,

N otallt le caractère de plus en plus universel des
problèmes de réfugiés,

Prenant acte des difficultés rencontrées p;lr le 1but
Commissaire pour obteuir les fonds nécessaires au
financement de ses programmes,

Considrrant qu'un effort plus substantiel pourrait ct
devrait être accompli par la communauté internationale
pour mettre à la disposition du Haut COl1l1l1issaire les
moyens financiers requis pour satisfaire aux ttlrhes qui
lui incombent,

1. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés de poursuivre ses dTorts en vue
d'assurer aux réfugiés une protection internationale
adéquate et d'apporter anx problèmes atfedallt les
divers groupes de réfugiés qui relèvent de sa compé
tence des solutions satisfaisantes de caractère permanent;

\3 !Jonwrellts officirls de l'Assell/blé,' !/énira/,'. ~'iil!llihlll' Sl'S
sio". Supplément na 11.1 (A/6011/Rcv.l/Aùd.ll, deuxièmc
partie, par. 25, sous-paragraphe 5, alilll'as d ct ,'.

H l/,id., dix-nl'uvihne sessiOlI, S"pp/éllll'l.1 II U 11 (A/5811/
Rev.l) ct Supplément na 11.1 (A/S811/Rev.l/Add.l); ibid.•
vingti~me session, SlIpplt'mfllt lIn 11 (A/601l/Rcv, 1) 1'1 .'illp
p/éll/l'nt na 11.1 (A/6011/Rcv.l/Adcl.1).

III Ibid., 1,i,lgtihne srSSiOIl, TroÎ.fiJlIle CO",,,,iHitlll. 1359"
séance.
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2. Invite les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées à:

B) Accroître leur appui à l'action humanitaire du
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
et continuer à collaborer à cet égard avec le Haut
Commissaire;

b) Mettre à la disposition du Haut Commissaire les
moyens financiers nécessaires à ,la mise en œuvre
intégrale de ses programmes.

1390- séance pléni~re,

7 décembre 1965.

2040 (XX). ANietance en faveur de8 réfugiés en
Afrique

L'Assemblée générale,
Ayant pris note du fait que d'importants problèmes

de réfugiés continuent de se poser dans diverses parties
de l'Afrique,

Consciente de l'ampleur des moyens à mobiliser en
vue d'apporter aux réfugiés les secours immédiats et
l'aide constructive susceptibles de leur permettre par
la suite de subvenir eux-mêmes à leurs besoins dans le
pays d'accueil en attendant de pouvoir rentrer dans
leur pays d'origine,

Prenant note avec satisfaction de l'intérêt soutenu
que les Etats africains accordent aux problèmes des
réfugiés en accueillant généreusement les réfugiés dans
un esprit authentiquement humanitaire et en adhérant
en nombre croissant à la Convention de 1951 relative
au statut des réfugiés 111,

Ayant pris note avec satisfaction des efforts déployés
par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés, le Programme alimentaire mondial, les insti
tutions spécialisées et de nombreuses organisations non
gouvernementales, afin d'apporter une solution aux
problèmes des réfugiés en Afrique,

Soucieuse de la nécessité d'assurer les moyens indis
pensables à la poursuite ininterrompue de l'œuvre
d'assistance en faveur des réfugiés en Afrique,

t. Félicite le Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés, de même que les autres organisations
mtergouvernementales et non gouvernementales, des
efforts incessants qu'ils déploient en faveur des réfugiés
en Afrique;

2. Invite les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées à
consacrer une attention particulière aux problèmes des
réfugiés en Afrique et à collaborer activement avec le
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés,
en mettant à sa disposition les moyens d'action requis,
spécialement sous la forme de contributions financières
accrues aux programmes du Haut Commissariat.

1390- séance pléni~re,

7 décembre 1965.

2041 (XX). Remerciement8 au Haut Commi8
saire de8 Nation8 Unies pour les réfugiée

L'Assemblée générale,
Aptrenant que M. Félix Schnyder, Haut Commis

saire des Nattons Unies pour les réfugiés, quittera
prochainement ses fonctions,

Exprime ses sincères remerciements à M. Schnyder
pour l'œuvre qu'il a accomplie pendant les années durant

16 Nations Unies, Recueil des Troitls, vol. 189, 1954, nO 2545.

lesquelles il a exercé les fonctions de Haut Commi'ssaire
des Nations Unies pour les réfugiés.

1390- séance pléniJre,
7 décembre 1965

2057 (XX). Fonds des Nations Unies
pour l'enfant'e

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 57 (1) du 11 décembre 1946,

417 (V) du 1" décembre 1950,802 (VIII) du 6 octobre
1953, 1773 (XVII) du 7 décembre 1962 et 1919
(XVIII) du 5 décembre 1963,

1. Applaudit à l'attribution du prix Nobel pour la
paix, en 1965, au Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, qui contribue à mieux faire comprendre
l'importance qu'il y a pour la paix dans le monde à
assurer le bien-être des enfants et à les élever dans un
esprit d'amitié entre les nations;

2. Souscrit à la politique du Fonds des Nations Unies
pour l'enfance, qui insiste sur l'importance qu'il y a à
considérer les besoins de l'enfance comme un tout
et à prévoir dans les programmes nationaux de dévelop
pement économique et social des mesures adéquates en
faveur des enfants et des jeunes de manière à les
préparer à leur participation future au développement
de leur pays;

3. Prend note avec approbation des programmes
du Fonds des Nations Unies pour l'enfance, qui com
prennent maintenant l'octroi d'une assistance aux
gouvernements dans les domaines de l'hygiène mater
nelle et infantile, de la lutte contre les maladies, de la
nutrition, de la protection sociale, de l'enseignement
et de la formation professionnelle, et qui sont exécutés
en étroite collaboration avec les organismes techniques
compétents des Nations Unies;

4. Se félicite de l'importance particulière accordée
par le Fonds des Nations Unies pour l'enfance à l'assis
tance aux jeunes enfants d'âge préscolaire, ainsi qu'à
l'amélioration et à l'extension de l'enseignement
élémentaire;

5. Prend note avec satisfaction de la décision du
Conseil d'administration du Fonds des Nations Unies
pour l'enfance selon laquelle, si l'on veut utiliser au
mieux l'aide du Fonds, il y a lieu de continuer à mettre
l'accent sur la création des services de base dont les
enfants sont bénéficiaires, sur les programmes priori
taires destinés à répondre aux principaux problèmes
de l'enfance et sur la formation de personnel national en
tant qu'élément essentiel des programmes, et de la
décision de tirer pleinement parti de l'expérience de
tous les pays dans ce domaine en vue de rechercher le~

moyens de résoudre les problèmes de l'enfance et de
l'adolescence 11;

6. Se félicite que le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance ait décidé que la prochaine session ordinaire
de son Conseil d'administration se tiendrait en Afrique
en mai 1966 18;

7. Prie instamment les gouvernements et les grou
pes privés d'intensifier leurs efforts en vue d'accroître
sensiblement les ressources du Fonds des Nations Unies
pour l'enfance.

1397- séance pléni~re,

16 décembre 1965.

17 Voir Documents officit!ls du Conseil üonomiq14e et social.
t,.ente.neuvi~me session, Supplément n~ 15 (E/4083/Rev.l),
par. 74.

).8Ibià., par. 237.
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2058 (XX). Jumelage des villes en tant que
moyen de coopération internationale

L'Assemblée générale,

Rappelant la résolution 1028 (XXXVII) du Conseil
économique et social, en date du 13 août 1964,

Considérant que l'expérience des dernières années a
fait apparaître tout l'intérêt du jumelage des villes, pra
tiqué sans aucune discrimination,

Considérant que le jumelage des villes favorise la
réalisation des grands idéaux inscrits dans la Charte
des Nations Unies et dans l'acte constitutif de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture,

Considérant que lalpremière Conférence africaine de
coopération mondiale intercommunale, tenue à Dakar
du 1er au 3 avril 1964, a mis tout particulièrement en
valeur le jumelage en tant que moyen de coopération,

1. Considère le jumelage des villes comme un des
moyens de coopération que devra encourager l'Orga
nisation des Nations Unies, tant à l'occasion de l'Année
de la coopération internationale que d'une manière per
manente;

2. Demande au Conseil économique et social d'éta
blir, en collaboration avec les organisations non gou
vernementales compétentes dotées du statut consultatif
et en prenant en considération les décisions de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture sur le jumelage des villes, un ensemble
de mesures grâce auxquelles l'Organisation des Na
tions Unies et l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture pourraient prendre
des dispositions concrètes pour encourager encore
davantage la réalisation du plus grand nombre possible
de jumelages de villes;

3. Demande au Conseil économique et social de sou
mettre un rapport à l'Assemblée générale, lors de sa
vingt-<leuxième session, sur le programme des mesures
qui ont été prises pour appliquer la présente résolution;

4. Demande au Secrétaire généraL! de prendre toutes
mesures appropriées, par l'intermédiaire de ses bu
reaux, pour encourager cette forme de coopération;

1397e séance plénière,
16 décembre 1965.

2059 (XX). A..t.tance des Nations Unie. pour
le progrès de la femme

L'Assc11lbléc générale,

Rappelant la résolution 771 H (XXX) du Conseil
économique et social, en date du 25 juillet 1960, et la
résolution 1509 (XV) de l'Assemblée générale, en date
du 12 décembre 1960, concernant l'assistance spéciale
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées pour le progrès de la femme dans les pays
en voie de développement,

Rappelant les résolutions 1777 (XVII) et 192Ô
(XVIII) de l'Assemblée générale, en date des 7 dé
cembre 1962 et 5 décembre 1963,

Réaffirmant la résolution 1068 A (XXXIX) du Con
seil économique et social, en date du 16 juillet 1965,
par laquelle le Conseil a pris acte du rapport de la
Commission de la condition de la femme sur sa dix-

huitième session 19, tenue à Téhéran du l~r au 20
mars 1965,

Reconnaissant l'importance du travail accompli par
la Commission de la condition de la femme,

Reconnaissant la contribution apportée par les insti
tutio\llS spécialisées et les orgâni~tions non gouverne
mentales à l'amélioration de la condition de la femme,

Estimant que la coordination et le développement
des divers programmes concernant la cond}tion de la
femme doivent être assurés au moyen d'un programme
des Nations Unies, unifié et à long terme, pour le pro
grès de la femme,

Reconnaissant qu'il y a lieu d'attirer l'attention de
l'opinion publique mondiale sur l'importance du poten
tiel que l'apport des fenlmes représente pour le déve
loppement national et sur la nécessité de résoudre, en
conséquence, le problème de la condition de la femme
et de son émancipation,

1. Se félicite de la résolution 1068 E (XXXIX) du
Conseil economique et social, en date' du 16 juillet
1965, par laquelle le Conseil a recommandé aux Etats
Membres, et en particulier à ceux qui bénéficient de
l'assistance technique, de donner un ordre de priorité
plus élevé aux projets et programmes destinés à favo
riser le progrès de la femme et a invité le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que
les chefs des secrétariats des institutions spécialisées, à
encourager la participation des femmes aux projets
présentés par les Etats Membres;

2. Se félicite de la résolution 1068 C (XXXIX) du
Conseil économique et social, en date du 16 juillet 1965,
par laquelle le Conseil a souligné l'importance de la
formation de cadres appropriés, en particulier dans
les pays en voie de développement, afin de permettre
aux femmes de participer pleinement à la vie économi
que, sociale, culturelle et politique de leur pays;

3. Se félicite de l'appui donné par le Conseil écono
mique et social aux autres recommandations formulées
par la Commission de la condition de la femme lors de
sa dix-huitième session;

4. Invite les institutions spécialisées et les organisa
tions internationales non gouvernementales à poursui
vre leurs efforts pour l'amélioration de la condition de
la femme;

5. Prie le Secrétaire général de continuer à étudier
spécialement la possibilité d'élargir l'assistance qui peut
être fournie pour le progrès de la femme dans les pays
en voie de développement;

6. In'l'ite le Secrétaire général à coopérer avec la
Commission de la condition de la femme a cette fin;

7. Prie en outre le Secrétaire général de tenir le
Conseil économique et social et l'Assemblée générale
au courant des faits nouveaux survenus dans ce do
maine, notamment en ce qui concerne la possibilité
d'instituer un programme des Nations Unies, unifié et
à long terme, pour le progrès de la femme;

8. Remercie le Gouvernement iranien de sa géné
reuse invitation qui a permis à la Commission de la
condition de la femme de tenir sa dix-huitième session
à Téhéran dans des conditions particulièrement favora
bles à ses travaux.

1397' séance pUnière,
16 décembre 1965.

19 Ibid., Sut,UI'M"' ", 7 (E/402S).
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2060 (XX). Servircs consultatifs dans le domaine
df''' droitll fit' l'homme

r '.·Lrsl'lllhléc grnrralc.
No/allt que des prllpositions ont été formulées ,'n

vue d'organiser, en lq61\ 1111 cyde d'étul1('s internatio
nal sur 1'1I!,lIrtheid,

l?appt'lallt qne ces propositioll., ont étl: portl'l'S ;'(
l'attention dn l'l)nsei! (·\.'(llIomiqlll' el soci:i1 lors de S:I
tn'nte-I1l'UI" ièmt' SeSSill\l ~1I,

Pric le Secrétaire général d'organiser, en 1966, m
consultation avec le Comité spécial chargé d'étndier
la politiqne d'aparthrid du Gouvernement de la Répn
blique sUI!-africaine et la Commission des <lroits de
l'homme, un cvcle d'études international sur l'apartheid
et l'autorise :\ -utiliser les fonds qui seraient nécessaires
à cette (m, en procédant :lU" aménagements appropriès
dans les limites des crédits ouvnts an ch:lpitre l·~

(ServiCC's cousultatifs dans It~ domaine Iles droits de
l'homlnl'), titre V (Programmes Jcchniques), du hlHlgl't
de l'Org;u1isation des N:ltions Uniés.

1397' séance plénière,
16 décembrr 1965.

2061 (XX). Ulwrt~ flf' l'information

I:Assîllll>lér ghlémlî,
Xntallt que l'ordre du jour chargé de la vingtième

session lI'a pas permis ;\ la Troisième Commission
(l'examiner le prnjet de convention relative à h liberté
de l'information ni le projet de di-c1aration sur la liberté
de l'information qui Ini a été soumis par le Conseil
é-conomique ct social,

Réit.:rGllt qne la liberté de l'information représente un
:lspect import:lnt des droits de l'h01l1111e et des libertl's
fond:lmenlales Cjue l'Organisation des N:ltions Unies s('"
consacre à promouvoir,

Décide de ('onsacrer, à sa vingt et unième session,
autant de temps qu'elle jugera né('ess:lire à l'e":ll11en
de b. question de la liberté de l'information.

1397e séance plénihe,
16 décembre 1-965.

2U62 (XX). C.·éation fl'un pOille de Haut Corn.
mis8aire deA Nations Uni"8 aux clroits tic
l'homme

L'Assrmblée générale,
ConsilUrant qu'à l'ordre du jour de sa vingtième

session figur:lit la question intitulée "Création d'l1n
poste de Ihut Commissaire des Natiol1s Unies :111"

droits de l'hol11me'',
COJlsidhll1lt qu'en raison d'autres priorités la propo

sition relative il cette qtl('stion n'a pu être examinée,
Cotlvai"(lir qu'il serait utile de demander l'avis (\('

l'organe <le l'Organisation des Nations Unies le pIns
comphent ponr trait<'r de la question,

l, rri.' le Conseil éconllmiCjue et social de transmettr<'
la proposition de création d'nn lx>stc de Haut Conl
missaire des Nations Unies aux droits de l'homme à la
Commission des droits de l'homme pour qu'elle
l'examine sous tous ses aspects et fasse rapport à l'As
semblée générale, lors de sa vingt et unième session,
par l'intermédiaire du Conseil;

20 Voir Documl'nts officil'!s dl' l'Assemblée générale, ~'i,,'l

tihnc sl'ssioJ~, SlII'Plémrllt Il" 3 (A/6003), par. 549.

2. Prie le Secrétîire général de fournir à la Com
mission des droits de l'homme tous les documC'nts
pertinents relatifs à ('e!l<' proposition.

1397e séance plénière,
16 décembre 1965.

2080 (XX). Pru j"IM fit· 1)lIl't«'1l internationaux
rc·llltifll 1111" flroits de l'homm('

1:Assemblée ghlàllle,
Consitiérant que la Troisième Commission, en raison

de son ordre du jour chargé, n'a pu examiner les projets
de pactes international!': relatifs aux droits 1\<' l'hommt"
à la présente session,

Prena11t notl' de la résolution 1075 (XXXIX) du
Conseil économique et social, en r1:lte du 28 juillet 19Ci,
sur les modalités d'organisation l't dl' prrJ('ér]llrt~

appliquées pour la mise en œuvre r1('S convrntirJl1<; (·t
des recommandations re];)tives au domaine des omit
de l'homme,

1. Décide cie renvoyer à sa vingt et unième se<;sirll1 la
suite de l'examen des projets dl' pactes intf'rn:ltion:'llx
j"('latifs allx droit." <1r' l'1](1111 Il H- ;

2. ln'lfite les gouverlJ(.ments des E~lls ~rem1Jres il.
examiner les mesures de mise en œuvre et les cl:lU';f',
filkîles des projets de pactes internationaux rchtif-;
aux droits de l'homme rédigées par la COtllmissirm rI ..s
droits de l'homme, le document explicatif préparé par
le Secrétaire général ~I ct les o1Jservations r<'çlws des
gouvernements ~2 conformément à la ri'solution )lXI)
(XVIrI) de l'Assemt,1l-e générak, <'n date dll 12
rlècelllt,re ]()()3, de f:\l:lIn '111';'1 la vingt et ullii~lll<,q'ssillll

de l'Assemblée les ELliS M emhres soient cn l1\eSI1I"<'

d'achever l'élaboration des projets de packs inter
natiommx relatifs aux droit.s de l'homme.

1404e séance plénihr,
20 dêcnnbre 1905

2081 (XX). Année internationale clP-8 droits dp
l'homme

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 1961 (XVIII) du 12
rlécernbre 1963 clésign:lnt l'année 1968 comme Année
internationale des droits rie l'homme,

COIlsidhallf que la llt'clar:llioll ulliverselle des droits
de l'homme s'est révélée un instrument de la plus haute
importance pour protéger et affermir les droits de-s
inr1ivi(lus et favoriser la paix et la stahilité,

Convaincue CJue son 1'Î11(' futnr ser:l d'une h~:II<,

importance,

Considérant Ilue la pOll1'suite des efforts tendant il
encourager et a accroître le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales sert la cause <1u
renforcement de la pai" 1lI00Hliale et de l'amitié entre
I('s peuples,

Co/lsid/;rmrt que la discrimination raciale, ct en parti
culier la politique d'apartlreid, constitue l'une des vio
lations les plus flagrantes des droits de l'homme et des
lihertés fondamentales et qu'il fant faire des efforts
prolongés et intenses pour en assurer l'ahandon,

21 Ibid., dix-huitième seuion, A1IJlrxes, point 48 ,le l'or,lr ..
,In jour, document A/5411.

2~ Ibid., vingtième sl'Ssion, A1IJ1t'xes, l'oint liS de l'ordre du
jour, docnments A/5702 et Ad,LI.
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Réaffirmant qu'une meilleure compréhension de
l'ampleur ùes progrès accomplis servirait efficacement
la cause des droits de l'homme ct se déclarant à nouveau
convaincue qu'il serait Lon d'intensifier, en 1968, les
efforts et les initiatives à l'échelon national et inter
national dans le domaine des droits de l'homme, ainsi
que de passer en revue les réalisations enregistrées dans
ce domaine,

Soulignant qu'il importe de développer {bvantage et
de mettre en œuvre dans la pratique les principes de la
protection des droits de l'homme énoncés dans la Charte
des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits
de l'homme, la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux ct la Dl~claration sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale,

Persuad~e qu'en intensifiant les efforts au cours des
prochaines années on accentuera les progrès qui peuvent
être arcomplis d'ici ,'t 1968,

l'l'rstladéc {'Il oulrc quc l'l,tudc envisagée, à l'l'chelon
intem;ltional, dl'S n;alisations !'urcgistrées dans le
domaine des droits de l'homme peut être utilement
effectuée par une conférence internationale,

Prenant note du programme provisoire de mesures
et d'activités à entreprendre à l'occasion de l'Année
internationale des droits de l'homme en vue de célébrer
le vingtième anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme conformément à la recomman
dation de la Commission des droits de l'homme, pro
gramme dont le texte figure l'n annexe à la présente
résolution,

Notant en outre que la Commission des droits de
l'homme poursuit la préparation d'un programme de
manifestations, de mesures et d'activités à entreprendre
en 1968,

L Invite les Etats Memhres de l'Organisation des
Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées,
les organisations intergouvernementales régionales et
les institutions spécialisées, ainsi que les organisations
nationales et internationales intéressées, à intensifier, en
1968, les efforts et les initiatives dans le domaine des
droits de l'homme, et notamment à passer en revue, à
l'échelon international, les réalisations enregistrées dans
ce domaine;

2. Invite instamment les Etats Membres à prendre
des mesures appropriées pour la préparation de l'Année
internationale des droits de l'homme, en particulier
pour souligner la nécessité urgente d'éliminer la discri
mination et les autres violations de la dignité de
l'homme, notamment en ce qui concerne l'aLolition de
la discrimination et en particulier de la politique
d'apartheid;

3. Invite tous les Etats Membres à ratifier, avant
1968, les conventions déjà conclues dans le domaine des
droits de l'homme, et en particulier les conventions
ci-après:

Convention supplémentaire relative à l'abolition de
l'esclavage, de la traite des esclaves et des insti
tutions et pratiques analogues à l'esclavage;

Convention de l'Organisation internationale du
Travail concernant l'abolition du travail forcé;

Convention de l'Organisation internationale du
Travail concernant la discrimination en matière
d'emploi et de profession;

Convention de ,J'Organisation internationale du
Travail concernant J'l'galité de rélllunération entre

la main-d'œuvre masculine et la main-d'œuvre
féminine pour un travail de valeur égale;

Convention de l'Organisation internationale du
Travail concernant la liberté syndicale et la pro
tection du droit syndical;

Convention de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture conrernant la
lutte contre la discrimination dans le domaine de
l'enseignement;

Convcntion pour la prévention et la répression du
crime de génocide;

C~nvention sur les droits politiques de la femme;
Convention internation:lle sur l'élimination de toutl'S

les formes de discrimination raciale;

4. Décide d'accélérer la conclusion des projets ete
convention ci-après de sorte qu'ils puissent être ouverts
à b' ratificati01~ rt à l'adhésion si possible avant 1968:

Projet de pacte relatif aux droits civils et politiqul's;
Projet de pacte relatif aux droits économiques, sociaux

et culturels;
Projet de conv{'l1tion internationale sur l'élimination

de toutes les formes d'intolérance religieuse;
Projet de convention relative à la liberté de l'infor

mation;

S. Décide d'achever d'ici à 1968 l'exanwn et l'élabo
ration des projets de déclarations qui ont {,té adoptés
par la Commission des droits de l'homme ct par la
Commission de la condition de la femme;

6. Approuve le programme provisoire de mesures et
d'activités à entreprendre par l'Organisation des Nations
Unies, dont le texte figure en annexe à la présente
résolution, et prie le Secrétaire général de prendre les
dispositions nécessaires concernant les mesures à entre
prendre par l'Organisation qui sont énumérées dans
l'annexe;

7. Invite les Etats Membres à examiner, à l'occasion
de l'Année internationale des droits de l'homme. l'intérêt
éventuc1 qu'il y aurait à ('-ntreprendre, sur le pl:lI1
régional, des études en commun pour assurer une
protection plus eflicau' des droits dc l'homllle;

8. Invite les organisations intergouvernemcntales
régionales dont la compétence s'étrnd à ce domaine à
fournir à la conférence internatiomle cnvisagée pour
1968 une documentation complète sllr leurs réalisations,
programmes et autres mesures tendant à assurer la
protection des droits de l'homme;

9. Invite la Commission de la condition de la femme
;1 participer et coopérer, à tous les stades, aux travaux
préparatoires à l'Année internationale des droits de
l'homme;

10. Prie le Secrétaire général de communiquer le
texte de la présente résolution et le programme provi
soire y annexé aux Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies ou membres d'institutions spécia
lisées, aux organisations intergouvernementales régio
nales et aux institutions spécialisées ainsi qu';\IIx orga
nisations internationales intéressées;

11. Recommande que, étant donné l'importance
historique que doit avoir la célébration de l'A nnée inter
nationale des droits de l'homme, l'Or~anisation des
Nations Unies pour l'éducation, la scil'nce et la culture
soit invitée à mobiliser les valeurs les plus hantes de la
culture et de l'art pour donner à l'Année internationale
des droits de l'homme, an moyen du livre, dc I.lmusique,
de la danse, du cinéma, de la télévision l't de toute forme
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ou moyen de diffusion, un caractère éminemment
universel;

12. Recommande aux Etats, organisations intergou
vernementales régionales, institutions et organisations
mentionn~s au paragraphe 10 ci-dessus le programme
de mesures et d'activités f gurant en annexe à la présente
résolution et les invite ù prêter leur concours à la
réalisation dudit programme et à y participer, afin que
les cérémonies commémoratives revêtent toute l'impor
tance qu'elles méritent et soient couronnées de succès;

13. Décide, afin de promouvoir davantage les
principes contenus dans la Déclaration universelle de~

droits de l'homme, de développer et de garantir les
droits politiques, civils, économiques, sociaux et
culturels, de mettre fin à toute discrimination et à tout
déni des droits de l'homme et des libertés fondamentales
fondés sur la race, la couleur, le sexe, la langue ou la
religion et de permettre notamment l'élimination de
l'apartheid, de convoquer, en 1968, une Conférence
internationale des droits de l'homme qui sera chargée:

a) De passer en revue les réalisations enregistrées
d;ll1s le domaine des droits de l'homme depuis l'adoption
de la Déclaration universelle des droits de l'homme;

b) D'évaluer l'efficacité des méthodes employées par
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine des
droits de l'homme, notamment en ce qui concerne
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale et la pratique de la politique d'apartheid;

() De furmuler et de pn~parer un programme de
nouvelles mesures à prendre après la célébration de
l'Année internationale des droits de l'homme;

14. néridr de constituer, en consultation avec la
Commission des droits de l'homme, un Comité prépa
ratoire de la Conférence internationale des droits de
l'homme, composé de dix-sept membres, qui sera chargé
d'achever les préparatifs de la Conférence prévue pour
1968 et, notamment, de formuler, à l'intention de
l'Assemblée générale, des propositions concernant
l'ordre du jour, la durée et le lieu de réunion de la
Conférence et les moyens de faire face aux dépenses
qu'elle entrainera, et d'organiser et de diriger la prépa
ration des études d'évaluation et autres documents
nécessaires;

15. Prie le Président de l'Assemblée générale de
désigner les membres du Comité préparatoire, dont huit
seront des Etats représentés à la Commission des droits
de l'homme et deux des Etats représentés à la Com
mission de la condition de la femme;

16. Prie le Secrétaire général de désigner un secré
taire exécutif de la Conférence parmi les fonctionnaires
du Secrétariat et de prêter tout l'assistance voulue au
Comité préparatoire;

17, Prie le Comité préparatoire de soumettre des
rapports sur l'état d'avancement des préparatifs afin
que l'Assemblée générale puisse les examiner à ses
vingt et unième et vingt-deu.xième sessions.

1404" séance plénière,
20 décembre 1965.

*
* *

LI' Prhidi'llt dt' l'Asot'mblü gbltralt, agissant conformt
PI/tilt 011 f'aragraf'ht 15 de la rholl/lioll ci-dessus, a lIommé les
.nt'Pl/brt's dll Comité préparatoirt' dt' la Cmlfért'nce internatio
nale dt's droits de l'homme 23.

23/bid" vingtième session, séances plénières, 1408- séance,
par. 179.

Le Comité préparatoire se compose des Elats Membru sui
vants: CANADA, ETATS-UNIS D'AM bIQUE, FRANCE, INDE, IRAN,
ITALIE, JAMAÏQUE, NIGÉRIA, NOUVELLE-ZÉLANDE, ~HILIPPINES,
POLOGNE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D IRLANDE DU
NORD, SOMALIE, TUNISIE, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIÉTIQUES, URUGUAY et YOUGOSLAVIE.

ANNEXE

Année internationale des droits de l'homme: programme
provisoire recommandé par la Commillsion des droits de
l'homme

1. - TlIt\ME DES CÉRÉMONIES, ACTIVITÉS .:T MA NI~.:STATIONS 2t

Il est recommandé que le proj:(ramme de mesures ct d'acti
vités à entreprendre pendant toute l'Année internationale des
droits de l'homme soit couçu de manière à eucourager, sur
une base aussi large que possihle, tant sur le l'ian national
que sur le plan international, la protection des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, et à faire comprenrlre
à chacun l'ampleur de la notion de droits de l'homme et de
lihertés fondamentales, SOIIS tous ses aspects. Le thème des
cérémonies, activités et manifestations devrait être: "Com
ment assurer partout la reconnaissance plus large et la pleine
jouissance des libertés fondamentales de l'individu et des droits
de l'homme". On devrait s'efforcer de faire ressortir l'impor
tance du respect universel et effectif des droits de l'homme
et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de
race, de sexe, de langue ou de religion.

II. - UNE A:<NÉE D'ACTIVITÉS 2:;

Il est décidé que tous les participants doivent être im'ités
à consacrer toute l'année 1968 à des activités, cérémonies et
manifestations se rapportant aux droits de l'homme. Des cy
cles d'études internationaux ou régionaux, des conférences
nationales, des cours et des discussions sur le thème de la
Déclaratioli universelle des (Iroits de l'homme et (\es autres
déclarations et instruments des Nations Unies relatifs aux
droits de l'homme pourraient ètre organisês pendant toute
l'année. Certains pays souhaiteront peut·être mettre l'accent
sur la totalité des dispositions de la Déclaration telles lJu'elles
ont été développées dans les programmes ultérieurs dcs droits
de l'homme de l'Organisation des Nations Unies, tandis que
d'autres pays participants préféreront mettre en vedette, pen
dant des périodes déterminées de l'Année internationale, les
droits et les libertés qui ont posé pour eux des problèmes
spéciaux. Pendant chacune de ces périodes, les gouvernements
réexamineraient, en fonction des critères établis par la Décla
ration universelle des droits de l'homme et des autres déclara
tions et instruments des Nations Unies relatifs aux droits de
l'homme, leur législation nationale et les pratiques suivies dans
leur pays à l'égard du droit particulier ou de la liberté auquel
les cérémonies prévues pour cette période seraient consacrées.
Ils détermineraient dans quelle mesure l'exercice de ce droit
est effectivement assuré, lui donneraient de la publicité et fe
raient des efforts particuliers pour répandre parmi les citoyens
une compréhension élémentaire de la nature et de la significa
tion de ce droit afin que les progrès déjà accomplis ne puis
sent être facilement effacés dans l'avenir. Dans les cas où le
droit ou la liberté en question ne serait pas encore efficacement
garanti, on ferait tous les l' trorts possibles, pendant cette pé
riode, pour y parvenir. On pourrait bien entendu choisir en
priorité des sujets portant sur les droits de caractère civil
et politique et les droits de caractère économique, social et
culturel.

A.-Mesllres à prendre par l'Organisation des Nations Unies
duranl l'année précédant l'Année intt'rnationale des droits
de l'homme

1. EliminatiOlI de certaines pratiqlles 26

Persuadée que certaines pratiques qui comptent parmi les
formes les plus choquantes de déni des droits de l'homme

24 Voir E/CNA/886, par. 46 à 52.
2~ Ibid., par. S3 à 58.
26 Ibid., par. 73 à 77; voir également Documents officj,ls du

Conseil économique el social, Irente-neuvième session, Supplé
ment nO 8 (E/4024), par. 424 et 425.
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snhsistent encore dans les territoires de certains Etats Mem
hres la Commission des droits de l'homme recommande que
l'O;'~anisation des Nations Unies adopte et propose aux Etats
Membres d'adopter, comme objectif à atteindre d'ici à la fin de
196R, l'élimination complète des violations suivantes des droits
de l'homme:

a) L'esclavage, la traite des esclaves, les institutions et pra
tiques analogues à l'esclavage et le travail forcé;

/;) Toutes les formes ue uiscrimination fondées sur la race,
Ic sexe, la langue, la religion, l'opinion politique ou toute autre
opinion, l'origine nationale, sociale ou cthnique, la fortune, la
naissancc ou toute autre situation;

c) Le colonialismc ct le déni de la liherté ct de l'indépen
dance.

2. ,\fNllrI'S iull"'UlJtioJIU/"S destiné/'s tl protéger 1'1 garantir les
droits de l'iIOJIIJIIC 27

L'Organisation des Nations Unies étudie depuis plusieurs
années la mise au point de Illesures assurant le respect effec
tif des uroits ct libertés proclamés par la Déclaration univer
selle des droits de l'holllme ainsi que par d'autres déclarations
ct instruments des Nations Unies relatifs aux droits de
l'homme. La Commission des droits de l'homme espère que,
d'ici le début de l'Année internationale des droits de l'homme,
l'élaboration' du projet de pacte relatif aux droits civils et
politiques, du projet de pacte relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels ct dcs mesures d'application, ainsi que des
autres conventions ou 'accords internationaux relatifs aux droits
de l'homme énumérés dans le projet de résolution établi par
la Commission ues uroits de l'homme en 1964 à l'intention de
l'Assemblée générale, sera achevée. Si, toutefois, d'ici au début
<]': 19613, les instruments adoptés ne prévoient pas de dispositif
international en vue de la mise en œuvre effective de ces
pactes et conventions ou accords internationaux, des mesures
internationales pour la garantie ou la protection des droits de
l'homme devraient faire l'objet d'une étude approfondie au
cours de l'Année internationale des droits de l'homme,

B. - Mesures li prelll/n' par les niais MelHbres durant l'année
p,,:,édllllt l'/lnnéc illIcrn'ltilllw!e dn droits de l'homme

1. f::ramell des /':!lùl"lùl/ls illlcrllcs 2"

Les gouvernements sont invités à examiner leur législation
nationale en fonctiow des normes ,le la Déclaration universelle
des droits de l'homme et des autres déclarations et instru
ménts ues Nations Unies relatifs allx droits de l'homme et
à envisager la promulgation de lois Ilouvelles ou revisées afin
de mettre I~ur législation en accord a vec les principes de la
Déclaration et des autres déclarations et illstruments des Na
tions Uni~s relatifs aux droits de l'homme,

2. Dispositif de mise CH œuvre li l'éche/on national 20

Il est recommandé d'inviter tous les Etats Membres, dans
le cadre des mesures qu'ils prendront à l'occasion de l'Année
internationale des droits de l'homme, à créer d'ici à la fin de
1968 un dispositif national en vue d'assurer le respect des
droits et libertés fondamentaux ou, s'il y a lieu, de perfection
ner celui qu'ils possèdent déjà. Si, par exemple, il n'existe pas
dans un Etat Membre de procéuure qui permette à toute per
sonne ou tout groupe de personnes de former devant des auto
rités ou tribunaux nationaux indépendants un recours contre
les violations des droits de l'homme dont ils peuvent être
victimes et d'ohtenir réparation, l'Etat Membre en question
devrait être invité à s'engager à instituer une procédure de
ce genre, S'il existe déjà une telle procédure, ('Etat Membre
{(evrait être invité à s'engager à la mettre au point et à l'amé
liorer. La Commission des droits de l'homme ne recommande
pas spécialement telle ou telle amélioration du dispositif, Dans
un cas, il conviendra peut-être (le créer un tribunal spécial;
dans un autre, de nommer un Ombudsman ou procureur gé
nérai, ou un fonctionnaire de titre équivalent ct, dans un autre
encore, il peut suffire de créer des services devant lesquels

27 Voir E/CN.4/886, par. 93 à 99.
28 Ibid" par. 116 à 120.
20 Ibid., par. 121 à 129,

les particuliers puissent porter plainte, C'est au gouvernement
intéressé qu'il appartiendra de déterminer quel dispositif ou
quelle amélioration du dispositif existant est nécessaire pour
assurer le respect des droits et libertés fondamentaux.

3. Programmes nationaux d'enseig'lcment dalls le domaille d.,s
droits de l'homme 30

Persuadée qu'il existe des limites à la mesure dans laquelle
les lois peuvent faire de la jouissance des droits de l'homme
ct des lihertés fondamentales une réalité, la Commission des
droits de l'homme est convaincue qu'il ne saurait sutlire de
concentrer les efforts sur les garanties légales et institution
nelles des uroits uc l'homme, encore que celles-ci doivent aider
granuement à atteindre les objectifs visés, Il faut anssi envi
sager les moyens de modifIer certaines attitudes d'esprit péri
mées sur ces sujets ct d'extirper des préjugés profondément
enracinés relatifs à la race, à la couleur, au sexe, à la religion,
etc. En bref, il est nécessaire de lancer un programnll' l'Om
plémcntaire d'enseignement, llestiné tant aux adultes qu'aux
enfants, en vue de changl'r l'optique de nombreuses personnes
à l'égard des droits de l'homme. En conséquence, la Commis
sion recommande qu'un programme d'enseignement des droits
de l'homme à l'échelle mondiale fasse partie intégrante de tout
programme d'intensification des eITorts qui serait entrepris au
cours des trois prochaines années. Ce programme éducatit· ré
pondrait aux objectifs de la Décennie des Nations Unies pour
le développement, ainsi qu'aux objectifs que cherche à atteindre,
dans le domaine des droits de l'homme, l'Institut de formation
et de recherche des Nations Unies. Ce programme devrait
viser à mobiliser certaines des énergies ct des ressources:

a) Des universités et autres établissements d'enseignement
supérieur, tant publics que privés, sur le territoire des Etats
Membres,

b) Du personnel enseignant des écoles primaires ct sccon
daires,

c) Des fondations et des œuvres charitables, des institu
tions scientifiques et des centres de rechnche,

d) Des moyens d'information et de cOlllmunication de masse,
nolammcnt la l'n'sse, la radio ct la télév ision,

e) Des organisations non gouverncmentales intéressées,
en vue ue faire connaitre tant aux adnltes qu'aux enfants (luclle
est la situation des droits de l'homme dans leur cOlllmunauté
et ailleurs ct quelles mesures nOll\'clles il conviendrait d'adop
ter pour assurer au maximum le rl'spect général ct cITectif de
ces droits. Les Etats Membres dotés d'un système de gouver
nement fédéral sont invités à encourager les activités, d.lIIs le
domaine ues droits de l'homme, des établissements d'enseigne
ment locaux ct des établissl'ments des Etats fédérés.

Si les dirigeants nationaux des Etats Membres encoma
geaient cet effort éducatif par tous les moyens, son succès s'en
trouverait garanti. Dans le cadre de cet effort, les gouverne
ments pourraient organiser des conférences dans les nniver
sités ct les autres établissements d'enseignement supérieur de
leur territoire et les inviter à examiner comment leurs pro
grammes d'enseignement pourraient servir à donner aux étu
diants une conscience plus vive des questions fondamentales
que posent les droits de l'homme, comment orienter leurs pro
grammes de recherche à cette fin et comment ces institutions
peuvent collaborer avec d'autres organisations intéressées, par
des programmes para-universitaires ou autres, en vue de servir
les buts de l'éducation des adultes dans le domaine des droits
de l'homme. Dans ce contexte, les autorités nationales pour
raient entreprendre des études sur les coutumes et les tradi
tions locales pour déterminer la mesure dans laquelle celles-ci
favorisent et encouragent des attitudes ou des valeurs con
traires aux principes de la Déclaration universelle drs droits
de l'homme et comment on peut arriver à les éliminer. Les
œuvres charitables et philanthropiques pourraient être invitées
à envisager de subventionner des programmes de recherche et
d'étude et d'octroyer des allocations et Jes bourses de recherche
dans le domaine des droits de l'homme, L~s établissements
d'enseignement supérieur et les écoles primaires et secondaires
pourraient être invités à revoir leurs programmes et leurs ma-·
nue1s afin d'en supprimer ce qui pourrait inciter, intentionnelle-

30 Ibid., par, 130,
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ment ou non, à perpétuer des idées et des concepts contraires
aux principes de la Déclaration, et à organiser des cours vi
sant à promouvoir de façon positive le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales. On a noté avec satis
faction que certaines universités ont déjà inscrit à leurs pro
gram111es des cours sur la protection internationale des droits
de l'ho111me; d'autres universités pourraient s'inspirer de ces
llrogram111l'S ct bénéficier de cette expérience. On appelle éga
lement l'attention des intéressés sur le système des écoles asso
ciées appliquant un programme d'éducation pOlir la compré
hension ct la coopération internationales, institué par l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture.

Les gouvernements pomraient égale111ent organiser ou encolI
rager, sur leur territoire, des conférences entre les services
de radiodiffusion et de télt'vision en les invitant à envisager la
manil're dont, grâce à leurs imtallations, ils pourraient coopé
rer utilement avec d'autres organisations du pays ainsi qu'avec
des institutions internationales à faire progresser les efforts
tendant à inculquer aux populations un plus grand respect pom
les droits individuels et les libertés fondamentales,

Les institlltions spécialisées des Nations Unies, en particu
lier l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture et l'Organisation internationale du Tra
vail, l'Clivent contribuer de façon particulièrement précieuse à
lïntellSification de cet effort éducatif, avec la coopération des
instituts régionaux des Nations Unies, compte tenu de la réso
Illtion 95R D [ (XXXVI) adoptée par le Conseil économique
et social le 12 juillet 1963; la Commission recommande qu'elles
soient invitées à le faire.

2106 (XX). Conn"ntion internationale sur l'éli·
mination de toutes les formes de discrimi·
nation raciale

A

1:.-l.l's,'mbl,~1' générale,
CVllsic/,:rallt qu'il convient de cone'lure, sous les 'lUS

(lin's de j'( lrganisation des Nations Unies, une conven
tion internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale,

Com'lIinrJ(e CJue cette convention marquera une étape
importante cbns la voie de l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale et qu'elle devrait être
signée et ratifiée dès que possible par les Etats et
appliquée sans retard,

Considérant en outre qu'il convient de faire connaître
d:1I1s le monde entier le texte de ladite convention,

1. Adopte et ouvre à la signature et à la ratification
la Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale, jointe en annexe à
la présente résolution;

2. [m'ite les Etats visés à l'article 17 de la Conven
tion :} signer et ratifier sans retard ladite Convention;

3. Prie les gouvernements des Etats et les organisa
tions non gouvernementales d'assurer le plus large
retentissement au texte de cette Convention en utilisant
tous les moyens à leur disposition, notamment tous les
moyens c1'information appropriés;

4. Pri!.' le Secrétaire général d'assurer une diffusion
la rge et immédiate à la Convention et, à cette fin, d'en
publier et d'en faire distribuer le texte;

S. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale des rapports sur l'état des ratifications de
la Convention, lesquels seront examinés par l'Assemblée
générale à ses sessions ultérieures dans le cadre d'un
point distinct de l'ordre du jour.

1406" séance plénière,
21 décembre 1965.

ANNEXE

Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale

Les Etats parties à la prrsentc Convention,
Considrrant que la Charte des Nations Unies est fonclée sur

les principes cie la dignité et de l'égalité cie tous les êtres hu
mains, ct que tous les Etats Membres se sont engagés à agir,
tant conjointement que sl'parément, en coopération avec l'Or
ganisation, en yue d'atteindre l'un des buts des Nations Unies,
à savoir: développer ('\ encouragcr le respect universel ct
dTectif des droits de l'homnle d des libertés fOllllamentalcs
l'our tous, sans distinction de race, de sexe, de langue 011 de
religion,

CmtSidhan,' que la Ill'r!aration universelle des droits de
J'homme proclame que tOIlS les êtres humains naissent lihrcs ('\
égaux en dignité et en droits et que chacun pellt se prévaloir
de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont énoncés,
sans distinction aucune, notamment ,le race, '\e couleur ou
d'origine nationale,

Considérant que tous les hommes sont égaux ,levant la loi
ct ont droit à une égale protection de la loi contre toute cli~

crimination et contre toute incitatinn à la discrimination,

Considérant que les Nations Unies ont condamné le colonia
lisme et toutes \cs pratiques rie ségrégation et de discrimination
dont il s'accompagne, sous quelque forme et en quelque endroit
qu'ils existent, et que la Déclaration sur l'octroi de l'inrlé\!Cn
dance aux pays et aux peuples coloniaux, du 14 décembre 1%0
(résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale], a atT,rmé et
solennellement proclamé la nécessité d'y mettre rapidement et
inconditionnellement fin,

Considérant que la Déclaration des N:<tions Unies 5ur l'Œ
mination de toutes les formes de discrimination raciale, du
20 novembre 1963 [résolution 1904 (XVJII) de l'Assemblée
générale], affirme solennellement la nécessité d'éliminer rapi
(!<ornent toutes les formes et tontes !cs manifestatioll5 de dis
crimination raciale dans toutes les parties du mon'\<' et d'assn
rer la compréhension et le respect de la dignité de la l'('rsol1lu~

humaine,

Convaineus que toute doctrine de supériorité fondée sur la
différenciation entre les races est scientifiqul'ment fausse, mo
ralement condamnable et socialement injuste et dangereuse et
que rien ne saurait justifier, où que ce soit, la discrimination
raciale, ni en théorie ni en pratique,

Réaffirmant que la discrimination entre les êtres humains pour
des motifs fondés sur la race, la couleur ou l'origine ethnique
est un obstacle aux relations amicales et pacifiques entre les
nations et est susceptible de troubler la paix et la sécurité entre
les peuples ainsi que la coexistence harmonieuse des personnes
au sein d'un même Etat,

Com'aineus que l'existence de barrières raciales est incom
patible avec les idéals de toute société humaine,

Alarmés par les manifestations de discrimination raciale qui
existent encore dans certaines régions du monde et par les poli
tiques gouvernementales 'fondées sur la supériorité ou la haine
raciale, telles que les politiques d'apartheid, rie ségrégation nu
de séparation,

Nholus à adopter toutes les mes\IIes nécessaires pO\ll 1'('limi
nation rapide de toutes ks formes (·t de toutes les manifestations
de discrimination raciale ct à l'révcnir ct comhattre les doctrines
ct pratiques racistes afin de favoriser la bonne entente entre
les races et d'édifier une communauté internationale affranchie
de toutes les formes de ségrégation ct de discrimination ra
ciales,

Ayant présentes à l'esprit la Convention concernant la dis
crimination en matière d'emploi et de profession adoptée par
l'Organisation internationale du Travail en 1958 et la Com'en
tion concernant la lutte contre la discrimination dans le do
maine de l'enseignement adoptée par l'Organisation des Na
tions Unies pour J'éducation, la science et la culture en 1960,

Désireu% de donner effet aux principes énoncés dans la Dé
claration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les
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formes de discrimination raciale et d'assurer le plus rapidement
possible l'adoption de mesures pratiques à cette fin,

Sont convenus de ce qui suit;

PREMIÈRE PARTIE

Article premier

1. Dans la présente Convention, l'expression "discrimination
raciale" vise toute distinction, exclusion, restriction ou préfé
rence fondée sur la race, la couleur, l'ascendance ou l'origine
nationale ou ethnique, qui a pour but ou pour effet de. détruire
ou de compromettre la reconnaissance, la jouissancê ou l'exer
cice, dans des conditions d'égalité, des droits de l'homme ct des
libertés fondamentales dans les clomaines politique, économique,
social et culturel ou dans tout autre domaine de la vie pu
blique.

2. La présente Convention Ile s'applique pas aux distinctions,
exclusions, restrictions ou préférences établies par un Etat
partie à la Convention selon qu'il s'agit de ses ressortissants
ou de non-ressortissants.

3. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être
interprétée comme affectant de quelque manière que ce soit
les dispositions législatives des Etats parties à la Convention
concernant la nationalité, la citoyenneté ou la naturalisation,
à condition que ces dispositions ne soient pas discriminatoires
à l'égard d'une nationalité particulière.

4. Les mesures spéciales prises à seule fin d'assurer comme
il convient le progrès de certains groupes raciaux ou ethniques
ou d'imlividu5 ayant besoin de la protection qui peut être né
cessaire pour leur garantir la jouissance et l'exercice des droits
de l'homme et des libertés fondamentales dans des conditions
d'égalité ne sont pas considérées comme des mesures de dis
crimination raciale, à condition toutefois qu'elles n'aient pas
pour effet le maintien cle rlroits distincts pour des groupes
raciaux différents et qu'elles ne soient pas maintenues en vi
gueur une fois atteints les objectifs auxquels elles répondaient.

Article 2

1. I.l:s Etats parties condamnent la discrimination raciale et
s'engagent à poursuivre par tous les moyens appropriés et sans
retard une politique tendant à éliminer toute forme de discri
mination raciale et à favoriser l'entente entre toutes les races,
et, à cette fin:

a) Chaque Etat partie s'engage à ne se livrer à aucun acte
ou pratique de discrimination raciale contre des personnes,
groupes de personnes ou institutions et à faire en sorte que
toutes les autorités publiques et institutions publiques, natio
nales et locales, se conforment à cette obligation;

b) Chaque Etat partie s'engage à ne pas encourager, défen
dre ou appuyer la discrimination raciale pratiquée par une
penonne ou une organisation quelconque;

C) Cha'llle Etat partie doit prenclre des mesures efficaces
pour revoir les politiques gouvernementales nationales et lo
cales et pour morlifier, abroger ou annuler toute loi et toute
disposition réglementaire ayant pour effet de créer la discri
mination raciale ou de la perpétuer là où elle existe;

d) Chaque Etat partie doit, par tO\lS les moyens appropriés,
y compris, si les circonstances l'exigent, des mesures légis
latives, interdire la discrimination raciale pratiquée par des
pl'rsonnes, des groupes ou (ks organisations et y mettre fin;

e) Chaque Etat partie s'engage à favoriser, le cas échéant,
les organisations et mouvements intégrationnistes multiraciaux
et autres moyens propres à éliminer les barrières entre les
races, ct à décourager ce qui tend à renforcer la division
racialc.

2. Les Etats parties prendront, si les circonstances l'exigent,
dans les domaines social, économique, culturel et autres, des
mesures spéciales et concrètes pour assurer comme il convient
le dévcloppement ou la protection de certains groupes raciaux
ou d'in.dividus appartenant à ces groupes en vue de leur garan
tir, dans liIes conditions d'égalité, le plein exercice des droits
de l'homme et des libertés fondamentales. Ces mesures ne pour
ront en aucun cas avoir pour effet le maintien de droits iné-

gaux ou distincts pour les divers groupes raciaux, une fois
atteints les objectifs auxquels elles répondaient.

Article 3

Les Etats parties condamnent spécialement la ségrégation
raciale et l'apartheid et s'engagent à pr~venir, à interdire et à
éliminer sur les territoires relevant de leur juridiction toutes
les pratiques de cette nature.

Article 4

Les Etats parties condamnent toute propagande et toutes
organisations qui s'inspirent d'idées ou de théories fondées sur
la supériorité d'une ra~e ou d'un groupe de personnes d'une
certaine couleur ou d'une certaine origine ethnique, ou qui
prétendent justifier ou encourager toute forme de haine et de
discrimination raciales, ils s'engagent à adopter immédiate
ment des mesures positives destinées à éliminer toute im'itation
à une telle discrimination, ou tous actes de discrimination, et,
à cette fin, tenant dûment compte des principes formulés dans
la Déclaration universelle des droits de l'homme et des droits
expressément énoncés à l'article 5 de la présente Convention,
ils s'engagent notamment:

a) A déclarer délits punissables par la loi toute diffusion
d'idées fondées sur la supériorité ou la haine raciale, toute
incitation à la discrimination raciale, ainsi que tous actes de
violence, ou provocation à de tels actes, dirigés contre toute
race ou tout groupe de personnes d'une autre couleur ou d'une
autre origine ethnique, de même que toute assistance apportée
à des activités racistes, y compris leur financement;

b) A déclarer illégales et à interdire les organisations ainsi
que les activités de propagande organisée et tout autre type
d'activité de propagande qui incitent à la discrimination raciale
et qui l'encouragent et à déclarer délit punissable par la loi
la participation à ces organisations ou à ces activités;

c) A ne pas permettre aux autorités publiques ni aux insti
tutions publiques, nationales ou locales, d'inciter à la discrimi
nation raciale ou de l'encourager.

Article 5

Conformément aux obligations fondamentales énoncées à l'ar
ticle 2 de la présente Convention, les Etats parties s'engagent
à interdire et à éliminer la discrimination raciale sous toutes
ses formes et à garantir le droit de chacun à l'égalité devant
la loi sans distinction de race, de couleur ou d'origine natio
nale ou ethnique, notamment dans la jouissance des droits sui
vants:

a) Droit à un traitement égal devant les tribunaux et tout
autre organe administrant la justice;

b) Droit à la sûreté de la personne et à la protection de
l'Etat contre les voies de fait ou les sévices de la part soit de
fonctionnaires du gouvernement, soit de tout individu, groupe
ou institution;

c) Droits politiques, notamment droit de participer aux élec
tions - de voter et d'être candidat - selon le système du suf
frage universel et égal, droit de prendre part au gou\"ernement
ainsi qu'à la direction des affaires publiques, à tous les éche
lons, et droit d'accéder, dans des conditions d'égalité, aux fonc
tions publiques;

d) Autres droits civils, notamment:
i) Droit de circuler Iiurement et de choisir sa résidence à

l'intérieur d'un Etat;
ii) Droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de re-

venir dans son pays;
iii) Droit à une nationalit~;

iv) Droit de se marier ct de choisir son conJoint;
v) Droit de toute personne, aussi bien seule qu'en assocIa

tion, à la propri~té;

vi) Droit d'hériter;
vii) Droit à la liberté de pensée, de conscience et de reli

gion;
viii) Droit à la liberté d'opinion et d'expression;

ix) Droit à la liberté de réunion et d'association patifiques;
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e) Droits économiques, sociaux et culturels, notamment:

i) Droits au travail, au libre choix de son travail, à des
conrlitions équitables et satisfaisantes de travail, à la
protection contre le chômage, à un salaire égal pour
un travail égal, à une rémunération équitable et satis
faisante;

ii) Droit de fonder des syndicats et de s'affilier à des syn
dicats;

iii) Droit au logement;
iv) Droit à la santé, aux soins médicaux, à la sécurité so

ciale et aux services sociaux;
v) Droit à l'éducation et à la formation professionnelle;

vi) Droit de prendre part, dans des conditions d'égalité,
anx activités culturelles;

f) Droit d'accès à tous lieux et services destinés à l'usage
du public, tels que moyens de transport, hôtels, restaurants,
cafés, spectacles et parcs.

Article 6

Les Etats parties assureront à toute personne soumise à leur
juridirtion une protection et une voie de recours effectives, de
vant les tribunaux nationaux et autres organismes d'Etats com
pétents, contre tous actes de discrimination raciale qui, con
trairement ;[ la présente Convention, violeraient ses droits indi
vidnels et ses lihertés fondamentales, ainsi que le droit de de
mander ;[ l'es tribunaux satisfaction ou réparation juste ct adé
lfuate pour tout dommage dont elle pourrait être victime par
snite d'une telle discrimination.

Article 7

Les Etats parties s'engagent à prendre des mesures immé
diates et efficaces, notamment dans les domaines de l'enseigne
ment, de l'éducation, de la culture et de l'information, pour
lutter contre les préjugés conduisant à la discrimination raciale
et favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre
nations ct groupes raciaux ou ethniques, ainsi que pour promou
voir les buts et principes de la Charte des Nations Unies, de
la Déclaration universelle des droits de l'homme, de la Décla
ration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale et de la présente Convention.

DEUXIÈME PARTIE

Article 8

1. Il est constitué un Comité pour l'élimination de la dis
crimination raciale (ci-après dénommé le Comité) composé de
dix-huit experts connus pour leur haute moralité et leur im
partialité, qui sont élus par les Etats parties parmi leurs res
sortissants et qui siègent à titre individuel, compte tenu d'une
répartition géographique ~quitable ct de la représentation des
différentes formes de civilisation ainsi que des principaux sys
tèmes juridiques.

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur
une liste de candidats désignés par les Etats parties. Chaque
Etat partie peut désigner un candidat choisi parmi ses. ressor
tissants.

3. La première élection aura lieu six mois après la date de
l'entrt'e en vigueur de la présente Convention. Trois mois au
moins avant la date de chaque élection, le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies envoie une lettre aux
Etats parties pour les inviter à présenter leurs candidatures
dans un délai de deux mois. Le Secrétaire général dresse une
liste par ordre alphabétique de tous les candidats ainsi désignfs,
a\'ec indication des Etats parties qui les ont désignés, et la
communique aux Etats parties.

4. Les membres du Comité sont élus au cours d'une réunion
des Etats parties convoquée par le Secrétaire général au Siège
de l'Organisation des Nations Unies. A cette réunion où le
quorum est constitué par les decx tiers des Etats parties, sont
élus membres du Comité les candidats qui obtiennent le plus
grand nombre de voix et la majorité absolue des votes des re
présentants des Etats parties présents et votants.

5. a) Les membres du Comité sont ~lus pour quatre ans.
Toutefois. le mandat de neuf des It\elllbr" élus lors de la pre-

mière élection prendra fin au bout '\1' deux ans; inllnédiatrmrnt
après la premi''I'e élection, le nom de ces neuf memhrC's sC', a
tiré au sort par le Président dll Comité;

/J) l'our remplir les vacances fortuites, l'Etat partie ,Iont
l'expert a cessé d'exercer ses fonctions de membre du Comité
nommera un ail trI' expert parmi ses ressortissants, sous réserve
de l'approbation du Comité.

6. Les Etats parties prennent à leur charge des dépenses
des membres du Comité pour la période où ceux-ci s'acquittent
de fonctions au Comité.

Article 9

1. Les Etats parties s'engagent à présenter au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies, pour examen par
le Comité, un rapport sur les mesures d'ordre législatif, jucii
ciaire, administratif ou autre qu'ils ont arrétées et qui cionnent
effet aux ciispositions cie la présente COllv('ntion: a) dans llll

délai d'un an à compter de l'('ntrée ('n vigueur ,le la Conven
tion, pour chaque Etat intéressé ('II cc qui \e coucerne et l,)
par la suite, tous les dellx ails et, ('1\ outre, chaque fois 'Ille le
Comité en fera la ciemanc1e. Le Comité (wut demander des 1"'11

seignements complémentaircs aux Ffats parties.
2. Le Comité soumet chaque année ;l l'A ssemhlée générale

de l'Organisation des Nations Unies, par l'intcrmi-,liaire du Se
crétaire général, un rapport sur ses activités el peut faire d,'s
suggestions et des recommandatiolls ci'onlre général fOll,\i-cs
sur l'examen des rapports et des rellseignements reçus des Etats
parties. Il porte ces suggestions et recomman,lations ci'onlre
général à la cOllnaissance de l'Assemblée générale avec, le cas
,;chéant, les observations des Etats parties.

Article 10

1. Le Comité adopte son ri-glement intérieur.

2. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans.
3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Cnies

assure le secrétariat du Comité.
4. Le Comité tient normalen'lent ses réunions au Siège de

l'Organisation des Nations Unies.

Article 11

1. Si un Etat partie estime (IU'Un autre Etat également par
tie n'applique pas les dispositions de la présente Convention, il
peut appeler l'attention du Comité sur la question. Le Comité
transmet alors la communication à l'Etat partie intéressé. Dans
un délai de trois mois, l'Etat destinataire soumet au Comité
des explications ou déclarations écrites éclaircissant la question
et indiquam, le cas échéant, les mesures qui peuvent avoir été
prises par ledit Etat pour remédier à la situation.

2. Si, dans un délai de six mois à compter rie la date de
réception de la communication originale par l'Etat destinataire,
la question n'est pas réglée à la satisfaction des deux Etats,
par voie de négociations bilatérales ou par toute autre procé
dure qui serait à leur disposition, l'un comme l'autre auront le
droit de la soumettre à nouveau au Comité en adressant une
notification au Comité ainsi qu'à l'autre Etat intéressé.

3. Le Comité ne peut connaître d'une affaire qui lui est sou
mise conformément au paragraphe 2 du présent article (IU'apri's
"S'être assuré que tous les recours internes disponibles ont .. té
utilisés ou épuisés, conformément aux principes de droit inter
national généralement reconnus. ~te règle ne s'applique l'as
si les procédures de recours excèdent des délais raisonnables.

4. Dans toute affaire qui lui est soumise, Je Comitê pl·ut
demander aux Etats parties en présence de lui fournir fout
renseignement complémentaire pertinent.

S. Lorsque le Comité examine une question en Olpplicatiou
du présent article, les Etats parties intéressés ont le droit de
désigner un représentant qui participera sans droit de vote am{
travau)" du Comité pendant toute la durée (les débats.

A,-ticl" 1.!

1. a) Une Jois que le Comité a obteuu et dépouillé lous ],.,
renseignements qu'il juge uécessaires, le Président désigue 11110

Commission de tonciliation ad hoc (ci-après dénommée la Com
mission) composée de cinq personnes qui peuvent ou nOIl étre·
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membre~ du Comité. Le~ memhres en sont désignés avec l'as
~('ntilIIent entier et unanime d('s "artie~ au différend et la
COlllmi~ftion met SC~ bons offices à la disposition des Etats inté
re~sés, afin de parvenir à une solution amiable de la question,
fondée sur le respect de la présente Convention.

b) Si les Etats parties au différend ne parviennent pas à une
entente sur tout ou partie de la composition de la Commission
dans un délai de trois mois, les membres de la Commission
qui n'ont pas l'assentiment des Etats parties au différend sont
élus au scrutin secret parmi les membres du Comité, à la ma
jorité des deux tiers des membres du Comité.

2. Les membres de la Commission siègent à titre individuel.
Ils ne doivent pas être ressortissants de l'un des Etats parties
au différend ni d'un Etat qui n'est pas partie à la présente
Convention.

3. La Commission élit son Président et adopte son règle
ment intérieur.

4. La Commission tient normalement ses réunions au Siège
de l'Organisation des Nations Unies ou en tout autre lieu ap
proprié que déterminera la Commission.

5. Le secrétariat prévu au paragraphe 3 de l'article 10 'de
la présente 'Convention prête également ses services à la Com
mission chaque fois qu'un différend entre des Etats parties
entraine la constitution de la Commission.

6. Toutes les dépenses des membres de la Commission sont
réparties également entre les Etats parties au différend, sur la
base d'un état estimatif établi par le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies.

7. Le Secrétaire général sera habilité, si besoin est, à dé
frayer les membres de la Commission de leurs dépenses, avant
que le remboursement en ait été effectué par. les Etats parties
au différend conformément au paragraphe 6 du présent article.

8. Les renseignements obtenus et dépouillés par le Comité
sont mis à la disposition de la Commission, et la Commission
peut demander aux Etats intéressés de lui fournir tout ren
seignement complémentaire pertinent.

Article 13

1. Après avoir étudié la question sous tous ses aspects, la
C.ommission prépare et soumet au Président du Comité un rap
yort contenant ses conclusions sur toutes les questions de fait
relatives au litige entre les parties et renfermant les recom
mandations qu'elle juge opportunes en vue de parvenir à un
règlement amiable du différend.

2. Le Président du Comité transmet le rapport de la Com
mission à chacun des Etats parties au différend. Lesdits Etats
font savoir au Président du Comité, dans un délai de trois
mois, s'ils acceptent, ou non, les recommandations contenues
dans le rapport de la Commission.

3. Une fois expiré le délai prévu au paragraphe 2 du pré
sent article, le Président du Comité communique le rapport
de la Commission et les déclarations des Etats parties intéressés
aux autres Etats parties à la Convention.

Article 14

1. Tout Etat partie peut déclarer à tout moment qu'il re
connait la compétence du Comité pour recevoir et examiner
des communications émanant de personnes ou de groupes de
personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d'être vic
times d'une violation, par ledit Etat partie, de l'un quelconque
des droits énoncés dans la présente Convention. Le Comité ne
reçoit aucune communication intéressant un Etat partie qui n'a
pas fait une telle déclaration.

Z. Tout Etat partie qui fait une déclaration conformément
au paragraphe 1 du présent article peut créer ou .désigner un
organisme dans le cadre de son ordre juridique national, qui
aura compétence pour recevoir et examiner les pétitions éma
nan~ de personnes ou de groupes de personnes relevant de la
juridiction dudit Etat qui se plaigneut d'être victimes d'une
violation de l'un quelconque des droits énoncés dans la pré
seute Convention et qui ont épuisé les autres recours locaux
disponibles.

3. La déclaration faite conformément au garagraphe 1 du
présent article et le nom de tout organisme créé ou désigné con-

formément au paragraphe Z du présent article sont déposés par
l'Etat partie intéressé auprès du Secrétaire généra! de l'Orga
nisation des Nations Unies, qui en communique copie aux autres
Etats parties. La déclaration peut être retirée à tout moment
au moyen d'une notification adressée au Secrétaire général,
mais ce retrait n'affecte pas les communications dont le Comité
est déjà saisi.

4. L'organisme créé ou désigné conformément au para
graphe 2 du présent article devra tenir un registre des pétitions
et des copies certifiées conformes du registre seront déposées
chaque année auprès du Secrétaire général par les voies ap
propriées, étant entendu que le contenu desdites copies ne sera
pas divulgué au public.

5. S'il n'obtient pas satisfaction de l'organisme créé ou lié
signé conformément au paragraphe 2 du présent article, le péti
tionnaire a le droit d'adresser, dans les six mois, une commu
nication à cet effet au Comité.

6. a) Le Comité porte, à titre confidentiel, toute communi
cation qui lui est adressée à l'attention de l'Etat partie qui a
prétendument violé l'une quelconque des dispositions de la Con
vention, mais l'identité de la personne ou des groupes de per
sonnes intéressés ne peut être révélée sans le consentement ex
près de ladite personne ou desdits groupes de personnes. Le
Comité ne reçoit pas de communicalions anonymes.

b) Dans les trois mois qui suivent, ledit Etat soumet par
écrit au Comité des explications ou déclarations éclaircissant
la question et indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il pour
rait avoir prises pour remédier à la situation.

7. a) Le Comité examine les communications en tenant
compte de toutes les informations qui lui sont soumises par
l'Etat partie intéressé et par le pétitionn~ire. Le Comité n'exa
minera aucune communication d'un pétitionnaire sans s'être
assuré que celui-ci a épuisé tous les recours internes disponi
bles. Toutefois, cette. règle ne s'applique pas si les procédures
de recours excèdent des délais raisonnables.

b) Le Comité adresse ses suggestions et recommandations
éventuelles à l'Etat· partie intéressé et au pétitionnaire.

8. Le Comité inclut dans son rapport annuel un résumé de
ces communications et. le cas échéant, un résumé des explica
tions et déclarations des Etats parties intéressés ainsi Que de
ses propres suggestions et recommandations.

9. Le Comité n'a compétence pour s'acquitter des fonctions
prévues au présent article que si au moins dix Etats parties à
la Convention sont liés par des déclarations faites conformé
ment au paragraphe 1 du présent article.

Article 15

1. En attendant la réalisation des objectifs de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo·
niaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemhlée
générale de l'Organisation des Nations Unies, en date du 14 dé
cembre 1960, les dispositions de la présente Convention ne
restreignent en rien le droit de pétition accordé à ces peuples
par d'autres instruments internationaux ou par l'Organisation
des Nations Unies ou ses institutions spécialisées.

Z. a) Le Comité constitué conformément au paragraphe 1
de l'article 8 de la présente Convention reçoit copi~ des péti
tions venant des organes de l'Organisation des. Nations Unies
qui s'occupent de questions ayant un rapport direct .avec les
principes et les objectifs Ge la présente Convention, et exprime
une opinion et fait des recommandations au sujet des pétitions
reçues lors de l'examen des pétitions émanant des habitants de
territoires sous tutelle ou non autonomes ou de tout autre terri
toire auquel s'applique la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, et ayant trait à des questions visées par la présente
Convention, dont sont saisis lesdits organes.

b) Le Comité reçoit des organes compétents de l'Organisa
tion des Nations Unies copie des rapports concernant les me
sures d'ordre législatif, judiciaire, administratif ou autre inté
ressant directement les principes et objectifs de la présente
Convention que les puissances administrantes ont appliquées
dans les territoires mentionnés à l'alinéa a du présent para
graphe et exprime des avis et fait des recommandations à ces
organes.
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3. Le Comité inelut dans ses rapports à l'Assembl':'e générale
un résumé dt's pétitions et des rapports qu'il a reçns d'QI'gaues
de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qne les expressions
d'opinion et les recommandations qu'ont appelées de sa part
lesdits pétitions et rapports,

4. LI' Comité prie le Secrétaire général de l'Organisation
des Natiolls Unies de lui fournir tous renseignements ayant
trait aux objectifs de la présente Convention, dont celui-ci dis
pose au sujet des territoires mentionnés à l'alinéa a du para
graphe 2 du présent article.

Articll' 16

T.es dispositions de la présente Couvention concernant les
mesUrl'S à prendre pour régler un différend ou liquider une
plainte s'appliqul'nt sans préjudice des autres procédures de
n\glement des différends ou (le liquidation des plaintes en ma
ti,\f(' de discrimination prévues dans des instrnll1l'nts constitutif,
dc l'Organisation des Nations Unies et de ses illstitutions spé
cialisc'cs ou dans des conventions adoptées par ccs organisa
tiou" et n'empédlent pas les Etats parties de recouril ;'1 rI'autres
l't ù,édurt's pllllr 1.. rt-glement d'un ditTér..1Il! conformc'lIlelll allx
""l'l,rJs illlnnation:lLlx gl'néranx ,HI spécianx qui les li,'nl.

TROISIÈMF: 1'.\RTlE

Artid,' 17

1. La présente COllVl'ntion "st ouverle à la signature de
lout ctat ~[embre de l'Organi,ation des Nations Unies on
membre de l'nne quelconqne de ses institntions spécialisées, de
tout Etat partie au Statut de la Cour internationale de Jus
tice, ainsi que de tout autre Etat invité par l'Assemblét' géné
rale de l'Organisation des Nations Unies à devcnir partie à la
présente Convention.

2. La présente Convention est sujette à ratification et les
instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire
génl'ral de l'Organisation des Nations Unies,

Article 18

1. La présente Convention sera ouverte à l'adhésion de tout
Etat visé au paragraphe 1 de l'article 17 de la Convention.

2, L'a,lhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhé
sion auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies.

Articll' 19

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième
jour qui suivra la date du dépôt auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies du vingt-septième instru
ment de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Con
vention ou y adhéreront après le dépôt du vingt-septième ins
trument de ratification ou d'adhésion, ladite Convention entrera
en vigueur le trentième jour après la date du dépôt par cet
Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 20

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies recevra et communiquera à tous les Etats qui sont ou
qui peuvent devenir parties à la présente Convention le texte
des réserves qui auront été faites au moment de la ratification
ou de l'adhésion. Tout Etat qui élève des objections contre la
réserve avisera le Secrétaire général, dans un délai de quatre
vingt-dix jours à compter de la date de ladite communication,
qu'il n'accepte pas ladite réserve.

Z. Aucune réserve incompatible avec l'objet et le but de la
présente Convention ne sera autorisée non plus qu'aucune ré
serve qui aurait pour effet de paralyser le fonctionnement de
l'un quelconque des organes créé= ;Jar la Convention. Une ré
serve sera considérée comme rentrant dans les catégories dé
finies ci-dessus si les deux tiers au moins des Etats parties à
la Convention élèvent des objections.

3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par voie
de notification adressée au Secrétaire général. La notification
prendra effet à la date de réception.

Articie li

Tout Etat partie peut dénoncer la pré,('nte Convention pal
voie de notification adressée au Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies, La dénonciation portera efTet un
an après la date à laquelle le SClTl,taire général en aura reçu
notification.

Article l2

Tout différcnd entre deux ou 1llusieurs Etats parties tou
chant l'interprétation ou l'application de la présente Com-en
lion qui n'aura pas été réglé par voie de négociation ou ail
moyen des procédures expressémcut prévues par ladite Con
vention sera porté, à la requête de toute partit' au différend,
devant la Cour internationale de J u,tice pour qn'clle stAltue à
son sujet, à moins que les p:lrties an différend ne conviennent
d'un autre mude de ri'gkl1H'nl.

• 1Il ici,' 23

1. Tout Etat partie pcut formuler il tout moment une d~

l'lande de rt'vision ,l" la présentc Convention par voie de noti·
ti,.ation ,;crile adress',.. ail Secri'lai,,' K,'n',ral d" 1'()rf(ani,ati'Jn
des Nalions Unies.

2. L'Assemblée générale de )'()rganisatirHl des Nation,
1Jnil's statuera sur les mc'mes à "rendre, le ca~ échéant, au
,ujet de cl'lle delnande,

Article 24

Le Secrétaire général de )'Orgalli'>ation des ~ations Unies
informera tous les Etats vi,,~s au {,aragraphe 1 de l'article 17
de la présente Convention:

(1) Des signatures apposées à la pré"'ntl' Convention et des
instruments de ratification et d'adhésion déposés conformément
aux articles 17 et 18;

b) De la date à laquelle la présente Convention entrera cn
vigueur conformément à l'article 19;

.:-) Des communications et déclarations reçu(~s conformément
aux articles 14, 20 et 23;

d) Des dénonciations notifiées conformément à l'article 21.

Articll' 25

1. La présente Convention, dont les textes anglais, chinois,
espagnol, français et russe font également foi, sera déposée aux
archives de l'Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de ('Organisation des Nations Unies
fera tenir une copie certifiée conforme de la présente Conven
tion à tous les Etats appartenant à l'une quelconque des caté
gories mentionnées au paragraphe 1 de l'article 17 de la Con
vention.

B

L'Assemblée générale,
Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen

dance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans
sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960,

A.vant présente à l'esprit sa résolution 1654 (XVI)
du 27 novembre 1961, portant création du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, auquel il
incombe d'étudier l'application ùe la Déclaration et
d'en faire mettre les dispositions en Œuvre par tous les
moyens dont il dispose,

A:yant également présentes à l'esprit les dispositions
de l'article 15 de la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination raciale,
qui figure en annexe à la résolution A ci-dessus,

Rappelant que l'Assemb,ée générale a créé d'autres
organes chargés de recevoir et d'examiner les pétitions
émanant des peuples des pays coloniaux,

Convaincue qu'une coopération étroite entre le Co
mité pour l'élimination de la discrimination raciale, créé
par la Convention internationale sur l'élimination de
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tout!'s les fornH"s de discrimination raciale, et les organes
de l'Organisation des Nations Unies chargés de rece
voir et d'examiner les pétitions des peuples des pays
coloniaux facilitera la réalisation des ohjectifs tant de
la Convention que de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Nccollllaissa'it que l'élimination de b discrimination
raciale sous toutes ses formes est indispensable si l'on
veut faire respecter les droits fondalllC'ntaux de l'homme
d s;luvq~;lrrler la diguité ct Li valeur dl' la personne
Illllnaine et constitue dOllÎ une ohligation primordi:iJe
l'Il vertu de la Charte des Nations Unies,

1. j)l'mande au Secrétaire gt'nt~ral de comJllll11iquer
au Comité pour l'élimination de la discrimination
r:lcialc, périodiquement ou sur sa demande, tous les
renseignements cn sa possession qui relèvent de l'article
1S de la Convention internationale sur l'élimination de
toules les formes de discrilllin:ltilln raciale:

2. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, ainsi que tous les autres organes de l'Orga
nisation des Nations Unies habilités à recevoir et à
examiner des pétitions émanant des peuples des pays
culoniaux, de transmettre au Comité pour l'élimination
de la discrimination raciale, périodiquement ou sur sa
dem;mde, copie des pétitions de C("s peuples qui n'lèvent
de la t 'onventioll, afin que ledit \'ümité présente des
o!Jserv;ltions et Tl'Commandatiol1S à leur sujet;

3. Prie les organes mentionnés ail paragraphe 2 ci
dessus cie faire figurer dans leurs rapports annuels à
l'Assemhlée générale un résumé des mesures qu'ils
:luront prises en exécution de la présente résolution.

1-106' séance plhliàe,
21 décembre 1905.





Pages
57
58
59
59

Assemblée générale - Vingti~me session

RÉSOLUTIONS ADOPTÉES SUR LES RAPPORTS DE LA QUATRIÈME COMMISSION

SOMMAIRE

2012 (XX). Question de la Rhodésie du Sud (12 octobre 1965) [point 23]
2022 (XX). Question de la Rhodésie du Sud (5 novembre 1965) [point 23]
2023 (XX). Question d'Aden (5 novembre 1965) [point 23] ..
2024 (XX) Question cie la Rhodésie du Sud (11 novembre.1965) (point 23]
2063 (XX). Question du Bassoutoland, du 13etchouanaland et du Souaziland (16

décembrc 1%5) rpoint 23] . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 60
2064 (XX). Question des îles Cook (16 dé-cembre 1965) [points 23 et 24] 60
2065 (XX). Question des îles Falkland (Malvinas) [16 décembre 1965] (point 23) 61
2066 (XX). Question de l'île Maurice (16' décembre 1965) [point 23] 61
2067 (XX). Question de la Güinée équatoriale (Fernando Poo et Rio Muni)

[16 décembre 1965] (point 23) . . . . . . .. 62
2068 (XX). Question des Ues Fidji (16 décembre 1965) [point 23] 62
2069 (XX). Question d'Antigua, des Bahamas, de la Barbade, des Bennudes, de

la Dominique, de la Grenade, de Guam, des 'iles Caïmanes, des iles Cocos
(Keelîng). des iles Gilbert-et-Ellice, des îles Salomon, des îles Samoa améri
caines, des îles Seychelles, des îles Tokelaou, des îles Turks et Caïques, des
îles Vierges amhicaines, des îles Vierges britanniques, de Montserra.t, de
Nioué, des Nouvelles-Hébrides, du Papua, de Pitcairn, de Saint-Christophe
et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Hélène, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent
(16 décembre 1965) [point 23] . . . . . . . . . . . . . . . . 62

2070 (XX). Question de Gibraltar (16 décembre 1965) [point 23] 63
2071 (XX). Question de la Guyane britannique (16 décembre 1965) [point 23] .. 63
2072 (XX). Question d'Ifni et du Sahara espagnol (16 décembre 1965) [point 23] 64
2073 (XX). Question d'Oman (17 décemhre 1965) [point 73] 64
2074 (XX). Question du Sud-Ouest afriC<"lin (17 décembre 1965) [point 691 .... 64
2075 (XX). Pétitions relatives au Sud-Ouest africain (17 décembre 1965)

[point 691 . . . . . . .. '55
2076 (XX). Programmes spéciaux d'enseignement et de formation pour le Sud-

Ouest africain (li décembre 1965) [point 70] 65
2107 (XX). Question des territoires administrés par le Portugal (21 décembre

1965) [point 23] . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 66
2108 (XX). Programme spécial de formation four les territoires administrés par

le Portugal (21 décembre 1965) [point 7 1 67
2109 (XX). Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqués

en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies ( 21
décembre 1965) [point 68] . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 68

2110 (XX). Moyens d'étude et de formation offerts par des Etats Membres aux
habitants des territoires non autonomes (21 décembre 1965) [point 72] .... 68

2111 f~fJ' Sjlestion. du. T.e~~~to~re..s~us. ~~~~lI.e..de. ~~~~. ~~~ .~~~~r~. ~~~~~ 68

2112 (XX). Question du Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et du
territoire du Papua (21 décembre 1965) [point 13] 69

Note:
Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples

coloniaux (16 décembre 1965) [point 23] 70

2012 (XX). Question de la Rhod~sie du Sud

L'Assemblée générale,
Profondément préoccupée de la situation en Rhodésie

du Sud,
Notallt avec une inquiétude particulière les menaces

répétées des autorités actuelles de la Rhodésie du Sud

selon lesquelles elles pourraient immédiatement déclarer
unilatéralement l'indépendance de la Rhodésie du Sud
afin de perpétuer le gouvernement de la minorité en
Rhodésie du Sud,

Notant l'attitude ùu Gouvernement du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord selon laquelle
une déclaration unilatérale d'indépendance pour la

57



58 Assemblée Kénérale - Vingtième session

Rhodi'sic du ~ud serait un acte de rébellion ct toute
mC'sure en vue (l'y <Ionner effet serait un acte de
trahison,

1. Cotrda»l/le tùute tentative de la part des auto
rités rhodésiennes ·de s;lisir l'indépendance par des
moyens ill~gaux afiù de perpétuer le g(luvenH'\Ilcnt <le
1:1 minorité t.'n Rhodésie du Sud'

2. /),: ..lllrr que la' perpl-tll:lli"n d'ult It'! glltlven]('
nJ('nt de h minoritt' sl't.lit illClHllll;ltihk :l\Ù k princip"
,le I\;~alih; de droit~ des IWllpks ct dl' kur ,hoit ;'1
dispt)ser d'eux-mêmes énonct' ,hns la ('hart<' dL\'; Na
tions Unies ct dans là Décbration sur l'octroi de l'indt'
pendance aux pays ct aux peuples coloniaux, contenue
dans la rt-solution 1514 (XV) de 1'1\ssenllMe générale,
en da te du 14 décembre 1960;

3. Prie le Royaume-Uni de Gr:l1llle-13retagltl' et d'(r
lalllie clu Nord et tous les Etats Memhres de n'accepter
aurunl' d t·.-1aration d'indépendance pour la H.hodésie du
Sud de la part des :lutorités actnelles, qui serait dans
l'interét exclusif de la minorité, ct de ne reconnaître
aucune des autorÎtés qui prétendrait'nt être établies en
vertu de ladite déclaration;

4. lm/itt' le }{oyaume-Uni il mdtre tout en œuvre
pour empêcher llne déclaration unilatér:lle d'indépt't1-
dance et, au cas où une telle déclaration serait faite, à
prendre toute~ les mesures llécess:lires pour mettre fÙI
inllllt'diatcment à cette rébellion, en vue du transfert des
pouvoirs ù un gouvernement représentltif conformé
ment au:\. :lspirati011s de la mljorité de la population;

5. ]J,,'id,' de poursuivre de façon continue ('\ urgente
pClllbnt la \'ingli~'1\1e sessilltl l't'>;al111'1l de la qucstion dl'
la Hhodi'sie du SUtl et d'étudier les llouvellt:s mesures
qu'il ponrr:lit être nécessaire de prendre.

1357" séa/lce plhlière,
12 octobre 1965.

2022 (XX). Que!llion de la Rhodésie du Sud

L'Assl'mblée générall',
"lya1Jt examiné les chapitres des rapports du Comité

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs à
la H.hodésie du Sud 1,

Rappelallt ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre
1960, 1747 (XVI) du 28 juin 1962, 1760 (XVII) du
31 octohre 1962, 1883 (XVUI) du 14 octobre 1963,
lAA9 (XVIIl) du 6 novembre 1963, 1956 (XVIII) du
Il décembre 1963 et 2012 (XX) du 12 octobre 1965,
k's résolutiolllj adoptées par le ComÎté spécial le 22 avril
1%5 ~ et le 28 mai 1l)()5:1 et la résolution 202 (1965)
du Conseil de sécurité, Cil date du 6 mai 1965,

Co"sidénmt que la Puissance administra lite n'a pas
appliqué lesdites résolutiolls et qu'aucun progrès cons
titutionnel n'a été réalisé,

N otmlt que la coopération intensifiée entre les autori
tés de Rhodésie du Sud, d'Afrique du Sud tlt du
Portng:d a pour objet de perpétuer la domination
raciste minoritaire en Afrique méridionale et constitue
une menace à la liberté, à la paix et à la sécurité en
Afrique,

1 Docummts officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième
session, Annexes, annexe nO 8 (1re partie) [A/S800/Rev,l],
chap. III; wid., vingtième session, Annexes, additif au point 23
de l'ordre du tour (A/6000/Rev.l), chap. III. •

2 Ibid., villghème session, Annexes, additif au point 23 de
l'ordre du jour (A/6000/Rev.l), chap. III, par. 292.

a Ibid" par. 513.

Notant avec une profonde inqui.'tlldl' l'intrntion m;\ni
feste des autoritt's actucllC's (le H.hlHlésic' dn ~IHI de
proC'1alll{'f' unilatéralemcnt !'indépcn(hncc, ce qui conti
nuerait le déni ;l la majorité africaine de ses droits
fom1:lml'lltaux il. la liberté et il. l'indépendance,

l'rofo/ldéll1l'1Jt inquide de la sitU:ltion explosive 'lui
riï:ne en I~hodt~sie tlu Sur!,

'1. .,1 t/,rOll'i'C 1I-s cll.ll'itrc·s dl's r;lpports du ('omité
'l't·;.. i;,] "1t:lrg'" d'c"tlldic'I 1.1 ~ilu;llion C'n Cl' qllÎ rOIH'('rJ)('
1':lpplicltion de la 1)c"cl:tr:tlic'Il sur l'f Il" 1roi ,k l'illflt-pl'n
d:lIJrc :\li>; P;lYS d :lll:\. peupl('s coloniallx relatifs ;'l la
l\.ho<lt~sic du Sud ct fait sicnlll's les conclllsill11S ct les
!('colllm:llHlatio!1s 'lui y figurC'nt;

2. J?c:afJirme Je droit du pcuple de la Rhodésie du
Sud ù la lilwrté et à l'indépendance et reconnait la
1(~gitill1ité <1c sa lutte l'our la jouissance des droits
("noncés dans la Charte des Nations Unies, dans la Dé
claration universelle des droits de l'homme et dans la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
:\Ux peuples coloniaux contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Avertit solennellnHl'nt les autorités actueJ:e~ rie
l~hodésie du Sud et le Royaume-Uni de Granrle-l;rc·ta
gne et d'Irlande du Nord, en tant que puissance arlnll
nistrante, que les Nati'Jl1s Unies s'opposeront à toute
déclaration d'inrlépend;lnl'(' non fondt~t, sur le sufTrag-c
universel Ms adûltes;

4. Conda11lne la pol itiquc de discrimination raciale
et de s<'grégation prati'lltc'·(' en I~hodési(' du Surl, '!11i
constitue 1111 CrilllC' contre J'hl1ll1;lllitc'~;

5, Cmlllamnl' tout :q'pui ou toute ;ls:.ist;LlIl"C prêt",s
par tout Flat :111 ri~gi1111' lllilloritairc dt· I~hodt-sic du
Sud;

ô. Fait appel à tous les Etats pour (IU'ils s'abstien
Hmt d'accorder quelque assistance que cc soit au régime
minoritaire de I~hoclési/" du Sud;

7. jJrie la PuÎssance <ulministrante de prendre im
médiatement les mesures suivantes;

a) Mise en liberté oc tous les prisonniers politiques,
detenus politiques et personnes assignées à résidence;

b) Abrogation de toute législation répressive ou dis
criminatoire et, en pa.rticulier, du Law and Order
(Maintl'nance) A ct et du Lalld A pportionment A ct;

c) Levée de toutes les restrictions qui entravent
l'activité politique et étahlissement de la pleine liberté
démocratique et de l'égal:lé des droits politiques;

8. Prie une fois encore le Gouvernement du
HoyalUne-Uni de suspendre la Constitution de 1961 et
de réunir immédiatement une conférence constitution
nelle à laquelle participeront les représentants de tous
les partis politiques en vue de prendre de nouvelles dis
positillns d'orclre ronstitlltiolllle! fondées sm h' snfTrag-e
111livcrsel dcs adultes et dl' fixer une datc aussi rappro
chi'c que possihle pour lïlldt'pendance;

9. Fait appel à tons les Etats pour qu'ils s'opposent
par tous les moyens cn leur pouvoir à une déclaration
unibtéralc d'indépell(bnce ct, en tout état de cause,
pour qu'ils ne reconnaissent aucun gouvernement de la
}{hodésie du Sud qui ne serait pas représentatif de la
majorité du peuple;

10. Prie tous les Etats d'apporter leur aide morale
et matérielle au peuple du Zimbabwe dans la lutte
qu'il poursuit pour la liberté et l'indépendance;

Il. 1m.ite le CvuVCrne1l1ellt du Royaume-Uni à
employer tous les moyens nécessaÎres, y compris la
force armée, pour appliCjuer 1<'s paragraphes 7 et 8
ci -deS6l1~ ,
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12. Attire l'attention du Conseil de sécurité sur les
menaces proférées par les autorités actuelles de Rhodé
sie du Sud, y compris la menace de sabotage économi
que contre les Etats africains ill<ll'pcnrlants voisins de
la Rhodésie du Sud;

13. Attire eH outre l'attention du Conseil de sécurité
sur la situation explosIve en Rhodésie du Sud qui
menace la paix et la sécurité internationales et décide de
transmettre au Conseil les résolutiuns et les cumptes
rendus de la vingtième session de l'Assemblée générale
stlr cette question;

14. Décide de suivre ùe fa\UIl urgente et continue
la question de la Rhodésie du Sud.

1368" séance plénière,
S 1W'l'f'J11bre 1965.

2023 (XX). QueHlion d'Aden

L'Assemblée générale,
,-ly01lt examiné les chapitres des rapports du Comité

spl'cial chargé d'étudier la situation en ce lJui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs au
territoire d'Aden 4 qui, outre Aden, comprend les pro
tectorats occidental et oriental d'Aden, les îles Perim,
Kuria Muria et Kamaran et d'autres iles côtières,

Rappelant ses résolutirJlls 1514 (XV) du 14 décembre
1960 ct 1949 (XVIII) du Il décembre 1963, ainsi que
les résolutions adoptées par le Comité spécial les 9 avril
1964 G, Il mai 1964 6 d 17 mai 1%5 7 ,

Ayant entendu les déclar:ltions des pétitionnaires,
Ayant pris note des déclarations du représentant de

la Puis3ance admini3trante,
Profondément préocCllph' par la situation critique e1:

explosive qui menace la paix et la sécurité dans la rég-ion
et qui est due à la politi'plc suivic clan.s le tf'rritoire p:lr
la Puissance ;1r1ministrante,

1. A l'prouve les chapitrr:s des rapports du COluité
3pécial chargé d'étudier la situation en ce qui concelïlC
l'application de la Déclaration sur l'odroi r1<~ l'indé
v:nrbnce aux pays et aux peupks coloniaux relatifs au
territrlire d'Aden et hit sieunes les conclusions et
reuJm1l1andati0ns du S(Jus-Coll1ité d'Aden;

2. Fait siennes les rl~solutiolls adoptées par le Comité
spécial les 9 avril 1964, II m;li 1964 et 17 mai 1965;

3. Déplore le refus de la !'uissance administrante
d'appliquer les résolutions (le l' ,\ ssemblée générale ct du
Comité spécial;

4. Déplore en outre les tellLlliv('s que fait Lt Puis
sance administrante ('n vnc d'dablir un régime non
représentatif dans le territoire, afin de lui accorder tlne
indépendance qui serait contrair e aux résolutions 1514
(XV) et 1949 (XVIII) dc l'Assemblée générale, et
fait appel à tous les Et:lts ]lOllr qu'ils ne reconnaisscnt
pas une indl'pendance qui IW reposerait pas sur les
V(l'tIX de la populatir'll du t<'rriloire, lilirClllPnt cxpriml~s

au moyen d'électiolls au sulfr;lge ulliv('rse\ des adultes;
5. f<,;aDinne le droit Îmlii'll:dJ1e du 1)(,lIpk du tnri

toire à l'alltodéterluinatioll 1'1 :t l'alrr;lI\chissen\('nt du

4lbiel., dix-ncu'looi<\mc SCSSiOIl, .·II11U',rI'S, anllcxe nO 8 Ore
partie) 1A/SHOO/Rcv,11. chal'. VI; ibid., 1Jillyli<'11l1' scssion,
Alllt/'xrs, additif au l'oint 23 df' l'ordre du jOlll (A/6000/
Rn,!), chal'. V 1.

~ nid., dix-1Il'uvièmr srssio", AflflCXI'S, annexc Il'' 8 0 ....
!lartie) IA/SBOO/Rcv.l]. chap, VI, par. 166.

Il 1bid., par. ZOZ.
7/1IU/., '1'iflgtih"r SI·UiOH•• lflIlC:CCS, additif au point 23 de

l'ordre du jour (A/6000/Rev,I), chap. VI, par. 300.

rég-ime colonial et reconnaît la légitimité des dTorts
flu'il fait pour accéder aux droits énoncés dans la
Cbarte des Nations Unies, dans la Déclaration univer
selle des droits de l'homme et dans la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendanC'e aux pays et aux peuples
coloniaux;

Ci. Estillle que le Illaintien des bases militaires dans
le territoire constitue uu ohstac1c majeur il la libération
du peuple de ce territoire de la domination coloniale et
compromet la paix ct la sécmité de la ri'gion et qu'il
('st donc indispensable dl' supprimer imlllédi:ltt'llIent et
complètement ces bases;

7. Note avec 1'111' 'l'h'c iiI/lilial/de que la Puissance
administrante poursuit encort' des opérations militaires
COllt re le peuple du territoire;

~, J)l'lIl(WtiC illstolllml'llt au H.oyallme-Uni de Gran
de·Bretagne et d'Irlande du Nord de prendre innllédia
teillent les mesures suivautes:

a) Levée de l'état d'urgence;
b) Abrogation de toutes les lois qui restreignent les

libertés publiques;
c) ('('.,sation de toutes les actions ri'prcssives à

l'égard du peuple du territoire, et en particulier des
opérations militaires;

d) Libération de tous les détenus politiques et
réadmission dans le territoire des personnes qui ont été
exilées ou y sont interdites de séjour ponr activités
jJolitiques;

(). NéaDirme les IJ:\ragraphes 6 à Il de sa résolutiOli
1949 (X V Ill) et invite instamment la Puissance adllli
Ilistrallte à les appliquer inlml'di;\telllent;

10. ..ldrcsse 101 a/'l'd ;t tOtlS les Et:!ts :\lelllbres atin
'lU 'ils accordent toute l'assistance possihll' au pl.'uple du
tcnitllire dans ses dl,)1'lS pour .lccéder ;1 la lihl.'rté t"t
;t l'indépendance;

II. ,'I/'Pelle l'atlcllliOlI du Conseil <k si'curité :-l1r la
situatiun d:lI1g(T('l1S,' qui exi"ll.' dans la ri'gilln l);lr suite
dl' l'action militaire du Royaume-Uni dirigée contre
le peuple du territoire;

12. J'rie le lbnt Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés, \cs institutions spi'ci:l1isées et les
organis:ltions internationales dl' SN'OurS de prèter toute
l'aide possihle aux populatillns qui souffrent du fait des
opi~ratiol1s militaires dlectuées dans le tcrritoire;

13. J'rie le Sl'crétaire gl'néral de prendre toute me
sure qn'il jugerait opportune pour assurer l'application
dl' la prl'setlte résolution et de faire rapport ;1 ce sujt't au
Comité spécial;

14. J'rie le Comité spécial d'examiner de nouveau la
situation dans le territoire et de faire rapport à ce sujet
;', l'Asscmhlée générale lors de sa viugt et unième
session;

15. J )écide de m;\intl't1ir la question à son ordre du
JOUI.

1386" sl;ancc l'l(:nit\rl',
5 "m'I'lIlbr!' }Q65.

2021. (XX). QU('Hliol) de la Rhodésie du Sud

J:.ls.\,·mh!,:e [/r:nhllle,

CO/lsidérant la situ:llion explosive créée en I{hotlésie
du Sud :\ la suite dl' 1:1 dlTlaration I\l1ihti'rale (l'indé
]>CI1(l:Ince,

l'n'Hmlt acle des nH'SU[('S prises par le (~ouYernemt'nt

du l~oY:lullJ('~Uni rie (;r:\I\d('~Hret:lg-tl/' ct rl'lrlande du
Nord,
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1. CVlldamne b décbration unilatérale d'indépcn
dam'e proclamée par la minorité r:lciste en RllOoésie du
Sud;

2, 11l1'j/1' le Royaunll'-l; ni de Grande- Brl'!;lgne ct
d'IrlalHle du Nord ;'1 appliqlll'r ill1mi'cliatcment les réso
lutions pertil1l'ntcs adoptl'l's par 1'..\sselllt.li'e g-énérale
t't le Conseil de sécuritl' pOl11" 111(1tre tin ù h rèhellioll
r1t'S autoritps il1i'g-ales de J{ho.\l'sil' dn Sud;

3, Nt'colllllwl/dc au l·onsei! de sécurité de procéder
d'urgence ,\ l'examen Ù(' edit' situation.

1375" séance plénière,
Il nm'cmbre 1965

2063 (x..X). Que8tion du Ba8lloutoland, du
Bt'tt'houanaland et (lu Souaziland

L'Assemblée générale,
A)'allt e.rominl: les chapitres des rapports du Comité

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui couterne
l'application de b Décbration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays ct aux peuples coloniaux relatifs
aux territoires du Bassoutohnd, d\1 Hetchouan:lland et
du Souaziland s,

.'1)'o/lt e.rallli/ll: en outre le rapport présenté par le
Secrétaire g-éné-raI 9 l'Onlll1l' suite ;\ 1:1 demande fille le
Comité spi'ci:ll lui avait :ulressi'e dans sa ri'solution du
2 novemhre 1q64 lU,

Rappdant sa résolution 1514 (X V) du 14 décembre
1960 contenant la Décbration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant rll ol/tre ses résolutions 1654 (XVI) du 27
novembre 1961, 1817 (XVII) du 18 décembre 1962
et 1954 (XVIII) du Il déccmbre jQ63,

Prl'mmt 110te des résolutions adoptées par la Confé
rence des chefs d'Etat ct de gonverne'lllcnt de l'Organi
sation de l'unité africaine lors de sa première session
ordinaire, tenue en juillet 1964, et de la Déclaration
adoptée par la deuxième Conférence des chefs d'Etat ou
de gouvernement des pays non alignés, tenue en octobre
1964 11

, tendant à ce que l'Organisation des Nations
Unies garantisse l'intégrité territoriale du Ihssoutolan<1,
du Betchouanalanc! et du Souaziland et prenne c!C's
mesures pour leur permettre d'accéder rapidement à
l'indépendance et pour sauvegarder ultérieurement leur
souveraineté,

Notant avec une profondeinqttiâtude l'état de la
situation économique et sociale dans ces trois territoires
ainsi que leur besoin impérieux ct urgent d'assistanCC'
de la part des Nations Unies,

. Eu égar4 ~ la sérieuse menact; que. constitue la poli
~Iq~~e ~Iu .r~glme. act,uel de ,la Repu~)I,I'Iu~ sucl-a!ricaine
a 1mteg:nt.e terntorlale et a la stablhte econollllqlle de
ces terntOl res,

Regretta/lt que la Puissance administrante de ces ter
ritoires n'ait pas pris de mesures efficaces et complètes
pour appliquer les résolutions 1514 (XV), 1817
(XVII) et 1954 (XVIII) de J'Assemblée générale,

1. Approuve les chapitres des rapports du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

8 ~bid" dix-Ileuvième sessio'l, Annexes, annexe nO 8 (lre
partie) [A/58~WRev.l1,.chap. VIII,; ibid., vingtième session,
Annrxt's, additif au pOint 23 de 1ordre du jour (A/6000/
Rev.l) , chap, VII.

8lbid" villgtième sessioll, Amle.t'es, point 23 de l'ordre du
jour, document A/5958.

10 Ibid" dix-neU'vième session, Atlllexcs, annexe nO 8 (lr~
partie) [A/5800/Rev.l J. cbap, VIII, par. 365.

11 Voir A/5763,

rapplication lie la J)l'Clarali<'ll ~ur l'I,dr(li ,k l'illill'I'I'11
dance aux pays et au'\ pcuples roltllliau'\ relatifs aux
territoires du Ihssoutu1:lnd, dn Iklchlllt:lnabnd ct du
Souaziland et fait Si"IIII", >;('S cllllclu"ious et sc, r"l'nll\
11Ianl!:ttious;

2. N,:alfinnl' le drllil ill:t!ic'nal,il' des peul'ks du
Hassoutolaud. du Jkl<'I]<,uauahnd 1'1 du Souaziland ;l b
lilll'rtl', ct à ],indhl(,lIihure;

3. Im,ile ,/ 1111117'1'1/11 1:1 l 'uis,ance adlllini~trante ù
prendre d'urgence dc, Illl'SUl"l's pour appliquer pleine·
ment les résolutions 1)14 (XV), 1817 (XVII) ct
1')54 (X VIII) de L\ sscl1l!Jke générale, conformément
aux vecux lihrement e'.prinll's des peuples dcs truis
tnritoires;

4. Demande à nOIl~lr(J1I que la Puissance adminis
Irantc prenne des n1l'''ur('s imllll'diates pour restituer
:lUX autochtones \IIutes ks terrcs qui leur ont ~t~ enle
vées, quels que soicnt 1:1 forllle un le pri'texte qui ai('nt
11111ti VI; cette aliénatioll;

5, Prie le COlllitl' SplTl:tl dr déterminer, en coopt-ra
tion avec le Secri'taire .,-,:,;néral, quelles sont lI's 1111',\1
res lli'cessaires pour as,urcr l'intégrité et la "'Juveraiwté
territoriale du Bas'out<':and, du JktchIJual1;t!;llld tt 'h
SouazilancI et de faire rapport à ]'!\ ssem ;,kr: g(·l1c·rd~'·

lurs de sa vingt ct unième .session;
(l, F.rprime Sil .wli.l[aclioll a\1 Secrétaire g/:llüai

pour les l'fTorts qu'il ;1 d'··l'I,,)'(',s 1'( fait ~ienill', lr:s 1"/'(01111
l11andations qui figurent d;lIh son rapplJrt,

7, Décide de crérr llll Fonds pour Je d,"vl'1oppel1lenl
i~conolllique flu Bassoutoland, du Hetchouanaland et dn
Souaziland qui serait financé par des contributions vo
Innlairl's et qui serait confié à l'administration du Secré
taire géniTal, en consult3.ti"ll t-troite avec les gouverne
ments de ces trois territ(,in's ct avec la coopératilJl1 et
l'aiùe du Fonds spécial, du Bureau de l'assistance
technique, cIe la Comlllissioll écollomique !Jour l'Afrique
ct des institutions spécialisées intéressées;

8. Estime que les eHorts entrepris au titre des pro
grammes de coopération technique des Nations Unies
et par les institutions spécialisées pour fournir une
aide économique, financière et technique devraient se
poursuivre afin de porter remède à la déplorable situa
tion ~cono\l1ique et sociale de l'CS trois territoires;

lJ, Prie le Secrétaire ghléral cll' (lOlIlmer des repré
sentants résidents lIans les trois territoires, ainsi qu'il
l'a recommandé au paragraphe 22 de son rapport, ct cIe
faire rapport à l'Assemhlée gi'nérale, lors de sa ving-t
et unième session, sur la bonne marche du Fonds crl-é
ell vertu clu paragraphe 7 ci-dessus.

1398" séance plénière,
16 décemhre 1965.

2064 (XX). Question dell i1es (:ook

I:Assemblée générale,
Rappelant sa rrsolution 1514 (XV) du 14 décembre

1960,

Rappelant sa résolution 2005 (XIX) du 18 février
!965, par laquelle elle a autorisé le Secrétaire général
a nommer un représentant de l'Organisation des Na
tio.ns Unies chargé de surveiller les élections qui de
vaIent avoir lieu aux iles Cook sous aclmiuistration de
la Nouvelle-Zébncle et de suivre les débats que l'assem
blée législative issue de ces 1"Iections consacrerait à la
Constitution,

Ayant examillé les chapit res des rapports tlu Comité
"p/'cial ('harg-i~ d""ludier la situation ell cc qui coucerne
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l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs aux
îles Cook 12, y compris les déclarations que le Premier
Ministre des îles Cook a faites devant le Comité spécial,

Ayant examiné le rapport du représentant de l'Orga
nisation des Nations Unies chargé de surveiller les
élections aux îles Cook 18 et les renseignements relatifs
aux faits survenus ultérieurement 14,

Ayant entendu les déclarations d", représentant de
l'Organisatior. des Nations Unies et du représentant de
la Nouvelle-Zélande,

Notant que, aux termes de la Constitution qui est en
trée en vigueur le 4 août 1965, la population des îles
Cook a réservé son droit d'accédt>r à un statut de
complète indépendance,

1. Approuve les chapitres des rapports du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs aux
îles Cook;

2. Prend acte des observations et conclusions formu
lées par le représ~ntant de l'Organisation des Nations
Unies chargé de la surveillance des élections aux îles
Cook et adresse ses vifs remerciements au représentant
et à ses collaborateurs;

3. Exprime sa satisfaction de la coopération que le
Gouvernement néo-zélandais a apportée à l'Organisa
tion des Nations Unies dans l'étude de la question des
îles Cook;

4. Note que la Constitution des îles Cook est entrée
en vigueur le 4 août 1965, date à laquelle les habitants
des iles Cook ont assumé la direction de leurs affaires
intérieures et de leur avenir;

S. Considère que, puisque les îles Cook ont accédé
à une pleine autopomie interne, h communication de
renseignements au sujet de ces îles en vertu de l'alinéa e
de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies n'est
plus nécessaire;

6. Réaffirme la res~nsabilité qui incombe à l'Or~a

nisation des Xations Unies, en vertu de la réso1utlOn
1514 (XV) de l'Assemblée générale, d'aider la popula
tion des îles Cook à accéder en définitive à la pleine
indépendance, si elle le désire, à une date ultérieure;

7. Exprime l'espoir que le Programme des Nations
Unies pour le développement et les institutions spécia
lisées s'efforceront de contribuer par tous les moyens
possibles au développement et au renforcement de l'éco
nomie des îles Cook.

1398~ séance plénière,
16 décembre 1965.

2065 (XX). Question des îles Falkland
(Malvinas)

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question des îles Falkland (Malvi

nas),
Tenant compte des chapitres des rapports du Comité

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs aux

12 Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième
session, Annexes, annexe nO 8 (lre partie) [A/5800/Rev.1],
chap. XV; ibid., vingtième session, Annexes, additif au point 23
de J'ordre du jour (A/6000/Rev.l), chap. VIII.

18 Ibid., vingtième session, Annexes, points 23 et 24 de l'ordre
du jour, document A/5962.

14 Ibid., document A/5961.

îles Falkland (Malvinas) 15, et en particulier des con
clusions et recommandations approuvées par le Comité
spécial en ce qui concerne ledit territoire,

Considérant que sa résolution 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960 était inspirée par le désir ardent de mettre
fin au colonialisme partout et sous toutes ses formes,
parmi lesquelles entre le cas des îles Falkland
(Malvin:ls),

Prenant note de l'existence d'un différend entre les
Gouvernements de l'Argentine et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord au sujet de la
souveraineté sur ces iles,

1. Invite les Gouvernements de l'Argentine et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord'à poursuivre sans retard les négociations recom
mandées par le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne J'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux en vue de trouver une solution pacifique au
problème, en tenant dûment compte des dispositions et
des objectifs de la Charte des Nations Unies et de la
résolution 1514 (XV) de J'Assemblée générale, ainsi
que des intérêts de la population des îles Falkland
(Malvinas) ;

2. Prie les deux Gouvernements d'informer le Co
mité spécial et l'Assemblée générale, lors de sa vingt
et unième session, du résultat de leurs négociations.

139~ séance plénière,
16 décembre 1965.

2066 (XX). Question de l'île Maurice

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question de l'ile Maurice et des
autres îles qui composent le territoire de l'île Maurice,

AÎ'ant étudié les chapitres des rapports du Comité
spéCial chargé d'étudier la situation en ce ~ui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroI de l'indé
pendance aux pays et aux ~euples coloniaux relatifs au
territoire de l'île Maurice 6,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960 contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux,

Regrettant que la Puissance administrante n'ait pas
appliqué complètement la résolution 1514 (XV) en ce
qui concerne ce territoire,

Notant avec une profonde in9uiétude que toute
mesure prise par la Puissance admmistrante pour déta
cher certaines îles du territoire de l'île Maurice afin d'y
titablir une base militaire constituerait une violation de
ladite déclaration et en particulier du paragraphe 6 de
celle-ci,

1. Approuve les chapitres des rapports du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuI,Jles cOiloniaux relatifs au
territoire de l'ile Maurice et faIt siennes les conclusions
et les recommandations du Comité spécial qui y
l1gurent;

111 Ibid., dix·neMwme session, Atlnexes, annexe nO 8 (1~

partie) [A/5800/Rev.1I, chap. XXIII; il1id., t'inf/'ii,,,e seSSion,
Antu'xcs, additif au point 23 de l'ordre du Jour (A/(JJ(:J)/
Rev.l), chap. XXII.

16 Ibid., dix-neMwmc session, Annexes, annexe nO 8 (1~

partie) [A/S800/Rev.1), chap. XIV; ibid., vinqtièttu' session.
Annexes. additif au point 23 de l'ordre du Jour (A/6000/
Rev.l), chap. XIII.
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2, RL-tlJ)irmc le.ùroit inaliénable ùu peuple du terri
toire de l'île Maurice à la liberté et à l'indépendance,
conformément à la résolntion 1514 (XV) de l'Assem
blée générale;

3. Invite le Gouvernement dn Royaume-Uni de
Grnndr-Bretagne et d'Irlande dit Nord à prendre drs
mesures efficaces en \'ue de la mise en U'uvre immé
diate et complète de la résolution 1514 (XV);

4. bl11;te la Puissance aùministrante il IH' prendre
aucune mesure qui démembrerait le territoire de J'île
Maurice et violerait son intégrité territoriale;

5. 1m'Îte Cil autre la Pnissallce alllllinistrantc Ù fai re
rapport au Comité spécial et à l'Assemblée g-i'llérale sur
l'application de la présente ré-solution:

6. Prie le Comité spécial de maintenir il l'étude la
qnestion du territoire de l'île Maurice et de faire rap
port à ce sujet à l'Assemblée ~énérale lors de sa vingt
et unième session.

7398" séance plénière,
16 déermbrc 1965.

2067 (X.'X). Question de la Guinée équatoriale
(Fernando Poo et nfo Muni)

L'AsSl'IJlblée généralc,
Ayant examiné la situation dans les tf'rritoires de

Fernando Poo et ck Rio Muni,
A~'ant entendu les exposés faits par la Pnissance

admmistrante et les pétitionnairf's,
Rap/,rhmt sa résolutiou 1514 (XV) du 14 décembre

1960 contenant la Déclaration sur l'octroi <1e l'inM
pendance anx pays et aux penples coloniaux,

Tctlll'tlt /,art;mlihcHlclll comptc des conclusions et
recommandations approuvées par le Comité spécial
chargé cI'étuc{ier la sitmtioll ell ce qui concerne l'appli
cation de la Déclarat iOIl sur l'octroi de j'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux en Cl' qui concerne
lesdits territoires 17,

N otallt 'lue les ter~itoires de F('rnando Poo et de Rio
l\Iuni ont été fusionnés et dénommés Guinée équato
riale,

1. Rtaffirme.le droit imprescriptible du peuple de la
Gtlinée équatoriale ;'t 1';1I1to(lét('rmination et à l'inc1é
pt:ndance;

2. DC~lande à la Puissance administrante de fixer la
date la plus rapprochée possible pour l'indépendance
après consultation populaire au suffr'lge universel sous
le contrôle cie l'Organisation cles Nations Unies;

3. Invite le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux à suivre l'application cie la présente résolution
("t à faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa vingt et unième session.

13986 séance plénière,
16 décembre 1965,

2068 (XX). Question des Îles Fidji

L'Asse»lbl~, générale,
Ayaflt examiné la questltm des îles Fidji,
Ayant étudié les chapitr('s .des rapports du Comité

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé-

11 Ibid., dix-Muvièfllt session, Alltlexes, annexe nO 8 (1 ....
partie) [A/SSOO/Rev.11, chap, IX, par. 111.

pcnùance aux pays ct aux pCllpleS cO]"lliaux relatifs all
trrritoire des îles Fidji 1~,

Rappelant ses résollltiolls 1514 (XV) du 14 dècem
bre 19(:>0, 1654 (XVI) du 27 novemhre 1%1, 1810
(XVII) du 17 décembre 1%2 et 1951 (XVIII) du
Il décembre If)63, ainsi que la ri'solution adopt(·(· par
le Comité spécial Il' c; !lOvcmhn' 1964 19,

Nolmll m'N rfl/rl'! que la PlIissance ae1rllinistrante
Il'a pas encor(' pris dl' 111<'SUn's eflicaces pour appliqutT
les résolutiolls dl' l'A 's"11Ih1('(' :.:,·'n(·ral(',

T!'tmllt (om/,II" dIT fait '1ne' tout nonv('all retard
appllrte:- :1 l'applicatillil .1(' ('('s r/'solutions ni'eLllt d('
nouvelles diflintll/'s ('lIlll" la popnlatioll du territuire,

COllsùlrrant que Jes ch;\IlK<,meuts d'ordre constitu
tionue! envisaRt;s par la l'uiss;lIlCc administrante susci
trraient des trndalWcs s("paratistes et feraient ohstacle
à l'intégration d(' l'('lhl'lIlble ek la population dans lf's
domaines politillue, i'l'lInOnliqul' ct social,

1. A l'prouve les rhapitrrs des rapports ,lu Comité
spécial chargé d'(,tudifT la sitllatj'lIl ('n cc qui concerne
l'application de la !)e'Tlaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux pel1pi('s coloniaux relatifs an
territoire des îles Fidji et fait siennes JI''; (nnclu"jons
et les recommandations qui y figurent;

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des îles
Fidji à la liberté d il l'indépendance, conformément
aux disposItions (le la Ikrlaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays d aux pcuples coloniaux;

3. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d' rrlande du Nord, en tant que
I~uissar1ce adminislranlt', à appliquer îmmédiatem('nt les
rl'solrtlions de l'Asselllhli'c Ri:nérale;

4. Prie la Pnissall("(' administranle de prendre d'ur
genet. des mesures pOlir abroger toutes les lois de carac
tère discriminatoire et pour instituer un système incon
ditionnel de représentation démocratiqur fondi: sur le
principe "à chacnn une voix" ;

5. Prie en autre la Puissance administrante de faire
rapport au Comitl' spécial et à l'Assemblée générale
sur l'application de la présente résolution;

6, Im'ite le Comité spécial à poursuivre l'examen de
la question et à faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa vingt ct unième session;

7. Décide d'inscrire la question des îles Fidji à l'or
dre du jour provisoire de sa vingt et unième session.

1398" séance plénière,
16 décembre 1965.

2069 (XX). Que8tion d'Antigua, deI Bahamu,
de la Barbadt', des Bermudes, de la Domi·
nique, de la Grenade, de Guam, de. ile.
Caïmane., des iles Cooo8 (Keeling), de. ile.
Gilbert-el.ElIiC"e, des iles Salomon, deI ile.
Samoa amérirnines, des iles Seychelles, dell
Îles Tokelaou, des Îlell Turks et Caïque.,
dell ile" Vit~rge8 américaines, de& ile.
Vierges britanniques, de Montserrat, de
Nioué, des NouvellelloHébridell, du Papua,
de Pitcairn, de Saint.Chrilltophe-et.Nièvell et
Anguilla, de Sainte-Hélène, de Sainte·Lucie
et de Saint·Vincent

L'Assemblée généralc,
Ayant étudié la question des territoires suivants:

18 Ibid., ~hap. XIII; ibid., vingtitme sessitm. AnNexes, addi-
tif au ~int 23 de l'ordre du jour (A/6000/Rev.l) , chap. XII.

191bid., dix-Muvième sessiON, AnM.<'es, annexe nO 8 (1 ....
partie) [A/S800/Rev.l), chap. XIII, par, 119.
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Antigua, Bahamas, Barbade, Bermudes, Domin~que,

Grenade, Guam, îles Caïmanes, îles Cocos (Keelmg),
îles Gilbert-et-Ellice, îles Salomon, îles Samoa améri
caines, îles Seychelles, îles Tokelaou, îles Turks et
Caïques, îles Vierges américaines, îles Vier~es britanni
ques, Montserrat, Nioué, Nouvelles-Hébndes, PaI?ua,
Pitcairn, Saînt-Christophe-et-Nièves. et AngUIlla,
Sainte-Hélène, Sainte-Lucie et Saint-Vmcent,

Ayant examiné les chapitres des rapports du Comité
spécial chargé d'étuôier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'o~troi de l'~nd~pen

ôance aux pays et aux peuples cololllaux relatifs a ces
territoires 20,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960, 1654 (XVI) du.27 novembre 1%1, 1810
(XVII) du 17 décembre 1962 et 1956 (XVIII) du
11 etécembre 1963,

Regrettant que les puissances administrantes n'aient
pas encore appliqué les rt301utions pertinentes de l'As
semblée générale,

Consciente de l'isolement géographique et des con
ditions économiques qui caractérisent certains de ces
territoires,

1. Approuve les chapitres des rapports du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs à ces
territoires et fait siennes les conclusions et les recom
mandations qui y figurent;

2. Invite les puissances administrantes à appliquer
sans retard les résolutions pertinentes de l'Assemblée
~énéra1e ;

3. Prie les puissances administrantes d'autoriser les
missions de visite de l'Organisation des Nations Unies
à se rendre dans les territoires et de leur offrir toute
leur coopération et toute leur assistance;

4. Réaffirme 1; .droit inaliénable des peupl~s ~e ces
territoires de declder de leur statut constitutionnel
conformément à la Charte des Nations Unies et aux
dispositions de la résolution 1514 (XV) et des autres
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

5. Décide que l'Organisation des Nations Unies de
vra prêter toute l'aide nécessaire aux peuples de ces
territoires dans les efforts qu'ils déploient pour décider
librement de leur statut futur;

~. Prie Je Comité spécial d'examiner la situation
dans ces territoires et de faire rapport à l'Assemblée
~énérale, lors de sa vingt et unième session, sur l'appli
cation de la présente résolution;

7. Prie le Secrétaire ~ént~ral de prêter toute son
assistance dans l'application de la présente résolution.

1398" séance plénière,
16 décembre 1965.

2070 (XX). Question de Gibraltar

f,'Assemblée générale,

Ayant étudié la question de Gibraltar,

Avant examiné l~s chapitres des rapports du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'tndépen-

20 Ibid. chap. XIV à XVII, XIX, XX, XXIV et XXV;
ibid., vingtième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre
du iour (A/6000/Rev.l), chap. XIII à XVI, XVIII, XIX,
XXIII et XXIV.

dance' aux pays et aux peuples coloniaux relatifs à
Gibraltar 21,

Ayant entendu les déclarations faites devant la Qua
trième Commission,

1. Invi.te les Gouvernements de l'Espagne et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord à entamer sans délai les pourparlers envisagés
dans le cotlsensus adopté le 16 octobre 1964 par 1~

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qUI
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 22 ;

2. Prie les deux Gouvernements d'informer le Co
mité spécial et l'Assemblée générale, lors de sa vingt
et unième session, des résultats de leurs négociations.

1398- sla1SCe plénière,
16 déceMbre 1965.

2071 (XX). Question de la GUYaDe britanniqufl

L'Assemblée générale,
Ayant examiné les chapitres des rapports du Comité

spécial chargé d'éfudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs à la
Guyane britannique 23,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960, 1654 (XVI) du 27 novembre 1961, 1810
(XVII) du 17 décembre 1962 et 1955 (XVIII) et
1956 (XVIII) du Il décembre 1963,

Notant que la Guyane britannique accédera 'à l'indé~

pendance le 26 mai 1966,
Désireuse d'assurer l'accession de la Guyane britan

nique à l'indépendance dans les conditions les plus favo
rables,

1. Approuve les chapitres des rapports du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs à la
Guyane britannique et fait siennes les conclusions et
les recommandations qui y figurent;

2. Réaffirme le droit inaliénable du {>Cuple de la
Guyane britannique à la liberté et à l'mdépendance
conformément aux dispositions de la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale;

3. Prie la Puissance administrante de mettre fin à
l'état d'urgence et de libérer tous les prisonniers et
détenus politiques pour leur permettre de participer
à la vie politique du territoire;

4. Adresse un appel aux principaux p:lrtis politiques
pour qu'ils résolvent les différends actuels afin que le
territoire puisse accéder à l'indépendance dans un
clilnat de paix et d'unité;

5. Pr{'nd acte de la déclaration faite par le ("JOuver
lIement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord selon laquelle la Guyane britannique
acet'dera à l'indépendance le 26 mai 1966 et prie la
Puissance administrante de ne prendre aucune mesure
qui risquerait de retarder l'independance du territoire.

1398" séance plénière,
16 décembre 1965.

21Ibid., dix-neuvième session, Annexes, annexe nO 8 (1"
partie) [A/5800/Rev.1l, chap. X; ibid.; vi1Jglième susion, Ali
nexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6000/Rev.l),
chap. XI.

22 Ibid., dix-neuvième session, Annexes, annexe nO 8 (1"
partie) [A/5800/Rev.ll, chap. X, par. 209.

23 Ibid., chap. VII; ibid., vingtième StSsiOfl. AnMxts. addi
tif au point 23 de J'ordre du jour (A/6000/Rev.I), chap. IX.
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2972 (XX). Queetion d'Ifni et du Sahara espagnol

.L'Assemblée générale,
A~'ant examitJé les chapitres des rapports du Comité

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déc'aration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs à
Ifni et au Sahara espagnol u,

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans
sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960,

Considérant que ladite Déclaration est inspirée par
]e désir ardent de ]a communauté internationale de
mettre fin au colonialisme partout ~t sous toutes ses
formes,

1. Approuve les dispositions de la résolution concer
nant Ifni et le Sahara espagnol adoptée le 16 octobre
1964 par le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux 211 ;

2. Prie instamment le Gouvernement espagnol, en
tant que Puissance.administrante, de prendre immédia
tement les mesures nécessaires pour la libération de la
domination coloniale des territOIres d'Ifni et du Sahara
espagnol et d'engaç-er à cette fin des négociations sur
les problèmes relatIfs à la souveraineté que posent ces
deux territoires;

3. Invite le Comité spécial à faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa vingt et unième session,
sur la mise en œuvre de la présente résolution;

4. Prie le Secrétaire général de transmettre la pré
sente résolution à la Puissance administrante.

1398' séance plénière,
16 décembre 1965.

2073 (XX). Question d'Oman

L'Asse,nblée générale,
A)'ant examiné le rapport du Comité spécial de

l'Oman 26,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre
1960 et 1948 (XVIII) du 11 décembre 1963,

Ayant entendu les déclarations du représentant du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord et des pétitionnaires,

Profondément préoccupée par la situation sérieuse
provoquée par la politique coloniale et l'intervention
étr:mgère du Royaume-Uni dans le territoire,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de
l'Oman et remercie le Comité de ses efforts;

2. Dt:elore l'attitude du Gouvernement du Royaume
Uni de brande-Bretagne et d'Irlande du Nord et celle
des autorités du territoire qui ont refusé de coopérer
avec le Comité spécial de l'Oman et n'ont pas facilité'
sa visite dans le territoire;

3. Reconnaît le droit in:tliénable de la population du
territoire dans son ensemble à l'autodétermination et à
l'indépendance conformément à ses vœux librement
exprimés;

2. Ibid., du--JleUvihne session, Annexes, annexe nO 8 (1re
partie) [A/S800/Rev.1], chap. IX; ibid., vingtième session, An
nexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6000/Rev.l),

~fiad., du--IIl'uvi~me session, Annexes, annexe nO 8 (1re
partie)JA/5800/Rev.1I, chap. IX, par. 112.

2e lb' ., annexe nO 16. document A/5846.

4. Estime que la présence coloniale du Royaume
Uni sous ses diverses formes empêche la population du
territoire d'exercer ses droits à l'autodétermination et
à l'indépendance;

5. Fait appel au Gouvernement du Royaume-Uni
pour qu'il donne immédiatement effet aux mesures
suivantes dans le territoire:

a) Arrêt de toutes les mesures répressives contre
la population du territoire;

b) Retrait des troupes britanniques;
c) Elargissement des prisonniers politiques et des

détenus pJlitiques et retour dans le territoire des exilés
politiques;

d) Elimination de ia domination britannique sous
quelque forme que Cf; soit;

6. Invite le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux à examiner la situation dans ce territoire;

7. Prie le Secrétaire général d'adopter, en consulta
tion avec le Comité spécial, des mesures appropriées
pour la mise en œuvre de la présente résolutIOn et de
faire rapport à leur suj et à l'Assemblée générale lors
de sa vingt et unième session.

1399' séance plénière,
17 décembre 1965.

2074 (XX). Que8tion du Sud-Ûue8t africain

L'Assemblée générale,
Ayant examiné les chapitres des rapports du Comité

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs au
Territoire sous mandat du Sud-Ouest africain 27,

Ayant étudié le rapport du Comité spécial sur les
incidences des activités de l'industrie minière et des au
tres sociétés internationales possédant des intérêts au
Sud-Ouest africain 28,

Ayant entendu les déclarations des pétitionnaires,
Ayant examiné la situation existant au Sud-Ouest

africain,
Consciente des obligations de l'Organisation des Na

tions Unies à l'égard des populations du Sud-Ouest
africain,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960 contenant la Dérlaratior. sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant en outre ses résolutions 1702 (XVI) du
19 décembre 1961, 1805 (XVII) du 14 décembre 1962
et 1899 (XVIII) du 13 novembre 1963, ainsi que les
résolutions adoptées les 21 mai 1964 ~u et 17 juin
1965 au par le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux,

Notant avec regret la politique du Gouvernement
sud-africain qui tend à circonvenir les droits politiques

27 Ibid., annexe nO 8 (1re partie) [A/5800/Rev.l], chap. IV;
ibid., vingtième session, Annexes, additif au point 23 de l'or
dre du jOllr (A/6000/Rev.l), chap. IV.

28Ibid-., dix-neuvième session, Annexes, annexe nO 16, docu
ment A/5840.

29 Ibid., annexe nO 8 (lre partie) [A/5800/Rev.1], chap. IV,
par. 232.

30 Ibid., vingtsème session, Annexes, additif au point 23 de
l'ordre du iour (A/6000/Rev.l), chap. IV, par. 285.
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1400' sl~ance plhlière,
1ï décembre 1965.

2076 (XX). Programmes IllleClaux t{'t'lIst'igne.
mt'Ilt et de formatioll pour le Sud·OUetll
africain

I-'.'Issnnl>lée générale,

Nappl'lant sa rl'solution lïûS (XVI) <1\1 II) <1~cel11

hrc 19h1, par laquelle el1l' a institul', SO\lS l\'gide de
l'Organisation des ?\'atiüns lTllies, \111 prngranllll(, spé
cial de formation pour les habit,lIlts du Sud-Ouest
africain,

Ayant cxaminé les rapports présentés par le Secré
tain: général conformément au paragraphe 5 lIe la ré-

:11 Commission d'enquête pour le Sud-Ouest africain consti
tuée en 1962 sous la prêsidence de M. F. H. Odendaal par le
Gouvernement de la République sud-africaine.

32 J)oClI1IlCnts oDiciC/s de l'Asscmblée générale, dix-ncllvièm,'
scssion Allnexes, annexe nO 8 0'" partie) [A/5800/Rev.11.
chap. iv; ibid., annexe nO 15, document A/5840; ibid., ving
tièmc session, Atlncxes, additif au point 23 de ('ordre du jour
(A/6000/Rev.1), chap. IV.

:J3 Ibid., dix-neuvième Sfssiotl, Annexes, annexe lIO 15, docu
ments A/5690 et Add.1 à 3, A/5781; ibid., villgtième sessioll,
.·/nnexes, points 69 ct 70 de l'ordre du jour, documenls A/5782
et Add.l, A/6035 <'t Add.l à 4, A/6080 ct Add.l et 2,

Snd·OueetauPétitions relatives
africain

L'Asscmblée générale,

Ayaut pr~scn./es à f'espl:it !es respo~lsahi.1ité~,spéciale,;
de l'Organls:ltlOn des ?\atlons Unies a 1egard du
Sud-OllCst africain,

Notant que le Comité spécial chargé <J'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclara·
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux a reçu. et. examiné 14? pétitions rela
tives au Sud-Ouest afncal11. conformement au para
graphe.) de la résolution 1805 (XVII) de l:A;s~t11!}lée

générale, en date du 14 décemhre 1962, et a 1a\tnea a
du paragraphe 8 de la résolution 1899 (XVIII) de
l'Assemhlée, en date du 13 novemhre 19().) ,

N otaut en outre que ces pétitions ~oncernent no!al~

ment l'ensemble de la situation an Sud-Ouest afncam
et les faits récents relatifs à ce territoire, les recom
mandations de la Commission Odendaa1 3t , les activités
des sociétés minières et des autres sociétés interna
tionales possédant des intérêts au Sud-Ouest africa!n,
les arrestations de dirigeants politiques et les r~st~lc

tions frappant les activités politiq~les dans le TerntOlre,
les réfugiés du Sud-Ouest africalll au Betchouanaland,
l'éviction d'Africains des zones urbaines et l'inexécution
des résolutions de l'Âsscmbll'e gi'uérale concernant le
Sud-Ouest africain,

1. Note que le Comiti' spl'cial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indèpcndance allX pays et aux
peuples coloniaux a pris C('S p(',titiOl.lS cu cOl~sidl\ration

lors de son examen de la sItuation au Sud-Ouest
africain;

2, A !'Pelle l'at! c!ltioll, des pl'! i(lonl~a.irl's . i~1téressés
sur Ics rapports presentes par lc Comite speCIal en ce
qui concerne le Territoire :I~ et sur 1I-s résolutions adop
tées par l'Assemhlée générale à sa vingtième se~sion. e~

ce 'lui concerne la question :Iu ~u(!-Ot1e.st ,afnca1l1, .ams.l
que sur les rapports du :-;ecrdatrl' g-eneral relattfs a
cc territoire :n.
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et (:'c()non~i(I~leS des pupubti(:~s autochtones, du Sud
Ouest afncam au moven de 1etahlJssement d lin grand
nombre d'immigrants' l'trangers,

;Votant avec une profonde inquiaude la g~ave menace
qui pè:.;c sur la paix et la sécu:ité internat;o;1ales da~s

cette partie de l'A!rique e~ 'llll, ~: enco~e ete ag-gravee
par la rébellion racIste en khu<1e'le du Sucl,

1. Appro!l'i'e les chapitre,; des rapports ~u Comité
spl't'ial chargé d'étudier la .silu:ltiun. Cll c~~ qUl ,~on~erne

l'application de la 1)('c1aratlon'ilir 1(Jl·t~()1 dc 11l1(~epen

dance aux pays et aux peuple, CO]OIJl:l11X relatIfs au
Sud-Ouest africain;

2. Fait siennes les conch".;jo!l'; el les recommanda
tions du Comité spécial qui jigllfent dans son rapport
sur les incidences des activités (It' l'industrie minière et
des autres sociétés internationales possédant des inté·
rêts au Sud-Ouest africain;

3. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Sud
Ouest africain à la liberté et à l'indépendance, confor
mément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale;

4. Condamne la politique d'apartheid et de discri
mination raciale pratiquée par le Gouvernement sud
africain au Snd-Ouest africain, qui constitue un crime
cont re l'humallité;

S. Fstimt' 'lue toute tentati ve visant à partager le
Tc'rritoire ou ;t préparer, r1ircctelllcnt ou indirectement,
1IIH' initiativc ullilatérale' ;'1 et'! effet constituerait ulle
violation du Mandat l't de la r(',;olution 1514 (XV) ;

(J. l~s/ime en outre 'lue toute tentative visant à
:tIJlJ('X('r une partie (JIl l'ensemb:(, du Territoire du Sud
Onest africain constituerait 1111 ade d'agression;

7. Fait appel an GouverJJenH'nt sud-africain afin qu'il
n'tir(' il11711('diatement toutes It'.> hases ct autres instal
lations militaires situl'es sur le Territoire du Sud
Ouest africain et qu'il s'ahsticllne d'utiliser sous quel
que forme que ce soit le T'Trit<)ire comme nne hase
militaire à (les fins intàieun's Otl extérieures;

K Condamne la politique des intérêts financiers qui
op(~rent ail Sud-Oue,;t africain ('( 'llli exploitent sans
pitié les ressource,; hUl1laines (1 11Iat{:rielles, entrav~nt

ain<:i 1(' pnlgrè,; du Territoire ct le droit de la populatIon
à la liberté et à l'indépendance;

9. Condamne la politique du (;ouvernement sud-afri
GliTI 'lui telld à cirerJllv(,tlir ](-" dnJih ('Collomiques et
pfJjifiljlll's d,·s population,; atitociJlolH's dtl Territoire au
mf/Yf'TI d(~ l'(:tablis,;enwnt d'lIu grartfl nomhre d'immi
gr;ITlh c':trallg{'rs dans Je Territoire;

]0. C"ndamn,! le (;oUV('f!H'llIelit ,;tld-africain potlr
son l'du ..; de collp<"rer avec 1'( )rgallisatinn (ks Natiolls
Unies dalls la lnise Cil O'UI'[(' de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendancl' an, pays l't aux peuples
co]oniau x ;

Il. l'rie tnus les Etats de prendre des mesures im
111(:diates p01lf appliquer le para;.:raphe 7 de la résolution
189<) (XVIII) de j'Âssemhlée générale;

12. Adresse un appel ;t tous les Etats a/in qu'ils
accorùent à la population autochtone du Sud-Ouest
africain toute l'aide morale <'t matl'rielle nl-cessaire
dans sa lutte légitime pour la liberté ct l'indépendance;

13, Demande au Conseil de sécurité de veiller sur
la situation critique existant au Sud-Ouest africain,
compte tenu du neuvième considérant de la présente
résolution.
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solution 1901 (XVIII) de l'Assemblée générale. en
date dn 13 novembre 1963 34,

Notant que, parmi les candidats qui demandent à
hl~néficier du programme spécial de formation, rares
sont ceux qui possèdent les titres requis pour pouvoir
l'ntrcr dans des collèges universitaires ou des univer
sitt's,

ConsidéraJll la nécessité d'é};lr~ir la g-alllllll' des
l\I(1y~ns d'enseiglH'ment de lIIanière il y im:Jure des
l,tulles secoll<bircs, techniques ct pl'dag-()~iques et pour
l'n faire bénéficier le plus grand nombre possihle d'habi
tants du Sud-Ouest africain,

Prenant note des difficultés rencontrées par les per
sonnes résidant dans le Territoire pour tirer profit des
avantages offerts par les programmes, en particulier
pour obtenir les titres de voyage nécessaires il leurs
déplacements,

1. Remercie les Etats Membres qui ont mis des
bourses et des allocations de voyage à la disposition
d'habitants du Sud-Ouest africain;

2. IlIvite les Etats Membres qui offrent des bourses
et ceux qui viendraient à le faire ultérieurement à
envisager d'inclure dans leurs offres des bourses d'étu
des s~ondaires et de formation professionnelle et
technique;

3. Invite en outre les Etats Membres à examiner
avec bienveillance les demandes du Secrétaire général
tendant à ce qu'ils accueillent dans leurs écoles secon
daires, professionnelles ou techniques des candidats
ayant obtenu des bourses au titre du programme spécial
de formation pour les habitants du Sud-Ouest afrtcain;

4. Prie une fois de plus tous les Etats Membres, et
en particulier la République sud-africaine, de faciliter
de toutes les manières possibles les déplacements des
hahitants du Sud-Ouest africain désirant profiter des
moyens d'enseignement offerts en vertu de ce pro
gramme;

5. Im'ite le Gouvernement sud-africain à coopérer
avec le Secrétaire général à la mise en œuvre de la
présente résolution;

6. Prie le Secrétaire général de diffuser dans le Sud
Ouest africain et ailleurs des renseignements sur les
programmes de bourses;

7. Prie en outre le Secrétaire général de consulter
le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
au sujet de la mise en œuvre du programme et de faire
rapport sur cette question à l'Assemblée générale lors
de sa vingt et unième session.

140~ séance plénière,
17 décembre 1965.

2107 (XX). Question de8 territoires administré8
par le Portugal

L'Assemblée générale,
Avant ('xaminé les chapitres des rappo;ts (lu Comité

spécial chaq~é d'étudier la situation en ce qui coucerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs aux
territoires administrés par le Portugal 35,

34 Ibid., vingtijme session, Annexes, points 69 et 70 de l'or
dre du jour, documents A/5782 et Add.l, A/60SO et Add.l
et 2.

ail Ibid., dU-Keuvijme session, Annexes, annexe nO 8 (1re

partie) [A(5800jRev.l], chap. V; ibid., vingtijme session, An
"un, additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6000/Rev.l),
chap. V.

Ayant entendu les déclarations des pétitionnaires,
Rappelant sa résolution 1514 (X V) du 14 décembre

1960 contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant également les résolutions 163 (1%1), 1RO
(19ÔJ). 183 (1963) ct 21R (1%5) du Conseil cie Sl~CU

ritt" en date des 9 juin 1%1. JI juillet 1%3, II d(~Cl'm

hre 1()(13 et 23 novemhre 19(,5, ct les rl~solnt ions 1007
(XVfI). 1819 (XVII) et 1913 (XVIII) de l'Assem
blée g-énérale, en date des 14 décemhre 1%2, 18 décem
hre 1962 et 3 décembre 1%3, ainsi que les résolutions
pertinentes adoptées par le Comité sprcial le 3 juillet
1964 36 et le 10 juin 1965 31,

Notant avec une profonde inquiétude qu'en dépit des
mesures édictées par le Conseil de sécurité dans les
résolutions susmentionnées le Gouvernement portugais
intensifie la répression et les opérations militaires
contre la population africaine de ces territoires pour
faire échec à ses légitimes aspirations à l'autodétermi
nation, à la liberté et à l'indépendance,

Notant en outre avec une profonde inquiétude que
les activités des intérêts financiers étrangers dans ces
territoires constituent un obstacle à la réalisation des
aspirations du peuple africain à la liberté et à l'indé
pendance,

Considérant que les témoignages des pétitionnaires
ont confirmé que le Gouvernement portugais continuait
à employer l'aide et les armes qu'il reçoit de ses alliés
militaires contre les populations de l'Angola, du Mo
zambique, de la Guinée dite portugaise et des autres
territoires qu'il administre,

Convaincue que l'attitude du Portugal il l'égard de
la population africaine de ses colonies et des Etats
voisins constitue une menace à la paix et à la sécurité
internationales,

1. Réaffirme le droit des populations des territoires
africains administrés par le Portugal à la liberté et à
l'indépendance et reconnait la légitimité de la lutte
qu'ils mènent pour obtenir les droits énoncés dans la
Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle
des droits de l'homme et la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

2. Approuve les chapitres des rapports du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs
aux territoires administrés par le Portugal et fait
siennes les conclusions et recommandations qui y
figurent;

3. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils accordent
aux populatIOns des territoires administrés par le Por
tugal, en coopération avec l'Organisation de l'unité
africaine. l'aide morale et matérielle néc('ssaire au
rdablissement de leurs droits inaliénables;

4. Condamne la politique coloniale du Portugal l't
son refus persistant d'appliquer les résolutions de l'As
semblée genérale et du Conseil de sécurité;

S. Condamne la politique du Gouvernement portu
gais qui viole les droits économiques et politiques de
la population autochtone en procédant à l'installation
d'un grand nombre d'immigrants étrangers dans les
territoires et en exportant des travailleurs vers l'Afrique
du Sud;

36 Ibid., dix-neuvième session, Annexes, annexe nO 8 (1....
partie) [A/5800/Rev.l), chap. V, par. 352.

31 Ibid., vingtibfle session, Annexes, additif au. point 23 de
J'ordre du jour (A/6000/Rev.1), chap. V, par. 415.
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6. Prie tous les Etats de s'opposer aux activités de
leurs ressortissants participant aux intérêts financiers
étrangers qui constituent un obstacle à la réalisation
des droits légitimes de la population à la liberté et à
l'indépendance;

7. Prie instamment les Etats Membres de prendre,
individuellement ou collectivement, les mesures sui
vantes:

a) Rompre les relations diplomatiques et consulaires
aV'ee le Gouvernement portugais ou s'abstenir d'établir
de telles relations;

b) Fermer leurs ports à tous les navires battant
pavillon portugais ou au service du Portugal;

c) Interdire à leurs navires d'entrer dans aucun
port du Portugal et de ses territoires coloniaux;

d) Refuser le droit d'atterrissage et les Leilités de
transit à tous les aéronefs appartenant au Gouverne
ment portugais ou à des sociétés enregistrées confor
mément aux lois portugaises ou à leur service;

e) Boycotter tous les échanges commerciaux avec
le Portugal;

R Pr~ tous les Etats, et en particulier les alliés
militaires du Portugal dans le cadre de l'Organisation
du Traité de l'Atlantique nord, cie prendre les mesures
suivantes:

a) S'ahstenir dès maintenant d'offrir au Gouverne
ment portugais une assistance quelconque qui lui per
mette de poursuivre la répression qu'il exerce contre
la population africaine des territoires qU'il administre;

b) Prendre tontes les mesures voulues pour empê
cher la vente ou la fourniture an Gouvernement portu
gais d'armes et d'équipement militaire;

c) Cesser la vente ou l'envoi au Gouvernement por
tugais d'équipement et de matériaux destinés à la fabri
cation ou à l'entretien d'armes ct de munitions;

9. Fait appel à toutes les institutions spécialisées,
en particulier à la Banque internationale pour la recons
truction et le développement et au Fonds monétaire
international. pour qu'elles s'abstiennent d'accorder au
Portul{al une aide financière, économique ou technique
tant que le Gouvernement portugais n'aura pas appliqué
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

10. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés, les institutions spécialisées intéressées
et autres organisations internationales de secours d'ac
croitre leur assistance aux réfugiés des territoires
administrés par le Portugal ct ;'( CCliX qui ont souffert
de,,> opérations militaires;

Il. Frie le Conseil de slTurité d'cnvisager d'appli
qUtT à l'cncontre du Portugal les mesures appropriées
prévucs par la Charte, afin de donner effet à ses réso
lutions relatives aux territoires sous domination por
tugaise;

12. Décide d'inscrire la qnestion des territoires admi
nistrés par le Portugal à l'ordre du jour provisoire de
sa vingt et unième session.

NO?" séance plénière,
21 décembre 1965.

2108 (XX). Programme 8p~ial de formation
pour les territoires administrés par le Portugal

1:Assemblée générale,
Napprlont ses résolutions lXOR (XVII) dll 14 dé

cellllJre 1%2 ct ISl73 (XVIII) du 16 décembre 1%3,

par lesquelles elle a institué un programme spécial de
formation pour la population autochtone des territoires
administrés par le Portugal,

Ayant examiné les rapports que le Secrétaire général
a présentés conformément au paragraphe 9 de la réso
lution 1973 (XVIII) 88,

Notant avec un profond regret que, nonobstant les
dispositions du paragraphe 10 de la résolution 1808
(XVII) et du paragraphe 8 de la résolution 1973
(XVIII), le Gouvernement portugais n'a pas coopéré à
la mise en œuvre du programme spécial de formation,

Notant avec satisfaction que des bourses ont été
offertes par plusieurs Etats Membres à l'intention
d'étudiants de territoires adminlstrés par le Portugal,

Notant qu'un petit nombre seulement de candidats de
territoires administrés par le Portugal possèdent les
titres requis pour entrer dans des établissements d'en
seignement supérieur,

Notant en outre que nombre de bourses offertes par
des Etats Membres concernent uniquement l'enseigne
ment supérieur et, par conséquent, ne sont pas acces
sibles à la plupart des candidats des territoires admi
nistrés par le Portugal, dont les titres ne répondent
pas aux conditions requises pour l'utili<;ation de ces
bourses.

1. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures appropriées pour permettre au plus grand
nombre possible d'autochtones des territoires adminis
trés par le Portugal de bénéficier du programme spécial
de formation;

2. Invite les programmes d'assistance technique des
Nations Unies et les institutions spécialisées à continuer
de coopérer à l'exécution du programme spécial de
formation, en offrant toute l'assistance poSSible ainsi
que les services et ressources qu'ils peuvent fournir aux
bénéficiaires et aux gouvernements participant au
programme;

3. Exprime sa satisfaction aux Etats Membres qui
ont offert des bourses à des étudiants de territoires
administrés par le Portugal;

4. Im'ite les Etats Membres qui ont offert des bour
ses et ceux qui se proposent de le faire à prévoir avant
tout des offres de bourses pour l'enseignement secon
daire et pour la formation professionnelle et technique;

5. Prie les Etats Membres de tenir le Secrétaire
général informé des bourses offertes et de celles qui ont
été attribuées et utilisées;

6. Prie en outre les Etats Membres de faciliter les
déplacements des étudiants des territoires administrés
par le Portugal qui voudront profiter des moyens de
formation qui leur sont offerts;

7. Prie d nouveau le Gouvernement portugais de
coopérer à la mise en œuvre du programme spécial de
Îormation pour les habitants des territoires qu'il admi
nistre;

8. Prie le Secrétaire général de faire rappurt sur
cette question à l'AssembIC,c générale lors de sa vingt
et unième session.

1407" Û01ICe plénièn',
21 décembre 1965.

88 Ibid.. point 71 de l'ordre du jour, d<X'umcnts 1\/5783 <'t

Add.l, A/6076 et Add.l et 2.
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2109 (XX). Renleipement8 relatif. aux terri.
toires nOB autonome., communiquée en ver·
tu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte
-des NatiODA Unies

L'Assemblée générale,

Rapprlant sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décem
bre 1963, par laquelle elle a dissous le Comité des
renseiRnements relatifs aux territoires non autonomes
et a notamment prié le Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays ct aux
peuples coloniaux d'étudier les renseignements corn·
nnmiqués au Secrétaire général en vertu de l'alinéa e
de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies et d'en
tenir pleinement compte lors de J'examen de la situa
tion cn ce qui concerne l'application de la Déclaration,

N otallt les pro~édures suggérées par l~ Secrétaire
gén':ral 3~ et adoptées par le Comité spécial selon les
qu.elIes le Comité spécial tient compte des tout derniers
renseignements communiqués par les Etats Membres
administrants lors de son examen des territoires en
question et en fait état dans les chapitres pertinents
de S'eS rapports relatifs à chaque territoire,

Avant étudié les chapitres des rapports du Comiti:
spécial relatifs aux renseignements COlllllltllliqués en
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte et aux
mesures que lé Comité a prises au sujet de ces rensei·
gnements 40,

Ayant examiné en outre les rapports du Secrétaire
général sur lesdits ren~eignements 41,

1. A!'f'rOtlV8 l{"s rapports du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'aplication de
la Déclaration sur .J'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux et les procédures qu'il a
adoptées pour s'acquitter de ses fonctions conformé
ment à la résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée
générale;

2. Exprime le regret que les Etats Membres qui ont
la responsabilité d'administrer des territoires non auto
nomes n'aient pas tous jugé bon de communiquer des
renseignements en vertu de l'alinéa e de l'Article 73
de la Charte des Nations U1]1es ;

3. Invite à t101WeaU instammfflt tous les Etats Mem
bres qui ont ou qui assument la resporlsahilité d'admi·
nistrer cles territoires dont les poptrlations ne s'adminis
trent pas encore complètement ellès-mêmes il commu
niquer, ou à continuer de communiquer, au Secrétaire
général les renseignements visés à l'alinéa e de l'Article
73 de la Charte, ainsi que des renseignements aussi
cO!ll~lets «ue possible sur l'rvolutioll politique ct con~

titutlOnnelle;

4. Prie le Comité spécial de continucr ;'t s'acquitter
des fonctions qui lu,i ont été confiées aux lenucs de la
résolution 1970 (XVIII) de l'Assembll'e COl\fOflllémeilt
aux procédures mentionnées plus haut.

1407" séance plénière,
21 décembre 1965.

38 Ibid., di.%'-n~llviè1P1~ session, Annexes, annexe nO 8 (1 ....
partie)JA/5800/Rev.l), chap. II, append. 1.

40 lb' .• chap. II; ibid., vingtième session, Ann~xes, additif
au point 23 de l'ordre du jour (A/6000/Rev.l), chap. XXVI.

41 Ibid., vi"gtième session, Ann~x~s, points 68 et 72 de l'ordre
du jour, documents A/5843 et A/6038.

2110 (XX). Moyens d'étude et de fonnation
oft'ert8 par des F...tats Memhres aux hahitant8
des territoire" non autonomes

L'Assemblée générale,
Nappe/ant sa résolution 1974 (XVIII) du 16 décem

bre 1963,
A'vant examiné les rapports du Sc'cri·taire gélll'ral sur

I('s inoyens d'étucle ct de formation offerts par des
Etats Membres aux habitants des territoires n'Hl auto
nomes au titre de la résolution 10145 (lX) de l'Assem
blée g-énérale, en date du 22 novembre 1954 4~,

Prend acte des rapports du Secrétaire g-énéral ;

2. Invite instamment les Etats Membres il continuer
d'offrir des bourses aux hahitants des territoires non
autonomes;

3. Prie les Etats Memhres qui offrent des b(Jllr!;'~'

(l'études de tenir compte de la nécessité de donner des
renseignements complets sur les bourses ofTertes et,
chaqlle fois qlle cela sera possible, du besoin de fournir
des fonds pour les frais de voyage des boursiers;

4. Invite une fois de plus les Etats Membres admi
nistrants intéressés à faire tout le nécessaire pour que
les habitants des territoires non autonomes puissent
utiliser la totalité des hourses d'études et (ks moyens dc
formation offerts par des Etats Memlnes, et à accorder
tOlites 1('5 facilités possihles à ceux qui ont postulé ou
obtenu des bourses d'(~tudes ou de perfecti(;nnc1I1cnt,
notamment en ce qui concerne la siJ1lpiif1'<"ation de Ir'urs
formalités de voyage;

5. l'rie les Etats Mcmbres de faciliter 1('s d{:place
lllents des étlldiants des tt'rritoire.s non autonomes (lui
voudront profiter des moyens d,' formation qui leur
~unt offerts;

ô. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa vingt et unième session,
sur la mise en œuvre de la présente résolution;

7. Appelle l'attention clu Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne J'application de la
Déclaration sur l'oclroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux sur la présente résolution.

li07" séa'lce plénière,
21 décembre 1965.

2111 (XX). Question du Territoire 80U8 tutelle
de Nauru

J:Asscmblée générale,

Ayant examiné les chapitres des rapports dll Cons!'il
dt, tutelle relatiLs ;'l Jasitllali"ll dans ho Territoire SOIIS

tntel1e de Naurll 43,

Prenant note du rapport sm Namu pri:senté par la
Mission de visite des Nal ions Li nies dans les Territoires
SOIIS tlltelle de N<lllrl1 et de la NOllvelle-Guin('e
(1965) 44,

Ayant examiné les chapitres des rapports cIL Comité
spécial chargé d'étudier la situation {'n ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen-

42 Ibid., documents A/5784 et Add.l; A/6057 et Add.1.
43 Ibid., dix-lIelwième session, Supplém~nt ,,0 4 (A/5804),

2<' partie, chap. II; ibid., ~,jn9t;i:I/lC session, Supp/bllent nO 4
(A/6004) , 2" partie, chal>. II.

H fJoclIments officiels du Conseil de tutell~, trl'ntt'-dellxiè"",
SCSSiOll, Supplément nO 2 (T/1645), document T 11636.
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danc~ aux pays et aux peuples coloniaux relatifs au
Territoire sous tutelle de Nauru 41>,

Réaffirmant les dispositions de la Charte des Nations
Unies et de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1960, qui contient la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux,

Notant que, conformément à la requête formulée par
le Conseil de tutelle lors de sa trente et unième session,
l'Autorité administrante et les représentants du peuple
nauruan ont poursuivi, en juin 1965, à la Conférence
de Canberra, l'étude de la question d'un nouveau foyer
où le peuple nauruan pourrait conserver son identité
nationale,

Notant en outre les conclusions adoptées par le Con
seil de tutelle lors de sa trente-deuxième session, selon
lesquelles, l'Autorité adlllinistrante n'ayant pu accepter
toutes les conditions pOsées par les Nauruans qui vou
draient avoir la possibilité de se réinstaller comme
peuple indépendant et avoir la souveraineté sur le
territoire rie leur nouveau foyer et, d'autre part, les
Naumans n'ayant .pu accepter l'offre qui leur était
faite rie devenir citoyens australiens, les Nauruans ont
décidé de ne pas accepter la proposition qui leur avait
été faite de se réinstaller dans l'île Curtis et le Gou
vernement australien a abandonné ce projet 46,

Faisant siennos les conclusions et les recommanda
tions qui figurent dans les rapports du Comité spécial
relatifs à cc territoire,

Rappelant les propositions que les représentants nau
ruans ont faites à l'Autorité administrante en vue de
la création d'un conseil législatif avant le 31 janvier
1966 et de 1'()ctroi de l'indépendance pour le 31 janvier
1968, l'intervalle de deux ans devant permettre au con
seil législatif d'acquérir une certaine expérience et au
conseil exécutif de se former aux principes et aux mé
th, "les démocratiques rie gouvernement ct à l'exercice
du pouvoir exécutif 47,

Considérant la décision du rwuple nauruan de rester
dans l'ile de 1\anru et la demande qu'il a faite à
J'A utorité administ rante pour qu'elle remette en état,
rie manière que le peuple nauruan puisse y vivre, les
terres épuisées par la Phosphate Commission,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple nauruan
;i l'autonomie et à l'indépendance;

2. Invite l'Autorité administrante à prendre immé
diatement des mesures pour donner suite à la proposi
tion des représentants du peuple nauruan concernant
la création d'un conseil législatif avant le 31 janvier
1966;

3. Prie l'Autorité administrante de fixer la date la
plus proche possible, mais au plus tard le 31 janvier
1968, pour l'accession du peuple nauruan à l'indépen
dance, conformément à ses vœux;

4. Prie en outre l'Autorité administrante de prendre
immédiatement des mesures pour remettre en etat l'ile

41\ Uocume"ts officiels de l'Assemblée gélférale, dix-neuvihne
session, Annexes, annexe nO S (1re partie) JA/5800/Rev.1],
chaJl. XIX; ibid., vingtième session, Annexes, a ditif au point 23
de l'ordre du jour (A/6000/Rev.l), chap. XVIII.

411 Ibid" vingtième scsslon, Supplément nO 4 (A/6004), par.
324.

f7 Ibid" par. 377.

de Nauru de manière que le peuple nauruan puisse y
vivre en tant que nation souveraine;

5. Invite l'Autorité administrante à faire rapport
au Conseil de tutelle, lors de sa trente-troisième session,
sur la mise en œuvre de la présente résolution.

1407· séance plénüre,
21 dlcemlwe 1965.

2112 (XX). Queltion du Territoire IOUI tutelle
de la Nouvelle-Guinée et du territoire da
Papaa

L'Assemblée générale,

Ayant reçu les rapports du Conseil de tutelle pour
les périodes du 27 j U1l1 1963 au 29 juin 1964 4H ct du
30 juin 1964 au 30 juin 1965 49,

Avant exmniné les chapitres des rapports du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs au
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et au
territoire du Papua 110,

Rappelant les dispositions de la Charte des Nations
Unies et de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux,

Prenant note des conclusions figurant dans les rap
ports du Conseil de tutelle,

Faisant siennes les recommandations ct les condu
~ions du Com1té spécial relatives à L'eS territoires,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de Nou
velle-Guinée et du Papua à la liberté et à l'indépen
dance;

2. Nute que l'Autorité administrante n'a pas cncore
pris suffisamment de mesures pour la pleine application
de l'Accord de tutelle relatif à la Nouvelle-Gullléc et de
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3, IlIvite la Puissance ar1ministrante à appliquer
pleinement la résolution 1514 (XV) et, à cette fin, à
fixer sans tarder une date pour l'indépendance confor
méInent aux vœux librement exprimés de la population;

4. Prie l'Autorité administrante de soumettre au
Conseil de tutelle, lors de sa trente-troisième session,
ainsi qu'au Comité spécial chargé d'éh\dier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, un rapport sur la mise en œuvre de la
présente résolution;

5. Prie le Conseil de tutelle et le Comité spécial de
faire rapport à l'Assemblée g~nérale lors de sa vingt
et unième session.

1407· séance plénière,
21 décembre 1965.

48 Ibid" dix-neuviJIIlL" sesslon, Sun/bnent ,,0 4 (A/5804).
49 Ibid" vingtsème session, Supplémen' ft. -# (A/6004).
~o Ibid., dix-neuvième sessloll, Annexes annexe 110 8 (IN

partie) IA/SSOO/Rev.l1. chap. XIX; sbid., vi"gtième ses.nOJl,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6000/Rev.l),
chap. XVIlI .

•
* *
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No te

ApplieatiGA de la Déclaration sur l'oetroi de l'iDdépendanee aux pa,. et
aux peuples coloniaux (point 23)

A sa 139se séance plénière, le 16 décembre 1965, l'Assemblée générale. sur
la proposition du représentant du Venezuda, a pris note du paragraphe 42 du
rapport de la Quatrième Commission 111.

A la même séance, l'Assemblée générale, sur la proposition du représentant de
l'A~ntine, a pris note du paragraphe 16 dudit rapport.

III Ibid., vmg,ti1M susioft, AMexts, point 23 de l'ordre du jour, document A/6160.
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2013 (XX). Nominations aux postes devenus
val;ants au Comité consultatif pour les quel!l
tionl!l adminil!ltratives et hudgétaires

A

J:Asselllblé .. gé"érale
1. Nomme memhre du Comité COllsultatif. pour les

questi(llls administratives et budgétaires:
M. Shilendra K. Singh;
2. Déclare M. Singh nommé pour la périolle allant

de la date de la présente résolution :lU 31 décembre
1965.

13656 séallce pll?nièl-e,
27 octobre 1965.

B

J.'Assemblù générale
1. N Mnme membres du Comité consultatif pour les

questions administratives et budgétaires:
M. Abdou Ciss,
M. André Ganem,
M. James Gibson,
M. Shilendra K. Singh;
2. Déclare M. Ciss, M. Ganem, M. Gibson et M.

Singh nommés pour une période de trois ans, il compter
du l·r janvier 1966.

1393e séance plénière,
13 décembre 1965.

*

Par suite des 1WllliPlGtions ci-dessus, le Comité consultatif
~fYllr lu qulStions administratives et budgétaires se composera
dIS melllbrn sui1'ants: M. JAN P. BANNIER (Pays-BIlS) ,
M. Albert F. BENDER (Etats-Unis d'Amérique). M. Abdou
CISS (S;nJgal). M. Paulo Lopes CORRÊA (Brésil), M. André
GANEM (France), M. James GIBSON (Royaume-Uni de Crande
Brttay~ et d'Irlande du Nord), M. V. F. OULANTCHEV
(Union dIS Républiques socialistes soviétiquu), M. Raul A. J.
QUI}ANO (Aryentint) , M. Mohamed RIAD (République arabe
unie), M. E. Olu SANlI (Nif/l'ria), M. Dragos SERRANESCU
(Roumanie) et M. Shi tendra K. SINGII (Inde).

2014 (XX). Nominations aux postes devenus
va('ants au C.omité des contrihutions

A

L'Assemblée génémle
1. Nomme membres du Comité des contributions:

M. James GibsOll,
M. Louis-Denis Hudon,
M. David Silveira da Mota;

2. Déclare M. Gibsoll, M. Hudon et M. Silveira da
.\1ota nommés pour unI.' période de trois ans, à compter
<ln 1er ianvier 1966.

1365" srance plénière,
27 octobre 1965.

B

/' Assemblée (Jl?nérale
1. Nomme membre du Comité des contributions:
M. Gopalaswami Parthasarathi;

2. Déclare M. Parthasarathi nommé pour la période
allant de la date de la présente résolution au 31 décem
bre 1966.

1407" séance plénière,
21 décembre 1965.

*
* *

Par suite du llOminalions ci-dessus, le Com;', des contribu
tions se composera des membres suivQ1l/s: M. Raymond T.
BOWMAN (Etats-U..is d'Amérique), M. Jorge Pablo FUNAN
OINI (Pérou). M. James GIBSON (RoyaufM-Uni th Crartdl
Bretagne et d'Irlande du Nord). M. Loui.-Denis HUDOK

(Canada), M. F. NOUREDIN KIA (iran) , M. Gopalaswami
PARTHASARATlil (inde), M. Stanislaw RAczltoWSlt1 (P%gM).
M. David SILVEIRA DA MOTA (Brésil), M. V. G. SoLoOOVNIJ[OY
(Union des Républiques socialistes soviétiques) et M. Maurice
VIAUD (France).

2015 (XX). Nomination à un poele de'YeDu va
cant au Comité des commisl!laires aox compte.

1.'Assemblée générale

N amille le Vérificateur général des comptes de la
Colombie membre du Comité des commissaires aux
comptes pour une période de trois ans, à compter du
l'" jllillet 1966.

1365" séance pléMère,
27 octobre 1965.

>1<

>1< *
['ar suite de la nomination ci-dessus, le CamiU des commis

mires allX cumptes se composera des membres Stliva,ds: le
PREMIER PRÉSIDENT DE LA COUR DES COMPTES Dit BItLGIQuE, le
VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL DES COMPTES DE LA CoLOIiBB et le
V~:RIFICATEUR Gi'NÉRAI. ilES COMPTES DU PAKISTAN.
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20]6 (XX). Budget additionnel de l'exercice 1964
A

OUVERTURE DE CRÉDITS POUR L'EXERCICE 1964
L'Assemblée générale
1. Décide de majorer de 1621 377 dollars le crédit de 101 327600 dollars des Etats-Unis qu'elle a ouvert

pour l'exercice 1964 par sa résolution 1984 A (XVIII) du 17 décembre 1963. cette augmentation se répartissant
comme suit:

------ ------ ---- --_. ---_.. ---

Cridits CI/l"crtS
pada

"hO/lltion
1984 A (XVlll)

-----

A 1l,(lIIu'ntations
011

(diminutions)
par rapport
al/X crédits

ouverts
C,,;dits
,,1.'t!Ïsts

/Jal/ars des Iitats-UniJ(·hapit",· s

TITRE PIŒMŒR. -Sessions de l'Assemblée générale, des con
seils, commissions et comités,. réunions et conférences
spéciales

1. Frais de voyage et autres frais des représentants et des
membres des commissions, comités et autres organes
subsidiaires

2. Réunions et conférences spéciales

TOTAL DU TITRE PREMIER

TITRE II. - Dépenses de personnel et dépenses COnlfCxes
3. Traitements et salaires
4. Dépenses communes de personnel
5. Frais de voyage db personne!
6. Versements prévus a.ux parag. ",phes 2 et 3 de l'annexe 1 du

Statut du personnel; dépenses de représentation

TOTAL DU TITRE Il

TITRE 1JT. -- IJâtimcnts, matériel et charges commulles
7. Bâtiments et amélioration ùes locaux
8. Matériel et installations
9. Entretien, utilisation et ll/Cation des locaux

10. Frais généraux
] 1. Imprimerie

TOTAL DU TITRE III

TITRr: IV. -- Dépenses spéciales
]2. Dépenses spéciales

TOTAL DU TITRE IV

TITRE V. - Programmes techniques
13. Développement économique
14. Activités sociales .
15. Services consultatifs dans le domaine des ùroits ùe l'homme .
16. Administration publique
17. Contrôle des stupéfiants

TOTAL DU TITRE V

TITRE VI. - Missions spéciales et activités connexes
18. Missions spéciales . . ..
19. Service mohile de l'Organisation des Nations Unies

TOTAL nu TITRE VI

TITRE VII. --lIaut Commissariat des Nations Unies pOlIr les
réfrtgiés

20. Hallt COllllllissariat des l'\atÎlIlls Unies pour les réfngiés

TOTAL DU TITRE VII

TITRE VII 1. -- Cour internationale de Justice
21. Cour internationale de Jllsticc

TOTAL pu TITRE VIII

TOTAL GÉNÉRAL

.._------~._--- - ..------

1207950
4012100

5220050

45233980
10363500
1989900

105000

57692380

7 4S~ 1)70
5.?X 200

3 610 lX>O
4052000
1424000

17073 170

7767800

7767800

2250000
2105000

140000
1830000

75000

6400000

2400000
1 525700

.) \)25700

2 29.~ 500
------

2293500

955000

955000

101327600

(102303)
(169620)

(271923)

1032242
218745

32635

(9936)
----
1273686

(216054)
(5 121)
11923

182275
(14303)

_J4128Q)

2635

2635

41421
9830

37315
(82577)

(6171)

(182)

385268
25209

410477

185071
----

185071

62893

62893

1621377

1105647
3842480

4948127

46266222
10582245
2022535

95064

58966066

7242916
523079

3621923
4234275
1409697

17031890

7770435

7770435

2291421
2114830

177315
1747423

68829
-----

6399818-------

2785268
1550909

4336177
=--=-==.:.:.~

247857l

2478571

1017893

1017893

102948977
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2. Autorise le Secrétaire général, nonobstant les dispositions des articles 4.2, 4.3 ct 4.4 du règlement finan
cier cie l'Organisation des Nations Unies, à faire en 1965, par prélèvement sur les crédits ouverts pour 1964, I('~

paienlt'nts qui seront nécessaires pour les objets suivants:
a) Impression des actes de la Conférence des Nations Unies sur le COlllmerce et le développement (chap. 2,

art. premier) et de la Troisième Conférence internationale sur l'utilisation de l'énergie atomique à des fins paci
fiques (chap. 2, art. II) ;

b) Agrandissement des installations de conférence au Siège et aménagement des sous-sols du bâtiment de
l'Assemblée générale (chap. 7, art. IV, i);

3. Décide que le solde inutilisé du crédit de 500 000 dollars ouvert pour 1%4 au titre de J'immeuble des Na
tions Unies à Santiago du Chili (chap. 7, art. III) sera viré le 31 décembre 1964 au compte du Fonds de cons
truction de l'immeuble de Santiago, 'que l'Assemblée vénérale a crl·é par sa ri'solution 1692 (XVI) du 18 décem
bre 1961;

4. Décide que les crédits ouverts pour les programmes d'assistauce technique visés au titre V du budgl."t
resteront utilisables pendant les vingt-quatre mois qui suivront la clôture de l'exercice 1964, dans la mesure où
ils seront nécessaires pour faire face aux engagements correspondant ;"t des bourses octroyées pendant cet exncic~.

1365' séance plénière,
27 octobre 1965.

Il

PREVISIONS DE REC1<:TfES P~)UR L'EXERCICF IY64

L'AsSL'mblée générale
Décide que, pour l'exercice 1964:
1. Les prévisions de recettes qu'elle a approuvées par sa résolution 1984 B (XVIll) du 17 décembre 1963

seront revisées comme suit:

Montants
estimatifs approuvls AlIgmentotÏtms

dans la résolution 011

1984 B (XVI Il) (diminutions)
MOfItGJIts

rroUis

Chapitrl's dcs ruclla

TITRE PREMIER. Recettrs provenant des contributwns du
personnel

1. Contributions du personnel

TOTAL DU TITRE PREMIER

TITRE II. - Autres recettes

2. Recettes provenant de fonds extra-budgétaires
3. Recettes générales
4. Vente de timbres:poste de l'ONU (Administration' postale

de l'ONU)
5. Vente des publications
6. Services destinés aux visiteurs; restaurants et servlccs

annexes

TOTAL DU TITRE II

TOTAL GÉNÉRAL

IJol/ars d,'s Etals-Unis

9488400 336568 9824968

SI 4AA400 336568 9824968
--~_..,--- =-.-:===--"--- --_._- ..__.-

1 580 800 8702 1589 SOl
1348600 389839 1738439

1400000 303982 1703982
541000 20850 561850

828000 (121903) 706('1)7

5698400 601470 6299870
-

15 186 800 938038 16124838
----------------------------------

2. I:es recettes prov~n.ant des con!ribut~ons du personne! seront créditées au Fonds de péréquation des impôts
conformement aux dispoSitIOns de 1;\ resolutlon 973 (X) de !'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955.

1365' séance plénière,
27 octobre 1965.

c

Fxt~C:UTION DU BUDGET DE L'EXERCICE 1964
L'Asselllblée générale

Prend note de la décision consignée au paragraphe 4 du rapport financier pour l'exercice terminé I~ 31 dé
cembre 1964 1 en vertu de laquelle les crédits additionnels pour l'exercice 1964, qui se montent à 1621377 dol
lars des Etats-Unis, Çlnt été imputés sur l'excédeIit"bud"gét~ireau 31 décembre 1964.

1365e séance pléftière,
27 octobre 1965.

1 Docun/cnts ofjicil'/j de l'Aù,'lIIblée générale, 'ViJlglièlllc SI'.lSiOH. Supplémc/lt Il" (1 (A/600(", 1'· panie.
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2047 (XX). Rapport8 financiers et comptes pour
l'exercice terminé le 31 décembre 1963 et
rapport8 du Comité des commi88aires aux
compte8

A

D

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES GÉRÉES PAR LE HAUT
COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LES RtFUGIÉS

ORGANISATlON DES NATIONS UNIES

1:Assemblée générale
1. Accepte le rapport financier et les comptes de

l'Organisation des Nations Unies, pour l'exercice ter
miné le 31 décembre 1963, ainsi que les attestations du
Comité des commissaires aux comptes 2,

2. S'assflcie aux observations que le Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétaires
a formulées à ce sujet dans son deuxième rapport à
l'Assemblée générale (dix-neuvième session) 3.

1393" séance plénière,
13 décembre 1965.

B

FONDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE

L'Assemblée générale

1. Accepte le rapport financier et les comptes du
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, pour l'exer
cice terminé le 31 décembre 1963, ainsi que les attes
tations du Comité des commissaires aux comptes·,

2. Prend acte des observations que le Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétaires
a formulées à ce sujet dans son troisième rapport à
l'Assemblée générale (dix-neuvième session) Il.

1393" séance plénière,
13 décembre 1965.

c

OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS UNIES
POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LE PROCHE
ORIENT

L'Assemblée générale

1. Accepte les comptes de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les rdugiés de Pales
tine dans le l'roche-Orient, pO\1r J'exercice terminé le
31 déccmhre 1963, ainsi qlle les al testations dll Comité
ors commissaires aux comptes li;

2. l'rend acte des o1Jservations qlle le Comité consul
tatif pour les qucstions administratives et budgétaires
a formulées à ce sujet dans son quatrième rapport à
]'Assemhlée générale (ùix-neuvième session) 7.

1393" séance plénière,
13 décembre 1965.

2 Ibid., dix-neuvième session, Supplément n" 6 (A/S806).
8 Ibid., vingtième session, Annexes, point 74 de l'ordre du jour,

document A/S71O.
• Ibid., dix-neuvième session, Supplément fla 6A (A/S806/

Add.1).
1\ Ibid., vingtième session, Annexes, point 74 de l'ordre du

jour, document A/S71I.
6 Ibid., dix-neuvième session, Supplément fla 6B (A/S806/

Add.2).
7 Ibid., dix-neuvième session, Annexes, annexe no 11, docu

ment A/S712.

L'Assemblée générale

1. Accepte les comptes relatifs aux contributions
volontaires gérées par le Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés, pour l'exercice termin~

le 31 décembre 1963, ainsi que les attestations du
Comité des commissaires aux comptes R ;

2. Prend acte des observations que le Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétaires
a formulées à ce sujet dans son cinquième rapport à
l'Assemblée générale (dix-neuvième session) Il.

1393" séance plénière,
13 décembre 1965.

2048 (XX). Rapports financiers et comptee pour
l'exercice terminé le 31 décembre 1964. et
rapport8 du Comité de8 commissaires aux
comptes

A

ORGANISATION DES NATIONS UNI'ES

L'Assemblée générale

1. Accepte le rapport financier et les compt'es de
l'Organisation des Nations Unies, pour l'exercice ter
miné le 31 décembre 1964, ainsi que les attestations du
Comité des commissaires aux comptes 10 ;

2. S'associe aux observations que le Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires a
formulées à ce sujet dans son deuxième rapport à l'As
semblée générale (vingtième session) 11.

1393" séance plénière,
13 décembre 1965.·

B

FONDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE

L'Assemblée générale

1. A {cep te le rapport financier et les comptes du
Fonds ùes Nations Unies pOlir l'enfance, polir J'excrcic~

termil1l~ le 31 décembre 1964, ainsi que les attestations
ou Comité des commissaires aux comptes 1~;

2. Prend acte des observations que le Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétaires
a formulées à ce sujet dans son troisième rapport à
l'Assemb~e générale (vingtième session) 13.

1393" séance plénière,
13 décembre 1965.

H Ibid., dix-neuvième session, Supplément n" 6C (A/5806/
Add.3).

\1 Ibid., vingtième session, Annexes, point 74 de l'ordre du
jour, document A/S713.

10 Ibid., vingtième session, Supplément n" 6 (A/(IYJ6).
11 Ibid., vingtième session, Annexes, point 74 de l'ordre du

jour, document A/S94I.
12 Ibid.. 'l!ingJièmr session, Supplhnrnt na 6A (A/(IYJ6/

A(ld.l).
13 Ibid., t'ingtième session, Annexes, point 74 de l'ordre du

jour, document A/S94~.
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c

OFFICE IlE SECOURS ET IlE TRAVAtlX DES NATIONS UNIFS

l'OUR U:S Rf';Furaf,s DE PA1.ESTINE DANS LE l'ROCIlE
ORIE"'T

r: ,'lss,'1II"'él' génàalc
1. ,'I«t't'le les comples de l'Ofliu' de secours et de

tra\'aux des Nations Unies ponr les rdugil's d{~ l'aks
tine d:\11s le Proche-Oricnt, pour l'exercice tcrl11il1l~ 1('
31 ,Ii'cculhre 1964, ainsi qne les att<,stations dn COI11;tt'
des c01llmissaires aux comptes Il;

2. l'rend ac/(' des ohservations que le Comité COll"
sultatif pour les questions administratives et hu(I~:é

taires a formulées à ce sujet dans son quatrième rap
port à l'Assemhlée géu('rale (vingtième session) l~,

1393" séance plénière,
13 décembre 1965

D

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES GÉRÉES PAR LE HAUT

COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGI ts

I:ASJclIIhléc générale
1. A ((Cptc les comptes relat ifs au x contrihut ions

volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nat ions
Unies pour les rl'fugiés, pour l'exercice terminé 1(' 31
décemhre 1964, ai nsi que ks attestations du Comité des
commissaires aux comptes 16;

2, Prrlld art," des ohservations que le Comité con
sultatif pùnr les questions administratives et hudgétai
res a f,)flllulées à ce sujet dans son cinquil~me rapport
à l'Assemblée générale (vingtième session) 11.

1393" séance plénière,
13 décrmbre 1965

2049 (XX). Création du Comité ad Iwc d'ex
perts chargé d'examiner les finances de
l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées

1-'Assemblée générale,
CmlSidérant que, du fait des difficultés financières de

l'Organisation des Nations Unies et de la multiplicite
des mesures de toutes sortes prises pOlir y remédier,
les Etats 1\1 cm1>rcs devraient disposer des éléments leur
donnant IIne vue claire et précise de la situation finan
cière de l'Organisation et comportant, en particnlier,
une description détaillée de ses engagements,

Considrrant que, indépendamment des prohlèmes
crél's par certaines mesures de maintien de la paix qui
concernent les flllances de l'Org:l\lisation, l'ampleur des
sommes désonnais à la Jisposition de l'Organisation
des Nations Unies, drs institutions ,spécialisl~es et de
l'Ag('nce internationale de l'i'ncrgie atomique dans le
cadn~, soit de kllr bud,'-:l't (lrtlill;\irc. soit de fonds ;\li

1l1l'ntl'~ par dl's contri1>utiollS l'oloutaires, requiert, d'une
part, un ex:\m('n appro[oillli des proCl:dllrcs d'élabora
tion l'! de vote lies budgets ct, d'autre part, une rni-

11 Ibid., 1~'I!ltj~",e scssion, S"pplh/I('nt nO 68 (A/6006/
Add.2),

1;, Ibid" t'ing/ième session, ,'Inne,t'es, point 74 dc J'ordre du
jour, documcnt A/5943,

I!lIbid., vingtièmc session, Supplémcnt nO 6C (A/6006/
Ad<l.3).

11 Ib;,/, , t'ingtihnc session, Annexes, point 74 de l'ordre du
iour, donllnent 1\/5944.

~i()1\ des procédur.. s tll' cOlltn-d,' re~:llil'e~ ;'( ]',', "",ltll)ll
de ceux -ci,

('onsidéranl que, sal1s porter ;1~:eillt(' ;'1 l':11110110111i<'
de~ institl1tious SI)(:ciJ.1tSt'TS, l' \"~"l1lh]"'e ~i'lI("r;11t- (',t
compétel1te, eol1fOn]]("nlcnt tallt au 1':lr:ll:r;'1,ll" 3 d,'
i',\rl;cl" 17 de b ('1I:lrle dl" \:I1;(IIIS lJllJ('S '1u'aux
al'lllnl, ('OI1\']IIS l'litre J'( )rg:llIi',:ltioll des \:,tiol1' i Juil's,
d'Ill\(' Il:!rt, el k, Illstituti(llIs'!Il'"jail>""" l" \';\g"I\('l'
illkrnatiollalc dl' ;('lIergi,· :llt1IIII!j1Il', d'altlrl' pa:·t, J~IIII

1'1 ()<·("tI('r :'1 UII ("';1111<'11 i~ltlll;11 de' J.lltlg"fs dl' r( )rgalll
.s;lliOIl ft lk ,1'; Illslllllli"l1' 'jll1 !,,,r!<-r:'lt 1\111:1111111<'111
sur

(1) I,..s 11loyel1S d .. "JlIlpanT d, .si po"sihle, dl' 1101'

Illaliser les ditTi'll'llh J.Illlg-ds :i1ill d .. l'l'lïlldtre 11IW

r:ltill1l:ilisatioll des :Illiviti's ;\llx'jll<'lks ils ('orrcspol1
dent;

b) Les IlllJ)'l'IIS d'ohtenir Cj1l!' le" activit(,s de J'Orga
nisatioll des !'Jatiolls Uilies et des il1't:lI1ti'J:), 'JU] i'lI
sont re1Îl'eS aux 1!'rt\ws des Article, 57 n (,) '!" la
Charte soient poursuivies de la nl;ll1i(~r.. 1:1 l'hl> efficace
et b plus écollo11liqu.. ell ten:\1It"k pins ,grand {,!lll1p1f'
des [)('soins clu rlt"v~lopprment ,ainsi quc d<':, charges
iucomhant aux Etats \lellt\m's du fait rie cr's activitès,

1. IJécidr dl' crt'l'r un Comitl' lU! ho( rI'experts char
gé d'examiner les finances de J'Organisation des Nations
Unies et ciro institution, ,spi..-ialisèes, composè ,i<
quatorze Etats 1\1 emlin's ;

2. l'rie le l'rrsidcl1t dl' 1',,\ s"em1JI(:(' g,"ni:r:t1c d,' d,:si
gner, dè's l'adoption de la près"lltl' r,"so:uti'JII, JI', Ltat'
Memhres qui ferollt parti,' ùu C'lllil(" ad JJ(j1 en le,
choisissant snI' Ill\(' hase g'l'ograplii,l'\f' "''1llilalJk;

3. Prie ks n]('ll1l;r('s dll CI/mit(, ud hor de 1l01111l1fT,
aussitôt que possihll' "t au plu, tard avaut la fill d(' h
pri'sl'Tl!e sessiun, les eXl'lTts qui leur p:traitrout le phh
qualifit',s l'tlur reillphr ]es t:idl!'" ,';1II1I\("r,"('s aux paLl
graphes 5 l't 6 ci-apri:s;

4, Prie le Secrl'lai l'l' gén(~raJ :

a) Ue dresser un hilan des tlll:lnC('S dl' l'Orgallha·
tion des !'Jatiolls Ume..; qui fa'Se ressortir les sommes
dépeIlsées p:!r genre d'activitl's, y compris le montant
des dépenses engagéh pOlir Irs différentl's "['('r:ltl'!n'
de mailltil'u de la paix depuis leur origine, les f("NJurc('<;
utilisè..s pOlir y faire fac!' et, Il' (';1, ('dll'aIlt, les dctl<'s
coutracti'es par ],Org:llli:;;ltion ;

b) D'étahlir, sur i:L 1Ja-;(' <\<,,, Ir:lI'aux llH'lItionn('s à
l'alinéa a ci-dessus, un ('tat c(J1l1plct de la situation
financière de J'Organisation ;'1 la ,hic du JO S{'ptel11hre
1%5 ;

() De remettre le document l'n qll(",tiou aux melll

bres du Comité ad hoc, aussitôt que Jem, ('xIH'rts auront
(-té désignés, ct de le cOII1Inuni'luer ell Uli'lllr tl'mps
aux antres Etats Mel11hres;

5. Invite le C011lité' url hoc ;'1 examilll'l' Jc. ,joCIllIl('ut
remis par 1t' Srnètail(' g('II(Tal l'l, ;Ipri's avoir dl'l1\:llldi"
le ca, i'chi'aut, les illforl11atiOlh CCllllJ,k-llH'lll:tir,'s '111'i1
('stillll'r:lit utiles, :'t tranSII\('ttr" 'l':: (,lh('rv:lIiolls :IUX

lilal s 1\1elll!Jres, 1':11' l'IlItlTllll,t1i;lirl' du >~e('rt"l;lire g"'lI('
r;t1, ;'1 llne d:ltc :Iu"i ::Ipprnchée que poc,si!J1e l'! ;IU plu~

tard le 31 mus lqU,;

6, In'vile en Dl/Ire le Comit': ad hoc:

Il) A examiner, al'ec le coucours du Cornitè consul
tatif ponr les quest!()11S :Idmini,.tratives et 111HIg-étaires
et en liai,(ln avec le Secrt~!:lire grnéra! ainsi qu'avec
les chefs des secrètariats des institutions spèciali 'l"CS
et dl' J'Agence internationale de l'éneq~ie atomique,
J'ensemble des prohlèll]('; hud~~rtair"s de l'Org-anisatioll
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Taux de la
cont,.ibution

5 p. 100

10 p. 100

15 p. 100

20 p. 100

25 p. 100

30 p. 100

35 p. 100

40 p. 100

45 p. 100
50 p. 100

2·. 050 dollars
augmeutatiOrls périodiques

"Total des sommrs imposables
(en dol/ars des Etats-Unis)

Première tranche d(~ 1 000 dol1ars par
an

Tranche suivante de 1 000 dollars par
"al.

Tranche suivante de 1000 doMars par
an

Tranche suivante de 1000 dollars par
an

Tranche suivante de 6000 dollars par
an ...

Tranche suivante de 6000 dollars par
an

Tranche suivante de 8000 dollars par
an

Tranche 'Suivante de 8000 dollars par
an

Tranche suivante de 8000 dollars par
ail

Au-delà

(en dolla,.s du Etats-Unis)

Administrateurs généraux et directeurs
Directeur
JUSqU';l 2() 000 dallars,par

de 650 dollars

"Article 3.3:
Ha) Les traitements et ceux des autres émolu

ments des fonctionnaires qui sont calculés sur la base
du traitement, à l'exclusion de l'indemnité de poste,
sont soumis à une retenue calculée d'après le barème
et dans les conditions indiqués ci-dessous, le Secré
taire général pouvant toutefois, lorsqu'il le juge indi
qué, exempter de retemlt"s les traitements et émolu
lIlents du personnel ri-trihué suivant les taux lo·caux.

"h) Les coul rihutiolls sont ca!culi't,s d'après le
-barèJue suivant:

Administrateur général 20000 dollars
jusqu'à 23900 dollars, par augmt"ntations périodiques

de 650 dollars

Administrateurs

Administrateur hors classe 17 400 dollars
jusqu'à 21900 dollars, par augmentations périodiques

de 500 dollars

"Le traitement l1l't e<t1culé en fonction dll barème
ci-dessus peut être arrondi au multiple tic ta dollars
le plus proche. Pour les fonctionnaires dont le barème
des traitements est étahli dans une monnaie autre
que le dollar des Etats:Unis, les montants auxqut'Is
s'appliqueront les taux' d'imposition seront fixés à
l'équivalent en monnaie locale des montants en dollars
.du barème ci-dessus, à la date à laquelle le barème
-des traitements des fonctionnaires considérés aura été
approuvé."
2. A compter du 1er janvier 1966, l'annexe l du

Statut du personnel sera modifiée comme suit:
a) Au paragraphe l, les mots "27000 dollars des

Etats-Unis" seront remplacés par "30000 dollars des
Etats-Unis" ;

b) Au pardgraphe 3, les deux premières. phrases rt
les mots "En outre" au début de la troisième phrase
seront supprimés, ce para~raphe commençant désormais
par les mots "I.t" Sent'talre géuéral est auloris~";

c) ;\11 para/;raphe 4, le barème actuel des traih'
melll" sera retltplacé par .Je barème suivant:

2050 (XX). Examen des barèmes des traite·
ments des fonctionnaires internationaux de
la catégorie des administrateurs et des caté
gories supérieures

AMENDEMENTS AU STATUT DU PERSONNEL DE r:ORGA

NISATION' DES NATIONS UNIES

L'Assemblée générale,
Ayaat examin6 le rapport du Secr~ta:ire général III

ainsi que les rapports pertinelll s du COIl1j.t~ consultatif
de la fonction puhliqlle intern;ltionale ~n et du Comité
collsultatif pour les qucst10US administratives et 11tId
gi~tair('s ~I,

f)écide cc qui suit:
1. A compter du l"r janvi'er 1966 pour les fonction

naires de la catégorie des administrateurs ct des caté
gories sup{'rieures, ct à COlllpt<T de la date que le Secré
taire général fixera pour les autres fonctionnaires, les
alinéas a et b de l'article 3.3 du Statut du personnel de
l'Organisation des Nations Unies seront modifiés
comme suit:

Le P"éside1lt de l'Assemblée rlénrrale, agissant confo,.,némtn.
au par'O.II,.aphe 2 de la ,.ésolution ci-dessus, a nommé les
fMmb,.ts du Comité ad hoc d'expe,.ts cha,..qé d'examine,. les
jilWnces de l'O,.ganisation des Nations Unies et du institutions
spécialistes 18.

Le Comité ad hoc se compose des Etats Memb,.es suivants.'
ARGENTINE, BRÉsiL, CANADA, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE,

FItANeE, HONGRIF., INDE, iTAJ.lE, JAPON, NIGÉRIA, RtpUBLIQUE

ARABE UNIE, HOYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE

DU NORD, SÉ.NÉ.GAL et UNION (H:S RÉPUBLIQUES SOCIALISTES

SOVIF.TIQUES.

*
* *

lM Ibid., vingtième session, Séances pléniè,.es, 1408- séance,
par. ·181.
. 111 Ibid., vingtième session, Annexes, point 77 gl" l'ordre du
jour, document Aj5918.

20 Ibid., document Aj5918jAdd.1.
21 Ibid., document Aj6056.

A

des Nations Unies et des organ1sations qui ~ui sont
reliées, notamment leurs procédures administratives et
budgétaires, les moyens de comparer et si possible de
normaliser leurs budgets et l'aspect financier de leur
expansion en vue d'éviter les dépenses inutiles, en
particulier celles qui résulteraient des doubles emplo,is;

b) A soumettre à l'Assemblée générale lors de sa
vingt et unième session, sans préjudice du mandat du
Comité spécial des opérations de maintien de la paix,
toutes recommandations qu'il jngera utiles en vue, d'Hne
part, de parvenir il nnl! meillellre uti'j·isation des fonlls
disponibles par une rationalisation ct par une coordina
tion plus poussée des activités des organisations et,
d'autre part, en vue de faire en sorte que tout accroisse
ment de ces activités tienne compte à la fois des besoins
auxquels elles répondent et des charges incomhant de
ce fait aux Etats Membres;

7. Invitl' le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies et les chefs des secrétariats des insttitu
tions . spécialisées et de r Agence internationale de
l'énergie atomique à fournir toute l'aide nécessaire au
Comité ad hoc dans l'exécution de sa tâche.

1393" séance plénière,
13 décembre 19p5.
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TRAITEMENT SOUMIS À RETENUE l'OUR PENSION

B

II 270 dollars
aug'l1len1ations périodiques

Administrateur de 1ro classe 13900 doHars
jusqu'à 18030 nollars, par augmeutations' périodiques

de 430 doHars
Administrateur de 2" claSSt'

jusqu'à 15590 dollars, par
de 360 doHars

Administrateur adjoint de 1rl' c!asse () OSO dollars
jusqu'à 12 150 dollars, par aU~11leIllations périodiques

de 310 dollars
Administrateur adjoilLt de 2" classe () \)~O dollllrs
jusqu'à 9440 dollars, par aug-Illentations pé'riodique';

cie 280 dollars

d) Au paragraphe S, ks nlOt:i "('Chelons qui rOtTes
pondent à dcs traitt'ml'nts de plus de 18500 dollars"
seront remplacé's par It'S mot s ";lI1gmentations au-dei;!
de l'échelon IV de la c1as~<' des administratenrs
généraux" ;

3. L'échelon du nouveau barème (les traitements
auxquels seront placés les fonctionnaires en poste au
l or janvier 1966 sera déterminé conformi'ment aux
propositions figurant à l'alin('a c de la section l du
paragraphe 14 du rapport du Secrétaire général 19 ;

4, Aux fins de l'application du paragraphe 9 de
l'annexe 1 du Statut du personnel:

a) Chaque fois que le coùt de la vie augmentera ou
diminuera de 5 p. 100 par rapport à la nouvelle base,
les montants de l'ajustement (indemnité de poste ou
déduction) seront, dans toutes les régions où se trouve
un siège principal et, en règle générale, dans tous les
autres bureaux, ceux que le Secrétaire généra! a ind~·

qués dans l'annexe 1 ùe son rapport;
b) L'indice Nations Unies de l'ajustement à Genèv{~

au lor janvier 1%6 sera considéré comme étant de
105, et une indemnité de poste de la classe 1 sera
payable à Genève à compter de cette date;

c) Les indices des ajustements dans les autres bu
reaux au 1er janvier 1966 seront ajnstés de façon que
leur pourcentage par rapport au nouvel indice de 105
pour Genève soit identique à ce qu'btait le'l' pourcen
tage par rapport à l'ancien indice pour Genève au 31
décembre 1965; l'indemnité de poste sera payable selon
la classe déterminée par le nouveau chiffre de l'ind,ice.

1393" séance plénière,
13 décembre 1965.

L'Assf11lblée générale
Décide de modifier comme suit sa rbsolution 2007

(XIX) des JO et 18 février 1965:
a) A la s<'ction l, dans l':J.lini-:1 a du par:J.graphe·J,

la partie du texte qui fait suite aux mots "de l'Orga
nisation des Nations Unies" e51: supprimée;

b) A la section l, le nouveau paragraphe 2 ci-après
est ajouté (le paragraphe 2 actuel étant l'l'numéroté
paragraphe 3) :

"2, Décide C1l outr{' que, dans le cas des fonction
naires de la catégorie des administrateurs et des
catégories supérieures:

"a) Pendant la période comprise entre le 1er mars
1965 et le 31 décembre 1965, le traitement soumis à
retenue pour pension visé à l'alinéa a du paragraphe
1 ci-dessus sera majoré de S p. 100:

"b) A compter du ln janvier 19CJ6, chaque fois
que la moyenne pondérée des ajustements (indcm
I~ités de poste ou déductions) aux siègC'lS et dans les
bureaux régionaux des organisations affiliées à la
Caisse commune des pensions dn personnel ries Na
tions Unies aura varié de 5 p. 100 par rapport à la
moyenne pondérée telle qu'elle s'étahlissait au 1er

janvier 19ô(l, le traitement sOlllrns à retenue pour
pension visé au parag-raphe 1 ci-dc9sus gera, selon le
cas, majoré ou dimitllli~ de 5 p. 1.00; à cMte fin, la
1110Y('IlIH' pOIl(\tori'c sera caln!lél' au mois de mars et
au mois de septemhre de chaque année, et l'ajuste
1JH'llt qlli pourrait devoir êt rt~ opéré l'Il C()lIséqllen~

premlra effl,t le IN juillet ou le l or janvier suivant,
scIon le cas";
c) A la section TT, LL1ill<-:! a (lu paragraphe test

rcmplad par le texte ci-apri's :
"a) Dans le cas du personlld de la catégorie ries

administrateurs et des catégories supérieures, le trai
tement soumis il retenue pendant la période com
prise entre Je 1cr janvier 1959 et le 31 décembre 1961
et pendant la période comprise entre le 1er janvier
et le 28 février 1965 Sf~ra réputé avoir bté majoré de
5 p. 100".

1393" séa1f.Ce plbsière,
13 décembre 1965.

2051 (XX), Nominations aux potltes devenIU
vacants au Tribunal administratif dee
Nations Unies

r.' Assemblée générale
1. Nomme membres du Tribunal administratif d~s

Na:tions Unies:
J.e très honorable lord Crook,
M. Francis T. P. Plimpton;
2, Déclare lord Crook et M. Plimpton nommés pour

une période de trois ans, à compter du 1er janvier 1966.

1393" séance plénière,
13 décembre 1965.

•
• •

Par suite des nominations ci-dessus, le Trim,nal ad",i"ùtrotif
da Nations Unies se composera des _bres sviva,,'s:
Mme Paul BAsnD (France), le très honorable lord CaooK
(I?oyaume-Uni de Crande-Bretagne el d'l,laMe dN Nord),
M. Héctpr Gros ~SP1ELL (U,u,quay), M. Louis ICNACIo-PINTO
(Dahomey), M. Bror Arvid Sture PETRtN (SuUe) , M. Fran
ris T. P. PUMPTON (Etats-Unis d'Amérique) et M. R VEN
KATARAMAN (Inde).

2115 (XX), Force d'urgence des Nations Unies 22

J,'Asscmblée générale,
Ayant {'.t'aminé les rapports du Secr6taire général

sur les prévisions de (JlopenS{~s de la Force d'urgence
des Nations U nies pour la période du 1cr janvier au
31 décemhre 1965 23 ct la période du 1cr janvier au 31
décembre 1966 24, et le rapport y relatif du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires 25,

Exprimant l'espoir qlle les arrangements spéciaux
prévlIs dans la présente résolution n'auront pas à être

22 Voir également la note relative à cette question, p. S.
2:1 f)"cllments officiels de l'/lssrmblée ginérale, vifJglit",e ses

sion, Annexes, point 21 de l'ordre du jour, document A/(fJS9.
24 Ihid, documcnts A/60r,o ct A/C.S/l049.
2" Ibid., documcnt A/6171.
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"·I1"'IV,·k~:, 1';lv"lllr "1 'j!J(" k ( ""111,', "IH""ial d,', "pl'Ta,'
li"'I:, dl' IIlailltil'1I d" .Ja pai:, 1"!'lrr:, fl,("O!lIlllalld",r a
l' \~SI'lllld(~(' gl<II«rak, lors dl' :,;\ vlIlg~ ct 1In:I('IlH.', Sl'~slon,
1111<' 11I«t},odl' accept;d.k Jlollr la rl'partltloll. l''1~utahle

du l'Ollt des "Jll~ratioll-; dl' 1I1;lilltil'lI de la paIx, '1\11
"lItraÎIH:nt de luurùl~:, dl'penses, c('Il1Jlte teuu .de~ pr~uC1

pes destinés à servir de gui(lc qut' l':\sselll1>lee generale
a énollcl's dans sa n"solution 1~74 (:-:; 1\') dn!.7 JlIlll
1(Il •.1,

TrllCml (oJll/,II' dt' Cl' 'llle ks pays ('COIlOllliIPll;II.Il'llt
développ(:s sont en !Il(".Sur,' de Vl'rser des cont:lhuttol~S

rcJativclJwnt plus importantes ct qll~ 1e~ I?ays ('~~OnOl1ll

'{11(:I11(:nt peu développés ont ul1e capacite rslatt.veml'nt
limitée de contrihuer au financement des operations de
maintien de la paix 'lui entraînent de lourdes dépenses,

1
!Jécide d'ouvrir pour les Opl'f;Ltions de la Force d'ur

<rence des Nations Unies un créùit de 18 <)11000 dollars
~our 1965 et un ('[é(lit d(' 15 millions de dollars pour
196() ;

Il
1. Décide, à titre d'arrangement spécial et sans pré

iudice de la position de principe que (les Etats M~m

hr<"S pourront prenùre au sujet c~es reco1l1m,!-nc~ahons
que le Comité spécial des opératlOns de ma1ntl.en de
la paix présentera ultérieurement sur cette ~1~est10~:

a) De prélever, sur l'ouverture de ~redlt prevue
pour la Force d'urgence des Nations Umes roUI' 1%5
clans la section T ci-dessus, 3911 000 dollars a prendre
sur les fonds Mjit reçus à titre de contributi?ns, volon
taires pour rétablir la solvabilité de l'OrgamsatlOn des
Nations Unies;

b) De répartir, selon les proportions fixées par le
barème ùes quotes-parts pour 1%5 26, 1.111 montant de
gOO ()()() dollars pour 1965 entre les Etats Membres
~cont)miquementpeu développés;

c) De répartir, selon les proportions fixl'es par le
harème (les quotes-parts pour 1<)05, u.? montant de
14 200 000 clollars pO\1r 1965 entre les Hats 1\1en~hres
('conomirplel11ent développés, plus -:-- afin, Ile C{)~lstltue:

lInc [("s('[ve - un montant supplcnwlIt;l1re qu aura a
acquittc'r chacun des contribuant s cie ce ,~roupe et c~r

resprmdant.ù 25 p. 100 de la ,somme qUI~ aura VlTSI"C',
ces contriblltions supplémentaires devant etre rell1oour
sées sur ltne base proportionnelle, l?rsquc l'ASSCI~lblée
g-énérale déterminera que la t.otabtc on une partI; de
Cf~S contrihntions supp1l'nl<'nt:ures ne SOllt plus neces
saires;

2. 1m,ile les Etats membres til'S institutions sp{'ciali
sées ou dl' l'Ag-cnce internationale tie. l'é~lergie at()m~(l'Ie

qui ne sont pas mcmbres ~e l:Org-all1'satlOn ties NatIOns
Unies à verser Iles contnlmtlUns en rapport avec leur
situation;

3, Déride que les contributions clcmandées au para
graphe l ci-dessus pourront, au grl' ti'~111 Etat 1\1 el11br~~,

être faites par lui sous fO~lJ1e de ser~lCes, e~ de f~))].nn

tures pouvant être acceptes par le Se~retalre .general,
destinés ù la Force d'urgence dcs Nations Ul1les pen
dant la période du l''r janvier au 31 dl:cel~lbre 1()(~5 .e~
non remboursables, ledit I~tat r-.ll'l11brc etant Cfe(1Jte
d," la vail'ur vl'nale (!l"sdits servicl's d fournitures fix(;e
d'ull ConUIUI11 accord l'litre l'ELit \1"11l1Jr(~ l'Il quC'stitlll
et Il' :-:;e('fl'taire g('lI('ral ;

,1. f)ùid(' '1111' les SOIIlIlIl'S qu'ull Flat M~mhr(' al~ra

avalll'('('S pOlir la FonT d'urg-('lICI' dl's Natlolls Ul1les
«li appliration de la rl'solutiull 2004 (X 1X) de l'A s-

WVoir l'ésolution 2118 (XX), 1'. 80,

:-'('1 1Ji Jil'-(' g{'lll:rall', l"J1 date du IX févrit:r 1%5, seront
d"'rillÎtl's par le Secrétaire général des montants que
C(~t '·:tat Mcmhre aurait à aC(lu1tJter conform~"m('nl au
paragraphe 1 ci-dessus;

5. f)écidr en outre que les Etats Mt'1Hbr('s qui ont
vl'rs(' des contributions volontairt"S pour r(·tahlir la
solvahilité cit- l'Organisation des Na,tions l inins lw,'lIwnt
l'l'iCI k :-:;"lT,"!;lil" gl"lIl'r:I1 do(' (J,'-dllin' l'es (tllItrihlltinll-;
d," Ill< '111:llIls lju',ils ;lnr;lielll :', :\cquittl'r "tlll f<lll li "11)(' Il 1
au par.[l~raphe 1 ci-Ilessus;

ri. j),~cide qu'aux fins de la présente rt:solutioll 1'(');
pressioll .. Etats Membres économiquement peu dévf'
loppl's" s'appliqnera à tous les .Etats Mf'mhres, à l'e:,,
ceptioll d<,s (':tats suivants: Afnque du Sud, Austrah~,

Autriche, Bcll;ique, Canada, Danemark, Etats-Ums
d'A l11érique, Finlande, France, Hong-rie, l r1ancle, Islan
de, Italie, Ja~on, Luxembourg, Norvège, Nouvc!le
Zélande, Pays-Bas, Pologne, République socialiste 50

viotique de Biélortlssie, République socialiste sovi<'1i
que d' lJkraint" Roumanie, Royaul1le-Uni de Grande
Bretaglle et J'Irlande du Nord, Suède, Tchécoslovaquie
et Ullioll des H,('puhliques socialistœ soviêtiqtws;

III

1. Décide, à titre d'arrangement spécial et sans pré
judice de la position de principe que des Etats Membres
pourront prendre au sujet des recommandations que le
Comi,té spécial des opérations de maintten de la paix
présentera ultérieurement sur cette question:

a) ])c répartir, selon les proportions fixl'Cs par It,
barème des quotes-parts pottr 1966:le, utl montant dl'
800 000 dollars pour 1966 entre I(\.o;, Etats l\femhrt"S
économiquement pett développés;

b) De répartir, selon les proportions fixées par le
barème des quotes-parts polir 1966, un montant de
14200 000 dollars pour 1966 entre les Etats Men~bres
économiquement developpés, plus -- afin de constItuer
une réserve - un montant supplémentaire qu'aura à
acquitter chacun des contrihuants de cc groupe et cor
n'spondant à 25 p. 100 de lasol11l11[' qu'il aura versée,
ces contributions supplél11entain's devant t~tH' n'l11

hoursl'es sur une base proportionnelle .lorsque' r.\,s<'n.l
hll'e g('néra1e déterminera que la totalité ou une partH'
dl' ces contributious supplén1l"l1tain's IH' Sl)nt plu,
nl~cessaires ;

2, 11l71itc les Etats memhres des institutiol1s spi'
cialisées ou de l' A~('nCl' internationale (le l'énergie atn
mique qui ne sont pas membres de J'Organisation des
N:I t ions Unies ;J, verser des cllntrilllltions en rapport
avec leur situation;

3. lJhide que les contributions d('manù('("s ail para
g-raphe l de la présente section pourront, au g-rl' ~'un

Etat l\Iel1lbre, être faites par lui sous forme de servIces
et cle fournitures pouvant être acceptés par le Secrétaire
gl'I1('ral, destinés ;\ la ForcI' cl'urgenœ des Nations
Unies pel1dant la période du l"" j:1I1vier au JI Ilécembre
jl)(j() et non remboursables, ledit Etat l\leltlhre l'tant
crl'dité de la valeur vénale desdits services et ioumi
1ures fixée d'ull C011l1llUn accord eutre l'Et;]t Mt'11lhn'
t'U qUI'stion et le Secrl'taire général;

4. nécidc qu'aux lins de h préscntt' résolutioll l'ex
prl'ssion "Ftats 1\l(,l11hres ,''C 1luo11liqlll'lIH'Ut 1)('U dl'Vl' ,
IOJlpl',," s';lpp1i'luera ;', tons ks Etats Memhres, ;'1

['l'xception Iles Etats sui,,;\nls: i\friqlll' ,lu :-:;ud, 1\us
trali,', i\ ut riel\(', Iklgi'lul', (';1I};J(la, 1hU{'ln:Jrk, Etats
Unis d'Âl11lTi'lne, Finlande, France, Hongrie, Irlanck,
1shnde, Italie, Japou, l ,U"l'I111>OI1t"g-, Norvl'ge, Nouvelle
Zélande, Pays-Bas, Pologu{', Répuhlique sllciaJish.'
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soviétique de Biélorussie, République socialiste soviéti
que d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Tchécoslovaquie
et Union des Républiques socialistes soviétiques.

1407" séance plénière,
21 décembre 1965.

2116 (X:X). Plan d«'s <'onférences

L'Assc,"bUI' génàale,
Rappelant ses résolutions 1202 (XII) du 13 décem

hre 1957, 1851 (XVII) du 1<) Mcembre 1%2 e1 19R7
(XVIII) du 17 déœmhre 1%3,

1. Déride qu'un plan (le conférell~s déreml1n~,

fixant les lieux ct dates de réunion des organes de
l'Organisation des Nations Uni("s, entrera en vigueur
le l-r janvier 1966 pour nne période de trois ans;

2. Déride en Duire qu'en règle générale les réunions
des organrs de !'Orgal11sation se tiendront au siège des
organes intéressés, sous réserve des exceptions ci-après:

a) La Commission du droit international tiendra
s{"s sessions à Genève;

b) Le Comité scientifique des Nations Unies pour
l'étude des effets des radiations ionrisantes ainsi que le
Sous-Comité scientifique et technique et le Sou'S·-Cormté
juridique du Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique pourront se réunir à
Genève si leurs travaux l'exigent;

c) Le Conseil économique et social pourra tenir sa
geSSion ordinaire d'été à Genève, étant entendu que la
date de clôture devra précéder de six semaines au moins
l'ouverture de la session ordinaire de l'As..<;emhlée
générale;

d) Une commission technique du Conseil économi
que et social ayant son siège à New York, qui sera
désignt-e par le Conseil, pourra se réunir à C:renève au
cours de la période comprise entre janvier et avril;

c) Trois autres commissions techniques ou comités
du Conseil économique et social ayant leur siège à
New York, au plus, pourront - sur Mcision du Con
seil, prise après consultation avec le Secrétaire général
-se réunir à Genève au cours de la période comprise
entre septembre et décembre, à condition qu'il n'y ait
pas de chevauchement;

f) En outre, dans des circonstances exceptionnelles
et sur décision du Consei'l économique et social, prise
après consultation avec le Secrétaire général, la Com
mission des stupéfiants pourra se réunir au Siège, à
New York; en pareil cas, une autre commission techniÏ
que ou un autre comité pourra, à sa place, se réunir à
Genève;

fi) l.es sessions ordinaires de la Commission écono
mique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, de la Commis
sion économique pour l'Amérique latine et de la Com
mission économique pour l'Afrique, ainsi que les'
réunions de leurs organes subsidiaires, pourront se tenir
en dehors du siège de la commission intéressée, lorsque
celle-ci en aura ainsi décidé, sous réserve, dans le cas
des sessions ordinaires de ces commissions, de l'appr'l
bation du COll5eil économique et social et de l'Assem
blée générale;

h) Tout organe pourra se réunir hors de son siège
ou de son lieu de réunion autorisé, dans le cas où lln
~ouvernel11ent, en l'invitant à se réunir sur son terri
toire, :mra accepté de prendre à sa charge, aprè~ con
sultation avec le Sccri~t;lÏre ;.;é'néral quant à leur m!\lre

ct à leur montant probable, les dépenses suppli'men
taires effectives qui en résulteront directement et ind1·
rectement;

3. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale, chaque année, un programme de base
des conféren~s pour l'année suivante, qu'il établira
dans le cadre du présent plan ct après aVo1r COll5ult~,

comllle il conviendra, les organes intéressés;
4. Décide qu'aucune réunion ---- autre qu'une réunioll

d'urgence, c'est-à-dire une réunion qui ne peut être
différée salls un grave préjudice pour l'Organisation
des Nations Unies --non prévue (l.1ns le programme d~

base d'une année <Ionnée n'allra }icu cfflte annl'e-Ià;
5. Décide qu'il ne d('vra pas être pr~vu plus d'urll'

grande conférence spéciale des Nations Unies par ail;

6. Prie instam"Jfnt tom les orgal1eos de l'Organ.Î.,a
tion des N:ltions Urues et les instIitutions spécialisée<; Ile
réeJ<aminer leurs méthodes de travail, ainsi que la fré
quence et la durée des &'$Isions, en tenant compte de la
présente résolution, du volume croissant des réunions,
de la charge qui en résulte pour ks ressources existantes
et de la difficulté qu'il y a à assurer la partic1pation
~ffective des memhres.

1407" séance pJénin'e,
21 décembre 1965.

2117 (XX). Nominations aux poeles dneaua va·
cants au Comité de8 peDaions du penonuel
de l'Organhlation dt"fl Nations Unies

L'Assemblée générale
1. Nomme membres suppléants du Comité des pen-

sions du personnel de J'Organisation des Nations Uni~s:

M. Brian J. Lynch;
M. Jean-Claude Renaud;
2. Déclare M. Lynch et M. Renaud nommés pour

une période de deux ans, à compter du 1er janvier
1966.

1407' séance pléJ.ière,
21 décembre 1965.

•
• •

Par suite des nominations ci-dessus, lu membres tt ffll'lUbru
suppléants du groupe él.. par l'Assemblte générale me Comité
des ptnsions du personntl de l'Orga"isation des Nations U"irr
seront les suit'ants:

Membrn
M. Albert F. BENDER (Etats-Unis d'AmériqlU);
M. José ESPINOZA (Chili);
M. James GIBSON (Roya14me-Uni de Grande-Brttugll~ ~I

d'1dande du N 0 ..0)-

Membres suppliants
M. Brian J. LYNCH (Nouvelle-ZJlande);
M. Jean-Claude RENAUD (Frattee) ;
M. Shilendra K. SINGH (Inde).

2118 (XX). Barème de8 quotes"parts pour la
répartition des dépen8e8 de l'Organisation
des Nations Unies

L'Assemblée générale
1. Décide ce qui suit:
a) Le barème des quotes-parts pour le calcul d(',

contributions des Etats Membres au budget de l'Orga
nisation des Nations Unies pom les exercices 1%5,
196h r-t 1967 sera le suivant:
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7,21
0,04
0,04
0,04
0.04
O,Ù4
0,06
1,26
0,05
0,04
1,Il
0,14
0,04
0,04
0,05
0,35

Pour-cen'ages
pou,.

1966-1967

0,04
0,04
0,04
0,11
0,04
0,81
0,04
0,04
0,04
0,04
0,17
0,44
0,38
0,04
0,37
0,04
0,04
1,11
0,09
0,35
1,45
0,15
0,23
0,04
0,04

0,52

1,97

0,04
0,35

7,21
0,04
0,04
0,04

0,04
0,06
1,26
0,05
0,04
1,Il
0,14
0,04
0,04
0,05
0,35

Pourcentages
pOlir 1965

0,04
0,04
0,04
0,11
0,04
0,81
0,04
0.04
0,04
0,04
0,17
0,44
0,38
0,04
0,37
0,04
0,04
1,11
0,09
0,35
1,45
0,15
0,23
0,04
0,04

0,52

1,97

0,04
0,35

14,92 14,92
0,10 0,10
0,50 0,50
0,04 0,04
036 0,36
0:04 0,04

TOTAL 99,73 99,82

b) Sous réserve de l'article 161 du règlement inté
rieur de l'Assemblée générale, le barème des quotes
parts qui figure à l'alinéa a ci-dessus sera revu en 1967
par le Comité des contributions et un rapport sera
soumis pour examen à l'Assemblée lors de sa vingt
deuxième session;

c) Nonobstant les dispositions de l'article 5.5 du
règlement financier de l'Organisation des Nations

Malawi
Mali
Malte
Maroc
Mauritanie
Mexique
Mongolie
Népal
Nicaragua
Niger
Nigéria
Norvège ..
Nouvelle-Zélande
Ouganda
Pakistan
Panama
Paraguay
Pays-Bas
Pérou
Philippines
Pologne.
Portugal
République arabe unie
République centrafricaine.
République Dominicaine .
République socialiste so-

viétique de Biélorussie.
République socialiste so

viétique d'Ukraine
Répu~liqlle-Unie de Tan

zallle
Roumanie
Rovaume-Uni de Grande

Éretagne et d'Irlande
du Nord

Rwanda
Sénégal ..
Sierra Leone
Singapour
Somalie
Soudan
Suède
Syrie
Tchad
Tch{-coslovaquie
Thaïlanlle
Togo
Trinité et Tobago
Tunisi'(" .... .
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques.
Uruguay
Venezuela ..
Yémen ...
Yougoslavie ..
Zambie ..

Etats Membres

Pour-centages
pour

1966-1967

0,05
0,52
0,04
0,10
0.07
0,/)2
1,58
0,53
1,15
0,06
0,04
0,95
0,17
0,04
0,04
0,04
3,17
0,08
0,27
4,25
0,04
0,23
0,04

0,05
0,04
0,04
0,20
0,04
0,62
0,04
0,05
0,73

31,91
0,04
0,43
6,09
0,04
0,04
0,08
0,25
0,04
0,04
0,04
0,04
0,04
0,56
0,04
1,85
0,08
0,20
0,16
0,04
0,17
2,54
0,05
2,77
0,04
0,04
0,06
0,04
0,05
0,04
0,04
0,05
0,04
0,12

Pour-cenlages
pour 1965

n,os
0,52
0,04
0,10
0,07
0,92
l,58
0,S3
1,15
0,06
0,04
0,95
0,17
0,04
0,04
0,04
3,17
0,08
0,27
4,25
0,04
0,23
0,04

0,05
0,04
0,04
0,20
0,04
0,62
0,04
0,05
0,73

31,91
0,04
0,43
6,œ
0,04

0,08
0,25
0,04
0,04
0,04
0,04
0,04
0,56

1,85
0,08
0,20
0,16
0,04
0,17
2,54
D,OS
2,77
0,04
0,04
0,06
0,04
0,05
0,04
0,04
0,05
0,04
0,15

F.lals Mrmbr-rs

Afghanistan
Afriqllt~ du Sud
Alhanie
Algérie
Arahie Saoudite
Argentine
Australie
Autriche
Belgique
Birmanie
Bolivie
Bré.sil
Bulgarie
Burundi
Cambodge
Cameroun
Canada ..
Ceylan .
01ili
Oline .
Chypre .
Colombie .
Congo (Brazzaville)
Congo (République démo-

cratique du)
Costa Rica
Côte-d'Ivoire
Cuha
Dahomey ..
Danemark ..
El Salvador
Equateur
Espagne ..
Etats- Unis d'Amérique ..
Ethiopie
Finlande
France
Gahon
Call1hie
Ghana
Gri'ce ..
(;uatcmala ..
Guinée
Haïti
Haute-Volta
Jf fJllr1uras
JirJngric
Iles Maldives
Inde
Irak
Iran
1r1anoe
Islande
Israël
Italie .
Jamaïque
Japon
JO'rdanie
Kenya .
Koweit .
Laos .
Liban .
Jjbéria ..
J.ihye
T.uxel1lbourg
Ma<\;lgascar
Malaisie
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Unies, Il:- Secrétaire général pourra accepter, à sa dis
crétioll et après avoir consulté le l'resident du Comité
des contrihution~, qU'l1!l<' partie des contributions des
Etats M<.'1I1bres pour les <.'xercicl's 1965, 1966 et l%i
soit vers,',(' dans d." 11ll,nn:lies autres qlle le dollar dl'''
Flats-l1nis;

ri) P'Htr l'exercic .. 1<)()~, ks qnot(''i-parts des Ftah
,:nÎ ont i,tL' adlllÎ, ;'1 l'Organi.'ation Iurs de la dix
Illtit il'Illt' session d,' 1':\ '\l'Ill 1>1('(' l:'i'ni'rak,croll t le,
,;ui\'antes:

_:es 'luott's-p:lrt., \'IClldrollt s'ajmlter :\11 han\mc de'
quotes-p:lrts pour 1()(-4 1î '>; t~ par l'Assemhlée gi'nérak
,lans s<-s rr.solutiolls 1(l!)1 !\ (XVI) du 18 décemhre
11)61, I~ÎO (X V11) dll 20 dt'CCl11hre 1962 et 1<)27
(XVIII) du Il ùéœm!lre 1963;

l') Le Kenya ct Zanzihar, qui sont devenus Melll
hres de l'Organisation d0s Nations Unies je llî décelll
lire 1963, verseront, pour l'anni'C d!' leur admissiotl, le
neuvième de la SOllllllt' ohtellne par l'application de 0,0-1
p. 100 ,HI lIlontallt net dn hndgct de l'exercice 1963;

f) Le Malawi, Malte ct la Zambie, qui sont devenus
l'Ifel11bres de l'Or~an1sation des Nations Unies le jr,
<Ii'C<'I1lhre 1964, vcn:eront, pour l'année de leur ac1mi,,
sion, le lH'uvième <ho la sUlllme ohtenue par l'application
<le 0,04 p, 100 au nlontant uet du budget de l'exercice
1°('14 ;

!f) La Gambie, It.\, Iles l\lalc1ives ct Singapour, qui
.;ont <1l'\TnUS !\Tembres de l'Organisation des Nations
tlnies le 21 sq)t('mhre 1<)65, verseront, pour l'ann('{' de
leur adlnission, le ncuvil'me de kt somme obtenue par
l'applicat iun de 0,04 JI, 100 au montant net <11\ hudgc<t
th- l'exercicc 1%5;

Ir) ~,lUS rl:sen-e de l'article 161 du règlement inté
ri~'ur de ]' .-\ssemblée g'l'né-rale, 1('s Etats qui ne sunt
ins Hlt'!.lhr,''; dl' l'Org:lI1isation des Nations Unies, rnais
,pli participent ;( ({'rt,in!'s de ses activités, seront appe
ii's il vnse[ c1"s contributions reprl',;enta1l't leur part du
cotit dt' ct's activitl" ('n l q (;S, !9Ni el jt)('Î, d'aprè~

:\' harc'nt<' snivant:

Ftnt.r M,'ml,,.,,s

l,env:!
7.anzih:lr :'.

0,04
1j<.J d.. 0,04

iv) A la COl11mis,;ioll économique pour l' i\~it' ct
l'Extrême-Ori<'nt: Répuhlique de Cort'(' ('\ R,·
publique du Vic.'!-Narn;

\.) A la Commis,;ion i'l'onulnique pour j'!o:uro!H:'_
Ri'publique fl'déralc d'i\lll'mag-nl';

\-i) !\ la ConférellCc d~'s Nations Unies sur le COIl\

111el'('(' et le dl'VC!uPlwIIlC'llt: l.iecittclls!ein, Mo
Il;) ro , I{épuhliqlll' dl' Cort'·l', J":'l'publiquc du Viet
;.J;1I11, Républi'jlll' f(·dt'r:(i<- d'!\II('1l1agnc, Sainl
i\'I arin, Saillt-Slt'ge ('t Sui,;,c':

) J>~clld ?ctc (/7-'(''- .~·(/ti.l'facliull des n1l'SIl[('S, pr,i,';("
p;!r le Conlltt' des COlltnbutlOns pour donner Stute a la
demande formulée par l'i\ssembJL.c g-t:nl-ralc dans sa
ri'"o!lItion 1927 (XVIII), CUII('('nlant l'atll'ntioll qu'il
convient de prêter aux pays Cil voie de développemellt,
et prie le Comité, en calculant Jes quotes-parts, de
continuer ù s'efforcer ole prêter dÙ!l1I'llt a:lention à la
situation de ccs pays cn raison de It-urs problèmc>
(''1,'ollollliques et flnancicl-s particnliers,

7407' séance plénière,
27 décembre 11)(!5

2119 (XX). Uapport8 de vérification des comptes
concernant les flépenses effectuées par les
institutions spécialisées et l'Agence interna·
tionale d(~ l'~nf"rgie alomi(lue

A

j'_!sycmblèc gé~lh-a'"

J>yend arle ùes raplx,ns rie vérification des comptes
concern:1IJt J0S dépel1';~'s dTectui'f's par ]('s institutions
spécialisL'f~s et 1'i\g-ell(T international<' clc~ l'L'neq~ie ato
mique au titre du COlI\pte spi'cial de l'assistauce techni
que, l'our l'exercice 1r'1ïnilli~ le 31 di'cemhn' 19(,3 ~H,

ct des ohservations quc le Comité consultatif pour Jes
questions administratiV('s et hudg-i:taires a formulées à
cc sujet dans SOH villl:t-huitième rapport à l'i\ssemhli'{'
'-:\''l'(''Llk (di,-IJ('l1\';\'llH' ~('~sjon) ~II,

1/07' séance plénière,
.'1 décembre 1%5.

:1. Le Tanganyika et Zanzibar se sont unis le 26 avril 1964
l'our fortllel tin seul Etat il la ~Ilite de la ratification de l', \cte
d'union,

:l:u:1 ent('lultl 'Ill" les Ftat- 11<'" 11WIllhres ci-aprè·.
'CT"UI ;1J'l't'l~',; ;', ,'ont ril)!",r'

i) :\ Il Cour inkrnatiun:lle de jn,;tice: Liecht"n
s!t'in. Saint-l'Tarin et ~lUsse;

ii \ .\11 contrôle international des stupéfiants,
J,it,,'hkn~tcill, Monaco, République de Corée,
l\él'uh1iqu~ du Viet-)Jam, République fédérale
d',\lkmagne, Saint-1Tarin ct Suisse;

1111 • \ n lbIT:m international des déclarations de
lk"l'~ de l)('l'~tlTln('s disparucs - Répuhlique féJé
ra'l' d'_\l1emagne;

1407' shmce plénihe,
21 décembre 1965,

B
l, ',1 sselllbléc générale

Prend acte des rapports de \'t-rification des comptes
mllcernant l'utilisation par les institutions spi'cialis(~('s,

ag-issant en tant qu'a:.;eHts chargi's de l'exécution, des
crédits affectés par 1e Fonds sJl~cial, pour l'exercice
terminé le 31 Mccmbre 19C>3 ~O, t'l dt,,; olJservalions que
le Comité consultatif ponr les questions administratives
et budgétaires a formulécs ,1 ce sujet dans son vingt
neu~ièm~ rapport à l' 1\ .;semblée g-i'ni'ral(' (clixneuvièmc
"l'~SIOH) .. 1

L'Assemblée générale

Prend acte c1es rapports de vérification des mmptes
concernant les dépenses effectuées par les institutions
spécialisées et l'Agence internationale de l'énergie ato-

2s DoclI'rn?nt.r officiels de ['A.r.rcmblée générale, dix-ncuvièmc
.rc.r.rion, _'lnnexc.r, annexe nO 22, document A/5831.

~»Ibid" vingtièmc .rc.rsion, Anncxe.r, l'oint 81 de 1'{Jrdrc <Ill
jour, document A/5890,

::u ll'ui" dix-nc1t1'ihne senion, Anl1cxe.r, annexe nO 22, docu
ment A/5832_

31 Ibid., vingtièmc u.rsioll. AIIIICXC.r, point 81 de l'ordre r1u
j{JHr, docmnent :\/5891

c

0,04
0,04
0,13
O,OS
7,41
0,04
0,04
0,80

l.Îecl1tenstl'ill
l\1onaco
RlVu!dique de Cüri'<'
J{épllblilJl\(, du Vi<.'l-Nam
]{("pul,ii'iue i(:(V'I':lk ,]'_\llelllag-ne
:-;a iIl t-l\h ri 1\

";:I:nl -~ic'~e
~I\is"e
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I

AJUSTEMENT DES PRESTATIONS E':-< RAISON DES VARIA

TIaNS DU COÛT DE LA VIE

2122 (XX). Rapports du Comité mixte de la
Caisse commune des pensions du personnel
des Natiol18 Unies

38 Ibid., di.'-'Ielwit'me sl'SSiOIl, Sllpp/émeut 110 8 (A/5808)
39 Ibid., villgtième srssion, Supplément 'IV 8 (A/6008).
40 Ibid., dix-lleuvième sessioll, Annc.us, annexe nO 18, dOClI

ment A/5819; ibid., 'l'inglitnle sl'SsirJll, AllllI'.US. [loint 85 d,'
l'ordre du jour, ùocument A/6108.

x p. IOO
7 p. 100
ô p. 100
5 p. 100
" p. 100
1 p. 100

MiI;omt;oJ/
(Ir /a

/,rfst.,ti"'1Dille de cessillioll de urt/icI'

Avant le l,or janvier 1960
1)11 l"r janvier au 31 décembre FI60
DII l"r ianvier au 31 décemhre j<1()1
Du l'" Janvier au 31 décembre }l)o2
Du l"r janvier au 31 décembre 1<)()3
Du l"r janvier'au 31 llêcembre 1964

Décide qu'il est 5Ouhai,table de remplacer le systènw
provisoire d'ajustement des pensions déjà octroyé<'s.
prévu dans la résolution 1799 (XVII) dl' l'Assembl~e
générale, en date du Il décembre 1%2, par Ull système
selon lefluel il sera tenu compte rIes \':iriatiions du coùt
rIe la vie dans le montant des pel1!'ions, des rentes (·t
des rentes différées dans la même \lJesure qu'il en est
tenu compte dans le traitement moyen final c1es fonc
tionnaires en activité; à cetlte fin et au lieu de la meSUff'
décidée dans la résolution susmentionnée:

a) Les pen:;ions, les remes ver*s et les rentes
différées, autres que les prestations découlaut de COlI

tributions volontaires aux termes de l'artide XVI Il des
statuts de la Cai'sse commune des pensious (Ill per
sonnel des Nations Unies, seront ajustées, à compter <lu
1er mars 1965, conformément aux allinéas b, r c't d 0
après; tOlltefois:

i) Le montant ma.xi\lJU111 <1c's pensions dl' retrait<·
pr~vu à l'alinéa b du parag-raplw 1 de l'article
IV ct des pensions de veuve ou dl' wuf invalide
prévu au paragraphe 4 de l'article' VII des sta
tilts, ou de prestations qui en d&::oult'nt, sera k
montant qui aurait é~é dil si lesdiltes pensions
avaient été calculées conformément au 5ous
:llinéa i de l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article
IV et à l'alinéa a du paragraphe 4 de l'article
VII, respectivement, et si aucun ajustement
n'avait été opéré; mais lorsqu'un montant plus
élevé résulterait de l'ajuS!(."Inent si ladite pension
était calculée conformément i l'aliuéa a du pa
ragraphe 1 de l'article IV, 0\1 aux paragraphes 1
ail 2 de J'article VII, sdon le l'as, ce montant
plus élevé sera dû;

ii) Les montants minimum et maximum des p~ll

sions d'enfant prévus aux paragraphes 2 et 3 cie
l'article VIII continueront d'être appliqués;

b) Les prC'stations auxquelles la présente mesure
est applicable seront ajustées, avec effet au 1er mars
1965, conformément au barème ci-après:

L'Assemblée générale,
A'vant examiné les rapports du Comité mixte de \.1.

Cai!s'se commune des pensions du r:rsonnel des Na
tions Unies pour 1964 88 et 1965 ft ct les rapports y
rel:lJtifs du Comité cOlllstdtatif pour l't''s questions aclmi·
ni1stratives et budgétaires 40,

:12 Ibu.i., additif 1 au Jloint 81 de l'ordre du jour (A/6071).
:la Ibid., point 81 de l'ordre <lu jour, document A/6141.
:\4 Ibid., additif 2 au point 81 de J'ordre du jour (A/6072).
3u Ibid., point 81 de l'ordre du jour, document A/6142.
:Ill Ibid., poinl 82 de l'ordre (lu jonr, document A/5859.
37 l biJ., doculllent A/6122.

2121 (XX). Amendement au Statut du person·
nel de l'Organisation des Nations Unies

r:.-/ssemblée géllérale
Décide de modifier comnH' suit la deuxième phrase de

J'art'Îl'le 3.2 du Statut du IHTs<J1lnc.J de l'Organisation
dl's N;ltiolls Uni'es:

"I.e montant maximum de l'indcmnité l'st <11' 700
<1r.Jlars Jiar anllée scolaire et par enfant."

H07" séance plénière,
21 décembre 1965.

D

HO?" s,;allrc plénière,
21 décembre 1965.

2120 (XX). Coordination administrative et bud·
gétaire entre l'Organitmtion des Nations
Unies et les institutions spécialisées ainsi
flue l'Agem'e internationalf~ de l'énergie
atomiqUf'

1://HrHlblée générale
1. Prend arle des rapports dit Comité consultatif

pour Je-; lJuestions admin.istr:ltives et hudgétaires sur
ks h\l(l~ets J'administration des institutions sp&::iali
s(:es et de l'Âgl'IlC(' internationale dl' l'énergie atomir]llc
pour 1<)(}5;1I; et 19G(i :11

2. j'rie 1(' Secrétaire gén('ral (I(~ saisir les chefs des
sœri,tari:lts des institutions sJi("cialisées ct de l'l\gcnce
internationale de l'énergie atomique, par J'intermé
diaire des rouages consultatifs du Comité administratif
de coordination, de toute questioll relevant de la deu
xième partie desdits rapports qui réclame l'attention
de ce dernier, ainsi <Jue des comptes rendus des déb:lts
pertinents de la Cinquième Commission;

3. Prie en outre le Secrétaire général Je saisir les
chefs des secrétariats des institutions spéeiaJisées et de
l'Agence internationale de J'l-r)('rgie atomique des obser
vatirJll s formulées par le Comité consultatif dans les
trf)i~ièllle ct fluatrième parties de ses rapports sur leurs
budgets d'administration pom 1%5 et 1966.

1!07" séance plénière,
21 décembre 1965.

.1:Assemblée génhalc
Prend acte des rapports de \'iTilication des comptes

concernant l'utilisation par les iH~titlltions spécialiÏsée'S,
a~iss:lIlt cn tant qu'agents charg('s rIe l'ex&::ution, d,els
CTi:dits afTectés par le Fonds ~p('t:ial, pour l'cxercice
terminé le 31 décembre 19ô4 31, et (ks observations que
le Comité consu!t;üif pour ks questions administra
1Jives et hudgétaires a formukes à ce sujet Jans son
villgt-deuxième rapport ù l'A.",-;e1l1111('e générale (villg
tième seS'sioll) 3~

mique au titre du Compte s~ial de l'assistance 1echn~

111](', pour l'exercice terminé Ile .11 décembre 1964 a2, et
des o1lsl'rvatiolls que le Comi,ti' consul·tatif pOUT les
questions administratives et budgétaires a formu1ées à
ce sujet dans son vingt ct unième rapport à J'Assem
blée générale (vingtième session) 33.

1407" séance plénière,
21 décembre 1965.
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c) I,l' 1er janvier de chaque année postérieure à
1965, sous réserve de l'alinéa d ci-dessous, les pensions
seront dl' nouveau aju'Stées par application d'un pour
œntage correspondant à la hausse ou à la baisse, le cas
échéant, au cours de l'année précédente, d'un indice
d'ajustement des pensions qui sera la moyenne des
valeurs indiciaires, au l~r janvier de chacune des cinq
années précédentes, de l'élément "indemnité de poste"
t..'OllIpris dans la rémunération soumise à retenue des
administrateurs à compter dn 1er janViÏer 1956; tous les
montants calculés en vue de déterminer un tel pour
Ct'11tage seront arrondis an nombre cntier le plus
proche;

cf) Aux termes de l'alinéa ( ci-dessus, les prcsta··
tions ne seront p.1.S ramenées à un chiffre inférieur nu
montant calculé sans tendT t..'Ompte de la présente réso
lution; aucune majoration qui pourrait être due le 1er

janvier 1967 ou après cette date ne pourra être effec
tuée sans l'approhation prblable de l'Assemblée
générale;

II

AMENDEMENTS AUX STATUTS DE LA CAISSE

Décide de modifier ll'S articles III, IV et VI ainsi
que les paragraphes 3 et 7 de l'article VII des statuts de
la Caisse commune des pensions du personnel des
Nait ions Unies, avec effet au 1cr mars 1965, confor
mément à l'annexe V du rapport présenté par le Comité
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies à l'Assemblée généraie ct aux
'lutres organisations atrIiées pour 1964:lM ; les text'<.'s
alllt'ndés figurent t'n annexe à la présente résolution,

1407' s~all(e plénière,
21 décembre 1965.

ANNEXE

;\~ŒNDEMENTS AUX STATt:TS DE L,'\ CAISSE COMMUNE DES

PENSIONS DU PERSONN.:r. DES NATTONS UNIES, PRENANT
EJ'FET LE 1~r MARS 1965

Article. III

(Validation des services dont la rémunération
n'a pas été soumise à retenue)

Ajouter au paragraphe 4 le nouvel alinéa suivant, l'actuel
paragraphe 4 devenant -l'alinéa a:

"b) Si, au cours du délai pendant lequel un participant
l'eut exercer une option comme prévu ci·dessus, une presta
tion aux termes des articles V, VII, VII bis ou VIII lui
devient due directement ou devient due pour son compte alors
que l'option n'a pas encore été exercée, le participant ou un
ayant droit peut exercer ladite option dans les même~ con·
ditions que si la participation se poursuivait."

Article IF

(Prestations <Ic retraite)

,'\\1 para"raphe 1, remplacer k texte al'tl1l'1 dt, l'alinéa {, pal
Il' texte suivant:

"b) Cette pension de retraite ne sera pas inférienre au
plus faible des deux montants ci-après:

.. i) 150 dollars multipliés par le nombre d'années pendant
lequel le participant a été affilié à la Caisse, jusqu';,
concurrence de 10 ans;

"ii) Un trentième du traitement moyen final du participant
multiplié par le nombre d'années pendant lequel il a
été affilié à la Caisse, jusqu'à concurrence de 10 ans,"

Ar/icl/" VI

(Attribution, suspension et cessation de la prestation
d'invalidité)

Remplacer le texte actuel du paragraphe 7 par le texte sui·
vant:

"7, Lorsqu'il cesse de percevoir sa prestation d'invalidit~

et qu'il n'est pas rengagé par une organisation affiliée, l'in
téressé a droit au règlement de départ auquel il aurait cu
droit s'il avait cessé ses fonctions conformément aux dispo
sition~ de l'article X à la date à laquelle il a commencé à
percevoir la prestation d'invalidité,"

.t/rlic1I' J'Il

(Pension de veuve [ou de veuf invalide 1
Relllplacer le texte actllel des paragraphes 3 l'l 7 par le

tcxte suivant:
"3. Une veuve qui, du fait de son remariage, cesse d'avoir

droit à une pension a droit, à moins que la pension n'ait ét~

répartie conformément ail paragraphe 7 ci-dessus, au ver~'

ment d'une somme en capital ég-dle au double dll montant
actuel de sa pension de veuve,"

"4, En cas de décès d'un participant ou d'un b.:néficiaire
d'une pension de retraite ou d'invalidité qui laisse plu, (l'une
veuve, la pension payable en vertu du présent article c;t ri"
partie également entre les veuves, Lors du décè.s ou du re
mariage de l'une de ccs veuves, sa part ('st répartit entrt les
alltres veuves,"

2123 (XX); Ecole internationale detl Nations Unie.

r' .,1ssemblée génhalc,
.tWIIlt examiné le rapport du Seer(-(ain' gi:lIl'Tal 41

e( lé rapport du Comitl' con~ulta:tlf pour les question.<;
administratives et hudgétaires 4~ concernant l'Ecol~

j Ilkrllationah' des 0:atium Unies,
l'rorant not/' des (!t-ci'lions ~élléreus('s prises par la

Ville de New York, qui a accepté de mettre à la dis
po:>ition de l'Orgalüsa1ion d(~s Nations Unies, en vertu
d'ull bail de longu{~ durée et moyennant un loyer
symholique, un site approprié pour l'Ecole, et par la
famille Rockefeller, qui a fait un don de 1 million de
dollars pour développer ce sl lte,

Notant que la Fondation Ford a confirmé son offre
généreuse d'un don de 7 500 000 dollars aux fins de la
constnlction de l'Ecole sur te nouveau site et de son
équipement, à la condition que le Fonds de développe
ment de 3 millions de dollars soit effectivement
constitué,

l'v'otant que trente-(FJatre gouvernements se sont asso
ciés il des donateurs privés pour annoncer le versement
de contributions qui représentent à ce jom 1 237 700
dollars,

1. Autorise le Secrétaire général à accepter l'offre
de la Ville de New York de mettre à la disposition de
l'Organisation des Nations Unies un S'ite approprié
pour l'Ecole internationale des Nations Unies;

2, Invite instamment les Etats Membres qui ne l'ont
pas encore fait à contribuer sans retard au Fonds de
déveluppement de l'Ecole', conformément à la résolution
lY82 (XVIII) de l'Assemblée générale, en date du
17 (ll-cembre 1963;

3. Remercie de llouveau la Fondation Ford et le5
autres donateurs privés qui ont contribué si généreu
seJ11ent à la réalisation des plans concernant l'Ecole;

..J., Décide de verser au Fonds de l'Ecole internatio
nale, en 1966, une SOlllnlC de 57 (x)() dollars pour résor-

11 lbid" vinglièm~ susiOJl, Anncxc5, l'oint 86 d~ l'ordr~ du
jour, document A/6JJ79.

12 Ibid" document A/61l3.
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ber le défiôt d'exploitation prévu pour l'année scolaire
en cours;

5. Prie le Secrétaire général de transmettre le texte
de la présente résolution au Maire de la Ville de New
York, à la Fondation Ford et aux autres donateurs

3iÏnsi qu'au Conseil d'admini,stration de l'Ecole, en tant
que témoignage de gratitude pour tout ce qui a été wt
pour avancer les plans concernant la nouvelle Ecole.

1407' séanu pléniire,
21 décem"", 1965.

2124 (XX). Budget de l'exercice 1965

A

OUVERTURE DE CRÉDITS POUR L'EXERCICE 1965

L'Assemblée générale
Décide que, pour l'exercice 1965:
1. Un crédit de 108472800 dollars des Etats-Unis est ouvert pour les objets sui~:

Cllopi/res

TITRE PREM 1ER. - Sessions de f Assemblée générale, des con
seils, commissions et comités; réunions et co,.férences
spéci4les

1. Frais de voyage et autres fr3iÏs des représentants et des mem
bres des commissions, comités et autres organes subsidiaires

2. Réunions et conférences spéciales . . .

TOTAL DU TITRE PREMIER

TITRE JI. - Dépenses de per.ronnel et dépenses connexes
3. Traitements et salaires .
4. Dépenses communes de personnel
5. Frais de voyage du personnel . . . . . . . . . .
(1. Versements prévus aux paragraphes 2 et 3 de l'annexe l du

Statut du personnel; dépenses de représentation ...

TOTAL DU TITRE Il

TITRE III. - Locaux, matériel, fournitures et services
ï. Bâtiments et amélioration des locaux
ft Matériel et installations . . .. . .....
9. Entretien, utilisation et ,location des locaux

10. Frais généraux
J J. Imprimerie

TOTAL DU TITRE III
TITRE IV. - Détenus spéciales

12. Dépenses spéciales

TOTAL DU TITRE IV
TITRE V. - Proyrammes techniques

13. Développement écollomique, activités sociales et administra-
tion publique ..' . . . . .

14. Services consultatifs dans le domaine dt"s droits de l'homme.
1~. Contrôle des stupéfiants .

TOTAL DU TITRE V

TITRE VI. - Missio/ls sj'écÜJlcs et activités conttexes
Jfi. Missions spéciales
J7. Service mobile de l'Organisation des Nations Unies .

TOTAL DU TITRE VI

TITRE VII. - flallt Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés

HI. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés ....

TOTAL DU TITRE VII

TITRE VIII. - Cour internationale de Justice
19. Cour internationale de Justice .

TOTAL DU TITRE VIII

Dollars des Etals-Unis

1236700
1522500

2759200

49323800
11593000
2105600

125000

63147400

5445350
489600

3739150
4433300
1353000

15460400

8524200

8524200

6145000
180000
75000

6400000

4021500
1764000

5785 500

2469300

2469 300

1147200

1147200
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( 'hapitr.-s

TITRE IX. -- COll/ho/cc d.·s Nations Unies sur le commerce
<'f l,' dévC!op/,ell/nlt

20. Conférence des Natiolls Unies sur le commerce et le déve
loppement

TOTAL DU TITRE IX

'1'0'1'.\ 1. (;~:N f.: Il A 1.

liaI/on des Fla/s·U"j,

2 779WO

2779600

IOH472 HOO

') 1..(' Secrl'1aire gt-nt'[;!l (',t :tlltorisl':
il) :\ virer (ks crl'dils d'Illl cklpitre 01 Lllrin' dll hudget, avec l'ass{'lIlillH'llt l'rt'olbhl,' dll C"lliitl' cOllsl1Iltatif

pour les questions ;l<liuini"tLili\"'s d hudg(~taires;

b) :\ gl'rer COI11I1lt' 1111 tOlit Ie's créllits ouverts :tll" ch;'pitrt'S 1<",3, J dIt 1'0111' le Clllllik c('ntra] permanent
de l'OpiUIlI et l'Orgalle .le "'lItrtil,' d~"s stupdiallts;

3. l.es cr,"dits d'un Illoillant tolal Ik J(,() 100 dollars (I!lV('I'ts ~IIX chapitres l"', J, 4, :;, (. et 10 pour Je en·
Illit~:· Illixtl' de LI Caisse COlllllll11I(' des pelbiclIIs du lwr sonlle] des Nations l1ni('s l't le COJ1]i,té dcs pensions du
pers.l!ITlcl dl' l'Org-al1lS;ltioll des Nations Unies serollt I~ér('s confortlléIrlell1 ;1 J'artick XX V II des st~tuts de la
C;\is...;(' COllllllllne (1<'s pension ...; du personnel dl's Natiolls Unies;

.l. Les ([(-dits OIl\Trts :lll titre V pour les programmes d'assistance technique s.'ront gérés conformément
au f(\~knJ('nt lïnanCÏl'r de l'Org-anisation des Nations Unies, si ce n'est qlle pOlir la définition des engagements
t't leur pl'fiode de validité il y aura lieu d'appliquer les procédures et pratiqm's qlH' le Comité de l'assistance tech
nique a approuvL'<.'S pour k ProgTamme élargi d'assistance technique;

5. J.(' solde non utilisl' du crédit de 7R4 000 dollars on vert pour 19(;S au titre de J'immeuhle des Nations
Unies ;l Santiago du Chili (ch:l)). 7, art. III) sera virt' k 31 décembre I%S au compte du Fonds de construc
tion de l'immeuble de S~ntiago ill"titué par 1'/'\sS<'mbIl-e ghllTale aux termes de sa rl'solution t(J92 (XVI) du IR
dl'ce111 brl' 1()() 1 ;

ô, Outrl' ]('S crédits ouvelts :lU paragraphe 1 ci·dC's,us. un prélèv{'t1I1'Il1 de 42500 dollars sur le revenu
aC'-llllluJé du Fonds dl' dotation di' la Bibliothèque est ;lIltorisl~ aux fins snivanll's: 25000 dollars pour la cons
truction et J'ameuhlement d'ulle s;rlle de I('ctun~ qui permette de mettre un plus grand nombre de tables de trav~~1
;\ la disposition d{'s usagns d d'aml'ttager d{,s rayon liages pour ouvrages de rdl'rence; 17500 dolIars pour
J':lchat de livres, de pàjodiques, de c~rtes ('1 de matériel de bibliothèque dIes autn"s dépenses de la Biblil)thl~
que du Palais des Natiolls fail('~ cIlIlformt'llIent à l'objet dll Fonds de dot~tjoll et ~II'{ di "posit iOIl s qui le rég-is~'nt.

NOS" sàmrc plénière,
21 d.:(('tIlbre 1965.

B

l'!.:{.:vrSIONS DI': 1\1':u,:nvs 1'( )Ul{ L'EXERCICE 19()J

r.'Asselllb!ù générale
lJécidc que, pour l'exercice 19ô5:
1. l,es recettes prévues, <lutrl'S que ks contributl()n,; des I·:tats Ml'Ill!lr"s, se chifff('nt " 16705200 dollar.s

des Etats- Unis, qui se décomposent cOll1me snit:

')

Cïllzpilus d..s rNdtrs

TITI"" l'IŒ~IIEJ~. - /(al'lf(s /,rovenallt des contributions dll
per.wmzcl

1. Contrihutions (hl IX'rsonllcJ

TOTAL nu TITrlF J'RE~f IEI{

TITRE 1r. Autres rl'(L'tles

]{('('ettes proven:tnt dl' fonds extra-lll1dg(:/;tires
J. Recet tes gl'I1ér~les

4. Vente de timbres-püste de 1'0NU (AdministratlOlI postale de
l'ONU)

5, Vente des publications
6. Services destinés aux visiteurs; rcstulralJlts et services

annexes

TOTAL DU TITRE II

TOTAL GÉNl,:RAL

lIo!/a1'S drs FI,t/s,Ullis

10224000

10224000

! (),).~ 700
16W 000

1820000
659000

707500

6481200

16705200

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront créditées au Fonds de péréquation d('s impôts
conformément aux dispositions de la réS()lll1tion 973 (X) dt' !',\ssel1lblée générale, en date du IS décemhre 1955;
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3. Celles des dépenses directes concernant l'AdmÏIü~;tration postale de l'Organisation des Nations Unies,
les services destinés aux visrteurs, les restaurant's et services annexes et la vente des publications, pour lesquelles
il n'est pas prévu de crédi,ts au budget, seront imputées sur les recettes provenant de ces activités,

140tif séance plénière,
21 décembre 1965.

c

EX(~CUTION nu BUDGET DE L'EXERCICE 1965

L'Asscm/;/ée générale

Décide que, pour l'exercice 1905:
1. J,es dépenses de 108472 g(}() dollars des Etats-Unis prévues au budget seront couvertes comme suit, con

fOrlllt'lJlCllt aux articles 5.1 et 5.2 du règlement financier <le l'Org-aniS<lllion des Nations Ul1Iies:
a) JuSCju'à concurrence de 6481 200 dollars, par les recettes, autres que les contributions du personnel, pré

vues dans la résolution B ci-dessus;
b) Jusqu'à concurrence de 2167085 dollars, par l'excédent budgétaire de l'exercice 1964;
c) Jusqu'à concurrence de 66995 dollars, par les contributions des nouveaux Etats Membres pour 1%3, 1964

et 1965;
d) Jusqu'à concurrence de 99757520 dollars, par les contrihutions dues par les Btalts Membres en applica

tion de la résolution 2118 (XX) de l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 1965, fixant le barème des
quotes-parts pour 1965;

2. Il sera déduit des contributions dues par les Etats Membres:
a) Sous réserve des dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre

1955, leurs soldes créditeurs respectifs au Fonds de péréquation des impôts, soit un montapt total ùe 10 706 495
dollars, à savoir:

i) JO 224 000 dollars, montant estimatif pour 1965 des rece1tes provenant des con'· ,1.Lions du personnel;
ii) 33() 568 dollars, montant de l'excédent, en 1964, des recettes effectives prov.:J ...mt des contributions du

personnel par rapport aux prévisions de recettes approuvées;
iii) 145927 dollars, montant de l'excédent, CIl 1963, des recettes effectives i>rovenant ùes contributions du

personnel par rap!)(Jrt aux prévisions de recettes approuvées;
b) Les sommt's portées à leur crédit au tiJtre du versement de la dernièr' annuité concernant l'acquisition par

l'Organisation des Nations Ullies des avoirs de la Société des Nations, conlorlllément à la résolution 250 (III)
de l'Assemblée générale, en date du II décenlbre 1948.

HOa- séanCl pléniire,
21 düembre 1965.

2125 (XX). Budget de l'exercice 1966

A

OUVEf<TURE DE CRÉDITS'POUR L'EXERCICE 1966

L'Assctnblée générale
Décide que, pour l'exercice 1966:
1. Un crédit de 121567420 dolIars des Etais-Unis est ouvert pour les objets suivants:

Chapitrn

TITRE PREM 1ER. - Sessions de l'Assemblée générale, des con
seils, commissions et wlIlités.. réltnions et conférences
spéciales

1. Frais de voyage et autres frai's des représentants et des mem
bres des commissions, comités et autres organes subsidiaires

3. Réunions et conférences spécialles

TOTAL DU TITRE PREMIER

TITRE J l. _. - Dépenses de personnel ct df:penses connexe,r

3. Traitements et salaires
4. Dépenses communes de personnel,.
5. Frais de voyage du personnel , . ,
6. Versements prévus aux paragraphes 2 et 3 de l'annexe 1 du

Statut du personnel; dépenses de représentation , ....

TOTAL DU TITRE II

Dollars des Etals-Unis

1107400
1741000

2848400

56300000
13195300
2144400

125000

71764700
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Dollars des Etats-Unis

4360000
525930

3800000
4701000
1800000

Assemblée générale·- Vingtième session----------------

TOTAL DU TITRE III

Chapitres

TITRE III. - Locaux, matériel; fournitures et ser/lices

7. Bâtiments et améliorations des locaux
8. Matériel et installations
9. Entretien, utilisation et location des locaux

10. Frais généraux
11. Imprimerie

88-------- _.- ..__ _-_ -_ - .

TITRE IV. - Dépenses spécial!:'s

12. Dépenses spéciales 8885800

'1'0 l'AL nI) TITRE 1V 8885800
TITRE V. - Programmes techniques

13. Développement économique, accivités sociales et administra-
tion publique . . .

14. Services consulta.tifs dans le domaine des droits de l'homme
15. Contrôle des stupéfiants

6105000
220000

75000

TOTAL [lU TITRE V

TITRE VI. - Missions spéciales et activités connexes

16!t Missions spéciales . . .. .. .... ... .
17. Service mobile de ~'OrganÏisacion des Nations Unies

TOTAL DU TITRE VI

TITRE VII. - Haut Commissariat des Nations Unies l'our les
réfugiés

18. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

TOTAL DU TITRE VII

TITRE VIII. - Cour i,aernatiotuJle de Justice

19. Cour internationale de Justice

4317990
2106 200

3011800

1074100

6400000

6424190

3011800

TOTAL DU TITRE VIII

TITRE IX. - Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement

20. Conférence des Nations l.Jnies sur le commerce et 1(; déve
loppement . 5971500

1074100

TOTAL DU TITRE IX

TOTAL GÉNÉRAL

5971500

121567420
.._.._._-_.._- _-._--_ _.__ __ ------_.

140~ séance plénière,
21 décemln-e 1965.

2. Le Secrétaire général est autorÏ<sé à virer des crédits d'un chapitre à l'autre du budget, avec l'assentiment
préalable du Comité consultatif pour les questlions adrmnistratives et budgétaires;

3. Les crédits ouverts au titre V pour les programmes d'assistance technique seront gérés conformément
au règlement financier de l'Organi'sation des Nations Unies, si ce n'est que pour la définitlion des engagemmts
et leur période de validité il y aura li'eu d'appliquer les procédures et pratiques que le Comité de l'assi9tance tech
nique a approuvées pour le Programme élargi d'assistance technique;

4. Les crédits d'un montant tot<l'I de 197460 dollars ouverts aux chapitres 1er, 3, 5 et 11 pour le Comité
central permanent de l'opium et l'Organe de contrôle des stupéfiants seront gérés comme un tout;

5. Les crédits d'un monta11il: total de 426850 dollars ouverts aux chapitres 1er, 3, 4, S, 6 et 10 pour le Comité
mi>..'te de la Caî'ssc commune des pellt!lÏOI1'S du personne! des Nations Unies et le Comité des pensions du personnel
de l'Organisation des Nations Unies seront gérés conformément à l'article XXVII d~s statuts de la Caàsse com
mune des pension~ du per'sonne1 des Nations Unies;

6. Le solde non utilisé du crédit de 1 million de doHars ouvert pour 1966 au titre de l'immeuble des Na
tions Unies à Santiago du Chili (chap. 7, art. III) sera viré le 3] décembre 1966 au compte du Fonds de cons
truction de l'immeuble de Santiago institué par l'Assemblée générale aux termes de sa résolution 1692 (XVI)
du 18 décembre 1961;

7. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, un prélèvement de 17500 dollars sur le revenu accu
mulé du Fonds de dotation de la Bibliothèque est autorisé pour l'achat de livres, de périodiques, de cartes et
de matériel de bibliothèque et les autres dépenses de la bibliothèque du Palais des Nattons faites conformément
à l'objet du Fonds de dotation et aux dispositions qui le rér,issent.



RéBOlutions adoptées sur les rapports de la Cinquième Commission 8'
B

1'l\(~VISIONS DE RECETTES POUR L'EXERCICE 1966

1.'Assemblée générale
Décide que, pour l'exercice 1966:
1. Les recettes prévues, autres que les contributions des Etats Membres, se chiffrent à 19790 700 dollars

des Etats-Unis, qui se décomposent comme sUlÏt:

ClkJpilrts des rtetllts
TITRE PREMIER. - Recettes provenant des

personnel
1. Contributions du personnel ..

contributions du
Dollars d('s Etals-Unis

13114900

TOTAL DU TITRE PREMIER
TITRE II. -- Autres recettes

2. Recettes provenant de fonds extrabudgétaires ..
3. Recettes générales . .
4. Vente de timbres-poste de l'ONU (AdmiDJistration postale

de l'ONU) . .
5. Veine des publil!atiolls. . . . . . . . . . . .
6. Services destinés aux vi'siteurs, restaurants et services annexes

TOTAL DU TITRE II

TOTAL GÉNÉRAL

13114900

1916200
1566200

1670000
718000
805400

6675800

19790 700
1

2. Les recettes provenant des contributions du personnel 'Seront créditées au Fonds de péréquation des im
pôts, conformément aux disposition de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décem
bre 1955;

3. Celles des dépenses directes concernant l'Administration postaùe de l'Orgarusation des Nations UIÙes, les
~('rvices destinés aux visiteurs, les restaurants et services annex{'s et la vente des publications, pour lesquellC'S il
n'est pas prévu de crédits au budget, seront imputées sur les recettes pro\"enant cie ces activités.

1408" séance pUnière,
21 décembre 1965.

c

EXÉCUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE 1966

L'Assemblée générale
Décide que, Pour l'4lXerolce 1966:. ,
1. Les dépenses de 121567420 dollars des Etats-UnÎts prévues au budget seront couvertes comme suit, con

formément aux articles 5.1 et 5.2 dru règlement financier de l'Organisation des Nations Unie.\>:
a) Jusqu'à concurrenoc de 6675800 dollars, par les recettes autres que les contributions du personnel, pré

viles dallS la résolution B ci-dessus;
b) Jusqu'à concurrence de 114891 620 dollars, par les contributions dues par les Etats Membres en applica

tion de la résolution 2118 (XX) de l'AsSiCmblée générale, en date du 21 décembre 1965, fixa.nt le barème des quo
t~s-parts pour 1966;

2. Il sera déduiol des contributions dues par les Etats ]\'lelllhres, conformément aux dispositions de la ré
solution 973 (X) de l'Assemblée générale, en daœ du 15 décembre 1955, leurs soldes créditeurs respectifs au
Fonds de péréquation des impôts, soit un montant total de 13 114900 dollars, correspondant au montant estimatif
pour 1966 des r<X.'Cttes provenant des contributions du personnel.

1408- séance plJnière,
21 décembre 1965.

2126 (XX). Dépenses imprévues et extraordi·
naires de )'exercic.'e 1966

1:Assemblée générale

1. Autorise le Secri."l.aire g-énéra!, avec l'assentiment
préalable du Comité consultaltif pour les questions admi
nistratives et budgétaires et sous réserve des dj1sposï
tions du règlement financier de l'Organisation des'
Natlons Unies et des dispoSlÎtions du paragraphe 3 ci
après, à engager des dépenses au titre des c1épen'Ses
imprévut"5 (~ extraordin:urcs d(" l'exercice 1966, étant
('llt(~ndu que l'assentiment du Comité cowmltatif Ile
S<:fa pas nécessaire pour:

a) Les engagements, jusqu'à concurrl."nce de 2 mil
lions de dollars des Etats-Unis, qui, suivant l'attesta
tion du Secrétaire général, ont trait au maintien de la
pa-ix et de la sécurité;

b) J.es engagemel1lt1s qui, suivant l'attes.tation du
l'rL'sident de la Cour internationale de JuslJÎce. Ollt trait
aux dépenses relatives:

i) A la déSoignation de juge-s ad hoc (Article 31 du
Statut de la Cour), jusqu'à concurrence de
37 500 dollars;

ji) A la désignaltion d'assesseurs (Article 30 du
Statut) ou à la citation cie témoiÎlI'S ct à la dési-
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gnation d'expert's (Article 50 du StatuJt), jusqu'à
concurf('nce de 25 000 (Iollar~,

iii) Aux sessions de la Cour tt'nues hons de La Haye
(ArticIt~ 22 du St:lJtnt) , jusqu'à concurrenœ (k
75000 dollars;

2. Décide que le Secréta1re généra,1 présentera au
Comité consultaltif lX)tJr les questions admiIliilStratJÏves
et budgétaires et à l'Assemblée générale, lors de 5Q

vingt et unième sessoion, lin rapport sur toures les dl-pen
ses faites en vertu de- la présente résolution et sur les
conditions de leur engagement et soumettra à l'Assem
blée des demandes de crédits additionrredls concernant
ces engagements;

3. Décide qu'au cas où il faudrait, comme suite à
une décision du Con:seil de séL'llria~, engager, pour le
maintien de la paix et de la si~curité, des dép{'ns~s dont
le total estimatif c1épas:;erait 10 millions de dollars
avant la vingt et unième se~slon de l'Assemblée géné
rale, l'Assemblée sera, par les soins du Secrétaire
général, convoqut'C en st"ssion extraordinaire pour
examiner la question.

NOSe séatlce plénière,
21 décembrr 1965

2127 (XX). Fond8 tle roulement pour l'exerch'c
1966

L'Assemblée général..
Décide ce qui sui1:
1. Le Fonds de rou1ement sera fixé à 40 l11illion~ de

dollars des Etats-Un~s pour l'exercice prenant flll ](' 31
décembre 1966;

2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds
de roulement conformément au barème adopté par l'As
semblée générale pour les contributions des Etats Mem·
bres au budget de l'exercice 1966;

3. Viendront en déduction de ces avances:
a) Les crédits, d'un montant total de 1079158 dol·

lars, revenant aux E.tats Membres en raison du vire
ment d'excédents budgétaires an Fonds de roulement
en 1959 et 1960;

b) Les avances en espèces que les E.tats Membres
auront versées au Fonds de roulement pour l'exercice
1965, en application des résolutions 1986 (XVIII) et
2004 (XIX) de l'Assemblée générale, en date des 17
d«embre 1963 et 18 février 1965;

4. Le Secrétaire général est autorisé à avancer, par
prélèvement sur le Fonds de roulement·

a) Les sommes qui pourront être nécessaires pour
l'exécution du budget en attendant le recouvrenlent des
contributions, étan1 entendu que les sommes ainsi avan
cées devront être remboursées aussitôt que l'on dispo
sera il cette fin de recettes provenant des contributions;

.b) Les sommes qui pourront être nécessaires pOUl

faire face aux engagements de dépenses dûment auto
risés confonllément aux résolution'; a.doptées par l'As
sembll'C générale, en particulier la résolution 2126
(XX) du 21 di-ct"mbre 1965 relative aux dépenses im·
prévu('s et extraordinaires, étant MIlt'ndu que le Secri"
taire général demandera, dans le projet de budget, de,
crédits pour rembourser le Fonds de roulement;

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets
avancés pour le même objet, ne dépassent pas ]25 ()()O

dollars, pour continuer d'alimenkr le fonds (l'avallu"
remboursables destin~ à financer divers achats et npi'ra
tions amortissables, étant entendu qlle des avances au
delà du total de 125000 dollars pourront être accordét'~

avec l'a'Ssentiment préalable du Comité consultatif POlU

les questions administratives et budgétaires;
d) Avec l'assentiment préalable du Comité consul

tatif pour les questions administratives et budgétaires,
les sommes qui pourront être nécessaires pour couvrir
le versement anticipé de primes d'assurance si la période
d'assurance se prolonge au-delà de l'exercice au cour,
duquel le versement est effectué, étant entendu que le
Secrétaire général demandera dans le projet de budget
de chaque exercice des crédits à cet effet pendant toute'
la durée des polices, afin de couvrir les sommes (hw
au titre de l'exercice;

e) Les summes qui pourront être nécessaire~ au
Fonds de péréquation d(,s impôts pour faire face à "l".
obligations courantes en attendant qu'il soit crédité ,if..,
<'ommes qui doivent vellir l'alimenter, étant entendu '1111"
les avauces ainsi faites seront remhoursées dès que Ir
Fonds de péréquatioJi des imp{)h sera erédit(" d,
sommes suff1santes;

5. Au cas où la sonlme prévue au' paragraphe ] II

dessus ne suffirait pas à faire fare aux lJ<'soins de tré""
rerie (jui sont normakment COllv('rts par le Fonds d.·
roulement, le Secrétaire général est autorisé à utilisu,
en 1966, des somme., qu'il prélèvera sur les fond ..; t'j

comptes spéciaux commis ;'( sa garde, aux conditiuns
que l'Assemblée générale a approuvées dans sa résn
lution 1341 (XLII) du 13 décembre 1958, ou sur !'
produit d'emprunts autorisés par l'Assemblée.

1408e shmce plénière,
21 décembre 1965

2128 (XX). Régime de!! frai!! de voyage et deH
indemnités tle !!uh!!i!!lance payé!! aux mem
bre!! de!! organe!! (~l orgnn..s 8ub8idiaires (le
],Orgalli88tion Il..8 Nation!! Unies

L'Assemblée générale,
Rappelant les dispositions de sa résolution 179X

(XV Il) du Il décembre 1962 relative au régime des
frais de voyage et des indclIlnités de subsistance payi~s

aux membres des org-am's et organes subsidiaires d,~

j'Organisation des Natiuns Unies, ainsi que les dispo
~itions de l'anllexe à ladite résolution,

Ayant pris 1I0te des ohservations et recommandation"
formulées par le Comité consultatif pour les questions
administratives et hudgétaires aux paragraphes 95 Ù 99
de son sixième rapport ù l'Assemblée générale
(vingtième session) 4:l,

Décide dl' Hloditier cOlllme snit le paragraphe 4 i1t"
i'annexe :1 sa résolution 1798 (XVIl) :

"4. Dans tOIlS les cas, l'Organisation paie les frais
du voyage cn classe i'Conomique, par avion. ou, dans
des conditions i'qlliva1entes, par un moyen de trans
port pl1hlic reCU11I111 ('j suivant un itinéraire direct"

1408" séance pléniè,.('.
21 décembre 1965.

4:' fi",!.. 1)inyl,illlr' 51·S"';O". Supplhllrnt nO 7 (A/6007)
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Nol es

Rapports du Conseil économique et social [A/5803, chap. XI (seet. VI) et
XIV; A/6003, chap. XVII (sect. V) et XVlU] (point 12)

A sa 1407" séance plénière, le 21 décembre 1965, l'Assemblée générale a pris
acte du rapport de la Cinquième Commission 44.

Projet de budgct pour l'exerdce 1966 (point 76)

A sa 1408" séance, le 21 décembre 1%5, l'Assemblée générale a pris note des
paragraphes 27, 35, 39 et 45 du rapport de la Cinquième Commission relatif au
projet de budget pour l'exercice 1966 45

Procédurcs administratives et budgétaires de l'OrganiMtion des Nations
Unies (point 83)

A sa 1408" séance plénière, le 21 décemure 1%5, l'Assemblée générale a décidé
qu'aucune mesure n'était nécessaire sur ce point.

44 Ibid., '1lillgtièl/lc session, AnPICxl!s, point 12 de l'.ordre du jour, document A/6176.
45 Ibid., point 76 de l'ordre du jour, document A/6223.
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2021 (XX). Traités multilatéraux généraux con·
c1us IIOUS les auspices de la Société des
Nations

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1903 (XVIII) du 18 no

vembre 1963 concernant la participation aux traités
multilatéraux généraux conclus sous les auspices de la
Société des Nations,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 1

soumis conformément à l'alinéa d du paragraphe 3 de
cette résolution,

Notant que, du fait qu'il était suffisamment établi
que la Convention internationale pour la répression du
faux monnayage et le Protocole facultatif y relatif, con
clus tous deux à Genève, le 20 avril 1929, étaient encore
en vigueur et présentaient un intérêt du point de vue
de l'adhésion d'autres Etats, le Secrétaire général a
déjà lancé des invitations à adhérer à ces instruments,

Notant en outre les résultats des consultations du
Secrétaire général au sujet des dix-neuf autres traités
sur lesquels porte le rapport susmentionné,

Notant en particulier les avis contenus dans le rap
port du Secrétaire général selon lesquels il pourrait
être nécessaire d'adapter certains de ces traités à la
situation actuelle,

1. Reconnaît que, parmi les dix-neuf traités men
tionnés plus haut, ceux qui sont énumérés dans l'annex~

1 Documents officiels de l'Assemblée géné"ale, vingtième ses
sion, Annexes, point 88 de l'ordre du Jour, documents A/5759
d Add.l.
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à la présente résolution peuvent présenter un intérêt
du point de vue de l'adhésion d'autres Etats, au sens
de la résolution 1903 (XVIII) de l'Assemblée générale;

2. Attire l'attention des parties sur l'intérêt qu'il y
aurait à adapter certains de ces traités à la situation
actuelle, en particulier au cas olt de nouvelles parties
viendraient à le demander.

1367- s~ance plénière,
5 novembre 1965.

ANNEXE

1. Convention internationale concernant l'emploi de la radio
diffusion dans l'intérêt de la paix, Gen~ve, 23 septembre
1936.

2. Protocole relatif à un cas d'apatridif', La Haye, 12 avril
1930.

3. Convention concernant certaines questions relatives aux
conflits de lois sur la nationalité, La Haye, 12 avril 1930.

4. Protocole relatif aux obligations militaires dans certains cas
de double nationalité, La Haye, 12 avril 1930.

5. Convention et Statut sur la liberté du transit, Barcelone,
20 avril 1921.

6. Convention et Statut sur le régime des voies navigables
d'intérêt international, Barcelone, 20 avril 1921.

7. Protocole additionnel à la Convention sur le régime des
voif's navigables d'intérêt international, Barcelone, 20 avril
1921.

8. Convention et Statut sur le régime international des ports
maritimes, et Protocole de signature, Genève, 9 décembre
lm. •

9. Convention internationale pour la simplification des forma
lités douanières, et Protocole, Genève, 3 novcmbrc 1923.
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B

L'Assemblée générale,
Notant que les amendements à J'Article 27 de la

Charte des Nations Unies, qu'elle a adoptés par sa
résolution 1991 A (XVIII) du 17 décembre 1%3, sont
entrés en vigueur le 31 aoùt 19(j5,

Considérant que, conformément à l'article 140 de son
règlement intérieur, le mallClal des membres non per
manents du Conseil de sécurité élus durant la vingtième
session, y compris tous les membres additionnels, com
mencera le 1~r janvier 1966,

Décide, avec effet au l,·r janvier 1966, d'amender
l'alinéa b de l'article 8 de son règlement intérieur en
y remplaçant le mot "sept" par le mot "neuf"

1391" séance plénière,
8 décembre 1965.

dans la l'l'solution ]<)02 (X V III) dl' l'ASSClll1J1él'
géllérale;

4. Erprime le 'l'œil qllC', lors de futures sessiolls de
la COllllllission du droit internatiollal, d'autres cycles
d'l-tudes soient organisés qai devront assurer la parti
cipation d'un nombre raisonnahlc cie ressortissants dc's
pays Cil voie de c1i've]"ppernellt ;

5. l 'rie le Secri·taire g('néral .
a) 1lc cOlllnltllliqllcr ;'[ la COllllllission du clroit illtcr

natiollal 1<'s comptes 1"C'!Hlus cks déllats cie la vingtième
scssion de l'Assclllhl('1' g('nàale sur les rapport s dc' 1a
( 'ollllnission ;

b) Ik relllettre allx gllll\'l'rtlCIlICllts, lin moi~, ail

moins avant l'oll\'('rt U1T de la villgt et ullième s('ssioll
dl' l'Assemhlée g('llùak, les projets ddillitifs qU(' la
('Ollllllissioll du droit illkrnational ama (·tahlis. Ilotarn
III Cil t celui qui ('onCCrtll' Je droit cles trait(',s.

139r s/;ance pléniàe.
R déremhre 1%5.

L'Assemblée générale,

Notant que les amendements à l'Article 23 de la
Charte des Nations Unies, qu'elle a adoptés par sa
résolution 1991 A (XVIII) dn 17 décembre 1963, sont
entrés en vigueur le 31 août 1%5,

Considérant que, lors de l'élection de membres non
permanents du Conseil de sécurité durant la vingtième
session de l'Assemblée générale, il convient de donner
effet à l'augmentation du nombre des membres du
Conseil et aux dispositions transitoires relatives aux
mandats qui figurent à l'Article 23 de la Charte, tel
qu'il a été amendé, et que l'article 143 de son règlement
intérieur, tel qu'il est amendé par la présente résolution,
sera appliqué pour la première fois lors de l'élection
qui aura lieu à la vingt et unième session,

Décide, avec effet au 1~· janvier 1966, de modifier
l'article 143 de son règlement intérieur en y rempla
çant le mot "trois" par le mot "cinq".

1391" séance pléni~re,

8 décembre 1965.

A

(XX). Amendements à apporter au règle.
ment intérieur de l'A88emblée générale par
suile de l'entrée en vigueur dee amende
ments aux Article8 23,27 et 61 de la Charte
de8 Nation8 Unies

2046

LAssembfée générale,

Ayant excwlùré les rapports de la Commission du
(Iroit international sur les traV;\l1X <\r ses seizième et
dix-septièmc sessions ~,

Rappclmlt sa résolution 1902 tXVlll) du 18 IlO

vemhre 1963, par laquelle dIe lTC0l11lllandait il la COI1l
mission dll droit iuternational de poursuivre ses travaux
de codificatioll et de di'veloppemcnt progressif du droit
des traiti's ainsi que ses travaux sur la rcsponsabiliti'
ùes Etats, sur la succession cI'Etats et cie gouveme
ment s, sur les missious spéciales et sur les relattoIls
t'ntre les Etats et les organisations intergouverne
mentales,

Sortliqllmlt la nécessité de poursuivre la codification
et le dévc!oppement progressif du droit international
pour faire de celui-ci un moyen plus efficace Ile mettre
en œuvre les buts et les principes énoncés aux Articles
10

• et 2 de la Charte des Nations Unies,
N olant que les travaux de codification concernant le

droit des traités et des missions spéciales ont atteint
un stade avancé,

Notant avec approbation que la Commission du droit
international a proposé de se réunir durant quatre
semaines en janvier 1966 et a demandé à se réserver
la possibilité de prolonger de deux semaines sa session
d'été de 1%6 pour mettre au point ses projets d'articles
sur le droit des traités et sur les missions spéciales
avant l'expiration du mandat des membres actuels de
la Commission,

Notant avec satisfar/ioll que l'Office européen des
Nations Unies a organisé l'II mai 1965, pendant la dix
septième session de la Commission du droit interna
tional, un cycle d'études de droit international pour les
étudiants avancés et les jeunes fonctionnaires gouverne
mentaux chargés dans leur pays des questions de droit
international,

Constatant que le cycle d'études a été hien organisé
et a fonctionné à la satisfaction générale,

1. Prend acte des rapports de la Commission du
droit international sur les travanx de ses seizième et
dix-septième sessions;

2. Exprime sa reconnaisscmce à la Commission du
droit international pour l'œuvre qu'elle a accomplie;

3. Recommande à la Commission du droit intema
tional:

a) De poursuivre ses travaux de codification et de
développement progressif du droit des traités et des
missions spéciales, en tenant compte des vues expri
mées lors de la vingtième session de l'Assemblée géné
rale et des observations qui pourraient être communi
quées par les gouvernements, afin de proposer des
projets définitifs sur ces questions dans son rapport sur
les travaux de sa dix-huitième session, qui se tiendra
en 1966;

b) De poursuivre, dans la mesure du possible, ses
travaux sur la responsabilité des Etats, la succession
d'Etats et de gouvernements et les relations entre les
Etats et les organisations intergouvernementales, t'YI

tenant compte des vues et observations mentionnées

1 Ibid" dir-ntuwme stssion. Supplément nO 9 (A/?809);
ibid., vingtitmt stssiolt, Supplémmt ,,0 9 (A/OOO9).

20·1-5 (XX). Happort!! Ile la Commission du droit
intf'rnnlional !!ur les travaux rie ses seizième
f'l dix-scptiènw s.'ssions
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c
L'Assemblle générale,
Notant que les amendements à l'Article 61 de la

Charte des Nations Unies, qu'elle a adoptés par sa
résolution 1991 B (XVIII) du 17 décembre 1963, sont
entrés en vigueur le 31 août 1965,

Considérant que, lors de l'élection de membres du
Conseil économique et social durant la vingtième session
de l'Assemblée générale, il convient de uonner effet à
l'augmentation du nombre des membres du Conseil et
aux dispositions transitoires relatives aux mandats qui
figurent à l'Article 61 de la Charte, tel qu'il a été
amendé, et que l'article 146 de son règlement intérieur,
tel qu'il est amendé par la présente résolution, sera
appliqué pour la première fois lors de l'élection qui
aura lieu à la vingt et unième session,

Décide, avec effet au 1er janvier 1966, (le moclifier
l'article 146 cIe son règlement intérieur en y rempla<;ant
le mot "six" par le mot "nenf".

1391e séance plénière,
8 décembre 1965.

2099 (XX). Assistance technique pour favoriser
l'enseignement, l'étude, la diffusion et une
compréhension plus large du droit inter
national

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 1816 (XVII) du 18 dé

cembre 1962 et 1968 (XVIII) du 16 décembre 1%3,
Ayant examiné le rapport du Comité spécial d'assis

tance technique pour favoriser l'enseignement, l'étude,
la diffusion et une compréhension plus large du droit
international 8,

Ayant examiné également les pa'ssa"ges pertinents ·du
rapport cIu Comité de l'assistance technique 4 et du
rapport du Conseil économique ct social~, les rapports
du Secrétaire ~énéral 6, la communication de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture 7, ainsi que les réponses envoyées par les
gouvernements cI'Etats Memhres et par les organisa
tions et institutions internationales intéressées 8,

Reconnaissant la nécessité de renforcer le rôle du
tIroit international dans les relations internationales,

Ayant pris note du travail très utile qui est entrepris
par plusieurs institutions et autres organes en vue de
favoriser j'enseignement, l'étude, la diffusion et une
compréhension plus large du droit international,

Considérant cependant qu'il reste beaucoup à faire
dans ce domaine,

Notant que de nombreux Etats Membres ont exprimé
l'avis qu'un programme d'assistance et d'échanges de
vrait être institué et administré par l'Organisation des

3 Ibid., vingtième session, Annexes, point 89 de l'ordre du
jour, document A/5887.

4 A/5791. Pour le texte imprimé, voir Documents officil'ls du
Conseil économiqlte et social, trente-septième session, Annexes
point 19 de l'ordre dll jour, document E/3933, par. 54 à 60. '

fi /)o(uments officirls dl' 1'/1uemhlél' générale, dix-nCll7'ic\me
sessio". SII/,!,/,:ment nO 3 (A/5R03), par. 346.

6liJid., dix-huitième .ression, Amlexes. point 72 de l'ordre du
jour, '!ocumeut A/S585; ibid.. vingtième session, Annexes
poiut RI> de l'onlre du jour, document A/579O. '

7/1Il·d., 7'ilrytihne session. Anlu'xes, point 89 de l'ordre du
jour. do('um(~nt A/C.6/L.Sô5.

M Ibid., dix-huitième session, Annexes, point 72 de l'ordre du
jour, documents A/5455 et Add.1 à 6; ibid., vingtième se.rsion,
Annexes, \loint 89 de l'onlre ,lu jour, documents A/5744 et
Add.1 à 4.

Nations Unies et l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture pour servir les
fins des Nations Unies et aider les Etats Membres, en
particulier les pays en voie de développement, à former
des spécialistes dans le ùomaine du droit international
et à encourager l'enseignement, l'étude, la diffusion et
une compréhension plus large du droit international,

Tenant compte du fait que l'on ne dispose ;1 cette fin
Ilue de moyens financiers limités et qu'il est souhaitable
d'éviter tout double emploi avec des programmes ins
titués et eXl'cutés par des Etats ml par d'autres orga
nisations internationales ou nationales,

Considérant qu'un programme, même limitt', contri
buera à répondre à certains des besoins les plus urgents
en vue d'une meilleure connaissance dl1 (Iroit interna
tional considérée comme moyen de rcnforn'r la paix
et la sécmitl' internationales et de prolllouvoir les rela
1ions amicales ct la coopération entre les Etats,

1. Exprime sa satisfaction au Comitl' spécial d'assis
tance technique pour favoriser l'enseignement, l'étude,
la diffusion et une compréhension plus large du droit
international et à l'Organisation des N:ltions Unies
pour l'éducation, la science et la culture pour les tra
vaux accomplis dans l'élaboration d'un pro~ramllle

d'assistance et d'échanges dans le domaine du droit
international;

2. Décide d'instituer un programme d'assistance et
d'échanges dans le domaine du rlroit international,
comprenant:

a) Des mesures destinées à encourager et à coor
donner les programmes de droit international actuelle
ment exécutés par des Etats ou par des org-anisations
ou institutions, par exemple les mesures que le Comité
spécial a proposées dans la section A de la première
partie de son rapport à l'Assemblée générale:

b) Des formes d'assistance et d'échang-es directs.
llotamment des cycles d'études, des cours d'e formation
<'t d'entretien, <les hourses de perfectiol1lH'ment, des
services consultatifs d'experts et la fournitme dl:' puhli
cations et de bibliothèqucs juric1iqul."." ainsi qUl." de tra
ductions d'importants ouvrages juridiques;

J .. AlItoriS(" le Sl."crétaire général ;\ C01l111lettrer en
196() la préparation de ce prog-ramnl('. l\ans la limite du
total des crédits ouverts pour cet exercicc:

4. Prie le Secrétaire général de faire connaître le
programme susmentionné et d'inviter les Etats Mnll
bres, les institutions et organisations nationales ou inter
nationales et les particuliers intéressés à participer par
des contributions volontaires au financement de ce pro
gramme ou, sous une autre forme, ;i son exécution et
à son élargissement éventul:'l, conformément au rapport
du Comité spécial;

5, Prie le Secrétaire général de prévoir dans les
projèts de budget pour les exercices 1%7 et 1968,
compte tenu des contributions volontaires qHi auraient
été re<;ues conformément aH paragraphe 4 ei-(\essus et
en consultation avec le Comité consultatif pour les ques
tions administratives ct budgétaires, les postes qui
pourraicnt {)tre néCl'sS;lires pour cxécuter les activités
éwmCl'l'S dans l'anucxc il la présente résolut ion;

Q. ',mitl' l'Orgauisation des Nations {lnies pour
l'éllucation, la scil'nlT ct 1:1 culture ;\ participer :\ l'exé
cution du prog-ranllne institut- an paragraplw 2 ci-dessus
ct prie k' Seert-tairc ~l'nl'ral de dl,terminer avec le
Directcur génlTal de cettc org:misatiou. S<HIS résef\"l'.
le cas (Thl-ant. d(' l'approbation de \'\)rgane compétent
de chann1(' des dC\1x organisatilHls, les p:lrties Lill pro-
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gramme qui devront être financées et administrées par
chaque organisation;

7. Prie le Conseil d'administration de l'Institut de
formation et de recherche des Nations Unies d'étudier
les moyens de âonner au droit international la place qui
convient dans les activit' s de l'Institut, compte tenu du
rapport du Comité spécial et des opinions exprimées
sur cette question à la Sixième Commission;

8. Décide de créer un Comité consultatif pour l'as
sistance technique destinée à favoriser J'enseignement,
l'étude, la diffusion et une compréhension plus large du
droit international- composé de dix Etats Membres,
nommés tous les trois ans par l'Assemblée générale _..
qui se réunira si le Secrétaire général ou la majorité de
ses membres le lui demande, donnera au Secrétaire
général des avis sur les aspects de fond des programmes
que Je Comité spécial a mentionnés dans son rapport
et sur l'applicatIon de la présente résolution et fera
rapport à l'Assemblée générale, selon qu'il conviendra;
le cas échéant, il inviteJP à ses réunions un représentant
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture et un représentant de l'Institut
de formation et de recherche des Nations Unies;

9. Réitère l'appel qu'elle a adressé aux Etats Mem
bres dans sa résolution 1968 C (XVIII), en date du
16 décembre 1963, pour leur demander d'offrir à des
étudiants étrangers des bourses de perfectiQl1nement en
matière de droit international dans leurs universités et
établissements d'enseignement supérieur et d'envisager,
dans leurs programmes d'échanges culturels, l'échange
de professeurs, d'étudiants et d'experts, ainsi que d'ou
vrages et d'autres publications dans le domaine en
question;

la. Appelle l'attention des Etats Membres sur les
arrangements en vigueur aux termes desquels, indépen
damment du programme mentionné au paragraphe 2
ci-dessus, des demandes peuvent être présentées:

a) Dans le cadre du titre V du budget ordinaire, en
vue d'une assistance touchant tous aspects juridiques
internationaux des projets de développement, et dans
Je cadre du programme de services consultatifs dans
le domaine des droits de l'homme, en vue d'une assis
tance en matière de droit international;

b) Dans le cadre du Programme élargi d'assistance
technique, en vue d'une assistance dans certains do
maines particuliers du droit international intéressant
le développement -économique, social ou administratif,
à condition que ces demandes figurent dans les pro
grammes nationaux conformément aux règles et procé
dures pertinentes;

Il. Prie le Secrétaire général de faire rapport sur
J'exécution de Ja présente résolution et décide d'ins
crire à l'ordre du jour provisoire de sa vingt et unième
session une question intitulée "Assistance technique
pour favoriser l'enseignement, l'étude, la diffusion et
une compréhension plus large du droit international";

12. Prie le Secrétaire général d'étudier la possibilité
d'inclure la question intitulée "Enseignement, étude,
diffusion et compréhension plus large du droit interna
tional" dans les matières des programmes d'assistance
technique et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa vingt et unième session.

1404" séance plénière,
20 décembre .1965.

•... ...

A sa 1404- ûance plénière, le 20 décembre 1965, l'Assrmblü
géllérale a 'Iommé, sur la propositiOll de la Sixième Commis
~ion 9, les membres du Comité consl.ltatif pour l'assistalla tech
nique destinée à favori.fer l'ellseignement, l'itwJe, la diffusion
et li/lI' compréhension plus large du droit international, créé en
l'erlu du paragraphe 8 dl' la résolution ci-dessus.

Le Comité consultatif sc "ompose des Etats Membru mi
l'ants: AFGHANISTAN, BFJ.r.IQUF:, EQUATEUR. ETATS-UNIS

D'AMf.:RIQUE, FRANCE, GUANA, HON GR !l':, RÉPUBLIQUE-UNIE DE

TANZANIE, ROYAUME-UNI DE C;RANDE-BRIèTAGNE ET D'IRLANDE

DU NORD 1'1 UNION DES RÉPl'lluQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES.

ANNEXE

f'rognllllllll' POI/1' 1907

a) Un ..ours régional de formation et ,l'entretien, d'une du
rée de qtlatre semaincs, Qui aura lieu en Afrique et qui sera
le premier d-une· série de cours qui auront lieu tous le~ d~ux
ans, par rO~Jlemcnt,- en AfriclIlc, en Asie et en Amérique latine;

b) o'ctroi de dh bourge5 d,' perfectionnement à la demande
de gouvernements de pays ell voie de développement;

c) Fourniture de services consultatifs de trois experts au
maximum, si des· pays ~n voie de développement en font la
demande;

d) Fourniture d'un jeu de publications juridiques ries Na
tions Unies à Quinze institutions au maximum dam des pays
en voie de développement;

e) Préparation d'une étucie de certains des principaux
exemples de la cociification et du développement progressif du
droit international dans le ca'!re des Nations Unies.

l'rogramme pour 1968

a) Un cycle d'études régional d'une durée de trois semaines,
qui aura lieu en Amérique latine et qui sera le premier d'une
série de cycles d'études Qui auront lieu tous les deux ans, alter·
nativement, en Amérique latine, en Afrique et en Asie;

1» Octroi de Quinze bourses de perfectionnement à la de
mande de gouvernements de [,ays en voie de développement;

c) Fourniture de services consultatifs de cinq experts au
maximum, si des pays en voie de développement en font la
demande;

d) Fourniture d'un jeu de publications juridiques des Na
tions Unies à vingt institutions au maximum dans des pays en
voie de développement;

l') Publication d'une étude de certains des principaux exem
ples de la codification et du développement progressif du droit
international dans le cadre des Nations Unies.

2100 (XX). Projet de déclaration sur le droit
d'asile

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1839 (XVII) du 19 décem

bre 1962 relative au projet de déclaration sur le droit
d'asile,

Ayant étudié, à sa vingtième session, certains aspects
de procédure de la question, en vue d'en hâter l'examen
futur,

1. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats
Membres qui ne l'ont pas encore fait à présenter, avant
la vingt et unième session de l'Assemblée générale,
leurs observations concernant le projet de déclaration
sur le drOit d'asile, et d'inviter les Etats Membres qui
ont déjà présenté des observations à formuler, s'ils le
désirent, des observations complémentaires;

2. Décide d'examiner le plus tôt possible lors de sa
vingt et unième session la question intitulée "Projet

o Ibid., vingtijme .fl'Ssion, Annexes, point 89 cie l'ordre du
jour, document A/6136. par. 28.
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de déclaration sur le droit d'asile", afin de mettre au
point l'ensemble du texte du projet de déclaration.

1404e séance plénière,
20 décembre 1965.

2Hn (XX). Amendement à l'Article 109 de la
Charte des Nations Unies

J:Assemblée générale,
Considérant que la Charte des Nations Unies a été

modifiée à l'effet de porter le nombre des membres du
Conse!1 d~ sécurité, qui est arrêté à l'Article 23. de
0!1ze a qUinze, et de subordonner l'adoption des déci
s!ons du. Conseil de sécuri~é qui font l'objet de l'Ar
ticle 27 a un vote affirmatif de neuf membres au lieu
de sept,

Considérant que, comme suite à ces amendements il
est également nécessaire de modifier l'Article 109 'de
la Charte,

1. Décide d'adopter, conformément à l'Article 108
~le la Charte des Nations Unies, l'amendement ci-après
a la Charte et de le soumettre à la ratification des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies:

:'Au paragraphe 1 de l'Article 109, le mot "sept".
qUI figure dans la première phrase, est remplacé par
le mot "neuf";
2. Demande à tous les Etats Membres de ratifier

l'ame~dr;nent ci-dessus, conformément à leurs règ-les
constItutionnelles respectives, à une date aussi rappro
('hée que possible.

1404e séance plénière,
20 décembre 1965.

2102 (XX). Examen des mesures à prendre en
vue du développement progre88if du droit
international privé, particulièrement en vue
de favoriser le commerce international

L'Assemblée générale,
R.appelant. que l'un des buts de J'Organisation des

NatIOns Umes est d'être un centre où s'harmonisent
les efforts des nations vers des fl11s communes telles
que la réalisation de la cfJopération internationale en
vue de résoudre, entre autres. les problèmes interna
tirmaux rJ'urdre économique,

Consciente des responsabilités fJui lui incombent aux
termes de l'Article 13 de la Charte des Nations lJnies

Considérant que les litiges et les désaccords qui ré~
s~lltent des. lois des différents Etats régissant les ques
tlOns relatives au commerce international constituent
un obstacle au développement du commerce mondial,

Estima~t ~u'il est d~ l'intérêt de tous les peuples,
et en pa~tlcl~h.er de celUI des 'p~ys en voi~ de développe
Ill,ent, d amehorer les con(ht IOns faVOrisant un large
dcve]0ppcl11cnt du commerce international,

f<econ.naissant. les efforts accomplis par l'Organisation
des NatIOns Vmes ct les institutions spécialisées ainsi
flue par d('s organisations interl?;ouvernementales et
non gouvernementales en vue de l'unification ct de
l'harmonisation progressives du droit commercial inter
national, en favorisant l'adoption de conventions inter
national~s: de loi~ types ou uniformes, de contrats types,
de condItIOns generales de vente, de modalités types
d'accords commerciaux, ainsi que d'autres mesures,

Co!'va!ncue qu'il est so~haitable de développer la
cooperatIOn entre les orgamsmes qui exercent une acti-

vité dans ce domaine et de rechercher si d'autres
mesures sont nécessaires en vue de l'unification et de
l'harmonisation progressives du droit commercial inter
national,

Prenant acte de l'étude préliminaire préparée en la
matière par le Secrétariat10,

1. Prie le Secrétaire ~énéral de soumettre à l'As
semblée ~{onéral(', lors <le sa vingt et unième session,
un rapP()ft complet comprenant:

a) Un exposé des travaux accomplis dans le do
maine de l'unification et de l'harmonisation du droit
commercial international;

b) Une analyse des méthodes et moyens propres à
assurer l'unification et l'harmonisation des diverses ma
tières, notamment de la question de savoir si certaines
~a~ières se prêtent mieux à une action régionale, inter
reglOnale ou mondiale;

c) Une indication des organes de l'Organisation des
Nations Unies et des autres organismes auxquels on
pourrait confier des responsabilités en vue d'encourager
la ~oopération dans le domain~ du développement du
drOIt commercial international et de favoriser l'unifica
tion et l'harmonisation progressives de ce droit;

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa vingt et unième session une question intitulée "Déve
loppement progressif du droit commercial interna
tional".

U04e séance plénière,
2rJ décembre 1965.

2103 (XX). Examen de8 principe8 du droit inter
national touchant le8 relation8 amicales et
la coopération entre les Etat8 conformément
à la Charte des Nation8 Unies

A

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 1505 (XV) du 12 dé

cembre 1960, 1686 (XVI) du 18 décembre 1961,
1815 (XVII) du 18 décembre 1962 et 1966 (XVIII)
du 16 décembre 1963,
. I!a:ppelant. en outre que maintenir la paix et la sécu

rite ~nternatlOnales et développer entre les nations des
relatIOns amicales et la coopération sont au nombre des
buts fondamentaux des Nations Unies,

Consjd~;rant ql!e le respect scrupuleu;< des principes
du drOIt mternatlOnal touchant les relations amicales et
la coopération entre les Etats conformément à la Charte
des Nation~ ~nies est d'une importance primordiale
pour le mamtlen de la paix et de la sécurité interna
tionales et pour l'amélioration de la situation inter
nationale,

Considérant en outre que le développement progressif
et la codification de ces principes, afin d'en assurer
l'application plus efficace. favoriseraient la réalisation
des buts des Nations Unies,

Tenant compte du fait que la deuxième Conférence
d~s l~hefs, d'~tat ou, de gouvernement des pays non
ahgnes, relllue au CaIre en 1964. a recommandé à l'As
semblée générale de l'Organisation des Nations Unies
d'3;dopter une déclaration relative à ces principes. ce
qUI constituerait un progrès important vers leur
codification,

Convaincue qu'il importe de continuer à s'efforcer de
parvenir à un accord général à tous les stades du pro-

lO Ibid., point 92 de J'ordre du jour, document A/C.6/L.572.
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cessus d'élaboration des sept principes du droit inter
national énoncés dans la résolution 1815 (XVII) de
l'Assemblée générale, sans préjudice de l'applicabilité
du règlernrnt intérieur de l'Assemblée. en vue de
l'adoption, à une date rapprochée, d'une déclaration qui
marquerait une étapt~ dans le développeml'nt progressif
et la codification de ces principes,

Aymlt examint: le rapport dn Comité spécial des
principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre 1('5 Et:lts 11, créé p:lr
1:1 ré;;olution 1966 (XVllT) de l'Assemblée générale,
qni s'est réuni :t Mexico du 27 aoùt au 2 octobre Fl64.

Ayant l'.mnriné éyalement, conformément au para
graphe 5 de la rt'solution 196(, (X Vl Tl) de l'Assemhl('('
générale. le princi pl' dn Jev,\ir des Etats de cnopérl'f
les uns avec les autres conforméull'nt ù b Glarte des
Nations Pni ...". k principe d,~ l'égalité de droits et de
l'autodétermination· ries penple,; et le principe selon
leCJl1t'1 les Etats remplissent dt' bonne foi les oblig-ations
qu'ils ont assumées conformt'Illent à la Charte,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial des
principrs du droit internat ion31 touchant les relations
amirales et la coopération entre les Etats;

2. Exprime s('s rcml'rri.'mrnfs an Comité sprcial
pour le travail très utile qu'il ct accompli il M{'xico;

3. f)ùidr de reronstituer le Comité spécial, CJni scra
composé de,s membres du Comité cri-,~ par la rèsoJution
1966 (XVTTT) de l'Assemblée g-énérale 12 ainsi /lUC de
l'A 19-1-rie, dn Chili. du Kenya et de la Syrie et qui aura
pour Illan(ht d'achever l'examen et L1 préparation dcs
sept princip"s énoncés dans 1:1 résolution 181S (XVTT)
de l' .\ssembk,· :

4. P,';,' k Comité spù'ja1 :
a) De plltlrsuivre, Cil prcnant Cil consirir'r:ltion les

(Ubats qui 'Int {'ll licu :t la Sixii'me COl1lmission lors
des (lix-scptit'nlt', dix-huitit'IlH' (1 vingtièmc sessions dt'
l'Assemhl(.e gt-Ilérale et le r;)l'pnrt dn préc('<\cllt COlllit(
spèci:l!, l'c\::lIl1en des CJnatre principes énoncés au para
graphe" cl .. la résolntion 1815 (XVn) de l'Assemblèt"
rompte dtÎment tenu des questions sur lesCJuelles le
prt'ci-dent Comité spécial n'a pu parvenir à un accord
et de l'étendue des progrès rr'alisés au sujet de rertaines
questions;

li) D'examiner Jrs trois prinripes énoncés au para
graphe 5 de la résolution 19(i() (XVIII) de l'Assemblée
généralr, compte tenu notamment:

i) De la pratique de l'Organisation des Nations
Unies ('t des Etats touchant l'application des
prinripes énoncés dans la Charte des Nations
Unies;

ii) Des ohservations comn1l1niquées à ce sujet par
les g-ouvernements comme suite au paragraphe 6
de la résolution 19fi6 (XVITT) ;

iii) Des avis exprimés et des suggestions faites par
les représentants des Etats Membres au conrs
des dix-septièmc, dix huitirllle et vinKtit~l1Ie ses
siolls dl' l'Assemblée g~nérale;

c) De soumettre un rapport complet sur les résultats
de son étude des sept principes énoncés dans la réso
lution 1815 (XVII), ainsi que ses conclusions et
recommandations, pour que J'Assemblée générale puisse
adopter une déclaration dans laquelle seraient formulés
ces principes;

11 Ibid., points 90 et 94 de l'ordre du jour, document A(5746
12 Voir A/5689 et A/5727.

S. Recommande aux gouvernements des Etats nom
més membres du Comité spécial de se faire représenter
au Comité spécial par des juristes, étant donné l'im
portance générale et l'aspect technique de la question;

6. Prie le Comité spécial de se réunir au Siège de
l'Organisation des Nations Unies aussitôt que possible
ct dl' faire rapport à J'Assemblée générale lors de sa
vingt et unième session;

7. J'rie le Secrétaire général de prêter son concours
;lll Comité spécial dans l'accomplissement de sa tâche
et de lui fournir tous les services, la IIOCUnH'l1tation l'f

autres hcilit,:~s nl'cessairr's ;'1 ses travaux;
K J)ùide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire (k

S:l vingt et unième session la lju('stion intitul('e .. Examen
des prillcipes du droit international touchant les rela·
tions amicales et la coopération ('Iltre les Etats confor
mément :\ la Omrte des Nations Unies".

1404" séance plénière.
20 décembre 79fJ5.

B

C Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée" Respect par le,
I~tats Mcmbres des principes concernant la souveraineté
des Etats. leur intégrité tcrritoria!l', la non-ingérence
dans leurs affaires intérieures, le règlement pacifique
des différends et la condamnation d{,s activités sub
v(~rsives" ,

COJlsidérant 1(' rapport droit qui existe entre cette
que.';t ion ct la qucsl ion intitulée" Examen des principes
du droit international !lIIIChant le,. l'dations anliea1l-s f'l

i:I coop/-ration enlft' les Ftats conf"rmérn{'nt ;'1 1:1 Clnrll
d,·s Nations Uni('s".

l'rie le COinité spécial {ks principes <In 11roit in1er
national toudwnt les relations amicales ct la coop('ralion
entre les Etats. tel qu'il a été constitu(. aux tt'nnes du
paragraphe 3 dc la ré.,olution A d-dessus, de t('\lir
compte, au cours de ses travaux et lors de la rl~<laction

de son rapport, de la dCllIande d'inscription de la ques
tion ment ionnée au premier considérant de la présente
résolution 1:1 ainsi que des débats que l'As!l{'J11blée géné
raIe. a consacrés i cette question lors de la vingtième
sessIOn.

1404" séance plénière,
20 décembre 7965.

2104 (XX). Question des méthodes d'élahlis8("o
ment des fails

CA ssc11lblée générale,
Rappelant sa résolution 1967 (XVIT [) du 16 dé

ccmbre 1%3 sllr la question des méthodes d'étaLJissc
111Cllt des faits,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secri~

Iain' g('Il(~ral sllr cette question 14,

j'rl'nant acte dcs observations con1l11lmiquées par les
gouvernements en application du paragraphe 1 de la
résolution 1967 (XVIII) et des vues exprimées au
cours de' sa vingtième session,

Prenant acte du chapitre VII du rapport du Comité
spécial des principes du droit international touchant les

1:1 DocumeHts officiels de l'Assemblée générale, dix-new'vième
session, Annexes, annexe nO 2, documents A/5757 et Add.1.

14 Ibid., 'vingtième session, Annexes, points 90 et 94 de l'antre
du jour. oocument 1\15694.
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relations amicales et la coopération entre les Etats 11>,

créé en exécution de la résolution 1966 (XVIII) de
l'Assemblée générale, en date du 16 décembre 1963,

Estimant que la question des méthodes d'établisse
ment des faits demande une étude plus approfondie et
que la documentation qui serait réunie à la suite d'une
telle étude présenterait également de l'intérêt pour tout
nouvel examen de la question intitulée "Règlement
pacifique des différends",

1. Prie le Secrétaire général de compléter son étude
ùes aspects pertinents du problème de façon à l'étend~e

aux tendances et caractéristiques principales de l'en
quête internationale, telle qu'elle est envisagée dans
certains traités comme moyen d'en assurer l'exécution,

Ir. Ibid., document A/5746.

et de faire rapport à l'Assemblée générale lors de sa
vingt et unième session;

2. Invite les Etats Membres à communiquer par
écrit au Secrétaire général, avant juillet 1966, toutes
vues ou nouvelles vues qu'ils pourraient avoir à ce sujet,
compte tenu ?es rapports du Secrétaire. ~énér.a~ et du
chapitre pertment du rapport du ComIte specIal. des
principes du droit international touchant les rela!lons
amicales et la coopération entre les Etats, et prt~ le
Secrétaire général de communiquer ces observattons
aux Etats Membres avant le début de la vingt et unième
session de l'Assemblée générale.

1404- séance plénière,
20 décembre 1965.
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R"s"lution A
Résolutioll B
Résolution C

Kq'j',,\t, linanciers l'l COIlll'tCS j'our l''~xercice terrnillt' le JI tli~cemhre 11)(,J
et raJ1i'ort~ du l"l)1111tt' dr~ ('()!lllllis~air('s ~\l1\: COIl1Ilt(·~

I~('s()lntiùll ;\
Hl'solution R
Hésolution C
lU'solution 1)

I~"pporls flllancins et compl," l'OUI l't'xercice tCrluini' le 31 ,léccmbre 1964
et rapports du Comitl' des commIssaires aux COlllpteS

l~ésolution 1\
Rt;,,,lution B
Résolution C
H."'olntion D

Création du Comité ad hoc d'experts chargé d'examincr les finances de l'Or
'ganisation d," \laliolls Unies ct tics illstitutiollS spl'cialisées

Examen des barèmes des traitcments des fonctionnaires internationaux ùe la
catégorie des admiuistrateurs et dC5 catégories SUPl" ieurt's

H.ésol ut ion .\
Résolution B

"oillinations aux postes dnenus vacants au Tribllnal <I,!ministratif des Na
tiolls Unies

Rapports du Commissaire général de l'Office de secours et de travaux des
:\ations Ullies pour les réfugiés de Pa1cstine dans le l'roche-Orient

Etnde d'ellsemble de toute la question des opérations .1 .. maintien de la paix
sous tous leurs aspects

1~ ,'sollltion A
]\i',olulion R

l'olitjqlle tI'a!,mlh,id tllI GOll\'erllem,'nt de la Républiqnc sud africaine
l~l',olution A
]Usolutioll B

l{ap\,lrt <1u Conseil de séeunte
Tr,)i,ic'me COllfért'IICt, iuternationale sur l'utilisation dc l'énergie atomique

il tics fins pacifiques
l'l)n,l, des '\arions Unies pour l'enfance
Jnnlt'Iage de, villes en tant que moyen de coopération internationale
.\ssi,LIIICC des Natiolls Unies pour le progr<'s de la femme
S,'nicl's consultatifs dans 1t' domaine des droits de l'homme
] ,ihtTté de l'information.
Crl'arion d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits tic

l'homme .
Qucstion du Bassoutolalld, du Betehouanaland et du Souaziland
Qucstion des ilcs Cook
Qucstion des îles Falkland (Malvinas)
Question de l'ile Maurice
Question de la Guin~e équatoriale (Fernando Poo et Rio Muni)
Question des î1cs Fidji
Question d'Antigua, des Bahamas, de la Barbade, des Bermudes, de la Domi

lIique, de la Grellade, de Guam, des îles Caïmanes, des îles Cocos
(Kecling), des iles Gilbert-et-Ellice, ,les iles Salomon, des îles Samoa
amérirailles, des îles Seychelles, des îles Toke1aou, des îles Turks ct
CauplCs. des iles Vierges américaines, des îles Vi,'tges britanniques, de
Montserrat, de Nioué, des Nouvelles-Hébrides, du l'apll'J., de Pitcairn, de
::;aillt·Christophe-et·Ni,~\'cs ct Anguilla, de Sainre-lll-I"lIe, de Sainte-Lucie
et de Saillt-Villcellt

Question d,' Gibraltar
Question de la Guyane hritannique
Qucstion d'Ifni ct dll Sahara espagnol
Question d'Oman
Qucstion du Sud-Ouest africain
Pétitions relatives au Sud-Ouest africain
Programmes spéciaux d'cnseignement ct de formation pour le Sud-Ouest

africain
Qucstion de Chypre
Effcts des radiations ionisalltes
Question du Tîbet
Projets de pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme
Anllée internationale des droits de l'homme

Hl3 H ,Ii'cemhrc 1965 94
103 H déccmhre 1l)IJ5 94
103 H diTemhre 1lJ65 95

74 1.1 ''''C''Ulhr,' l'HIS r,
74 13 décemhre )%5 75
7·\ 13 dl'cemhre 1965 75
ï4 13 di'remhrl' 1%5 75

74 13 décembre 1965 75
74 13 dt~cembre 19115 75
ï4 13 décembre 1965 76
74 13 dteembre 1965 76

76 13 décemhre 1965 76

77 13 décembre 1965 77
77 13 décembre 1965 78

79, d 13 décembre 1965 78

35 15 décembre 1965 1S

101 15 décembre 1965 16
101 15 décemhre )1)65 11)

36 15 décembre 1965 16
36 15 décemhre 1965 16
Il 16 décembre 1965 2

27 16 décembre JI)65 2
12 16 décemhre 1965 44
12 16 décembre 1965 45
12 16 décembre 1965 45
12 16 déccmbre 1965 46
64 16 décembre 1965 46

98 16 décembre 1965 46
23 16 décembre 1965 60

23 et 24 16 décembre 1965 60
23 16 décembre 1965 61
23 16 décembre 1965 61
23 16 décembre 1965 62
23 16 décembre 1965 62

23 16 décembre 1965 62
23 16 décembre 1965 63
23 16 décembre 1%5 63
23 16 décembre 1965 64
73 17 décembre 1965 64
69 17 décembre 1965 64
69 17 décembre 1965 65

70 17 décembre 1965 65
93 18 décembre 1965 9
34 18 décembre 1965 18
91 18 décembre 1965 3
65 20 Mcembre 1965 46
67 20 décembre 1965 46
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Répertoire des résolutions

Titres

Science et technique .
Mise en valeur et utilisation des ressources humaines
Décennie des Nations Unies pour le développement
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
Commerce de transit des pays sans littoral.
Financement du développement économique
Accélération du courant des capitaux et de l'assistance technique destinés aux

pays en voie de d',veloppement.
Création de l'OrganisatiQn.des-· Nations Unies pour le développement indus-

triel ...
Rôle de l'Organisation des Nations U..ies dans la formation du personnel tech

nique national en vue de l'industrialisation accélérée des pays en voie de
développement

Transfert de connaissances' techniques aux pays en voie de développement
Affectation à des hesoins pacifiques des ressources libérées par le désarmement
Programme des Nations Uniés pour le développement
Confirmation des alloc"ations de fonds au titre du Programme élargi d'assis-

tance technique pour 1966
Reconduction du Programme alimentaire mondial
Programme d'études sur l'assistance alimentaire multilatérale
Examen et réévaluation du rôle et des fonctions du Conseil économique et

social
Examen général des programmes et activités entrepris en matière écono

mique et sociale, en matière de coopération technique et dans des domaines
connexes par l'Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées,
l'Agence internationale de l'énergie atomique, le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance et toutes les autres institutions et agences se rattachant au
système des Nations Unies.

Assistance technique pour favoriser l'enseignement, l'étude, la diffusion et une
cnmpri,hensinn plus large du droit international

Projet rie rléclaratir)lI sur le droit d'asile.
Amendement à l'Article 109 de la Charte des Nations Unies

Examen ries rnesnres à prendre en vue ou développement progressif du droit
international privé, particulièrement en vue rie favoriser le commerce inter
national

Examen des principes du droit international touchant les relations amicales
ct la coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations
Unies

Résolution A
Résolution il

Question rIes méthodes d'établissement des faits.

Application Ile la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux

Conventinn internationale sur J'élimination de toutes les formes de discrimi
nation raciale

Résolution A
Résolution B

Question ries territoires administrés par le Portugal

Programme spécial de formation ponr les territoires administrés par le
Portu~al

Renscignenlt'Ilts relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en
vertu de l'alinéa r de l'Article 73 (le la Charte des Nations Unies

Moyens d'étnde ct rie formation offerts par des Etats Membres aux habitants
des territoires non autonomes

Question du Territoire sous tutelle de Nauru

Question du Territoire sous tutelle de Nouvelle-Guinée et du territoire du
Papua .

Pouvoirs des représentants aux dix-neuvième et vingtième sessions de l'As
semblée générale

Résolution A
Résolution B

Rapport du· Comité chargé des dispositions touchant une conférence aux fins
d'une revision de la Charte .

Force d'urgence des Nations Unies

Plan des conférences.

Nominations aux postes devenus vacants au Comité des pensions du per
sonnel de l'Organisation des Nations Unies.

Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation
des Nations Unies
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Rapports de vérification des comptes concernant les dépenses effectuées par
les institutions spécialisées et l'Agrnce internationale de l'énergie ato
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Résolution A 81
Résolution B 81
Résolution C 81
Résolution D 81

Coordination administrative et budlJétaire entre l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisees ainsi que l'Agence internationale de
l'énergie atomique 82

Amendement au Statut du personnel de l'Organisation des Nations Unies. . 84
Rapports du Comité mixte de la Caisse commune des pcnsions du personnel

des Nations Unies ..... 85
Ecole internationale des Nations Unies 86
Budget de l'exercice 1%5

Résolution A 76
Résolution B 76
Résolution C 76

Budget de l'exercice 1%6
Résolution A 76
Résolution B 76
Résolution C 76

Dép<'llScs imprévues et extraordinaires de l'exercice 1966. 76
Fonds de roulement pour l'exercice 1966. 76
Rl'gime des frais de voyage et des indemnités de suhsistance payés aux mem-

brrs des organes et organes subsidiaires de l'Organisation des Nations
Unies , . . .. .. .. .. 76

Mesures à prendre, à l'échelon régional, en vue d'améliorer les relations de
hon voisinage entre les Etats européens ayant des régimes sociaux ct poli-
tiques différents . . . .. 33

Coopération inter!1ationale touchant Ics utilisations· pacifiques de l'espace
extra-atmosphértque . . . . . . . .. .... . . . 31

Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention dans les affaires intérieures
des Etats et la protection de leur indépendance et de leur souveraineté 107

Question de Corée 32
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